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ANNEXE N° 478

(Session ordinaire de 1055-1956. — Séance du 21 mai 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à amnistier les faits commis au cours
.( à l'occasion de réunions ou de manifestations sur la voie pu-
lilijue organisées par des groupements professionnels agricoles,
«f^en'tée par M. de la Gontrie, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de la justice et le législation civile, criminelle et
commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans les circonstances actuelles où les agri-
ti'ieiirs, éprouvés par les calamités de toutes sortes récemment
survenues, attendent une politique harmonieuse d'organisation des
rnan'liés agricoles, afin de remédier à la' crise que suint l'agricul
ture. nous devons comprendre et excuser certains gestes de lassitude
commis à l'occasion de diverses manifestations récentes sur la voie
publique.

Les pouvoirs publics ont du reste compris qu'il était nécessaire
de prendre des mesures d'apaisement vis-à-vis de certains travail
leurs et un projet gouvernemenlai portant amnistie de certains faits
commis & l'occasion de revendications légitimes vient d'être adopté
par le Parlement.
Il nous a paru équitable d'étendre ces mesures d'apaisement au

monde agricole. Quelques rares excès doivent en effet être pardonnes
ai regard des justes revendications qui les ont motivés dans l'intérêt
je la collectivité paysanne.

C'est pour ces raisons, sommairement exposées, que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante :

- PROPOSITION DE LOI

krtirle unique. — Sont amnistiés tous les faits commis jusqu'au
S mai 1956 au cours et à l'occasion de réunions ou de manifestations
sur la voie publique, organisées par des groupements professionnels
agricoles.

ANNEXE N 479

(Session ordinaire de 1005-1056. — Séance du 24 mai 195C.)

PROPOSITION DE LOI tendant à constater la nullité de l'acte dit
■ loi du 11 août iy-43 » relatif au contrôle douanier en vue d'en
revenir à la législation antérieure, présentée par M. Naveau, et
les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission des affaires économiques, des douanes
cl des conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, sous l'empire des circonstances nées de
MW de guerre, et pour renforcer sur les frontières le contrôle
douanier des animaux domestiqu s, le législateur de 1043 avait cru
utile de modifier le code des douanes en y introduisant des dispo
sitions fort rigoureuses à rencontre des agriculteurs-éleveurs résidant
tas les zones frontières.

L'acte dit « loi du 11 août 1943 » modifiant certains articles du
wle des douanes prescrivait en effet que dans une zone située à
/kilomètres en deçà de la ligne des bureaux de douane les plus rap
prochés de l'étranger, les animaux domestiques devaient être déclarés
pat leur détenteurs en vue d'en établir un compte permanent,
Wele « compte ouvert » tenu à jour à chaque changement par le
moyen de déclarations successives accompagnées de contrôles et,
M cas d'erreurs, de sanctions onéreuses.

Toute circulation d'animaux, même dans le cadre de l'exploita
tion normale devait être précédée d'une déclaration donnant lieu à
passavent. Toute omission était considérée comme frauduleuse. Toute
opération non déclarée était appelée contrebande et entraînait des
amendes rigoureuses.

wn ?°'e.r.a ?u! « la Jigfin des bureaux de douane les plus rappro
chés de l'étranger » se situe parfois très loin de la frontière géogra
phique et. de ce fait, la zone compte-ouvert pouvait en certains cas
raçtooer de vastes étendues de terrains où chaque agriculteur se
wivait en perpétuelle suspicion et astreint à des démarches nom-
«s génératrices d'erreurs pouvant provenir aussi bien des pré

poses aes douanes que de lui-même, mais toujours réputées volon
taires de son tait et considérées comme des délits.

>A0US wons connu le cas d'un cultivateur de Nivelle, dans la
ni!» ■ ^a' enciennes, poursuivi pour noti-déclaration d'une gé-
intLm;! ls /ont la chance a voulu qu'avant règlement de son
J; !°® 18 déclaration ait retrouvée égarée dans un dossier trans

- Par erreur à Bruille, autre village de la région. Un autre cas

analogue provenait d'une erreur de nom commise par un préposé
des douanes. Une autre fois encore, la déclaration d'un cheval a été
retrouvée in extremis dans sa poche par un préposé qui l'y avait
oubliée. Par contre, un agriculteur de la région de Saint-Amand eut
mois de chance, car il dut payer 100.000 F de transaction pour
non-déclaration de 3 bovins prétendument fraudés, alors qu'une
enquête avait pu prouver une erreur administrative pour deux
d'entre eux, seule la déclaration du troisième étant introuvable sans
qu'on puisse affirmer d'où l'erreur venait, déclarant ou préposé.
Dans ce cas, l'agriculteur est toujours censé être en défaut.

L'incohérence d'un tel système éclate si fortement aux yeux que
des circulaires administratives ont, à plusieurs reprises, tenté d'en
adoucir l'application

On procéda à la réduction de la zone dite de compte-ouvert.

Dès 1947, plusieurs de nos collègues, le regretté M. Bocquet, 4
l'Assemblée nationale. M. Liénart. au Conseil de la République,
étaient intervenus dans ce sens. Notre collègue M. Pflimlin avait
déposé en juin 1947 une proposition de loi visant à rendre facultative
l'application du compte-ouvert en douane à l'appréciation des direc
teurs régionaux. A la même époque, une circulaire no 2351 de la
direction des douanes recommandait aux directeurs régionaux d'ap
porter en faveur des assujettis des améliorations au régime vexa
toire et compliqué des déclarations préalables. Il ne semble pas que
ces mesures aient été suivies de beaucoup d'effets car plusieurs inci
dents analogues à ceux déjà cités se produisirent en 1948.

L'auteur de la présente proposition de loi a dû fréquemment
intervenir auprès de l'administration pour aider à les aplanir.

En août 1955, l'administration des douanes fut enfin autorisée
à ne plus requérir dans tous les cas l'application de la loi du
11 août 1043. Il s'est alors agi d'une mesure de tolérance et, dans le
Nord, sa notification date du 20 août et porte le n° 5(>54 de la direc
tion de Lille. Nous savons que des tolérances analogues ont été
accordées dans d'autres zones frontières.

Nous croyons le moment venu de mettre fin à ce régime mal
défini.

On ne peut raisonnablement plus prétendre que la législation d'ex
ception de 1943 se justifie encore aujourd'hui. Nous sommes revenus
en la matière à une situation analogue à celle d'avant guerre et
il n'apparaît pas uiile de maintenir en conséquence pour des
contrôles superflus, un personnel dont on pourrait plus valablement
se servir à d'autres fins. Au moment même où la situation écono
mique de l'agriculture se détériore, il n'est pas indiqué de prêter le
flanc aux critiques trop aisées des détracteurs de la fonction publique
en maintenant envers et contre tous des formalités ennuyeuses
pour les assujettis, sans intérêt pour la collectivité, et dont certains
peuvent dire qu'elles servent de couverture à des maintiens de postes
injustifiés. N'oublions pas l'effet irritant sur les populations rurales
des piqûres d'épingle de ce genre

Nous proposons en conséquence, et en toute connaissance de
cause, étant donné notre implantation dans une zone frontière, la
suppression pure et simple de la loi du 11 août 1913 et le retour à la
situation antérieure Nous garantissons qu'il n'en coûtera rien au
Trésor et que les fonctionnaires des douanes, libérés aux aussi de ces
servitudes d'un autre Age, n'en pourront que mieux remplir leur
véritable rôle, qui est de poursuivre les vrais fraudeurs.

C'est dans cet esprit que nous vous présentons, la proposition
de loi qui suit:

PROPOSITION DE LOI

Art 1er — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit
« loi du 11 août 1'n:s » relatif à la police des animaux dans le
ravon des frontières de terre. Est en conséquence constatée, sans
qu'il soit porté atteinte aux effets de ladite loi antérieurs à la pro
mulgation de la présente, la nullité des règlements pris en appli
cation de la loi annulée.

Art. 2. — Sont rétablis dans leur rédaction antérieure à la loi du
11 août 19i3 les textes des articles 462, 403, 171 et 472 du code des
douanes.

ANNEXE N° 480

(Session ordinaire de 1055-1056. — Séance du 24 mai 105C.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, portant institution d'un fonds natio
nal.de solidarité, présenté par M. Coudé du Foresto, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel du
25 mai 1056. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
là République du 24 mai 1956, page 779, 2e colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (> législ.), n°» 1309, 113, 126, 1231,
1360, 316, 1568, 1016 et in-8® 93: Conseil de la République, n°« 443,
408, 469 et 470 (session de 1955-1056).
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ANNEXE N ° 4 81

(Session ordinaire de 1955-1960. — Séance du 25 mai 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
avec modification par l'Assemblée nationale dans sa deuxième
lecture, modifiant 1 article 569 du code de la santé publique
(conditions de l'exercice de la pharmacie d'officine), par M. Henri
Varlot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi que j'ai l'honneur
de rapporter, au nom de votre commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique, sur la modificalion de l'article 569
du code de la santé publique (conditions de l'exercice de la phar
macie) pose un petit problème.

Pour réparer le préjudice que l'intervention de la loi de 1941 a
causé à certaines personnes titulaires du diplôme de pharmacie» et
qui exerçaient également la profession de médecin ou de vétéri
naire, de dentiste ou de sape-femme, à qui le cumul des deux
professions était interdit, l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République ont adopté un texte prorogeant à nouveau certains
délais et permettant aux médecins diplômés avant le 31 décem
bre 1952, aux vétérinaires et aux dentistes diplômés avant le
31 juillet 1950, aux sages-femmes diplômées avant le 31 juillet 1948,
d'exercer leur art, concurremment avec la pharmacie.

L'Assemblée nationale, en deuxième lecture, apporte les préci
sions supplémentaires suivantes:

1° En ce qui concerne le diplôme de pharmacien, celui-ci doit
avoir été obtenu avant le 31 juillet 1950. (Cette date figurait dans la
proposition de loi déposée à l'Assemblée nationale) ;

2° Elle a accepté l'addition faite au Conseil de la République
'« à condition qu'ils aient été inscrits régulièrement avant le
11 septembre 1941 » mais précise, à l'école dentaire ou à l'école
de sages-femmes, au stage en pharmacie ou en vue de l'obtention
du certificat d'études de physique-chirnie-biologie ou en quatrième
année de pharmacie pour les médecins ayant utilisé dans les
conditions imposées par la loi, le diplôme de pharmacien comme
équivalent du certificat de r. C. B.

Ces dispositions sont judicieuses et votre commission vous pro
pose de les adopter.

Enfin, pour fixer les conditions d'application de ce texte et
préciser les délégations données par le législateur à l'exécutif,
l'Assemblée nationale a volé la disposition supplémentaire suivante
qui ne soulève aucune objection:

« Le présent alinéa fera l'objet de mesures d'exécution prises sur
le rapport du ministre de la santé publique et de la population dans
des conditions qui seront fixées par des règlements d'administra
tion publique publiées pour l'application du présent livre. »

Votre commission de la famille, de la population et de la santé
publique a approuvé ce texte définitivement mis au point, elle vous
propose, mesdames et messieurs, de clore ce débat en votant sans
modification la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-
ialc, qui vous est soumise et dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale).

Le premier alinéa de l'article 5C9 du code de la santé publique
est modifié comme suit:

« L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice
d'une autre profession, notamment avec celle de médecin, vétéri
naire, sage-femme, dentiste, mémo si l'intéressé est pourvu des
diplômes correspondants. Toutefois, les médecins diplômés avant le
31 décembre 1952, les vétérinaires et les dentistes diplômés avant
le 31 juillet 1950, les sages-femmes diplômées avant le 31 juil
let 1918, sont admis à exercer leur art, concurremment avec la
pharmacie, s'ils ont obtenu le diplôme de pharmacien avant le
31 juillet 1950, à condition qu'ils aient été inscrits régulièrement
avant le 11 septembre 1941, à l'école dentaire. ou à l'école des sages-
femmes, au stage en pharmacie ou en vue de l'obtention du cer
tificat d'études de physique, chimie, biologie, ou en quatrième
année de pharmacie pour les médecins ayant utilisé le diplôme
de pharmacien comme équivalent du certificat d'études de P. C. B.
Les intéressés devront en outre établir qu'ils ont été empêchés
de poursuivre leurs éludes parce qu'ils étaient mobilisés, prison
niers, réfractaires au service du travail obligatoire ou déportés, ou
parce qu'ils appartenaient à une organisation de résistance. Le
présent alinéa fera l'objet de mesures d'exécution prises sur le
rapport du ministre de la santé publique et de la population dans
des conditions qui seront fixées par les règlements d'adminis
tration publique publiées pour l'application' du présent livre. »

ANNEXE N 0 482

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 25 mai 150 y
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du in
vail et de la sécurité sociale sur le projet de loi, adopté liai
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, portant imîi
tution d'un fonds national de solidarité, par Mine Marceile
Devaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 483

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 mai 105C.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la pro.
cédure de codification des textes législatifs concernant les
dommages de guerre et la reconstruction, transmis par M. ie
président de l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la recons
truction et des dommages de guerre.)

Paris, le 26 mai 1H
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mai 1950, l'Assemblée nationale a
en première lecture, un projet de loi relatif à la procédure 4e
codification des textes législatifs concernant les dommages J«
guerre et la reconstruction.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique if «
projet de loi, dont je vous plie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de 11

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maxiuann
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cu»

dération.
Le président de l'Assemblée -natiom,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il sera procédé à la codification, sous le nom de « wfi
des dommages de guerre et de la reconstruction », des teste;
législatifs concernant la reconstruction et les dommages de guerre,
par décret en conseil d'État rendu sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice, du secrétaire d'État à la _ recons
truction et au logement et du secrétaire d'État à la jre'ijM
du conseil, après avis de la commission supérieure chargée d tliiai"
la codification et la simplification des textes législatifs et rtjii/
mentaires. ,
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les Sdurit'

fions de forme rendues nécessaires par le travail de codUiMM,
à l'exclusion de toute modification de fond. .
Art. 3. — Il sera procédé, tous les ans et dans les memes Mi

tions, h l'incorporation, dans le code des dommages de g#w
de la reconstruction, des textes législatifs modifiant cen»
dispositions de ce code sans s'y référer expressément.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 mai

Le président*
ANDRÉ LE IBOOL'BR.

ANNEXE N 4oi

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 29 mai i® )
RAPPORT fait au nom de la commission des moyens . âe lnMïS
cation, des transports et du tourisme à la suite de la m™
effectuée par une délégation de la commission au mo>r , ,,,,
par MM. Jean Bertaud, de Menditte, Bouquerel, K ' 0
Beaujannot et René Dubois, sénateurs.

Mesdames, messieurs, désireuse de poursuivre les;
avait déjà entreprises sur l'infrastructure et .la les coi#'
de la métropole et de l'Union française — et de pou'v0 en a
rer aux réalisations de l'étranger, votre commission -|.[mmn.
cembre 1955, demandé à votre Assemblée les porno ^
taires afin de pouvoir se rendre sur les aerodrom s
d'Athènes. d'Istanbul et de Beyrouth. ——

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n» 1710. 4.195 et in-8°
1898. (3° logis!.): 48, 1199 et in-8® 76; Conseil de la République,
H"* 2'»'*, -120 et ii-S0 15« (année 1955). 421 (session de 1955-1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (i° législ.), .„7u inu'e n»
.r,8, 1568 1616 et in-S» »; Conseil do la République,

4 68. 469, 470 et 480 (session de 1955-1956). » ,*3 (? le
2) Voir: Assemblée nationale (2e léjjisl.), n' J

gisl.) ; 470, 1591 et in-8° 103.
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a délégation, qui a effectue ce voyage du 6 au 14 janvier 1950,
«lit présidée par M. Auguste Pinton (devenu depuis secrétaire
f'Fat aux travaux publics, aux transports et au tourisme) et
"nui0sée de MM. Beaujannot, Jean Bertaud, Bordeneuve, Bouque
té René Dubois, Kalenzaga et de Menditte.
Ce rapport d'information, dont l'utilité essentielle est de consi

gner les observations que nous avons laites, comprend les parties
s «'ïéC compte rendu du voyage effectué par la mission;
9» Des noies techniques relatives à chaque aérodrome visité;
3o L'étude de l'organisation de l'aviation civile en Grèce, en

Turquie, au Liban et en Italie ,
4« Une analyse de l'implantation et de l'activité de la compagnie

nationale Air France dans ces différents pays.

I. — COMPTE RENDU DU VOYAGE

Vendredi 6 janvier 1956.

Conduite par M. Auguste Pinton, alors président de la commission
lts moyens de communication, et accompagnée de M. Max
Mans président du conseil d'administration de la compagnie
W France, la délégation sénatoriale quittait Orly à 10 h 15
jour Athènes, à bord d'un Vickers Viscount, appareil à turbo
propulseur .
(près deux courtes escales techniques à Milan et à Rome, elle

irrivait à l'aérodrome d'Athènes-Iléllénikon à 17 11 40 (G. M. T.).
Salués à l'arrivée par M. Eftaxias, ministre des travaux publics,

le général Papapostolu, directeur général de l'aviation civile,
M Jean Félix-Faure, conseiller commercial représentant l'ambassa-
jeur de France et M. Dugué, directeur régional d'Air France en
Créée les sénateurs étaient conduits k l'hôtel de Grande-Bretagne
ti de' là, à l'ambassade de France, où ils étaient conviés à dîner
fit Son Excellence M. Charpentier.

Samedi 7 janvier 1950.

Au cours de la matinée, la délégation visitait le musée archéo
logique national et se rendait ensuite à l'importante station de télé
communications d'Athènes-Iléllénikon, assurant la liaison d'une
part entre le centre d'information régional d'Athènes et les autres
entres (Istanbul, le Caire, Rome, Paris) et, d'autre part, entre
les appareils en vol et les services au sol
Les sénateurs voyaient également le radiophare qui constitue

l't»entiel des moyens de radioguidage vers l'aéroport de la capitale
téllénique. Cet équipement serait très insuffisant en France pour
'approche immédiate, mais il convient de noter que l'aérodrome
d'Athènes n'est guère fermé pour des raisons météorologiques que
quelques heures par an.
Après le déjeuner offert au restaurant de l'aérogare par le général

Papapostolu, la délégation visitait les principaux monuments de
la capitale hellénique.
Après un coktail offert dans les salons de l'hôtel Athénée par

M. Dugué, représentant régional d'Air France, les sénateurs assis
taient à un dîner offert à l'hôtel de Grande-Bretagne par M. Max
Bvmans.

Dimanche 8 janvier.

En compagnie du général Reppas, ancien directeur général de
l'aviation grecque, et de M. Dracopoulos, chargé des « Public
relations » d'Air France, la délégation effectuait une excursion
touristique qui l'amenait au monastère byzantin de Daphni, à
Corintlie et à Mycènes.
Après le déjeuner auquel ils étaient conviés, par la direction du
kiisme grec, au pavillon touristique de Mycènes, les sénateurs
frisaient les ruines de l'antique capitale des Alrides.
La délégation quittait Athènes à 19 h 35 pour atterrir à Islam-

tal à 21 h 10. Elle était saluée ii son arrivée par Son Excellence
l J. P. Garnier, ambassadeur de France, MM. Mermet Belek et
Itai Kececi, adjoints au maire d'Islamboul, et M. Maury, repré-
ffiant régional d'Air France.

Lundi 9 janvier.
Après avoir visité les installations de l'aérodrome d'Istamboul,

les sénateurs effectuaient une première visite de la ville en se
rendant successivement aux ruines du château-fort de Rouméli
Hisîar, au palais de Dolam-Bagtchc (où mourut Mustafa Kemal)
» l'église de Karye Djami, célèbre par ses mosaïques, enfin, aux
remparts de l'ancienne Byzance.
La délégation était ensuite reçue dans l'ancien palais de « la

Sublime Porte » par Son Excellence Fahrettin Kerim Gokay, gou-
verneur-maire d'Istamboul qui la conviait à déjeuner au Liman
wkantasi, sur les rives du Bosphore.
Les sénateurs visitaient, au cours de l'après-midi, la célèbre

mosquée de Sainte-Sophie, construite au IVe siècle sous l'empe-
•w Justinien, le palais du Sérail et le trésor des anciens sultans,
"wn, la mosquée du Sultan Ahmed.
Après un coktail offert par la compagnie Air France à l'hôtel
f 1 !®. 'es sénateurs se rendaient au consulat général de France
««allé dans le palais de l'ancienne ambassade, où ils étaient
évites a dincr par Son Excellence M. J. P. Garnier.

Mardi 10 janvier. '

r«n !aison ^e 'a grève inopinée de vingt-quatre heures de la
mptwn aérienne, l'avion régulier d'Air France qui devait emme-
r ies sénateurs à Beyrouth n'avait pu quitter Paris et c'est un DC 4
w compagnie Air Liban qui venait chercher la délégation ; le

départ prévu pour 1 h 55 fut, pour cette raison, retardé jusqu'à
7 h 45.

Arrivés à 10 h 30 à Beyrouth, les parlementaires étaient salués
a leur descente d'avion par Son Excellence M. Balay, ambassadeur
de France, M. Fouad Charter, directeur de l'aviation civile du
Liban et M. Caraux, représentant régional de la compagnie Air France.
_ La délégation se rendait succssivement à l'ambassade de France,
a la présidence de la chambre, où élie avait un long entretien avec
M. Abel Osseiran, président de la chambre des députés et chez
M. le ministre des travaux publics, M. Jamil Mikkaoui. Elle était
ensuite conviée à déjeuner par M. Chamuun, président de la Répu
blique.

Au cours do l'après-midi, les parlementaires visitaient le palais
de Beiteddine, résidence d'été du président de la République dans
la montagne libanaise.
Les sénateurs étaient ensuite reçus à dîner par M. Michel Kattar,

président de la compagnie Air Liban.

Mercredi 11 janvier.

La délégation se rendait dans la matinée aux ruines de Baalbeck
à 130 km de Beyrouth et, au retour, assistait au déjeuner offert par
Son Excellence M. Balay, ambassadeur de France.
Les sénateurs visitaient longuement, clans l'après-midi, les ins

tallations de l'aéroport de Jieyroulh-Kaldhé sous la direction de
M. Fouad Cliader, directeur de l'aviation civile du Liban.

Après un cocktail offert par le président d'Air France dans les
salons de l'hôtel Saint-Georges, les parlementaires étaient conviés à
dîner par M. Meggerdich, directeur général de la compagnie Air
Liban.

Jeudi 12 janvier.

La délégation quittait Beyrouth à 10 h 15, à bord d'un Constel
lation d'Air France (venant de Saigon) qui se posait à Rome à 17 h 15.
Les parlementaires étaient salués à leur arrivée par MM. Rozas,

second conseiller d'ambassade et Bonnat, représentant régional
d'Air France en Italie et ils se rendaient ensuite au « Grand Hôtel ».

Vendredi 13 janvier.

La délégation sénatoriale visitait dans la matinée l'aéroport et
les deux aérogares de Rome-Ciampino. Elle se dirigeait vers le
palais des Congrès où elle était reçue par le général Silvestri et
entendait un exposé du colonel Amaci sur le futur aérodrome de
Fiumicino en construction sur le bord de la mer, à côté du port
d'Ostie, aérodrome destiné à remplacer l'actuelle base de Ciampino.
Après le déjeuner offert par M. Bonnat, représentant régional

d'Air France, les sénateurs visitaient la basilique Saint-Pierre et le
palais du Vatican sous la direction du commandant Balthazar,
adjoint au colonel des gardes suisses. Ils gagnaient ensuite l'agence
d'Air France, où M. Bonnat leur faisait ni exposé très intéressant
sur les méthodes employées par la compagnie nationale pour effec
tuer sa publicité et étendre le champ de sa clientèle.
Après un cocktail auquel ils étaient conviés au palais Farnèse

par Son Excellence M Fouques-Duparc, ambassadeur de France,
les sénateurs participaient il un dîner offert par M. Max Hymans au
Grand Ilûtel.

Samedi 14 janvier.

La délégation sénatoriale quittait Rome à 10 h 35 et, après une
courte escale à Nice où elle visitait les nouvelles installations de
l'aéroport, arrivait à Orly à 15 h 20.

IL — AÉRODROMES VISITES PAR LA MISSION D'INFORMATION

1° Aérodrome d'Athèncs-Hcllénihon.

I. — Situation:
L'aérodrome d'Athènes-Iléllénikon est silué à 11 km au S-SW de1

la capitale grecque.
II. — Destination:

Escale internationale sur les lignes d'Europe au Moyen-Orient
et centre de trafic intérieur (d'ailleurs peu important).

III. — Infrastructure:
A. — Pistes: »
1 piste asphaltée NO-SE: 2.250 m x 00 m ayant une résistance

de 45 tonnes par roue ;
1 piste asphaltée NE-SO: 1.800 rn x GO m ayant une résistance

de 35 tonnes par roue ;
Balisage: balisage de nuit (feux de piste et de seuil), phare

aéronautique.
B. — Installations:

Aérogare; magasins et ateliers; tour de contrôle.
IV. — Aides-radio :

Radiophare omnidirectionnel (moyenne fréquence);
Radiobalise M. F. ;
Radio range M. F. (de fonctionnement irrégulier, pratiquement

pas utilisé) ;
Contrôle d'approche et d'aérodrome V. II. F. et M. F.

V. — Services:
Douane; santé; immigration; météo.

VI. — Trafic:
Septembre 1955 (trafic civil). — Nombre de services: 402; passa

gers au départ: 6.272; passagers en transit: 11.186.
Principales compagnies fréquentant l'aérodrome:
T. W A., B. E. A., Swissair, Air France;
Sabena, K. L. M., L. A. I. (italienne);
E. L. A. L., S. A. A.
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2° Aérodrome d'Islarnboul-Yesikoy

i. — Si luat ion:
L'aérodrome d'Isiantml est eitu<5 1 14 km à l'OSO d'Istanbul.

II. — Destination:

Terminus de certaines lignes internationales et escales entre l'Eu
rope centrale et ie Moyen-Orient; centre de trafic intérieur.

III. — infrastructure:
A. — Pistes:

i piste en béton NE-SO, 2.300 m x 50 m;
1 piste macadam NE-SO, J .350 m x 40 m;
1 bande de roulement de 1.304 mètres.

llnlisage de nuit (Jeu s de piste et de seuil).
Phare aéronautique.
Ii. — Installai ions •

Aérogare (très bien organisée : réplique de celle de Washington).
Les ins la Il a l ions douanières, qui avaient été oubliées par les cons
tructeurs, ont (.0 être aménagées ultérieurement).
Tours de contrôle.

IV. — Aides-radio:

Ttadiophare omnidirectionnel M. F.;
ltad:o range M. F.: radiobalisage M F.;

" Contrôle d'approche et d'aérodrome H. 1? . ou V. If. F.
V. — Services :

Douanes; météo.
VI. — Trafic:

Passagers au départ (1955): 52.403.

3« Aérodrome de Bcyroulh-KhalIé.

I. — Situation:

L'aérodrome, de Beyrouth est situé à 7 km au Sud de la ville.
II. —Destination:

Escale internationale sur les lignes d'Europe au Moyen-Orient,
aux indes et en Extrême-Orient. Centre de trafic régional entre la
Syrie, la Turquie et l'Égypte.

III. — Infrastructure:

A. — Pistes:

1 piste bétonnée NS, 2.300 m x 00 rn, force portante 67 tonnes/roue;
1 piste bétonnée Nli-SU, 2.380 rn x 00 m, force portante 70 tonnes/

roue ;

Balisage de nuit, phare aéronautique.
Ii. — Installations:
Tour de contrôle; aérogare (222 mèlres de longueur et ,T. mètres de

largeur) groupe tous les services techniques commerciaux et d'ac
cueil; parkings; 2 hangars.

IV. — Aides-radio:

a) Navigation: radiophare oinni-directionnel M. F.; radiopharo
répondeur ;
b) Contrôle: contrôle d'approche phonie V. II. F.; contrôle d'aéro

drome phonie II, F. et V. ll. F ;
c) Atterrissage:
Radiogoniomètre V. II. F.; radiobalise M. F.; instrument Landing

System.
V. — Services:

Douanes; santé; immigration; météo
VI. — Trafic:

A. — Activité :

Nombre de mouvements: 1052-1953, 21.520; 1953-1055, 21.897; 1051-
1055, 23.148.
Passagers: 1952-1953, 240.127; 1053-1054, 296.443; 1054-1055, 384.548.
Fret et poste: 1952-1953, 4.030; 1'«!-1954, 6.304; 19f.i-]055, 7.507.
Ii. — Principales compagnies aériennes fréquentant l'aérodrome:

D. O. A. C., K. L. M., Air Liban Middle East, Air lines (libanaise),
Panair Do Brasil, Alitalia, Quantas (australienne), Air France, Sa-
l.ena, S. A. S., P. A. A., T. W. A., W. A. T.

VII. — Observations -

Le nouvel aérodrome de Beyrouth construit par des ingénieurs
français a été inauguré en avril iir. i.
En raison de sa position. qui en fait une plaque tournante essen

tielle pour le trafic aérien international, Beyrouth se classe par sou
mouvement parmi les plus grands aéroports du monde.
Son développement extrêmement rapide se traduit par l'augmen

tation de ses recettes budgétaires qui sont passées de 190.000 livres
libanaises en 1950 à 1.620.000 en 1954 et 1.370.000 pour le premier
semestre 1955.

4° Aérodrome de Iiome-Cinmpino.

I. — Situation:

L'aérodrome de Rome-Ciarnpino est situé h 12 km au S-SE de
Jà capitale italienne.

il. — Destination:

Escale internationale (l."fe de ligne pour toutes destination?) et
centre de trafic intérieur italien.

III. — Infrastructure:
A. — Piste :

1 piste en béton asphaltée NO-SE de 2.200 mètres sur 00 mètres:
100 tonnes/roue.
ll existe une bande parallèle en terre utilisable seulement pour

les appareils de tourisme.
Balisage de nuit, phare aéronautique.
Ii. — Installations:
2 aérogares: Ciainpino Est; Ciampino Ouest.
On trouve dans chacune de ces aérogares la gamme complète

des services commerciaux, de police, de douane et d'accueil.
Tour de contrôle.

Hangars et ateliers des compagnies italiennes Alitalia PU i r
Il s'agit d'ateliers de réparation et d'eiilreiieii, dont les mil» i
apparaissent assez peu importants. excluant la révision"»
desmoteurs.

IV. — Aides-radio:

Jô A Jà navigation: a; radio range M F.; b) radio goniomè r.
M. F.; c) radiopliare V. ll. F..; bJuioraure
2" Contrôle d'approche, contrôle d'aérodrome: enphonie ll. F. ou

Y . JI . F .

yo Moyens d'att^rri^age: radiogoniurriilre Y.Iï.F. ; Initruw-r*
Landing System (I.L.S.). 1

V — Services:

Douane; santé, immigration; météo.
VI. — Trafic:

Nombre de mouvements: 1052, 20410: 1953, 10.010; îffii JIJH
Nombre de passagers: 1952 , 256.911: 195.!, 21.851 l'il
Fret et poste: 1052, 3.5Î2 tonnes; 1953, 4.190 tonnes; lJ5i ij

tonnes. ' 1
VIL — Observations-

Pome-Ciampino est un aérodrome provisoire auquel doit ftrç
substitué, en fin 1959-I90O, l'aérodrome moderne de Fiumiciiio i
proximité du port d'Ostie
L'existence de deux aérogares n'est évidemment pas une c*

lion très heureuse, car elle a pour conséquence le doublement des
personnels (police, douane, accueil).
Compte tenu de leur caractère provisoire, ces installai»

conviennent cependant parfaitement au trafic actuel.

III. — CRGANISATiON DE L'AVIATION CIVILE ET PRINCIPALE)

COMPAGNIES AÉRIENNES EN GRÈCE, TURQUIE, LIBAN ET
ITALIE

A. — l'aviation civile en Grèce.

1" Organisation.

L'aviation civile hellénique est rattachée au ministère des corr-
munications et tonne à elle seule une direction générale dont le
directeur porte le titre de « Chef de l'aviation civile ». Actuelle
ment, c'est M. Constantin Papapostolou qui occupe ce poste.
Le service de l'aviation civile hellénique est composé de six

directions: administration et organisation, conventions, aéroports,
économie, télécommunications, technique.
Elle compte créer dans un avenir lointain, ii l'instar de l'E.N.A.O.,

une école nationale pour l'instruction des navigants de l'aviiM
civile.

2" La compagnie aérienne grecque: la T. A. E.
La compagnie nationale T.A.E a été ainsi nommée en 1551,

après la fusion des deux autres compagnies ll. E. L. L. A. S. et
A.M.E., et établie en société anonyme au capital de lX0.000 actions.
La plus grande partie de celles-ci appartiennent, d'une part 4 1»
banque nationale de Grèce, à l'aviation royale et h l'État helléni
que, d'autre part à la compagnie aérienne américaine T.W.A.
La compagnie T.A.E. se trouve actuellement en liquidation,

l'État voulant la vendre pour récupérer les sommes qui lui sont
dues et pour confier l'exploitation du réseau hellénique et M»
nationale à un groupe capable de réorganiser totalement l'organi
sation de la société.

Le directeur de l'aviation civile est en pourparlers avec dillw*
postulant dont MM. Onassis et Niarchos, armateurs el des répé-
tants de la B. E. A. et de la T.W.A.

B. — L'aviation civile en Turquie.

1» Organisation.

L'aviation civile turque dépend du ministère des corn»*
tions. Elle est placée sous l'autorité directe d'un directeur'S™'.::,
de la direction du département de l'aviation civile (Sivil lia»11"*
Dairesi Keisligi).
De plus, provisoirement, en attendant l'application du decrei

ganisalion et d'exploitation de la nouvelle société « Türk Ha» .
tari «-, qui remplacera la Devlet Ilava Yollari (lignes dtut
ques), ce fonctionnaire assure également la direction de la
pagnie d'État.
Le département de l'aviation civile est composé des s«u. -

suivants:

1® Service de la navigation aérienne;
2® Service des transports aériens;
3° Service technique;
4® Service air trafic control ;
5° Service des télécommunications; , n -inires 1 '
0° Service central (personnel, équipement, questions jutiw »
7» Service des affaires concernant l'O.A.C.f. , fM.
La direction de la météorologie dépend de la prusicience jIlf,

seil (lîasvekalet). Elle s'occupe de la météorologie générale t
air, agriculture, etc...). , , .i rlii ronie>
Le département de l'aviation civile contrôle les deux ae

internationaux d'Istanbul-Yesilkoy et d'Ankara-Escnboga. { st
Sauf en ce qui concerne la météorologie, celte oijari;

identique à celle de la France.

2° La compagnie aérienne turque: la « pevlet Ilava lollan
(ou Turkish State Air Lines.) ^ ^

Cette compagnie rayonne autour d'Istanbul et
les principaux aéroports turcs et touche, a 1 Ciraii»-»»
Chypre et Beyrouth.
Sa flotte est ainsi constituée:
16 D C 3; 7 Héron « de ttavilhuid ».
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C. — l'aviation civile au Liban.

1° Organisation-

T 'aviation civile au Liban est coiffée par une direction de l'avla-
„ civile dépendant du ministère des travaux publies.
Bc cette direction, dépendent :
ij Une mission de liaison avec l'O.A.C.I. ;
M Des services administratifs groupés sous le responsable do

l'administration centrale ; '
fDcs services techniques également sous la dépendance d'un

hiMt fonctionnaire qui a, notamment, sous son autorité, les ser
vices d'entretien, les études et statistiques, l'aviation (liaison avec
i« compagnies aériennes libanaises), la sécurité aérienne, le ser-
yîM i opérations », la météo et les télécommunications;
dl Le commandement des aéroports (Beyrouth et Kléiate).
En rfs'iié, cette organisation, assez différente de la nôtre, se
...jctérise cependant par la concentration de toute l'autorité et
j>s moyens entre les mains du directeur de l'aviation civile.

2« Les compagnies aériennes libanaises.

Elles sont au nombre de deux: Air Liban » et « Middle East
iiriines ».

jj . Air Liban « :
celte entreprise a été créée en 1945 avec des capitaux français

et libanais sous la raison sociale de « Compagnie générale des
Transports ». Le nom d'Air Liban a été adopté au début de 1951.
le capital qui s'élève à un million de livres libanaises est divisé
en 10.000 actions dont 38 p. ÎOO appartiennent à Air France, le
Kite entre les mains de plusieurs groupes libanais.
Une partie du personnel, notamment le personnel navigant, est
Haché par la compagnie nationale Air France.
la flotte est ainsi composée :
2 DC i ; 2 DC 3; 1 Languedoc; 1 DC 3 (loué par Air France).
Lignes exploitées :
La compagnie dessert à partir de Beyrouth la plupart des capi

tales du Moyen-Orient et assure, en outre, la liaison internationale
long courrier (Beyrouth, Kano, Cotonou, Accra—Cote de l'Or) ;
tj « Middle East Airlines » :
Constituée par des capitaux privés en 19ij, cette entreprise a

commencé son exploitation l'année suivante.
La compagnie a été soutenue èi ses débuts par la B. O. A. C., puis,

par la P. A. A. qui avait acquis, en 1949, 36 p. 100 des actions.
En avril 1955, la P. A.A. a cédé ses actions et la B. O. A. C. assure
pratiquement le contrôle financier de la société.
La flotte de la compagnie comprend 3 Viscount 700 et 3 DC 3.
Les « Middle East Airlines » desservent la partie orientale du
tein méditerranéen plus l'Irak et l'Arabie séoudite.

D. — L'aviation civile en Italie.

1« Organisation.

La première caractéristique de l'aviation civile italienne est
çïelle est pratiquement contrôlée par des militaires.
En effet, la direction générale de l'aviation civile est confiée à

un général, et la plupart de ses services sont contrôlés par des
officiers.

Tous les aréodromes sont militaires et leur commandement est
assuré par des officiers auprès desquels sont, au titre d'adjoints,
des ingénieurs civils, pour les aérodromes les plus importants, tels
que Home, Naples et Milan.
Tous les services techniques de préparation, d'exécution et d'as

sistance sont également militaires. Il en résulte d'assez grosses
difficultés du fait d'un manque de souplesse inhérent à la forma-
ta militaire et d'une absence de sens commercial qui se tra-
Mt par des complications administratives et paperassières parti-
ffièrement développées.
Dans le domaine technique, l'exemple du contrôle de Ciampino

«st assez net: les contrôleurs de tour sont des jeunes gens du
contingent qui changent tous les six mois ! Malgré leur bonne
volonté et leur formation, ils ne peuvent pas avoir la dextérité de
contrôleurs permanents pour l'écoulement du trafic qui est aussi
important que celui d'Orly. Il en résulte des retards et des pertes
fe temps graves pour les compagnies, tant sur le plan de la régu-
»uc que sur celui des dépenses.

2» Les compagnies nationales italiennes.
En Italie, existent deux compagnies nationales: la L. A. T. {Linea

•tac Italiane) et l'Alitalia (Acroilnee Itaiiane Internazionali).
flj L.A.l. :

Entreprise d'économie mixte Jondée en 1946. Le capital a été
porte en janvier 1956 à 5 milliards et demi de lires. La compagnie
wiericame T. W. A. y participe à concurrence de 40 p. 100. Une
w icipation égale est fournie par l'organisme gouvernemental :
'"Mi. pour la reconstruction industrielle (I. R. f.). L'influence

se manifeste notamment, par le fait que le vice-prési-
Jr. rr société n'est autre que le directeur de la T. W. A,
Pw l'Europe,
Ea flotte de la L.A.l. est ainsi constituée:

DG 6;3 DC6 B; lé Convair 240.
-upci-LonstelIation sont en commande.

Desserte assurée:
Des services métropolitains très nombreux restent la caractéris

tique du réseau de la L.A.I., qui assure cependant quelques liai
sons européennes et, depuis 1930, une liaison transatlantique
Nord.

bj A. L. t. T. A. L. I. A. :

Compagnie d'économie mixte fondée en 1946 après un accord
conclu entre le Gouvernement italien et la British European Air-
ways, 30 p. 100 du capital, qui s'élève à 2 milliards de lires, appar
tiennent aux compagnies anglaises B. O. A. C. et B.E.A.C., 47,5
p. 100 au. Gouvernement italien, 22,5 p. 100 aux intérêts privés.
Composition de la flotte :
4 DC 6 H ; 4 Convair 310.
Un nombre important d'appareils sont en commande: 2 DC 6 B,

4 DC 7, 2 Convair 440.
Desserte effectuée:

Bassin méditerranéen; Amérique centrale et méridionale; Afri
que orientale.

IV. — IMPLANTATION ET ACTIVITÉ DE LA COMPAGNIE NATIO.

NALE AIR FRANCE, EH GRÈCE, EN TURQUIE, AU LIBAN ET
EN ITALIE

A. — Considérations générales.

Dans les différents pays visités par la mission, il ' existe une
représentation d'Air France autonome disposant de son budget pro
pre, dirigée par un représentant régional assisté, dans certains cas,
de représentants locaux.
L'activité de la représentation d'Air France présente un quadru

ple aspect commercial, publicitaire, financier et technique.
En ce qui concerne le côté commercial, il convient de préciser

que, dans plusieurs pays, Air France assure, outre le fonctionnement
de ses propres services, la gestion des services de compagnies
associées ou même étrangères.
Les activités publicitaires sont évidemment particulièrement im

portantes et de leur qualité dépend en grande partie le volume des
bénéfices réalisés par la compagnie nationale.
Les problèmes financiers sont essentiellement des questions de

change, au point qu'on a pu dire, non sans humour, que la compagnie
Air France était d'abord un « changeur de monnaies ». La difficulté
majeure tient au fait qu'il faut assurer des tarifs uniformes dans des
monnaies dont la valeur est souvent artificielle et qu'il n'est pas
possible de transférer librement.

B. — Représentation d'Air France en Grèce.

Il existe une représntation régionale à Athènes et une agence*
générale à Rhodes.
L'effectif total du personnel s'élève à 25 personnes, dont 4 Fran

çais.
Desserte d'Athènes:

Quatre fois par semaine par avion régulier Paris—Rome— Athènes,
Istamboul. On prévoit, en été 1956, 5 services hebdomadaires dont,
sans doute, un « direct » Paris—Istamboul.
Chiffre daffaires (trafic postal exclu) :
1953: 92 millions; 1954: 110 millions; 1956 (prévisions): 130 mil-t

lions.

C. — Représentation d'Air France en Turquie,

10 Organisation:
Représentation régionale i Istanbul;
Représentation locale à Ankara;
Un agent général à Izmir,
Effectif total du personnel: 34 personnes, dont 8 Français.
2° Desserie d'Istanbul.
Quatre fois par semaine par la ligne Paris—Rome—Athènes—»

Istamboul.

Deux fois par semaine par les services longs courriers Paris—*
Francfort—Istamboul—Téhéran et Paris—Munich—Istamboul—Damas.

3° Bien que capitale du pays, Ankara n'est pas desservie. En
effet, cette ville ne constitue qu'un marché restreint où l'on ne pour
rait toucher qu'une clientèle administrative.
Les ventes de la représentation régionale d'Air France dans cette,

ville représentant d'ailleurs que 15 à 20 p. 100 des ventes, soit
environ 50 millions.

Il est certain cependant que la desserte d'Ankara par les compa
gnies étrangères P. A. A., Swissair, K. L. M. et S. A. S. amènera
une perte pour Air France. C'est pourquoi il pourrait être envisagé
ultérieurement de toucher la capitale turque en transit sur des
fréquences nouvelles par des lignes à destination du Proche-Orient.
4° Chiffre d'affaires (poste exclue) :
1054, apparent: 500 millions; estimé: 320 millions.
1955 aurait atteint 280 millions, sans la grève.
1956 (prévisions) : 320 millions.
Le chiffre d'affaires « apparent » correspond au montant de#

ventes effectuées sur titre Air France, quel que soit le parcours
sans déduction des remboursements.

Le chiffre d'affaires « estimé » à la vente comprend toutes les
ventes « parcours Air France » traitées à l'initiative de la représen
tation quel que soit le titre utilisé (sont donc exclus de ce chiffre les
titres Air France dont le montant a été remboursé, les titres Air
France endossés à -l'ordre de compagnies étrangères et les titres Air
France parcours étrangers).
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Il convient de noter le volume relativement très important
d'affaires traitées sur titres Air France pour le compte de compagnies
étrangères et, en particulier Air Liban, dont nous sommes agent
général et pour le compte de la représentation en Orient (glissement
de l'ordre de 50 millions). Ceci explique la différence sensible entre
chiffres d'affaires « apparent » et « estimé ».
D'autre part, la baisse du chiffre d'affaires de 1955 par rapport

à 1954 s'explique par:
a) La crise économique et financière que traverse la Turquie et

qui se traduit notamment par un contrôle des changes très strict;
b) Une desserte un peu insuffisante, faute de matériel;
5° Situation économique de la Turquie. Problème du transfert

des avoirs d'Air France:
a) Situation économique et financière.
La Turquie est un pays dont la mise en valeur est poursuivie

fve; persévérance : importation massive d'outillage agricole et in
dustriel, grands travaux publics, etc.
L'importance de ce développement a nécessité de gros achats à

l'étranger qui pèsent lourdement sur la balance commerciale turque.
Le déficit s'aggrave d'année en année. Cette situation a affecté
lourdement la devise nationale.
Le contrôle des changes accentue rapidement son contrôle sur

les importations et toutes dépenses en devises, gênant ainsi consi
dérablement les meilleurs fournisseurs de la Turquie.
b) Régime des compagnies aériennes.
La réglementât ion des changes turque impose aux compagnies

aériennes l'encaissement en devises étrangères de tous les billets
qu'elles délivrent aux voyageurs, qu'ils soient turcs ou étrangers.
Elle laisse, toutefois, aux compagnies la possibilité de faire tous leurs
encaissements en devises turques, mais à la condition qu'elles renon
çant expressément aux droits de transfert dont elles peuvent jouir
par application des traités conclus par la Turquie avec les pays
étrangers.
Si elles acceptent cette renonciation, les compagnies se trouvent

placées sous le régime défini par le décret n° 13, suivant lequel
les fonds excédentaires sont bloqués et ne peuvent être débloqués
et transférés que par exportation des produits énumérés sur une
liste officielle.
Toutes les compagnies aériennes ont opté pour l'encaissement

en livres turques, dès 1>47, et sont donc toutes placées dans les
mêmes conditions de transfert par exportations de marchandises;
c) Situation d'Air France en Turquie:
Depuis la reprise de son activité aérienne en Turquie, après la

guerre, la compagnie nationale a constamment maintenu une tré
sorerie excédentaire.

Il a été expliqué, au paragraphe précédent, que tous ses encais
sements se font en livres turques.
Les déblocages se sont effectués, au cours de ces dernières années,

d'une manière satisfaisante.

lie plus, le ministère des finances a donné jusqu'à maintenant
à Air France l'autorisation de mettre i la disposition d'importateurs
français, à un taux librement débattu, les livres sterling obte
nues par des exportations de produits turcs vers l'Angleterre (les
importateurs français intéressés pouvant obtenir, grâce à ces livres
libres, l'importation de produits non prévus dans les accords com
merciaux).

Nous espérons que cet avantage important pour notre compa
gnie nationale ne sera pas remis en question ainsi que certaines
informations le laissaient prévoir.

d) Perspectives:
La situation financière d'Air France en Turquie, pour l'avenir,

est extrêmement préoccupante. La monnaie nationale se dégrade
rapidement; les tracasseries de l'administration des changes rédui
sent la vente en décourageant beaucoup de Turcs d'entreprendre
les voyages qu'ils avaient prévus; le transfert de nos avoirs sera
de plus en plus difficile; un nouveau décret n° 14, remplaçant le
n° 13 sous lequel elle a travaillé depuis neuf ans, accroît ses dif
ficultés et ses dépenses de transfert.

D. — Représentation d'Air France au Moyen-Orient.

1° Organisation.

Beyrouth est le siège de la représentation régionale d'Air France
au Moyen-Orient. Cette "représentation gère trois escales longs
courriers: Beyrouth, Damas et Badgad.
Beyrouth: expatriés, 10; locaux, 101.
Syrie: expatriés, 2; locaux, 16.
Irak: expatriés, 2; locaux, 17.
Jordanie: expatriés, néant; locaux, 2.

Total: expatriés, 20; locaux, 1DG.

2° Liaisons assurées.

Air France assure au départ de Beyrouth, neuf services par
Semaine vers l'Europe et autant vers le Moyen et l'Extrême-Orient.
Os services se décomposent en cinq services Proche et Moyen-
Orient et quatre services Extrême-Orient.

Vers l'Europe, elle dessert Istanbul, Rome, Munich, Francfort, Pra
gue et Paris.

Vers le Moyen-Orient: Téhéran, Karachi, New-Delhi, Calcutta.
Vers l'Extrême-Orient, l'Indochine, les Philippines, Ilong-Kong et

le Japon.

A Beyrouth, Air France assure, outre son propre handling le
handling commercial de sa compagnie associée, Air Liban, le iand-

ling technique de K L. M., Alitalia et Swissair et fcr"
complet de compagnies desservant irrégulièrement cette
total, ce sont de 120 à 150 mouvements par semaine nui S' Au
en charge par Air France. p lne ÎU1 som P'«

3° Activité commerciale.

La représentation en Orient a une recette commerciale ,nr,„ n
de l'ordre de 050 millions. Les ventes originaires des différent™
qui composent la représentation sont d'une grande variété r i
peuvent se classer en quatre groupes: s

a) L'Europe: les courants principaux de trafic étant vers I,
France, l'Italie, l'Allemagne, l'Angleterre; 11
b) Les trois Amériques: les ventes portent aussi bien «ir in

pays d'Amérique centrale que sur l'Amérique du Nord ou ÏAm«™
du Sud, où se trouve installée une colonie de plusieurs centaini" j»
milliers de Libanais;

c) L'Afrique occidentale, sur laquelle des services spéciaux sont
effectués pendant certaines périodes pour permettre aux emiTann
libanais de reprendre contact avec leur mère patrie;
d) Le Moyen et l'Extrême-Orient, particulièrement l'Iran le Pafc

tan, le Japon et l'Australie.

4° La concurrence étrangère.

La plupart des grandes compagnies aériennes font escale à BP».
roulh, depuis la Panair do Brazil jusqu'à l'Air India Internatinal
en passant par la Pan American, la B. O. A. C., la K. L. M m
lie ce fait, la concurrence y est très développée. Cependant laW
tion d'Air France est très forte, la compatmie nationale taqj.-j
se classant nettement en tête du marché libanais. Air France MIS
ainsi son rôle en développant les positions économiques de laïiks
dans une région où l'influence de notre pays est séculaire.

E. — Représentation d'Air France, en Italie.

1° Oganisation.

Air France dispose en Italie de deux implantations principales:
a) A Rome, où se trouve le siège de la représentation régionale

et une représentation locale disposant de l'Agence de Via Yenelo;
b) A Milan, où existe une représentation locale avec l'Agence

Piazza Cavour.

En outre, sont installés à Naples et à Gênes, deux représentants
locaux qui contrôlent respectivement la zone sud de l'Italie et la
2011e ligure.
Deux escales, Rome et Milan, sont desservies régulièrement pif

les lignes.
2° Personnel.

a) Personnel expatrié: 12;
b) Personnel local: 54.

A titre de comparaison, nous vous communiquons les chiffres
du personnel de certaines compagnies étrangères opérant en Mt:
Compagnie S. A. S : 94 locaux, 15 expatriés;
Compagnie K. L. M.: 117 locaux, 25 expatriés;
Compagnie B. E. A.: 323 locaux, 20 expatriés;
Compagnie T. W. A.: 301 locaux, 15 expatriés.

3° Activité commerciale.

a) Chiffre d'affaires 195 1: 762 millions;
b) Chiffre d'affaires 1955 : 950 millions environ;
c) Pour 1956, il est prévu 1090 millions.
En dehors de ces résultats commerciaux, Air France assure u.'

part de la présence française en Italie par ses bureaux et sap'
sence publicitaire.

Il faut signaler l'importance de l'Italie au point de vue pa«<ys
en raison:

a) De l'affluence touristique internationale extrêmement imPM'
tante (en 1955, près de 1:1 millions de touristes); . . ,
b) Du potentiel industriel de l'Italie du Nord, qui vient M ■>

manifester par un certain nombre de marchés conclus au, H" ;
zuela, en Colombie et aux Indes, devant des firmes française»
allemandes: . . i,
c) Du réservoir de passagers que représentent l'émigration ci

poste émigration de l'Italie centrale et du sud.

4° Concurrence étrangère.

La situation concurrentielle aéronautique est extrêmement Sp'{
puisque 20 compagnies opèrent actuellement en Italie.
Nous avons, malheureusement, dû enregistrer une Jyj

tale en novembre et en décembre 1t'55 en raison de la gr,
a paralysé les aéroports français. . „t.
Notre situation, très bonne jusqu'à fin octobre, s'est M» ^

ment dégradée pendant les deux derniers mois - -, 1 arn^rlurb;ili»5
suppression complète des lignes européennes et ies P" ^
graves apportées aux lignes long courrier, le trafic eut» fjjrj
ont subi un coup d'arrêt brutal dont les répercussions \
sentir pendant plusieurs mois . encore avant que nous r
espérer une reprise normale de nos affaires.
Cela a confirmé, d'autre part, la clientèle étrangire dans son

jugement porté sur la France où des grèves pw'Mjj'l 1■ {ra ,ispori.
toujours sous une forme ou sous une autre les moyens
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ANNEXE N ° 485

'(Session ordinaire de 1955-1050. — Séance du 29 mai 1950.)

DEUXIÈME RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE, fait au nom de la com
mission du travail et de la sécurité sociale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,
portant institution d'un fonds national de solidarité, par Mme Mar
celle Devaud, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publie au Journal officiel du 31 mai
)9r6. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
Mmlilique du 30 mai 1956, page 898, 2e colonne.)

ANNEXE N° 4 3 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 mai 1956.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la par
ticipation de la France à la Société financière internationale)
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M.le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission des finances),

Paris, le 29 mai 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mai 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif à la participation de
la France l la Société financière internationale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération.

• Le président de l'Assemblée nationale,
ANDirÉ LE TnoQui:n.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. R — Le Président de la République est autorisé à notifier,
dans les conditions prévues par l'accord dont la traduction est
annexée à la présente loi, l'adhésion de la France h la Société
financière internationale dont les statuts sont définis par ledit
fccord.

Art. 2. — Le ministre des affaires économiques et financières est
autorisé à souscrire, pour le compte de l'État français, à une par
ticipation au capital de la Société financière internationale dans
les conditions prévues par l'article 2, section III de l'accord.
Art. 3. — La Société financière internationale bénéficiera à l'in

férieur des frontières de la République française et des territoires
pour lesquels celle-ci assume une responsabilité internationale, du
statut, des immunités et des privilèges prévus à l'article 6 do
1 accord.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 mai 1950.
Le nrésii'ent.

ANDRÉ LIS TtCHJUEIl.

ANNEXE N ° 487

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 mai 4950.)'
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a déposer un projet de loi modifiant l'article 8 de la loi n°50-729

24 juin 1950 modifiant le même article de la loi n» 48-1251 du
» août lJ!8, établissant le statut définitif des déportés et internés
* Jj| Résistance, présentée par M. Edmond .Michelet, sénateur.
- (Henvoyée u la commission des pensions [pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

la loi n» 48-1251 du 0 août 1948 (Journal
.Mit u 8, ao(*t 1948) établissant le statut définitif des déportés
. '"«mis de la Résistance a, dans son article premier reconnu.

les droits des rescapés de la Résistance et des martyrs de la bar
barie nazie et fasciste qui ont contribué à sauver la Patrie.
Dans son article 8, premier alinéa, la loi susindiquée, accorde

aux déportés résistants le bénéfice de la campagne double jusqu'au
jour du rapatriement augmenté de six mois pour le temps passé eu
détention et en déportation.
Pour les internés résistants (2° alinéa), la détention et l'interne

ment sont comptés comme service actif et donnent droit au béné
fice de la campagne simple jusqu'au jour de leur libération.
Dans son alinéa 3, il était également spécifié que pourront néan

moins être admis au bénéfice des dispositions du premier alinéa,
les internés qui justifieront devant une commission spéciale dont
la composition devra être fixée par décret et conformément à l'ar
ticle 14 de la loi n° 48-1251, d'un préjudice permanent résultant
pour leur santé des mauvais traitements subis et avant donné lie u
à octroi d'une pension d'au moins 50 p. 100.
Enfin l'alinéa 4 précisait que le bénéfice des campagnes serait

supputé conformément aux dispositions de l'article 36 de la loi du
14 avril 1924 portant réforme du régime des pensions civiles et
militaires, les maladies contractées par les déportés résistants dans
les camps et prisons déterminés à l'article 2 de la présente loi
sont assimilées à des blessures de guerre par application du pré
sent alinéa.

Mais la loi n° 50-729 du 24 juin 1950 (Journal officiel du 26 juin
1950) modifiait l'article 8 de la loi n» 48-1251 du 0 août 1948, con
cernant le statut définitif des déportés et internés de la Résistance
et ne faisait plus mention de la possibilité pour les internés résis
tants d'être admis au bénéfice des dispositions du premier alinéa.

C'est-à-dire que les internés résistants ne peuvent plus justifier
devant une commission spéciale d'un préjudice permanent résul
tant, pour leur santé, des mauvais traitements subis et ayant donné
lieu à octroi d'une pension d'invalidité d'au moins 50 p! 100 et ne
peuvent plus être admis au bénéfice des dispositions du premier
alinéa, dont cependant un certain nombre d'internés ont béné
ficier pendant deux années.

Autrement dit, les internés résistants dont les mauvais traite
ments occasionnèrent des traumatismes ou qui contractèrent des
maladies au cours de leur internement, susceptibles de justifier
d'un préjudice permanent, résultant, pour leur santé, des sévices
subis et ayant donné lieu à octroi d'une pension d'invalidité d'au
moins 50 p. 100 ne peuvent plus obtenir depuis le 24 juin 1950, en
application des dispositions nouvelles de la loi n° 50-729 du 24 juin
1950, la reconnaissance de ce préjudice permanent résultant pour
leur santé des mauvais traitements subis.

Il est profondément injuste que le statu t des déportés et internés
de la Résistance cherche à les unir et que son application tende à
les diviser.

Il est profondément injuste que le traumatisme occasionné à
un interné résistant matraqué sur la tête au point de lui faire
perdre la vue, ne soit plus assimilé à une blessure de guerre, alors
que le même traumatisme occasionné à un déporté lui reconnaisse
le bénéfice de l'assimilation en question.

Il est profondément injuste que l'hémiplégie contractée par une
internée résistante dont la tête maintenue par un agent de la Ges
tapo par les deux oreilles et cognée pendant plus d'une heure contre
le mur de sa cellule ne soit plus assimilée à une blessure de guerre.

Il est profondément injuste, alors que nous savons maintenant
que des coups reçus sur la tète peuvent créer, tant par leur vio
lence que par leur répétition, et continuité des troubles dyspep
tiques, qu'un interné résistant frappé durement à coup de crosso
de fusil et de bottes ne puisse pas faire également assimiler cette
infirmité, reconnue officiellement, à une blessure de guerre, au
même titre que le déporté résistant

Il est par contre parfaitement juste que le déporté résistant béné
ficie de la présomption d'origine pour les maladies, et que l'interné
résistant soit dans l'obligation de faire la preuve des mauvais
traitements reçus et des maladies contractées au cours de son inter
nement.

Mais il serait grandement regrettable que les traumatismes et
les maladies contractées par les internés résistants après avoir
pendant deux années bénéficié d'une mesure bienveillante par
application des dispositions de l'article premier de la loi n° 48-1251
du 6 août 1948 se voient injustement privés par la loi il0 50-729 du
24 juin 1950 d'un droit reconnu précédemment.

Le Parlement se doit de réparer d'urgence cette erreur. A souf
france égale doit correspondre une réparation égale. Les maladies
contractées par les internés au cours de leur internement doivent
être assimilées à des blessures de guerre sous réserve que les
mauvais traitements subis aient donné lieu à octroi d'une pension
d'invalidité permanente d au moins 50 p. 100 et que les intéressés
justifient devant une commission spéciale du préjudice permanent
résultant pour leur santé des mauvais traitements subis.

Tel est l'objet de la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dépose!
un projet de loi modifiant l'article 8 de la loi n° 50-729 du 24 juin
1950 modifiant le même article de la loi n° 48-1251 du 6 août 1918,
établissant le statut définitif des déportés et internés de la résis
tance.

Ji) ^'r: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 1-199, 113, 120, 1233,
4isVu ;4^8' 1,ilc et in-®0 S>3; Conseil de la République, n"» 443,

, 4,0 480 et 482 (session de 1955-W5G).
-H >ox. Assemblée nationale .(3e M&isL), n08 9i7, 1709 et in-3° 107.
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ANNEXE N ° 488

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 29 mai l. tG.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
i déposer un projet de loi tendant à permettre aux militaires de
carrière, en activité ou en retraite, titulaires d'une pension d'.n-
valid'*é, de percevoir celle pension au taux du . grade, présentée
par M. Edmond Michelet, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion des pensions [pensions civiles et militaires cl victimes de
la guerre et de l'oppression]. )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la législation actuelle des retraites et des
pensions militaires d'invalidité permet de cumuler:
I. — Pour les militaires en activité et en retraite, le traitement

d'activité ou la pension de retraite avec la pension militaire d'in
validité au taux du soldat
If. — Pour les fonctionnaires civils et assimilés en activité, leur

traitement avec la pension militaire d'invalidité au taux du grade
dans les réserves.
Hl. — Pour les fonctionnaires civils et assimilés en retraite, leur
pension de retraite aVec leur pension d'invalidité militaire au taux
du grade dans -la réserve et avec leur pension d'invalidité civile
si elle existe (parfois en transformant la pension militaire d'inva
lidité en pension civile d'invalidité).
Or, si l'on examine les discussions auxquelles ont donné lieu

au Parlement les divers lois et projets de loi depuis la loi.de base
de is.'it jusqu'à la loi Hugol du 31 mars 1919, avec tous les recti
ficatifs dont elle a été l'objet, on constate que:
I. — Le principe général toujours admis est que la pension mili

taire d'invalidité a pour but de compenser effectivement les réduc
tions de traitements ou de salaires que l'invalidité impose ?» qui
sort du service militaire, en temps de paix ou en temps de guerre,
avec une blessure ou une maladie imputable au service.
II. — Cette indemnité doit tenir compte de ce qu'auraient pu

être ces traitements ou salaires si l'invalidité n'était pas intervenue
pour réduire les possibilités d'amélioration de la situation de
l'invalide.

ll avait même été envisagé d'attribuer aux réservistes un grade
d'assimilation avec l'armée active, suivant l'Age de l'invalide, pour
compenser, dans une certaine mesure, cette réduction des possibi
lités d'amélioration de la situation dans le temps.
III. — Les pensions et gratifications sont toujours fonction du

grade, soit directement pour les militaires non professionnels, soit
indirectement pour les militaires de carrière, puisque la pension
militaire d'invalidité est calculée pour eux sur la pension d'ancien
neté.

IV. — Les pensions d'invalidité des militaires non professionnels
doivent Otre calculées en tenant compte du grade qui représente:
Des droits acquis par les meilleurs en raison de la qualité des

services rendus, alors que le grade est accessible à tous;
Le maintien de l'unité de l'armée nationale entre militaires de

carrière et militaires mobilisés, les premiers bénéficiant d'un accord
contractuel avec l'État qui ne peut leur être enlevé.
Les conclusions de ces discussions ont pu être résumées de la

façon suivante:
Jô L'indemnisation doit s'élever avec le grade de façon que compte

soit tenu de la qualité des services rendus;
2° En ce qui concerne les pensions des officiers, qui seules

peuvent prêter à contestation en raison de leur taux relativement
élevé :

a) Pour les officiers de carrière, les taux sont protégés par leur
nature contractuelle;
b) Pour les officiers de réserve, les taux sont protégés:
En vertu des droits acquis, d'une part; .
Au nom de l'unité de l'armée nationale, d'autre part.
On est donc obligé de constater que si les avantages obtenus

par les officiers de réserve leur ont été consentis par référence à
ceux dont bénéficiaient les militaires de carrière, la situation se
trouve aujourd'hui renversée et que les militaires de carrière béné
ficient d'avantages très réduits en ce qui concerne les pensions
d'invalidité par rapport à ceux qui restent consentis aux officiers
de réserve.

Nous devons, alors envisager deux situations différentes en ce
qui concerne les militaires de carrière:
I. — Officiers maintenus en service avec une pension d'invalidité.
Cette catégorie d'officiers est maintenue en service actif parce

que leur invalidité n'est pas susceptible de les empêcher de rendre
à l'armée des services appréciés.

Mais l'exécution du travail implique, pour ces officiers, des diffi
cultés supérieures à celles de leurs camarades. et se traduit, sui
vant le degré et la nature de l'invalidité, pai* un ralentissement
inévitable de l'avancement souvent accompagné de l'obligation d'un
changement d'arme dans un service mieux adapté à leurs
possibilités.
On a pu voir, par exemple, des officiers aveugles maintenus dans

des fonctions de professeur d'histoire, alors qu'ils étaient obligés
de se faire aider, pour la préparation de leurs cours, par des per
sonnes attachées à leur service ou des membres de leur famille.

Il apparaît donc que le préjudice de carrière et les difficultés
rencontrées dans l'exercice de leurs fonctions, du fait de leur inva
lidité, justifieraient pleinement l'attribution de la pension mili
taire d'invalidité correspondant au grade et au degré d'invalidité

malgré leur maintien en service actif et la perception de la solda
correspondant à ce même grade.
II. — Officiers titulaires d'une pension de retraite et d'une pen

sion d'invalidité :

Pour eux la pension de retraite, parfois prématurée, correspond
le plus souvent à un grade et à des années de service limité
par rapport à ceux qu'ils auraient pu être si l'invalidité n'Hl1
pas existé, ainsi que cela ressort du paragraphe précédent.
Enfin, l'élude de la législation des pensions de retraite des Ions,

tionnaires a toujours négligé le point de vue que la pension je
retraite est un droit absolu et que le fonctionnaire a « acheté » ^
pension au moyen des versements qu'il a régulièrement effectués
pour l'acquérir sur le montant brut de son traitement.
Ceci est tellement vrai que, dans certains cas, le fonctionnaire

se voit rembourser ses cotisations s'il n'est pas dans les condi
tions voulues pour percevoir la retraite correspondante.
Dans tous les cas, ce droit de « propriété » est irrécusable en et

qui concerne la retraite d'ancienneté et la retraite proportion
nelle.

Par opposition à la retraite d'ancienneté ou proportionnelle, h
pension d'invalidité n'est pas « achetée » par le fonctionnaire (non
plus que par un ayant droit quel qu'il soit) mais élie est due par
l'État pour reconnaître les sacrifices consentis dans les eondili®
de dévouement absolu allant jusqu'au sacrifice de la vie pour 11
« conservation de la chose publique ».
Il ressort donc de ces considérations que la pension d'anciewJi

ou proportionnelle est la propriété de son titulaire et ne peut M
être enlevée sans lui porter préjudice matériel qui devrait ia
justifié-comine sanction par exemple:
Que la pension d'invalidité au taux du grade lui est te «

compensation des sacrifices consentis à la cause nationale, pil
la sauvegarde de la Patrie.
Ainsi donc l'interdiction de cumul total ou partiel de ces dm

catégories de pensions lèse les droits du titulaire dés que ceuti
sont acquis pour chacune d'elles.
Le principe doit donc être admis du cumul de ces deux caté

gories de pensions quand les droits à chacune d'elles sont couverts

p Ce cumul est indiscutable quand les droits 1 la retraite d ancien
ne t é ou proportionnelle sont couverts.
Dans le cas du maintien en activité de 1 invalide qui perçoit m

traitement, on peut arguer que ce maintien en service repn-sente
un effort de compréhension de l'État à l'égard de l'invalide M»
il rend possible l'exécution d'un travail à rendement réduit ta
la proportion même de son invalidité. Il est donc normal u admctut
que le droit de l'invalide à sa pension sera alors marqué par te tat
qu'elle lui est payée sur un taux réduit, d'autant plus que «
rang hiérarchique est plus élevé, ses conditions de vie étant aiu
meilleures, et qu'elle devient presque symbolique.
Nous arrivons donc à la conclusion suivante: ..«mi»!
I. — Pension d'invalidité au taux du grade dans le» connu»

normales suivant le degré d'invalidité. , «nnnrtinm*
IX Droit absolu sur la pension d'ancienneté ou proportionnel e.
III. — Pour le militaire en service actif, cumul de son tra •

tement avec sa pension d'invalidité au taux de soldat suivant
degré d'invalidité. . , it JT(Î

. xv. — Pour le militaire en retraite, cumul de cette retra e «
la pension militaire d'invalidité au taux du grade suivant 16 t
d'invalidité à l'armée des services appréciés. ,
En conséquence, il convient de rétablir . en faveur de» iw -j ^

de carrière une situation qui aurait toujours dû etre 1
par les contrats passés avec l'État et de ne Iei.,' r .j ;in)
puanre situation défavorisée par rapport i à leurs camarades
fonctionnaires civils. , . .
Tel est l'objet de la proposition de résolution ci-aprt..

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite te Gouvernernt
un projet de loi tendant à permettre aux rruti t ai ri s a , •
activité ou en retraite, titulaires d'une pension dinvalidi ,
cevoir cette pension au taux du grade.

ANNEXE N° 489

(Session ordinaire de 195D-190C. - Séance du 29 mai 1»)
JII | II,

PROPOSITION DE LOI tendant à étendre aux, gr°"^?.s0_ d é
la liste des établissements protégés contre la créat™ t
de boissons par les lois des 4 novembre 1940 e 6 ™^li5ie et
sentée par M. 'Chazette et les membres du P<? ' . janiillfi
apparentés, sénateurs. — (Renvoye,e a la commis.ion
de la population et de la santé publique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS
jjiî*

Mesdames, messieurs, l'article 153 du code J "lîAwi5. ?
pose que sont interdits dans les groupes IL ij c'est à 11
boissons et que si des locaux commeri-ianx .ont I ■ •
condition qu'il n'y soit pas vendu de s a ^ jmrnf^
C'est en vertu de cet article que lors de la déni . ne sont pa»

blés insalubres, les débits de boissons pouvant e >
admis lors de la reconstruction. , i cndcnt 1 1"?!
Ces mesures se comprennent parfaitement. ^ w

léger la santé comme la tranquillité de' s . .«'protéi^' 1 f
d'il. L. M. Mais le but serait compromis si iun
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.empiétement ces groupes en fixant les distances auxquelles les
S et débits de boissons ne pourront Être établis.
La législation protège déjà les édifices consacrés à un culte quel-

mmiiie les cimetières, les hospices, les établissements d'instruc
tion publique, les sanatoria, les préventoria, ainsi que les orga
smes publics créés en vue du développement physique de la
Liesse et de la santé publique (loi du 4 novembre 1940). Les
unies mômes « dans lesquelles le personnel est soumis à l'action
de' certains produits nocifs... » sont ajoutées à cette liste par la loi
lin 6 mars 1943.

H paraît souhaitable d utiliser cette législation pour l'étendre
aux groupes d'il. L. M. en considérant en outre que l'intervention
«i laissée à l'appréciation du préfet qui peut « prendre des arrêtés »
dit la loi de 1940, « soit de sa propre initiative, soit sur requête for
mulée par l'employeur, l'inspecteur du travail, la commission d'hy-
siène départementale, l'inspecteur général de la production indus-
triele ou par le directeur régional de la santé et de l'assistance »
ajoute la loi de 1943.
l'intervention de l'office départemental ou communal d'If. L. M.

auprès du préfet aurait le mérite de laisser à l'appréciation du cons
tructeur même des habitations la question de savoir si tel ou tel
groupe doit être protégé. Un groupe d'une centaine de logements
m exemple ne paraît nécessiter l'ouverture ou le transfert de
cafés ou débits de boissons, surtout s'il est implanté dans une agglo
mération déjà pourvue en établissements de ce genre. Il peut
en être tout autrement s'il s'agissait d'un groupe éloigné de l'agglo
mération et d'une certaine importance. L'office paraît bien être
le mieux qualifié pour apprécier s'il y a lieu de réclamer au préfet
h secours de la législation.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. i". — Ajouter à l'article 1er de la loi du 4 novembre 1940:
« des groupes d'H. L. M. ».
Art. 2. — Ajouter 1 l'article 1er de la loi du G mars 1913: « de

l'offce public d'il. L. M. intéressé ».

ANNEXE N ° 490

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 29 mai 1956.)

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom de la commission de la défense
nationale sur l'état des problèmes de défense en Afrique noire,
par M. Rotinat, sénateur.

Mesdames, messieurs, une délégation de quatre membres de la
commission de la défense nationale vient d'effectuer, du 16 avril
m 6 mai, une mission d'information en Afrique noire. Le but
déclaré de cette mission était de « s'informer sur l'état des pro
blèmes de défense ». Volontairement très large, ce cadre d'acti
vité nous a permis de prendre un contact très direct et très
loyal avec toutes les autorités civiles autant que militaires que
nous avons rencontrées. Notre itinéraire nous a conduits du Itoggar
i Brazzaville, point extrême au Sud, puis au long de la côte jus
qu'à Dakar; je ne crois pas utile d'exposer ici même le détail du
trajet parcouru; les annexes jointes à ce rapport permettront,
tout en donnant des renseignements techniques minutieux, d'allé
ger notre exposé en lui gardant son caractère de généralité. Qu'il
nous soit permis néanmoins, avant d'aborder la matière même de
Mire enquête, de souligner l'accueil que nous avons reçu tout au
long de notre important déplacement; le célèbre « accueil colo
nial », une fois de plus, n'a pas été un vain mot. Peut-être même
avons-nous trouvé un peu plus que cela: peut-être avons-nous été
Teçus comme des gens en qui on met un espoir qui serait assez
proche du dernier. Cette impression, qui pourrait sembler pessimiste
et désabusée, paraît pourtant caractériser assez bien l'esprit des
français d'Afrique noire; l'espoir est toujours très grand, la volonté
il présence est intacte, mais c'est au Parlement et au Gouverne
ment que revient maintenant exclusivement la responsabilité de
les maintenir et de leur garder leur intégrité.
Je crois que nous pourrions arriver à un exposé aussi complet

que possible des résultats de notre mission en les examinant
sous les trois aspects suivants: nous allons d'abord nous trouver
contraint de définir les problèmes généraux de défense posés en
Afrique noire; que les spécialistes des questions d'outre-mer ne
prennent pas ombrage si d'aventure leur domaine était envahi par
nos observations: il est un niveau où la technique — surtout la
technique de défense — devient de la politique et où les compé
tences particulières se tondent dans la compétence unique des ins
tances politiques. En second lieu et dans le cadre de ces problèmes,
nous nous permettrons d'exposer la mission, l'articulation et les
moyens des forces armées en Afrique noire, ce qui nous amènera
a dégager les problèmes d'organisation aussi bien que- problèmes
militaires et sociaux, dont nous tenterons d'esquisser la solution.

I. — Problèmes généraux de défense posés en Afrique noire.

H serait illogique de vouloir borner notre examen à la seule
Partie strictement militaire de notre mission, sans essayer de lui
donner forme et consistance par les impératifs véritablement poli
tiques qui la conditionnent. Leur énumération, cependant, sera
aussi succincte et aussi dénuée de passion que possible. Dans l'im
mense diversité des questions posées, auxquelle correspond une
,,îmens® diversité de solutions, nous pourrons tout de même éta-

deux grands groupes de « dangers » ou de « risques », les uns

d'ordre externe, les autres d'ordre interne, qui d'ailleurs se recou
pent et se pénètrent profondément.
Menaces externes tout d'abord, que l'on, serait tenté d'appeler

de façon très classique, « le problème des frontières ». C'est peut-
être une nouveauté en Afrique que de parler de frontières," mais
nous avons dû nous rendre compte que les pointillés imaginaires
tracés sur les cartes correspondent maintenant, dans certains cas,
à ces réalités tangibles. Des questions se posent maintenant, de
façon subaiguë mais réelle, aux limites des Etats devenus indépen
dants, comme la Libye et le Soudan, ou en passe de le devenir à
plus ou moins longue échéance, comme le Nigeria, la Côte-de-l'Or,
le Togo ou le Cameroun britanniques. Outre que de nombreuses
influences extérieures s'exercent sur ces pays, venant de l'O. N. U.
ou de l'U. R. ' S. S. et provoquent de profondes transformations
dans leur civilisation, voire leur puissance combative, leur seule
présence aux limites des territoires français et l'osmose qui se
produit en ces points sont la source en Afrique équatoriale fran
çaise et en Afrique occidentale française de ferments de qualités
diverses, qui appellent une attention de plus en plus vigilante de
notre part.
Attention d'autant plus active que, venus de l'extérieur, ces

éléments correspondent, en fait, à une série de courants existant
déjà dans nos territoires et constituant ce que l'on pourrait appeler
les « menaces internes ». Courant islamique, courant de sépara
tisme ou courant communiste se retrouvent à l'intérieur des prin
cipales zones, profondément imbriquées avec les apports de l'exté
rieur.

Courant islamique, en premier lieu; une définition pittoresque
a qualifié le parallèle de Fort-Lamy de « boulevard de la dévotion »;
c'est sur celle ligne, en effet, que, à l'extrême Est du territoire
français, arrive à Abéché, en longeant toute la zone saharienne
qu'elle sépare de la zone équatoriale, l'immense et continuel pèle
rinage de la Mecque, à l'aller comme au retour, avec ses étapes
et ses campements. Perpétuel courant d'information, le « boule
vard de la dévotion » est un perpétuel courant de pénétration; si
les frontières du Hoggar sont serrées de près par la Libye, membre
de la ligue arabe, une artère profonde pénètre toute l'Afrique noire,
à partir d'Abéché, pour répandre la pensée islamique; il n'est
plus besoin, depuis les événements d'Égypte et d'Afrique du Nord,
de démontrer sa puissance de corrosion contre la civilisation occi
dentale. Sans missionnaires, sans prosélytisme véritable, l'Islam a
gagné et gagne du terrain. Élément de promotion sociale pour les
Noirs animistes, il reste un élément grave de subversion qui
échappe, hélas, de plus en plus au contrôle de notre administra
tion civile et militaire, malheureusement réduite à une expression
plus que simplifiée, dans une zone que l'on peut qualifier de sous-
administrée.

A l'opposé géographique de la grande voie islamique, se fait
jour, dans la zone côtière du Sud et au sein des populations évo
luées qui la bordent, un autre courant, difficile à définir, qu'on a
baptisé « nationaliste », dans la mesure où cette notion, adaptée à
l'Europe du dix-neuvième siècle, peut s'appliquer à l'Afrique noire
du vingtième siècle. Au contact de leur voisins indépendants, les
populations d'obédience française sont parcourues de frissons de
séparatisme, amplifiés dans des régions comme le Cameroun ou le
Togo, où se heurtent, en plus, l'ancienne culture musulmane du
Nord et la civillisation animiste des tribus du Sud; la, en parti
culier, le problème est visible de façon aiguë et souligne l'impor
tance du rôle de la France qui a su maintenir sous une même
tutelle des populations prêtes à s'entre-déchirer.
Dernière menace interne enfin, la pénétration des idées commu

nistes: étudiants africains revenus de France, membres de syndi
cats « africains » ou d'organisations « mondiales », rapportent des
Idées ou colportent des thèmes d'agitation qui, calqués sur d'autres
que nous connaissons bien, et adaptés à la forme d'esprit et à l'ima
gination des Africains, risquent, eux, de constituer un ferment
permanent et extrêmement dangereux d'inadaptation.
Tel est, en quelques grands traits, nécessairement simplifiés dans

leur abstraction, le résumé des principaux dangers qui existent
actuellement en Afrique noire. D'autres problèmes se posent, certai
nement, que nous n'avons pas pu pénétrer. Modestement, nous
nous en tiendrons à cette énumération qui va nous permettre de
dégager les grandes lignes de la partie plus proprement technique
de notre mission.

H. — Mission, articulation, moyens des forces armées
en Afrique noire.

En regard de ces points de sensibilité, mais en regard également
d'une organisation administrative déjà ancienne et d'une tradition
séculaire, que sont nos forces armées en Afrique noire, quelle est
leur mission, quel peut être leur rôle dans l'ensemble de la stra
tégie mondiale ?
La priorité absolue en matière de mission pour les forces d'outre-

mer est l'ordre. Nous croyons avoir fait ressortir dans les lignes qui
précèdent que le risque essentiel, en ce moment, est le désordre ou
l'agitation, sous quelque forme qu'il se présente, bien plus qu'un
danger de guerre à la manière traditionnelle, impensable en regard
des conditions géographiques de l'Afrique noire. La première mis
sion est de prévenir le désordre, de maintenir ou de rétablir l'ordre,
au profit d'une souveraineté qui a fait ses preuves et qui est la
vie même de la France. Mais les formes de maintien de l'ordre
sont calquées sur l'infinie diversité des régions où elles s'appli
quent: là, il y aura un gendarme à proximité du point d'eau,
ailleurs et ce sera une compagnie ou une section de tirailleurs,
ailleurs encore ce seront les méharistes, qui sillonnent en perma
nence le Sahara. D'autres fois encore, il faudra frapper vite et
plus fort. En un mot, la mission pourra se manifester «oit sous
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forme statique, soit sous forme d'intervention, et les unités d'Afrique
occidentale française et d'Afrique équatoriale française sont répar
ties sensiblement selon celle distinction.
Ne rappelant que pour mémoire la présence des forces de police

proprement dites à la disposition directe de l'autorité civile, il
convient de souligner que la mission du maintien de l'ordre est
confiée essentiellement à des unités militaires. Ce sont, d'abord,
les éléments à rôle statique de présence et de maintien de coninot,
et en premier lieu, les unités de gendarmerie. On ne saurait d'ail
leurs assez souligner l'importance essentielle de cette gendarmerie
d'outre-mer, qu'elle soit de statut plein ou auxiliaire, qui cons
titue la véritable ossature du service de l'ordre. Comme nous le
disions quelques lignes plus haut, nombreux sont les territoires
où la demande formulée par la population est: « Donnez-nous un
point d'eau et un gendarme ». Le représentant de la loi prend,
sous ce ciel, une influence capitale. Capital également est le rôle
dévolu aux unités militaires proprement dites dans cette action
statique, unités en garnison dans les villes, étendant leur activité
par des tournées et des sorties en brousse. Ce sont les compagnies
de tirailleurs qui assurent cette présence et ce contact, ce sont
elles, d'ailleurs, sur qui porte le poids des ponctions récemment
opérées pour renforcer les unités au combat en Afrique du Nord.
Derniers participants enfin au rôle statique, mais capables éga
lement d'un rôle d'intervention en raison de leur mobilité, les
éléments sahariens, méharisles ou motorisés, achèvent de cons
tituer le quadrillage, assez lilcie, il faut le dire, qui sert de support
u la présence française en Afrique noire.
Ces derniers éléments, en raison de leur mobilité et de leur

armement, notamment en ce qui concerne l'artillerie des unités
motorisées, sont appelés, en cas de besoin, à intervenir rapide
ment, au même titre que l'unité d'intervention type qui est le
D. M. A. (Détachement motorisé autonome). Les quatre D. M. A.
d'Afrique noire, de conception originale, sont essentiellement des
bataillons d'infanterie, fortement armés, constitués de soldats déjà
instruits, et à qui une servitude de véhicules de transport donne
à la fois mobilité et rapidité d'action. Pour qui se rend sur les
lieux, à Bouar (Oubangui-Chari) notamment, où est stationné le
D. M. A. d'Afrique équatoriale française, un doute ne manque pas
de se faire jour au sujet de l'efficacité des actuels moyens de trans
port auloniobiles dont disposent ces unités: nous aurons d'ailleurs
l'occasion d'y revenir dans la dernière partie de ce rapport, en
examinant la possibilité de donner aux forces d'Afrique noire les
moyens de transport aériens qui, de plus en plus, paraissent être
les seuls adaptés à. la masse peu pénétrable du continent.
Enfin, brochant, si j'ose dire, sur l'ensemble des forces terres

tres et les complétant comme nous venons de le voir, une struc
ture aérienne permet d'assurer liaison, observation, reconnaissance,
transport. Nous ne croyons pas abusif de dire que l'Afrique noire
est avant tout, au moins dans sa zone saharienne et sahélienne,
un immense aérodrome, mais un aérodrome encore trop incom
plètement aménagé. L'armée de l'air, par ses groupes de recon
naissance et d'appui, et par ses groupes de transport ou de liai
son, est à même de doubler l'armée de terre dans sa fonction
de quadrillage, aussi bien que dans son rôle d'intervention. Notre
délégation a eu à cœur de visiter aérodromes et bases aériennes,
d'en apprécier les qualités mais d'en constater parfois les insuf
fisances; chaînon essentiel de l'articulation défensive de l'Afrique
noire, l'armée de l'air, au même titre que l'armée de terre, soit
voir son potentiel augmenté et renforcé dans le cadre général
que nous allons vous exposer à la fin de ce rapport.
Qu'il nous soit permis, pour Cire complet, de consacrer enfin

iln instant à la position de l'Afrique noire dans l'ensemble de la
stratégie interalliée. Si l'on nous permet un retour à ce que nous
appelions les « menaces externes », nous devons examiner le danger
qui peut venir, pour l'Afrique occidentale française et l'Afrique
équatoriale française, de l'extérieur. Si, dans l'immédiat, nous
paraissons exclure la possibilité d'une guerre proprement dite sur
leur territoire, nous ne pouvons négliger l'hypolbèse d'un événe- .
ment très grave, tel que soulèvement du monde arabe, par exemple,
ou conflit généralisé. L'Afrique noire est évidemment appelée, en'
pareil cas, à un rôle essentiel de bastion et de plateforme, et c'est
sous cet aspect que nous devons maintenant nous attacher h la
question de ses bases stratégiques, tout au moins Dakar, qui existe,
comme base aéronavale, et Fort-Lamy, qui doit devenir base aéro
terrestre.

Si cruelle que puisse être la constatation, nous» craignons bien
que ces deux bases n'aient de vie, encore longtemps, que sur
le papier; h l'exlrême Ouest, à Dakar, la pointe de l'immense plate
forme africaine est un centre de communications et de liaisons
radio unique au monde, où la station interarmes de la marine coo
père avec l'administration civile en parfaite harmonie. En plus,
Dakar, de par sa situation géographique et la disposition de ses
plans d'eau, est par essence la base navale et aéronavale de passage
et d'opérations de toute l'Afrique noire et de l'Atlantique Sud.
C'est la base africaine la plus proche du continent américain.

A 3.000 kilomètres à l'Est, inversement, Fort-Lamy, porte du
Sahara, croisement des voies de passage Nord-Est et Est-Ouest,est
appelée à devenir la base aéioterrestre faisant pendant à celle de
Dakar et constituant un second centre opérationnel aérien. Dans
1 immédiat, cependant, les disponibilités budgétaires ne permellent
pas d'envisager la constitution de ce que doit devenir Fort-Lamy.
l'lus modestement, on veut y transférer les forces aériennes actuel
lement basées à l'ointe-Noiie et y établir un élément d'unité de
transport. 210 millions de francs métropolitains y seront employés,
faille pourcentage des 2.800 millions nécessaires pour l'installation
de la base définitive 1

Telles nous semblent être la description, an ssi condensée que
possible, de nos forces en Afrique noire et l'articulation de leurs
moyens. Un dernier mot néanmoins pour évoquer, sur un clan

logistique assez élevé, la substructure industrielle et économm... J.
l'Afrique équatoriale française, de l'Afrique occMonÏÏe7 , .
et du Cameroun. Contentons-nous de rappeler qu'un svsiW
gistique devrait s'organiser — nous croyons savoir Qu'un ^
c : i . en ~ s'appuyant sur les zones d'organisation iiulusB
africaine (/. O. I. A.). Notre mission, assez chargée dé ià n»
a seulement permis d'effleurer le problème de cette articiil 1
industrielle de l'Afrique, dont nous avons pu survoler nue' n"
réalisations. Bornons-nous à énumérer ces zones en Cuw »
combinat du Konkouré, autour de son barrage, et les min»' ip
bauxite des îles de Loos; en Mauritanie, le combinat (HUn-ii'
avec la mine de fer de Fort-Gouraud et son débouché de Piift'
Etienne; au Cameroun le barrage et l'usine d'Edea couplés avec
le port de Douala; au Moyen-Congo, les installations 'sur le Un™
auxquelles répond le port de Poite-Noire; mitant de centres indu*
triels qui commandent dès maintenant l'établissement de re ise.
tème logistique dont nous évoquions ia nécessité, et qui doit i-ops'
titier l'arrière-plan et le cadre des projets actuels de réorganisation'
Et, en regard de cette articulation, en fonction de ces missions'

dans le cadre de ce système logistique, quels sont les effectifs dont
nous disposons? La réponse «est simple: en Afrique occidenlale
française, sur un effectif budgétaire d'environ 23.000 homme* aptes
ou combat, il en reste actuellement 12.000 pouvant remplir leur
ttche; en Afrique équatoriale française-Cameroun, où l'effectif
budgétaire est d'environ 8.000, les proportions seraient les mémesi
Tous comptes faits, l'exiguïté de ces chiffres est éloquente!

III. — Problèmes posés aux forces armées.

Serait-ce à dire, devant ces derniers chiffres, que le pnfc»
essentiel qui se pose à nos forces armées en Afrique noire, oit
celui de la disproportion entre un effectif beaucoup trop réduit et
l'immensité d'un continent ? Nous ne le croyons pas, certes, il
faut évidemment garder présents à l'esprit le chiffre de la popula
tion , qui n'a rien de comparable avec celui de l'Europe ou ie
l'Asie, et la grande difficulté de pénétration que présente l'Afrique
tropicale et équatoriale, aussi bien pour ses habitants que pour
l'Européen. Un équilibre des forces peut s'obtenir par un effectif
relativement faible, moyennant une harmonieuse organisation du
commandement et de ses zones de répartition.

Mais, avant de tenter de définir les grandes lignes d'une neres-
saire revalorisation de la puissance de nos forces d'outre-rner M
Afrique équatoriale française et en Afrique occidentale française,
nous voulons affirmer avec force que toute tentative en ce sens
est vouée à un échec certain et n'aboutira qu'à l'établissement
de plans inutiles si, comme depuis 1M2, l'Afrique noire, tout aii
moins l'Afrique équatoriale française, continue d'être un réservoir
d'effectifs pour les opérations extérieures. Nous avons été mis Je
très près en face des problèmes de recrutement qui se posent dans
ces régions et nous en sommes revenus avec celte première certi
tude, que, sauf exception très grave. les unités de tirailleurs doivent
être utilisées sur place. Les récents événements du Maroc, sur
lesquels nous n'insisterons pas ici, sont un son de cloche aver
tisseur, en la matière. Sur le plan politique, les problèmes qui M
posent à l'Afrique noire et que nous avons tenté de définir au ièt'ut
de ce rapport sont d'une importance suffisante pour qu'on ne leur
en surimpose pas d'autres par le déplacement et le dépaysement
intempestif de faibles effectifs d'Africains. Mais, sur le seul p«
militaire, les ponctions opérées dans le dispositif d'Afrique quaio-
riale française ou d'Alrique occidentale française deviennent ®
véritables catastrophes si l'on considère que le dernier renfort M
10.000 tirailleurs sénégalais envoyé en Afrique du Nord pn«
l'ensemble des unités d'Afrique équatoriale française de
la moitié de leur effectif instruit. Pour qui sait le temps neces»
à former un tirailleur, pour qui sait le temps nécessaire
nir une unité de tirailleurs cohérente, il apparaît veritaMw.
insensé, sous couleur de prélever un renfort, d'enlever a coup-
pendant six mois au moins, son efficacité au dispositif m'»1
d'une fédération entière de territoires d'outre-mer!

Celle condition préalable affirmée avec toute notre force et M®
notre foi, revenons-en au cadre plus strict de notre mma< r .
définir, si possible, les plans sur lesquels un effort doit porter,
la nature de cet effort.

Le dispositif militaire actuel dans les zones d Afrique .
française-Togo et d'Afrique équatoriale française-Cameroun nous
paru fragile, malgré les éléments de haute qualité qui » 'co „
tuent, fragile du point de vue effectifs et moyens, d'auoio, i
la série des questions militaires et sociales qui en utc >
fragile également, en partie par voie de conséquence, P
qui est du dispositif de défense proprement dit et de son ecn
ment; fragile, enfin, en ce qui concerne les moyens de CJI 1 .
ment et la grande difficulté existant dans l'exercice pi I jnS
dit de ce commandement. Tel, nous parait-il, est le c < 1 J0B,
lequel doit s'inscrire l'effort de renforcement, et nous
tenter d'en esquisser les grandes lignes. ...^
Bien qu'il soit tout à fait incomplet d'affirmer que 'j; J.r y fst

essentiel des forces en Afrique noire soit celui des em ■ > ^
néanmoins évident que la solution de ce dernier coifli • • w
de tous les autres. Une forme sans matière n apporrei -
satisfaction abstraite à des esprits de mandarins! > ff de l' iR'
De 1948 à aujourd'hui, on peut considérer que lefleci . ^

fanterie, élément essentiel du maintien de l °wr®> • en Kn«
25 à 30 p. 100; quant au matériel, nous avons pu ^ «ou®:
compte sur le terrain, ii est pratiquement partout a w tenton' à
Si l'on tient compte de l'accroissement des tac-ei m
perturber l'ordre, on ne peut s'empêcher d eproi :iveii
effroi. Il nous est impossible — et ce ne serait pas we „ .[if, lut)
.tenee — de proposer un chiffre d'accroissement de
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.... ia certitude, après les nombreux contacts que nous
noUS . nrs avec toutes les autorités civiles et militaires, que l'Atri-
JV0li nnire ne dispose même plus, maintenant, de l'effectif mini-
1,116 m de< <ous duquel le commandement ne peut plus assumer
nlU!I1 -r inhabilité de défense. Une augmentation d'effectif correspon-
? mi moitié de celui qui existe déjà serait un ordre de grandeur

nrrmeltant de vous faire une idée de l'effort nécessaire. Nous
V0Uïr l'ons pas outrepassant notre rôle, fixer nus autorités respon-
p un cadre dont nous ne sommes pas en état de définir les

?' n^oiis Mai', en revanche, nous affirmons hautement qu'une
Se politique militaire et sociale s'impose dans les limites de
renforcement nécessaire. Sur le plan social, sur le plan même,

? bien-être de nos soldats, nous avons été frappés de l'immense
ifirt à accomplir en ce qui concerne le logement de nos troupes
■i-iines' si,par son statut, la gendarmerie a droit à être logée
t ci les familles de gendarmes ont vu ce problème résolu pour
JL' d'une façon généralement parfaite, la troupe, elle, est bien
i n du compte. Sans parler des conditions déplorables où se
r vent officiers et sous-officiers, bien souvent, il est urgent, si
mi s vouions garder notre recrutement africain, de donner aux tirail
leurs des conditions de logement répondant à pou près à celtes que
Sinisent leurs frères de race qui occupent des postes subalternes

l'administration civile. Ce serait une grave maladresse, par
mfi DobUffue du logement militaire par trop inadaptée, que de
h'ier perdre celte idée-force que la situation de soldat est pour
l'Africain une véritable promotion sociale. La fidélité du tirailleur,
m Indochine notamment, où on lui a demandé un effort long,
n'n/iiie qu'il paye parfois maintenant de l'impossibilité de se réa-
J nier 'à sa vie de tribu après sa démobilisation, cette fidélité
i «lierait fort de voir une de ses sources tarie si, pour lui, l'acces-
"ion à la vie militaire ne signifie que le passage d'une case en
terre de son village à une autre case en terre dans le camp d'un
miment sénégalais. Ce problème, sur lequel on nous excusera
d'insister est à notre avis l'un des plus importants en ce qui
oncerne le recrutement local et il s'intègre dans l'ensemble d'une
rmiitique à portée extramilitaire. C'est dans le cadre de celle même
Lilitinue, d'ailleurs, que se pose la tendance de plus en plus mar
née de notre armée coloniale à opérer un recrutement d'appelés
Slos considérable, au détriment de l'ancien système des engage
ments Nous ne saurions trop encourager cette altitude; si le tirail
leur qui après cinq ans ou plus de service, a maintenant parfois
la nlii grande peine, comme nous le disons, à rentrer dans l'ancien
cadre de sa tribu, et si l'on voit se créer, de plus en plus, des villages
d'anciens tirailleurs qui ont perdu leurs attaches avec la base
ancestrale en revanche, l'appelé, qui fait un temps de service
beaucoup plus court, peut être, à sa libération, un des meilleurs
nrop.v'andWes de notre civilisation, voire un des meilleurs élé
ments du présence française, en même temps qu'il peut rentrer
sans dépaysement à l'intérieur du cadre normal de son existence.
Ces données d'ordre proprement social, qui doubleraient et com

pléteraient nécessairement l'accroissement de l'effectif, seraient
daulre part un point d'appui précieux pour l'amélioration des
conditions « de présence ». Celles-ci néanmoins, nous ramènent au
problème militaire, en nous mettant devant l'urgence du renfor
cement du dispositif des forces.
Armcnter l'effectif, c'est bien: mais il faut, à notre avis, le

rtrarlir et l'articuler, en Afrique noire, selon 11110 idée d'ensemble,
l'intéarant mieux à sa mission et répondant mieux à ses disponi
bilités que le système actuel. Un véritable échelonnement de réser
ves semblerait devoir s'organiser, dans le cadre africain, en fonc
tion de l'échelonnement des tâches, aussi bien internes qu externes.
A la suite des observations que nous vous avons présentées jus

qu'à maintenant, vous comprendrez aisément qu'avant tout nous
demanderons un renforcement du quadrillage slatique que peut
assurer la gendarmerie : n'avons-nous pas appris qu'en. Côte-
d'ivoire, en comptant les forces de police et les gardes territoriaux,
ca plus de la gendarmerie, on arrive à une proportion d'un repré
sentant de la loi pour 1.500 habitants i Dans de pareilles conditions,
une dissémination des gendarmes est certes possible, mais non une
véritable articulation, si souple et si distendue qu'elle soit. Ou au
moins un point puisse être acquis sur ce plan, permettant une
rmtable organisation efficace du dispositif militaire proprement
dit. A dire vrai, au cours de notre mission, nous avons été frappes
par le fait que nos forces n'avaient pas, si j'ose dire, le souffle
nécessaire pour- atteindre à une organisation vraie: les difficultés
Mit prises une à une, résolues une à une, et l'on remercie le
ciel que les problèmes ne se soient pas présentés en une masse
telle qu'elle eût exigé l'exercice d'une véritable stratégie. En un
mot, saut en ce qui concerne les D. M. A. (détachements motorisés
autonomes), nons n'avons pas eu l'impression qu'il existait, en
Afrique noire, de véritables réserves. Et pourtant, que de bonnes
volontés et que de compétences seraient prêtes à les mettre sur
pied, quand la masse suffisante de l'effectif le leur permettrait!
Il est affligeant de voir l'immense volonté de présence française,
Se culte du drapeau que nous avons pu admirer en Afrique équa
toriale française et en Afrique occidentale française aboutir à une
impuissance relative faute d'avoir les moyens, en hommes et en
matériel,, nécessaires pour articuler les échelons de l'intcrven-
fa) de l'armée.

Nous savons que l'on va vers l'organisation de réserves dans le
Mûre des territoires, et vers la mise sur pied d'unités mobiles et
aérotransportables; que l'on envisage en même temps la constitution
Je réserves fédérales, à l'échelon des grandes zones de défense, com
prenant des unités aérotransportables et paraehntables ; qu'enfin,
1 édifice serait couronné par la constitution de réserves proprement
gouvernementales, grandes unités légères, s'intégrant dans les réserves
générales de l'Union française. Nous y applaudissons des deux mains,
?,pn est excellent, parfaitement cohérent, nécessaire. Mais notre
Afrique noire mérite plus qu'un plan. Nous savons qu'un comité tech

nique d'études pour la défense de l'Afrique s'est attaché à définir les
conditions, à construire le schéma d'organisation et à chiffrer les
dépenses budgétaires par lesquels nous pouvons nous constituer un
système de présence et de défense cohérent et solide en Afrique
noire. Nous connaissons les idées directrices Elles ont guidé les
travaux du comité, mais nous savons aussi que, jusqu'à maintenant,
aucune décision n'a été prise encore quant à l'appiication des conclu
sions qu'il a présentées. Nous demandons, avec toute la gravité et
toute l'insistance dont nous sommes capables, au Gouvernement et
au Parlement, de se mettre devant leurs responsabilités en matière
de politique militaire en Afrique occidentale française et en Afri
que équatoriale française. Nous leur demandons de donner aux
hauts commandements de ces régions une force et une possibilité
d'organisation correspondant à leurs tâches et au prix inestimable
de l'Union française.
Nous avons tenté de démontrer la fragilité des effectifs qu'on

pourra corriger par une politique de renforcement; la fragilité du
dispositif, justiciable, elle, d'une meilleure répartition; il nous reste
à souligner maintenant la fragilité des moyens de commandement,
à laquelle on pourra remédier du jour où l'on comprendra profon
dément cette idée, qui a été sous-jacente au long de notre rapport,
que l'Afrique noire est avant tout un immense porte-avions, sur
lequel les forces d'infanterie ou d'artillerie ne prendront une vraie
puissance que du jour où elles seront aérotransportables, et sur
lequel le commandement ne pourra exercer son 'autorité avec certi
tude que du jour où, il disposera des moyens aériens de liaison
adaptés à l'immensité et à l'impénétrabilité africaines.
Le problème de la défense de l'Afrique noire, sur le plan mili

taire, ne peut plus, il est clair, être pris à lui seul dans le cadre
des divisions territoriales existantes. Nous avons constaté, au cours
de notre mission, un effort de tous les échelons d'autorité vers une
conception mieux hiérarchisée et plus harmonisée. Nous avons été.
frappés de l'insuffisance des moyens répondant à cet effort.
A notre tour, nous pensons que cet effort est la preuve tangible'

que le remède existe, que la défense est possible contre les dangers
et les risques que nous avons énumérés. D'après les renseignements
que nous avons pu avoir. si, dès 1956, le Gouvernement et le Par
lement donnaient à l'autorité militaire les moyens de mettre en
route la réorganisation nécessaire des forces d'Afrique noire, un col
lectif de 7 à 8 milliards couvrirait les dépenses correspondantes.
Nous pensons que voilà un chiffre qui, lui aussi, se passe de com
mentaires! Nous sommes, à la commission de la défense nationale,
résolus à obtenir ce résultat, fût-ce par le refus de voter les crédits
militaires du prochain budget.

Conclusion.

Nous croyons, à la fin de cette étude, que notre rapport d'infor
mation manquerait son but si nous ne tentions pas, en manière
de conclusion, de replacer le problème de défense dans un cadre
général sans lequel sa solution n'aurait aucune valeur.
Laissez-nous vous dire qu'au long de notre périple de 20.000 kilo

mètres, nous avons entendu, partout, une même supplication, que
nos collègues spécialistes de l'outre-mer connaissent certainement
bien. Partout on nous a dit: « Que Paris nous envoie des directives,
que Paris nous dise à quelle politique d'outre-mer nous devons con
sacrer nos forces et notre bonne volonté! »
Le renforcement de notre effecl if militaire est une chose néces

saire et excellente; la remise en ordre de notre dispositif de défense
et de nos réserves en sera la conséquence heureuse; notre com
mandement pourra avoir ainsi les moyens d'exercer son autorité,
dans le cadre des grandes fédérations ou, comme certains le désirent,
dans le cadre d'un nouveau découpage des attributions territoriales,
qui échappe à notre stricte compétence de défense nationale mais
dont l'idée n'a pas manqué de nous séduire, comme celle de la créa
tion d'un territoire saharien, réclamée en bien des endroits.
Mais tout cela est vain et bon à être jelé aux orties dans la

mesure où l'effort militaire ne sera pas soutenu par une politique
gouvernementale claire et énergique de l'ensemble des questions
de l'Union française.
Notre mission en Afrique noire ne serait plus qu'un stérile voyacro

de mandarins en quête de renseignements de pure forme si elle
ne nous imposait pas le devoir de dire hautement au pays et il
ses représentants que l'Afrique ne pourra pas rester française par
la seule bonne volonté de la seule armée. Nous avons voulu, au der
nier jour de notre voyage, à Oran, ne pas interférer dans la guerre
que les hommes de France mènent pour sauver la France, mais nous
avons senti là, d'une façon plus aiguë encore que pendant les vingt
jours que nous avions passés en Afrique noire, que l'armée était
prête, dans tout noire domaine africain, A faire son devoir par le
maintien de la paix comme par la conduite de la guerre; mais cela
ne lui sera possible, il faut le proclamer avec force, que dans la
mesure où ce sera le pouvoir politique qui lui tracera sa ligne
d'action et lui donnera les moyens de s'y tenir. L'exécutant est
hors de question: c'est maintenant au politique de comprendre sou
devoir et de le remplir.

ANNEXE I

Itinéraire de la mission.

Paris—Alger—Tamanrasset du 16 au 18 avril.

AFRIQUE ÉQUATORIALE FRANÇAISE—CAMEROUN

For l -Lamy (Tchad), Abéché (Tchad), Douar (Oubangui-Chari)'
Bangui (Oubangui-Chari), Brazzaville (Moyen-Congo), Yaoundé et
Douala (Cameroun) du 18 au 26 avril.
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AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE—TOGO

Lomé (Togo), Abidjan (Côte-d'Ivoire), Conakry (Guinée), Dakar
(Sénégal), Forl-Gouraud et Fort-Trinquet (Mauritanie) du 2l avril au
2 mai!
-Marrakech, Colomb-Béchar, Oran, Paris du 2 au 6 mai.

ANNEXE lt

Questions générales da défense.

i. Organisation et fonctionnement des organes de commandement
inlérarmées en temps de paix.

Les attributions des commandements supérieurs planés auprès des
hauts-commissaires en Afrique occidentale française et Afrique
équatoriale française leur confèrent des prérogatives « Intel-ar-
mées ».

Ces prérogatives ne sont valables que dans la mesure où elles
sont scrupuleusement respectées.
Étant donné l'étendue des territoires à contrôler, les distances à

franchir, la très faible portée des voies de communication terres Ires,
l'exercice du commandement et la manœuvre des forces de l'armée
de terre sont étroitement subordonnés à l'utilisation maxima des
moyens aériens.
Il ne s'agit pas seulement de mettre ces moyens h la disposition

des commandants supérieurs en cas de crise, mais de leur per
mettre d'harmoniser les besoins militaires de toutes catégories avec
le plan d'emploi des forces aériennes et en particulier avec lesdis-
positions prises pour l'entraînement des équipages.

Un effort très sensible parait devoir être fait dans ce sens.

2. Augmentation des effectifs terrestres destinés à faire face aux
besoins de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équato
riale française.

La délégation a été frappée tout au long de son parcours par
l'extrême faiblesse des effectifs appelés à opérer en Afrique centrale
et, dans de nombreux cas, par la précarité de leur encadrement.
En attirant l'attention du ministre de la défense nationale sur

cette importante question, elle a jugé devoir insister pour que des
mesures de renforcement soient étudiées et mises en œuvre sans
délai.

3. Prélèvement de renforts sur les troupes d'Afrique centrale
destination d'autres territoires de l'Union française.

La délégation a constaté sur place les troubles très considérables
provoqués par le prélèvement de 10.000 hommes qui a été fait sur
les troupes de l'Afrique noire au profit de l'Arique du Nord.
Elle croit devoir souligner que ces troubles auraient pu être évi

tés si les gouvernements successifs avaient prescrit, en temps utile,
les mesures nécessaires.

11 n'y a pas de problème de recrutement proprement dit en 'Afri
que noire où la proportion des contingents appelés est extrêmement
faible par rapport aux contingents recensés. Il suffit donc d'augmen
ter les effectifs budgétaires pour pouvoir disposer des troupes aux
quelles le Gouvernement voudrait faire appel.
Mais les contingents qui seraient appelés dans ces conditions pose

raient en revanche le problème de leur encadrement et de leur ins
truction.

Une troupe africaine n'est valable que dans la mesure où elle
est encadrée et où elle s'est familiarisée avec les chefs qui la com
mandent.
La délégation tient donc à souligner les inconvénients d'un pro

cédé qui consiste à envoyer des renforts « en vrac » au lieu de
les fournir sous forme d'unités constituées.

Elle insiste, d'autre part, sur la nécessité de fixer en temps
Utile les effectifs budgétaires en fonction des prévisions gouverne
mentales.

■l. Organisation armement et matériel.

La délégation a été frappée par l'inadaptation de la plupart des
unités à leurs tâches.
Elle a constaté, en particulier, que les D.M. A., qui constituent

l'ossature des réserves régionales, ne sont pas articulés, dans leur
forme actuelle, en vue d'un transport par avion.
L'armement lui a paru, dans bien des cas, impropre aux missions

particulières de certaines unités: matériel de 105 dans des régions
sahariennes, armes a tir tendu en zones forestières.
Elle a constaté enfin l'extrême vétusté du matériel automobile.

Dans des régions qui sont justiciables d'un engin blindé très léger
et faiblement armé, elle n'a trouvé que des matériels lourds d'un
prix de revient et d'entretien extrêmement élevé.
Elle croit devoir insister sur les avantages que présenterait un

engin de faible tonnage, d'un prix relativement modique et à la
mesure des possibilités du « Nord 2501 ».

D. Renforcement des moyens de la gendarmerie,

La délégation tient à souligner l'excellente impression qu'elle
retire de ses contacts avec les commandements de la gendarmerie
d'Afrique occidentale française et d'Afrique équatoriale française et
les commentaires particulièrement chaleureux qu'elle a recueillis
de toute part sur l'intelligente activité déployée par cette arme, et
la confiance et le respect que lui témoignent les populations locales.
Elle souhaite que les demandes de renforcements présentées dans

ce domaine par les liants-commissaires soient satisfaites sans délai.

Elle se doit de signaler l'intérêt qu'il y aurait j r"-
mations de gardes-cercles sous le commandement de la gendarme*
Ceux-ci, qui comprennent une large majorité d'excellents élément-

se soustrairaient alors plus aisément aux influences lociléV »7 '
pénétreraient de ce principe essentiel du respect de la i,i m, 1
de tout temps l'honneur et la force de la gendarmerie rS-, !

C. Commandem ent du point d'appui de Dakar.

La délégation a été surprise de constater que le point d'appui
Dakar, qui est en temps de guerre sous le commandement de « r.in!?
rai-Dakar », est, en temps de paix, sous celui du mnéra! eZ
mandant l'artillerie d'Afrique occidentale française.
L'amiral étant sur place et disposant dès. à présent de tons is.

moyens de commandement qui lui seraient nécessaire* il s™
qu'on pourrait faire l'économie d'une transmission de Douvoir ,
moment critique du début d'un conflit. 1
Cette, modification suppose évidemment que les prérogatives inter

armées du général commandant supérieur en Afrique" occideiitâlê
française soient scrupuleusement respectées en temps de paix.

7. Cas particulier de la frontière libyenne.

La frontière libyenne pose des problèmes qu'on ne saurait n
sous silence. 1

La délégation, qui ne s'est occupée que de la partie deteftto
tière qui intéresse le Niger et le Tchad, a été surprise d'inw*»
qu'une partie de celle-ci relève de Dakar, tandis que l'aut"1 est
subordonnée à Brazzaville. Une telle disposition calquée sirïri-
nisation administrative entraine dans le domaine militaire des «p-
quences fâcheuses auxquelles la création d'un commandement uniîij
des fronts nigéro-tehadiens permettrait de remédier.

8. Indemnités sahariennes.

La délégation a constaté avec surprise que la hiérarchie de? indem
nités de cherté de vie a pour effet de défavoriser très nettement
les militaires de tous grades servant en régions désertiques et dans
les groupes nomades.
Une telle situation, si elle devait être maintenue, aurait pour effet

de tarir le recrutement et de porter atteinte à la qualité des cadrer.
Aucune explication valable n'a été fournie qui puisse justifier cet

état de chose déjà signalé à maintes reprises et notamment en
l!>5i par la commission de la défense de l'Assemblée de it'aisa
française.

9. Conditions de logement des cadres français et afrirains
en Afrique occidentale française et Afrique équatoriale /ram/aise.

L'effort qui a été fait dans ce domaine est absolument insuffisant
ll n'est pas admissible que les cadres français que la guerre d'In

dochine a déjà séparés de leur familles se heurtent à de considé
rables difficultés pour emmener celles-ci dans les garnisons d'Afri
que occidentale française et d'Afrique équatoriale française.
Les officiers qui parviennent à se loger le sont bien souvent M

des conditions qui ne correspondent pas au prestige qu'il faut *
toute évidence leur assurer pour la bonne exécution de leur Ucte
Enfin, si la France d'oulre-mer a fait un effort considérable et

digne d'éloge pour les petits fonctionnaires africains et si elle, '
étendu cet effort au personnel français et africain de la gendarmerie,
il n'en est pas de même en ce qui concerne les cadres india»
des forces armées.
Cette situation, si elle devait se prolonger, comporterait dej»»

conséquences pour la qualité de l'encadrement au moment meff ™
nous allons être amenés à ouvrir plus largement 1 celui-ci les F1"
de nos écoles militaires.

ANNEXE III

Armée de l'air en Afrique centrale.

L'armée de l'air en Afrique occidentale française,

I. — Air-Afrique occidentale française comporte actuellement I»
bases aériennes principales situées à Ouakam, Tliiès et '

1. Ouakam. — L'unité stationnée à Ouakam est un groupe de 1 '.,.
air, qui n'est d'ailleurs pas destiné à rester sur son W3 .,
actuel, car le terrain de Ouakam est situé dans la zone u
itisme du grand Dakar. . H
Le groupe de liaison doit utiliser ultérieurement les pistes ae

drome civil de Dakar, à Yoff.
Cette unité comporte des Léo-45 et des Junker-52. wmharde-
Le Léo-iô était, en l'KlO, un excellent bimoteur de D-

ment. Transformé en avion de liaison et de transportw
encore aujourd'hui d'appréciables services avec„ s?"i„m;ii«>s heur*,
de 2.500/3.000 kilomètres et une vitesse de 3W k'!, Véccd'*
Les Ju-52 proviennent du groupe de transport de Thiès, I j(n e t

ment doté de ce type d'appareil. Certes, c'est un avwn ^
lent, mais qui a l'avantage de se poser partout. U est
cipalement sur les circuits de Mauritanie. iran.;P»r'
2. Thiès. - L'unité basée à Tliiès est un groupe ae

équipé de Nord-2.501. . „. c3 distant
Cet appareil moderne, puissant, assure sur fl<- lu °

les transports de matériel on de troupes. dévolues, il We
Parfaitement adaptée aux missions oui lui ?onl ut

entièrement satisfaction.
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r„ re nui concerne les transports en Afrique occidentale française,
, nrinc ine suivant est admis: les avions militaires créent des lignes

, Tes <ur lesquelles s'entraînent les équipages. Puis, lorsque
f'i "nes'wnt devenues commercialement rentables, l'armée de l'air
|rs 't au trafic civil.
'Bamako. - L'unité l)aséc à Bamako est une escadrille d'outre-

mn MD-ftS6 est 'un bimoteur de liaison, de transport léger et d'ap-
rui tniiv.uit emmener 3 hommes d'équipage et 5 passagers.
jl» Vayon d'action est insuffisant pour les vastes dimensions du

territoire
-Plan de rénovation et de renforcement:

•ifrique est avant tout ime vaste plateforme.
iitis il est nécessaire d'assurer partout la présence française, Fen-
trrïiement avec les troupes à terre, les aides à. la navigation (trans-
Mi'i>iùn«), le ravitaillement et la réparation du matériel aérien,
r,.; ^radriHes d'où lre-mer seront prochainement transformées,

(.important un certain nombre d'avions bimoteurs, monomoteurs et
ii : ji,;ijfiiitères.
En outre de l'escadrille de Bamako, une nouvelle unité sera créée

rlus à l'Est, sur le Niger. Celle-ci détachera en permanence des
appareils sur un terrain voisin des confins algéro-libyens.
n'attires renforcements des moyens aériens sont prévus pour les

munies de Tftiès et de Ouakam.
111. - Au point de vue stratégique, l'Afrique est surtout une zone

ie')3^ a ce;
Il existe actuellement trois grands axes de circulation, le long
fiarfe il faut prévoir les aménagements nécessaires:
« lïÈst en Ouest:
fjfcir, Bamako, Zinder, Fort-Lamy, Karthoum, Djibouti.

liaison mensuelle régulière sera assurée prochainement sur
(et itinéraire par Nord-2.501.

>)« Du Nord au Sud :
Casabianca, Atar, Dakar, Abidjan.
f Transversalement :
Usa, Aoulef, Gao, Dakar.
ia" longueur de certaines étapes nécessitera l'aménagement d'es

(«les intermédiaires, lorsque les avions à réactions, dont l'auto
nomie est assez réduite, emprunteront ces grands axes de circula-

A - Coordination des commandements air en Afrique centrale :
La distance de Dakar à la frontière libyenne est de 4.000 kilomè

tre et, du Nord au Sud, le territoire de l'Afrique occidentale Iran-
rai'e s'étend sur 3.000 kilomètres.
LHamen des points sensibles et des distances séparant ceux-ci

je Dakar doit conduire à une coordination plus étroite des comman
dements Afrique occidentale française—Afrique équatoriale française
M spécialement en ce qui concerne les confins algéro-libyens.
Il parait d'autre part illogique que le territoire de l'Algérie des
ende jusqu'au lt» parallèle. Peut-être sera-t-on conduit à envisager
la création d'un territoire autonome. du Sahara, auquel correspon
dra un Air-Sahara, comportant diverses unités dont l'emplacement
esta étudier: Xamanrasset, Fort-Gouraud, etc.

L'année de l'air en Afrique équatoriale française.

1,- Implantation actuelle et plan de rénovation:
Air-Afrique équatoriale française comporte, à ce jour, trois bases
(Menues principales situées à :
Maya-Maya (Brazzaville).
Bitngui, "
Pointe-Noire.

1. - Maya-Maya. — L'unité stationnée S Maya-Maya est un
poupe de liaison air qui comportera, après renforcement: 8 bimo-
Iturs de transports, 4 monomoteurs, 4 hélicoptères.
Cette unité utilise les pistes de l'aérodrome civil de Brazzaville.
La base militaire constitue un ensemble bien groupé, dont la pro

tection statique est sérieusement organisée
i - Bangui. — L'unité stationnée à Bangui est une escadrille
iktre-mer qui sera prochainement transformée en groupe de recon-
uisance et d'appui (S bimoteurs, 10 monomoteurs).

Pointe-Noire. — L'unité stationnée actuellement h Pointe-Noire
fit une escadrille d'outre-mer qui sera prochainement transformée
mroupe de reconnaissance et d'appui.
Elle doit être transférée à Fort-Lamy.
A Pointe-Noire, sera créé un groupe aérien de transport équipé

ie Nùrd-2.501.
En outre de ces quatre bases, l'étude du plan d'utilisation opéra

tionnelle a conduit à concevoir:
A. -Des terrains équipés en permanence:
Au Tibesti, face à la frontière libyenne ;
Au Tchad, (ace à la frontière soudanaise ;
Dans l'Oubangui-Cari ;
Au Cameroun ;
Au Gabon:
Au Moyen-Congo.
Ctiacun de ces terrains doit être équipé de moyens de trans
issions dont certains sont utilisés pour participer à la protection
"'la navigation aérienne des avions militaires et civils.
, terrains préparés, mais non équipés en permanence:
i.î"' 'ace à la frontière libyenne;
MUS l'Ennedi, face à la frontière soudanaise Nord;
raus l'Oubangui-Chari , face à la frontière soudanaise Sud.

Ijbli's UiilliCra Pour ces terrain'3 des stations radio aérotranspor
tés" "° s 'errains d'embarquement de moyens terrestres aéro-
fcl'anœ 1^ s terrains de transit aérien pour les transports à grande

If. — Étude particulière de l'équipement de Fort-Lamy:
L'affeetataire principal du terrain de Fort-Lanv est l'aéronau

tique civile.
On envisage la création d'une base aérienne qui comportera

un groupe de reconnaissance et d'appui et un détachement d'avions
de transport.
Les études menées actuellement comprennent deux solutions,

1une transitoire, l'autre définitive.
A. — Solution transitoire.
Prévue pour être réalisée en utilisant les bâtiments militaires

actuels complétés par des immeubles à acquérir et par des éléments
démontables, la solution transitoire prévue comporterait:
La réalisation d'un parking provisoire, des surfaces destinées à

recevoir des éléments préfabriqués;
L'établissement d'éléments de voirie, adduction d'eau, raccorde

ments électriques;
L'achat de parcelles de terrains et d'immeubles, etc.
Le matériel démontable devrait venir de la métropole. Son

transport serait extrêmement coûteux (voirie maritime, fleuve et
route) et exigerait des dé.ais d'acheminement assz importants
étant donné l'éloignement géographique de Fort-Lamy par rapport
aux centres de transit maritimes et terrestres,
B. — Solution définitive

Cette formule correspondrait à une base aérienne complète, dont
certains éléments pourraient être constitués par des immeubles
déjà existants et à acquérir et par des constructions nouvelles en
dur.

Dans cette solution, interviendrait la construction de logements
pour les cadres mariés qui n'est pas envisagée dans la solutiori\
provisoire.

C. — Implantation.
La base aérienne militaire doit s'inscrire dans un plan de masse

pour l'ensemble de l'aérodrome dont l'aéronautique civile est
affectataire principale.
D. — Maintenance et ravitaillement en carburant.
La maintenance et le ravitaillement en carburant présentent de

sérieuses difficultés à Fort-Lamy, compte tenu de l'éloignement
de celte base, des communications discontinues imposant des rup
tures de charge et empruntant des territoires soit étrangers
(Nigeria) soit sous tutelle (Cameroun).
lit. — Étude de la rénovation et de l'équipement définitif de

Pointe-Noire :

La base aérienne est en cours de rénovation et d'équipement
définitif.

La substitution d'un groupe de transport à l'escadrille outre-mer
impose des réalisatinns complémentaires comprenant essentielle
ment:

La réfection et le renforcement de la bande d'envol;
L'agrandissement du parking avion ;
La construction de hangars et bâtiments;
La construction de logements pour les cadres mariés.
Une formule transitoire, moins onéreuse, est à l'étude.
Les frais et le transport du matériel venant de métropole seraient

beaucoup moins coûteux qu'à Fort-Lamy, la base aérienne étant à
proximité immédiate de Pointe-Noire.

Terrain de iouar.

1. Bouar est un grand camp créé de toutes pièces sur un plateau,
où le climat est plus doux, afin d'y faire stationner au centre de
la zone Afrique équatoriale française-Cameroun une unité d'inter
vention D. M. A. (détachement motorisé autonome) de la valeur
d'un groupement tactique interarmes.
L'expérience a prouvé qu'étant donné les distances et la néces

sité d'intervenir rapidement, il fallait rendre ce détachement aéro-
transportablo en partie, un échelon lourd étant conservé qui
rejoindrait par la route les lieux d'intervention. La transformation
est en cours, mais elle n'a de valeur qu'en fonction de la création
d'un nouvel aérodrome. Le D. M. A. ne peut être aérotransportabie
que s'il dispose d'un bon terrain. Or, l'ancien aérodrome était
insuffisant, un nouveau est en construction, il est urgent de le
terminer rapidement.
Le terrain de Bouar est, en principe, un aérodrome civil d'intérêt

local, classe C.
Mais, du point de vue militaire, il doit permettre la liaison avec

les éléments de l'armée de terre qui sont stationnés dans la
région de Houar et qui constituent la réserve stratégique du
commandement supérieur de la zone de défense Afrique équato
riale française-Cameroun. (Embarquement et débarquement d'élé
ments aérolransportables.)
2. Terrain actuel. — Situé à 12 km du centre de commandement

du D. M. A., le terrain actuellement en service a été réalisé d'une
façon rudimentaire. Dimensions: 1.150 m x 55 m.

La bande ne présente que des possibilités limitées à l'utilisation
des Ju-52, Dakota et Nord-2501, sous réserve, pour ces derniers
surtout, de prendre des précautions sérieuses au décollage et à
l'atterrissage.
Elle est: en latérite, très glissante par temps de pluie.
Elle présente un dos d'âne à 900 mètres de son entrée et, ensuite,

une forte pente (3 p. 100) sur les 200 derniers mètres.
Elle est in améliorable et insuffisante.

L'équipement « transmissions » est intégralement militaire (armée
de l'air) et comprend différents aides à la navigation (guidage,
liaison en phonie).
3. Futur terrain. — Un nouvel emplacement de terrain a été

reconnu par les travaux publics du territoire de l'Oubangui-Chari.
Il est situé sur un haut plateau (1.U00 m d'altitude) offrant de

magnifiques dégagements, en bordure de la route de liouar à
Bocaranga.
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Les travaux d'arrachage de la brousse, de tassement des termi

tières, etc., ont été exécutés par les T. P. du territoire avec des
outils modernes, dans des conditions très rapides. Le directeur de
l'aéronautique civile de l'Oubangui-Chari a supervisé le travail.
Le terrain présente un léger dos d'âne, restant toutefois dans

des normes acceptables.
Le nivellement parfait aurait exigé un enlèvement important

de terre latéritique et même un arasement de roche sous-jacente
qui auraient doublé le prix des travaux.
Un appel d'offres a été lancé pour l'exécution de la première

tranche 1956 comportant une piste de 1.400 mètres. Elle doit être
terminée avant la période des pluies (juillet 1956).
La résistance de la piste permettra de recevoir les plus gros

porteurs actuellement en service.
Dès que les travaux concernant la bande d'envol seront suffi

samment avancés, l'armée de l'air effectuera le transfert, sur le
nouveau terrain, de ses moyens « transmissions » actuellement
en service sur l'ancien terrain.

Tle plus, elle fera établir une aire de stationnement servant
d'aire d'embarquement ou de débarquement de troupes et de
matériel.

4. Financement. — Le financement est fait sur les crédits du
plan quadriennal F. I. I). E. S. ( 1 953-1057) .
Les crédits effectivement délégués (jusqu'en 1956 inclus) per

mettent la réalisation de la première tranche, comportant essen
tiellement la réalisation de la piste de 1.400 mètres.
Le déblocage d'une prochaine tranche est en préparation, mais

celle-ci ne sera pas considérable, compte tenu de l'ensemble des
crédits mis à la disposition du territoire de l'Oubangui-Chari pour
l'ensemble de ses aérodromes.

11 n'est pas dans les intentions du haut commissariat de l'Afrique
équatoriale française d'aller au delà de la construction de la piste
de i .100 mètres, de la tour de contrôle et de quelques aires de
stationnement.

Le transfert des moyens « transmissions » et leur implantation
définitive sur le nouveau terrain seront assurés par des fonds
provenant du budget de l'armée de l'air.
5. Observations. — La longueur de la piste actuellement prévue

(1.400 ni) n'est pas suffisante pour recevoir certains appareils de
transport modernes exigeant environ 2.000 mètres pour le décollage
à pleine charge, à 1,000 mètres d'altitude.
Alors que l'entreprise privée, chargée de l'exécution des travaux

de la première tranche, a amené son matériel de terrassement à
pied d'œuvre, il semblerait judicieux de prendre, dès à présent,
la décision de porter la piste il une longueur de 2.000 mètres.
II importe donc d'obtenir d'urgence cette décision de la part

' des autorités compétentes ainsi que les londs nécessaires à couvrir
les dépenses supplémentaires.

ANNEXE IV

Marine en Afrique centrale.

L iien que les moyens maritimes mis à la disposition du com
mandant de la marine en Afrique centrale aient élé notablement
renforcés depuis la fin des opérations en Indochine (1 aviso,
1 L. S. T., 8 L. G. M.), ceux-ci restent très faibles compte tenu
de l'étendue du littoral relevant de son commandement.
L'amélioration en moyens de servitude est souhaitable (1 remor

queur de 2 à 300 CV supplémentaire); la suppression de la direction
du port en iKA uet la marine, pour ses mouvements portuaires,
à la merci du bon vouloir des entreprises civiles.

2. Les moyens de défense et de protection du port de Dakar sont
à peu près inexistants. Compte tenu de l'ordre des urgences à
satisfaire, leur renforcement, bien que souhaitable, ne parait pas
pouvoir être envisagé dans un avenir prochain.
3. La protection des points sensibles relevant de la marine contre

des actions subversives, est très insuffisante et son amélioration doit
Otre entreprise d'urgence.
Les demandes tant en matériel qu'en personnel, présentées par

le commandant de la marine, sont extrêmement modestes, compte
tenu de l'importance des objectifs à protéger. Satisfaction devrait
leur être donnée d'urgence.

I. — Moyens maritimes et aériens relevant de Cornar-Dalwr.

Bâtiments :

Aviso a Beaulcmps-reaupré s, bâtiment hydrographe ex-tender
allemand rattaché à la mission hydrographe ;
Aviso « Paul Goffeny »;
Patrouilleur P-699;
Blliment de débarquement (L. S. T.) « Odet »■
Remorqueur de mer « Tenace »; '
Remorqueur de port « Keravel » ;
8 L. C. M.
Aéronefs:

Flotille 27-F: f Sunderland;
Escadrille 53-S: 2 Sunderland:
Section de liaison Afrique centrale: 1 MD-312.

II. — Arsenal de Dakar,

Activité de la D. C. A. N. en 1956:

Travaux effectués ou prévus.
1. Poursuite du programme général 1955:
Travaux achevés: grand carénage de l'escorteur côtier « Gou

mier ».

2. Programme général 1956:

BMIIIÎ?™x en cours : grand carénage de l'aviso « Bcanicmpt
b) Travaux prévus: gn-nd carénage de l'aviso « La Caoricm»
3. Programme local: •

Grands et petits carénages des bâtiments de servitude dn
Travaux divers effectués, ou à effectuer, hors budgei-m-iri »P '

les bâtiments de commerce de passage. manne, su
Effectifs ouvriers:

L'effectif de la D. C. A. N. de Dakar au 1»' mars mv: «t 1.
suivant : ™ 11

Ouvriers réglementés et temporaires, 515 ouvriers
Ouvriers précaires. 155 ouvriers.

Soit, 670 ouvriers.

III. — Station de réception interarmes de Dakar-Yombcl,
1. Historique:

Dès la fin de la guerre 1939-1945 et dans le cadre d'un nln
général d'aménagement de la presqu'île du Cap Vert les détruit
nients militaires ont étudié, en commun, avec les autres ministère!
ayant des responsabilités dans le domaine des télécommunifaiiont
(P. T. T. notamment, France d'outre-mer, travaux publics serw»
navigation aérienne) et sous l'égide du comité de coordination des
télécommunications de l'Union française (C. C. T. U.) la réalisation
de centres d'émission et de réception tendant à un regroupëmeiit
dans les emplacements reconnus favorables.
Les forces armées ont en conséquence préparé deux projets

« interarmes »:

Une station de réception commune située à Yombel (15 ktaidifi
dans le Nord-Est de Dakar) ;
Une station d'émission située à Rufisque (9 kilomètres de ïM

de Yombel), à proximité des stations radioélectriques P. 1 I.
(station fédérale et station du réseau général).
De ces deux projets, seul a été réalisé actuellement celui de li

station de réception, celui de la station d'émission en cours demi*
au point finale n'ayant encore fait l'objet d'aucun financement.

2. Station de Yombel:

a) Commencée en 1952 sur un terrain appartenant l la marine
et avec des crédits du budget marine, elle a été continuée avec
des crédits de la section commune des forces armées et est entrée
en service en 1955.

Elle s'étend sur une centaine d'hectares quasi désertiques et
environnés de marigots et comprend essentiellement à l'heure
actuelle :

lin bâtiment technique d'exploitation;
Des aériens nombreux tant « directifs » qu' « omnidirectionnels •;
Un casernement et deux logements.
Elle possède, indépendamment de l'alimentation électrique du

secteur la possibilité d'autonomie par groupes électrogènes.
b) Les liaisons assurées par la station sont de deux sortes:

■ Exploitation de liaisons entre points fixes dont les plus impor
tantes:

Dakar-Paris; Dakar-Casablanca; Dakar-Diego-Suarez, sont assurées
par des radio-télétypes à grand débit et souvent à plusieurs voies
(l'importante liaison Dakar-Alger est également prévue) - (t
liaisons d'importance moindre actuellement exploitées en « morse-
manuel » mais dont la transformation en « radio-télétype < tst
généralement prévue (Dakar avec Nouméa, Fort-de-i'rance, Dji
bouti...) ;
Exploitation de liaisons avec les bâtiments de guerre & la

la station de Yombel permettant d'assurer pratiquement une écoule
à l'échelle mondiale.
Cette station vient, dans cette version, efficacement doubler et

compléter l'autre station de la marine installée près de ParM'tj
la station des P. T. T. de Noiseau. Les résultats de ïwjiWW
apparaître d'ailleurs une efficacité générale de cette station s*f
rieure à celle de Noiseau.

c) La station d'émission interarmes de Rufisque n'étant pas enom
construite, il s'ensuit que Yombel utilise provisoirement C»*
station d'émission la station marine de Ilann qui assure ai ||!l
partiellement un trafic interarmes. ,
Ce n'est que lorsque sera réalisée la station de Rufisque q™

le fonctionnement complet et normal du trafic interarmes PuUnl
être assuré à Dakar.

IV. — Logement du personnel européen et africain à Dakar.

1. Personnel européen: ,
Pour le logement du personnel européen, la marine dispos

Dakar à l'usage du: |.r
a) Personnel ouvrier: 112 logements domaniaux (cite ou,n

Mermoz) et 88 logements loués dans le secteur prive.
Parmi ces derniers, 25 sont insalubres et 20 menacés de rep. •
b) Personnel militaire non officier: 94 logements domaniaux

(immeubles Pinet-Laprade), 107 logements loués dont « * ,w
et 17 logements précaires d'attente. Sur l'cnsembie de ces 5
ments 86 sont insalubres;
c) Personnel officier ou assimilé: G8 logements 1 ^
Les besoins actuels de la marine il Dakar pour le «V'1 rf|ll.

personnel européen s'élèvent à 363 logements dont r, sallfij
pincer les immeubles loués dans le secteur prjvé par»"
J! sont insalubres. , m „ ic.nie Ai'
Une convention a été passée en 1953 avec la C™ "'"^Yesi

France pour la construction en commun d'un immeuwe, < ■ )|te
seulement en 1956 qu'une dotation de tOO millions a pu e ar jCf,
à la réalisation d'une nremière tranche des logeinun
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Cet effort de construction doit être poursuivi en fonction des
possibilités budgétaires (immeuble marine, Air France et cité
jlermoz).

Personnel africain:
1« La marine qui emploie ,1 Dakar un personnel africain, dont

l'effectif dépasse «00, ne possède pas de logements pour celte caté
gorie de personnel.
Elle s'est donc efforcée de rechercher une solution qui permette

de résoudre le double problème du financement de la construction
des logements et de la gérance des immeubles.
«a Elle a provoqué à cet effet la création d'un « office des

logements maritimes en Afrique centrale ».
L'arrêté interministériel du 25 octobre 1955 vient de fixer le

statut de cet office.
Pour permettre ses premières opérations immobilières l'office

des logements maritimes en Afrique centrale :
A reçu de l'État une dotation initiale de 5 millions de francs.
A été autorisé à effectuer des emprunts, auprès d'organismes

financiers tels que la caisse des dépôts et consignations et la caisse
centrale d'outre-mer, pour la construction de" logements destinés
iu personnel africain.
3« La création de l'office est cependant trop récente pour qu'il

ait pu entreprendre déjà des constructions.

V. — Sécurité des points sensibles relevant de la marine, à Dal.ar.

1» La protection des points sensibles indiqués ci-après, contre l'ac
tion des commandos, contre le sabotage, est insuffisante ou parfois
même inexistante.
L'obtention de crédits pour améliorer ou créer les installations

matérielles et de personnel pour assurer la surveillance est indis
pensable.
2« Demandes de crédits présentées pour la protection des prin

cipaux points sensibles:
i/ Arsenal de la marine:
l'améliorai ion de la protection se fera principalement par la mise

en place d'un sérieux éclairage extérieur pour lequel un crédit de
20 millions est demandé au programme d'infrastructure de 11:57.

b; Base aéronavale Bel-Air:
l't tranche: 4.500.000 pour:
Construction de 4 miradors; pose de barbelés; protection des soutes

1 munitions contre le sabotage;
2« tranche : 9 millions pour :
Pose de barbelés; réseau infra-rouge (2 projecteurs); réseau éclai

rage au sodium; protection des soutes à munitions contre les bom
bardements ; abris pour le personnel.

ci Station d'émission de Ilann:
Défense rapprochée, 2.5G0.OO0 F.
CMture simple du terrain, 2.580.000 F.
N.B. — La clôture actuelle est inexistante; la station est à

J kilomètres de Dakar.

S) Station d'émission de Yombel;
Clôture simple du terrain, 5. 300. (XX) F.
La défense rapprochée est en cours de réalisation sur les crédits

du chapitre 53-91..
N l. — La clôture actuelle est inexistante; la station est isolée,

& 21 kilomètres de Dakar.
2. Demandes en personnel:

Effectif correspondant à une « Section marine du littoral »:
i officiers mariniers; 12 quartiers-maîtres; 24 matelots.
3. Besoins 4 satisfaire en première urgence:
«/20 millions de francs (dont 10 pour l'arsenal, 3,5 pour la B. A. N.

Bel-Air, 2 pour Hann et 4,5 pour Yombel) ;
b- 2 officiers mariniers; G quartiers-maîtres et matelots dès main

tenant et le reste au début de 1957.

ANNEXE N° 491

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 29 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à relever les maxima des marchés
départementaux, présentée par MM. Monichon, Marc Pauzet, Pes
chaud, et les membres du groupe du centre républicain d'action
rurale et sociale, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'in
térieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie;.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 52-578 du 23 mai 1952 relatif
à la passation des marchés départementaux dispose:

« Art. 1er . — Le montant maximum de la dépense de fournitures,
transports ou travaux pour laquelle les départements bénéficient
de ta dispense de passer des marchés écrits est porté de 250.000 F à
Mw.Ml F. . .

« Art. 2. — Le montant maximum de la dépense de fournitures,
transports ou travaux pour laquelle les départements peuvent pas
ser des marchés de gré fi gré est porté de 2 millions de francs à
J millions de francs et de 400.000 Fil million de francs de dépenses
annuelles, s'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années.- »
ws tâches qui, dans le cadre de la modernisation et de l'équi

pement, incombent à l'administration départementale et aux conseils

généraux, soit directement, soit au titre de participation, sont de
plus en plus nombreuses et importantes.
Elles conduisent dans les limites du décret précité à des forma

lités trop- longues qui entraînent une lenteur dans l'exécution,
préjudiciable tant i l'intérêt des départements, qu'à l'exécution des
projets.

11 apparaît donc utile de simplifier cette réglementation et de la
porter au niveau des obligations actuelles, afin d'éviter des retards
d'exécution 'qui provoquent trop souvent une majoration de
dépenses.

Nous vous demandons, en conséquence, d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le décret n° 52-578 du 23 mai 1952 est modifié
comme suit:

« Art. lar . — Le montant maximum de la dépense de fournitures,
transports ou travaux pour laquelle les départements bénéficient
de la dispense de passer des marchés écrits est porté de 500.000 F
à 1 million de francs.

« Art. 2. — Le monlant maximum de la dépense de fournitures,
transports ou travaux pour laquelle les départements peuvent pas
ser des marchés de. gré à gré est porté de 5 millions à 8 mil
lions de francs et de 1 million à 2 millions de francs de dépenses
annuelles, s'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années. »

ANNEXE N° 492

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 29 mai 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à relever les maxima dans les limites
• desquels les communes et les établissements communaux de bian-
faisanoe ou d'assistance sont autorisés à passer des marchés de
gré à gré et à effectuer des achats sur simples factures, présentée
par M M. Monichon, Marc Pauzet, Peso had, et les membres du
groupe du centre républicain d'action rurale et sociale, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 52-579 du 23 mai 1952 dispose!
1° Que des marchés de gré à gré peuvent être conclus pour les

travaux, transports et fournitures dont la valeur n'excède pas:
1 million de francs pour les communes ayant une population

municipale inférieure à 5.000 habitants:
2 millions de francs pour les communes d'une population muni

cipale de 5.000 à 20. 000 habitants;
5 millions de francs pour les communes d'une population muni

cipale supérieure.

2° Que les travaux, transports et fournitures peuvent être trai
tés sur simple facture lorsque la dépense n'excède pas:
250.000 F dans les communes de moins de 20.000 habitants;
51X1.000 F dans les communes de population supérieure.
Eu égard h l'accroissement considérable du volume des affaires

traitées par les communes, tant par l'exécution des plans d'urba
nisme, que par l'importance de l'entretien des bâtiments commu
naux, que la réalisation des projets de modernisation et d'équipe
ment, ces chiffres sont actuellement trop faibles et ces dispositions
restrictives entraînent pour les collectivités non seulement des com
plications de service, mais encore des difficultés avec certains four
nisseurs ennemis des formalités administratives et ralentissent l'ac-

tivilé de la vie communale, elles provoquent souvent des retards
d'exécution qui se traduisent par une augmentation des dépenses.
Il paraît donc indispensable, en l'état actuel des choses, de

simplifier celle réglementation et d'harmoniser les limites fixées avec
les réalités actuelles ce qui permettrait également de remédier
aux lenteurs administratives qui en résultent bien souvent.
Nous vous demandons donc d'adopter la proposition de loi sui

vante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le décret n° 52-579 du 23 mai 1952 est modifié
comme suit:

« Les maxima dans les limites desquels les communes et les éta
blissements communaux de bienfaisance ou d'assistance sont auto
risés à passer des marchés de gré à gré et à effectuer des achats
sur simple facture, sont fixés aux chiffres ci-après:

« a) Pour les marchés de gré à gré:
« 1.500. 000 F pour les communes ayant une population munici

pale inférieure à 5.000 habitants,
« 3 millions de francs pour les communes d'une population muni

cipale de 5.000 à 20.000 habitants,
« 8 millions de francs pour les communes d'une population muni

cipale supérieure;
« b) Pour les achats sur simple facture:
« 500.000 F dans les communes de moins de 20.000 habitants,

« 1 million de francs dans les communes de population sup4
rieure. » "
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ANNEXE N ° 493

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 30 mai 1950.)

DEUXIÈME RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la
sécurité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant institution d'un fonds
national de solidarité, par M. Maurice Walker, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
St mai 1956. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil
de la République du 30 mai 1956, page 901, 2e colonne).

ANNEXE N ° 4 9 4

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 31 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 338 du code

rural visant les pénalités encourues en matière de production
d'animaux domestiques, présentée par M. Thibon, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 338 du code rural édicte que les
infractions aux dispositions des articles 299 à 3ii7 et aux disposi
tions des décrets et arrêtés pris pour leur application seront punies
d'une amende de 4.000 à 40.000 F et en cas de récidive d'un
emprisonnement de 6 jours à deux mois.

Ces infractions sont de la compétence du tribunal correctionnel.

Or, quelles sont les infractions aux dispositions des articles 299
à 307 ? Ces articles visent la réglementation de la monte publique
des taureaux. Pour améliorer la production bovine, dans les régions
considérées comme berceaux de races et délimitées par arrêté du
ministre de l'agriculture, pris après avis du comité consultatif de
l'élevage et des chambres d'agriculture, aucun taureau ne peut
être utilisé sans une autorisation délivrée par une commission de
surveillance prévue à l'article 301. La bête appartenant à la race du
berceau est inscrite sur un registre catalogue du ministère de l'agri
culture. Le taureau est assujetti à la présentation pour examen
sanitaire s'il est destiné à la monte publique (art. 300 et 301).

Dans les régions autres que celles prévues à l'article 300, aucun
taureau ne peut être livré à la monte publique s'il n'a pas fait l'objet
d'une autorisation délivrée par la commission de surveillance.

L'article 303 prévoit pour les berceaux de race déterminés selon
les départements ou régions par des arrêtés du ministre de l'agri
culture la ou les races auxquelles doivent appartenir les taureaux
utilisés, les conditions zootechniques et sanitaires, exigées des tau
reaux, etc.

Ainsi donc, pour une question simple et courante, de nombreux
agriculteurs se trouvent en faute du fait de la complexité de la
législation.

Le principe de la réglementation de la monte publique ne saurait
être mis en cause, car il s'agit de l'intérêt de l'agriculture, mais le
taux de peine prévu à l'article 338 (infractions punies d'une amende
de 4.000 à 40.000 F et en cas de récidive d'un emprisonnement de
six jours à deux mois) conduit le délinquant, le plus souvent mal
informé, devant la juridiction du tribunal correctionnel qui a pour
les agriculteurs un caractère infamant.

L'efficacité de la réglementation ne saurait Être affectée- par la
condamnation à une simple amende prononcée par le tribunal de
simple police pour le délinquant primaire: le récidiviste se trouvant
soumis à la juridiction du tribunal correctionnel.

Nous vous proposons donc la modification en ce sens de l'ar
ticle 338 du code rural :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 338 du code rural est modifié comme
suit:

« Les infractions aux dispositions des articles 299 à 307 et aux
décrets et arrêtés pris pour leur application seront punies d'une
amende de 6.000 à 21.0Ù0 F prononcée par le tribunal de simple
police.

<< Les contrevenants en état de récidive seront traduits devant
le tribunal de police correctionnel et punis d'un emprisonnement
de 6 jours à 2 mois. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 1399, 113, 126, 1233,
1360, 316, 1568, 1616 et in-8° 93; Conseil de la République. nos 443 468!
469, 470, 480, 482 et 485 (session de 1955-1956). '

ANNEXE N ° 495

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 31 mai lffc.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et
pèches, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée ra'«
naie, relative aux taxes d'usage des installations d'outillé
concédé dans les ports de pêche, par- M. Trellu, séanleur (1)
Mesdames, messieurs, cette proposition de loi que voire commis

sion soumet à votre approbation n'a d'autre objet que de reçu li.
riser une situation de fait existant dans plusieurs ports de Déclin
en prenant une mesure générale applicable à tous les ports
La concession d'installation et d'exploitation d'outillage "nubile

sur les domaines publics, maritime et fluvial, de l'Elat est régie ■»
la loi du 17 mai 1941 (J. O. du 4 juin 1941, p. 2306). 0
L'article 1er de cette loi permet d'accorder des concessions d'outil

lage public « tant à des collectivités publiques qu'à des établis
sements publics » comme les chambres de commerce « ou à des
entreprises privées. » '
L'article 8 de la même loi stipule que « les tarifs maxima des

outillages publics concédés sont fixés par le cahier des charges. Ils
peuvent être modifiés ainsi que leurs conditions d'application par
décision du secrétaire d'État aux communications après con«ulia-
tion de la ou des chambres de commerce, ainsi que des collectivité)
et services locaux intéressés, des autorités investies de la tutelle
de ces collectivités et service',-, et de la commission permanente
d'enquête. »
Dans le cas où les .résultats de ces consultations sont tous favo

rables, le directeur dia port ou l'ingénieur en chef statuent pour le
secrétaire d'Étal.

Comme on le voit, les dispositions légales précitées sont muette»
sur le mode de tarification pour l'usage des outillages publies
concédés.

Toute latitude parait laissée aux autorités compétentes pour
choisir la base de calcul convenant S chaque exploitation; en
particulier, en ce qui concerne les halles à poissons, les tarifs
d'usage sont d'une façon générale dans tous nos ports de pfebe,
lixés en pourcentage de la valeur du poisson qui y est vendu.
or, le conseil d'État consulté sur le point de savoir si, en appii-

calion de la loi susvisée du 1 1 mai H»il, les taxes d'usage pour
l'outillage public perçues dans les ports maritimes pouvaient (ire
fixées selon un pourcentage de la valeur des marchandises, a émis
l'avis « qu'en l'absence de dispositions législatives en disposant
autrement » ces taxes ne sauraient être fixées en pourcentage de
la valeur des marchandises, car leur produit doit, en principe, être
en rapport avec les dépenses occasionnées par le service, lesquelles
dépenses ne sont pas proportionnelles à la valeur des marchandises
pour lesquelles ledit service est utilisé.
Cet avis a créé un véritable malaise parmi les exploitants et W

usagers de nos ports de pêche notamment sur le point des la»'
d'usage des hangars à poissons, qui sont établies actuellement en
pourcentage sur la valeur du poisson vendu à la criée.
Il faut convenir que ce mode de taxation présente le très gros

avantage de la simplicité, et, par conséquent de la rapidité et du bon
marché: une fois connue la valeur du poisson acquis par un a*
teur, la taxe d'usage du hangar à poissons se calcule immédiate
ment par une unique opération.
Si l'on s'en tenait à la seule nolion de service rendu, étant consi

déré que celui-ci est à peu près le même quelle que soit la caté
gorie de poisson, on serait amené à appliquer une taxe très pan
différente au kilo de langouste et au kilo de poisson de bas't
qualité. Il va de soi que cette formule augmentant considéra*
ment le prix du poisson consommé par les classes sociales à la®1
pouvoir d'achat entraînerait une mévente et irait infailliblement
a rencontre des intérêts du pêcheur et du consommateur.
Il faudrait alors adopter une taxe différente par catégorie

poisson suivant leur valeur. ilais c'est abandonner la nolion ai
service rendu et entrer dans la voip de complications extaius
au point de vue pratique.
Ainsi, au port de Concarneau. 01 la chambre de commerce d®

Quimper exploite le hangar à poissons, les soixante-six espèces a«
poissons débarqués devraient être groupées en sept catégories l 1-
ciales comportant chacune une taxe différente et conduiraient m1
à l'établissement pour un acheteur de sept décomptes dislinc h
lieu d'un seul actuellement. Les charges supplémentaires q"
traîneraient cette facturation (personnel, machine, papier c ■<
peuvent dans ce cas être évaluées à quatre millions de lra "
De plus les ventes de poisson, dans la plupart des ports de P"

s'effectuent actuellement au lot, suivant un système du «<°■
lime » et le résultat de l'enchère donne une valeur certaine
que la taxation au poids imposerait nécessairement la pes" ' ,
des manipulations du poisson, très préjudiciables à sa ty L
sentalion et à sa qualité, sans parler de l'acquisition
riel de pesée et du recrutement de personnel obliga"> ire- w
Remarquons enfin que toutes les autres taxes dont la Cjj® r ^

de commerce assure la perception sont établies sur la
poisson débarqué: ... lfi .
Taxes de péage; taxe au profit du comité des pCclies m®

taxe d'apprentissage maritime; etc. et
Le cumul de taxes ad valorem est particulièrement heureux et

facilite la gestion et la tenue des comptes. __—-—•

(1) Voir: Assemblée nationale (3S législ.), n os ' -
Conseil de la Rénublinuc. n° 361 (session de 1bo-t-w-
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votre commission vous rappelle que la proposition de loi, dont
iv vous propose l'adoption, a été adoptée sans débat par l'Assem-

nationale. Elle insiste sur le fait que la proposition de loi
•i pas pour objet d'imposer, mais seulement de rendre possible

f; valorem comme mode de tarification pour l'usage des
nîitillaees concédés dans les ports de pèche.
Fnfiiï elle a tenû compte d'une observation du ministre de l'in-

fiVeur ' signalant que «les raisons qui, en métropole, conduisent
i i idoptioû de la proposition de loi, sont également valables pour
K iort' de Pécho des départements algériens ».
nms ces conditions, un article 2 a été ajouté, ainsi conçu: « Les

Hi Positions de la présente loi sont applicables à l'Algérie ». Il- fait
tuile à 'article 1er, conforme à l'article unique proposé.
Voire commission de la marine et des pêches vous invite en

conséquence, mesdames, messieurs, à voter la proposition dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art _ Dans les ports de pêche, les taxes d'usage des instal
lions d'outillage concédé pourront être fixées en pourcentage de
là valeur des poissons et autres produits de la pèche d'origine
animale débarqués.
W l 2. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à

l'Algérie.

ANNEXE N ° 49 6

(Session ordinaire de 1955-195C. — Séance du 5 juin 195G.J

R 1PP0RT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
saf le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Gouvernement à mettre en œuvre les réformes et à prendre les
mesures propres à assurer l'évolution des territoires relevant du
ministère de la France d'ouîre-mer, par M. Yvon Razac, séna
teur (i).

Mesdames, messieurs,

I - La Constitution de 1946 a rapporté aux populations d'outre
mer une grande espérance en affirmant dans son préambule « la
france entend conduire les peuples dont elle a pris la charge à
h liberté de s'administrer eux-mêmes et de gérer démocratiquement
leurs propres intérêts ». Et ces principes, dont les premières défini
tions remontent à la conférence de Brazzaville réunie à l'instigation
du général de Gaulle, ont reçu une généreuse application. Succes
sivement les territoires d'outre-mer ont eu à désigner des représen
tants aux Assemblées constituantes, au Parlement et à l'Assemblée
de l'Union française, à élire des conseils généraux devenus des
assemblées territoriales, en même temps qu'ils étaient dotés d'un
code du travail très libéral et que le fonds d'investissement pour le
développement économique et social leur permettait de réaliser les
équipements de base indispensables et d'amorcer le développement
de leur économie. L'exercice des droits politiques, le fonctionne
ment dans de bonnes conditions des institutions nouvelles ont créé
pnrmi les populations d'outre-mer un climat de confiance et ont
entretenu leur espoir.
II est maintenant nécessaire d'aller plus avant dans les réformes,

carles populations prennent conscience de leur personnalité. Les
modifications intervenues dans les statuts des possessions britan
niques, dont certaines, tels la Gold-Coast et le Nigeria, se sont vues
dotées de constitutions très libérales, ont retenu l'attention de l'opi
nion publique locale et sont suivies avec le plus grand intérêt. Il
est apparu à tous que l'organisation de l'Union française devait
être réformée, tant pour ses institutions centrales que pour ses ins
titutions territoriales, et ce souCÎ s'est manifesté par un certain
nombre de propositions visant à reviser le titre VIII de la Cons
titution.
Le projet de loi gouvernemental! répond donc a une préoccupa-

lion générale. 1l vient en son temps, amorce la deuxième phase de
l'évolution au cours de laquelle les territoires d'outre-mer seront
dotés d'institutions décentralisées ayant leurs pouvoirs propres. A
l'heure où l'Afrique atteint sa maturité et aspire à jouer son rôle
dans le règlement des affaires mondiales il consacrera la promotion
des territoires que nous avons organisés et enrichis.
Ce projet se présente sous une forme très succinte : limité à

fi articles, il énumère les réformes à prévoir, définit les principes
pi font inspiré et indique les grandes lignes de leur réalisation.
Mie procédure exceptionnelle de la loi tend à se justifier pour trois
sortes de raisons: l'urgence, l'ampleur et la complexité des réformes,
la diversité des territoires.
Il importe de prendre en temps utile les dispositions qui per

mettront d'éviter des conflits graves. Or, la procédure parlementaire
Mbituelle comporte des délais qui, e» l'occurence se révéleraient
trop longs: il a fallu plus de quatre ans pour le vote du code du tra-
f »il, trois ans pour le vote de la toi sur les municipalités. Nul ne
songe i contester qu'envisager des délais de cet ordre pour réaliser
aes réformes de structure aboutirait à un ajournement pur et simple
«i psychologiquement, serait d'uh effet désastreux. Promouvoir en
Mie sérénité et rapidement les réformes capitales pour l'avenir
?f territoires d'outre-mer, c'est prouver à leurs populations que
la confiance placée en la métropole est payante: c'est une prime
: a. sagesse et au loyalisme, et tout le monde s'accordera pour dire
iicite est méritée. Les membres des missions parlementaires du

Conseil de la République qui viennent de visiter récemment tous
ces territoires sont tous d'accord sur ce point et nous ne pouvons
donner meilleur exemple que la déclaration faite tout récemment
sur ce sujet par M. Rotinat, président de la commission sénatoriale
de la défense nationale, au nom d'une de ces délégations.
En second lieu, ces réformes touchent à toutes les institutions

essentielles: domaine politique, telle l'organisation des conseils
des gouvernements — domaine administratif, telle l'organisation
des services publics — domaine économique et financier. Dans une
conjoncture plus sereine, ces dispositions auraient normalement dû
faire l'objet de textes différents mais interférant les uns sur les
autres. Il sera loisible au Gouvernement, autorisé à les régler dans
leur ensemble, de tenir compte de ces interférences et de régler
une répartition des compétences.
Enfin, la procédure des décrets permettra de tenir compte de la

diversité des territoires car cette loi s'appliquera — et il est bon de
s'en souvenir — à tous les territoires de l'Union française relevant
du ministère de la France d'outre-mer; elle intéresse ainsi l'Afrique
occidentale française, l'Afrique équatoriale française, Madagascar et
les Comores, la Côte française des Somalis, la Nouvelle-Calédonie,
les Établissements français d'Océanie, Saint-Pierre et Miquelon
et les territoires associés du Cameroun et du Togo.
II. — Cette procédure de la loi-cadre, incontestablement adaptée

aux besoins de l'heure, a soulevé dans votre commission d'outre-mer .
deux sortes d'observations, ayant trait l'une à la constitutionnalité
de la loi, l'autre, au contrôle dû Parlement.
II est de fait qu'un certain nombre de réformes envisagées sont

placées par la Constitution dans le domaine de la loi, telles que
l'organisation intérieure des territoires (art. 74), la compétence des
assemblées territoriales (art. 77 et 78) et que, pour d'autres matières,
si le Gouvernement reçoit le droit de décider par décrets, il doit
prendre préalablement l'avis de l'Assemblée de l'Union française
(art. 72 de la Constitution).

La Constitution stipule d'autre part, dans son article 13, que
l'Assemblée nationale vote seule la loi.

Sans aller au fond de la question, ce qui est de la compétence
de la commission du suffrage universel, votre commission de la
France d'outre-mer a estimé que la constitutionnalité de la loi
était suffisamment établie par l'avis conforme donné par le con
seil d'État et qu'en tout état de cause les réformes étant réalisées
par la loi, les décrets n'en étaient que les conséquences. La ques
tion préalable n'a pas été posée devant-elle et nous rappellerons,
pour l'information du Conseil de la République, que, soulevée h
l'Assemblée nationale à l'occasion de l'article inr, elle a été repoussée
par 445 voix contre 147.
En outre, des délégations de pouvoirs ont été accordées à d'au

tres gouvernements et cette objection n'a pas été retenue.
En ce qui concerne le contrôle du Parlement, il est prévu a

posteriori. Les décrets concernant les réformes politiques prévues
à l'article 1er seront déposés sur le bureau de l'Assemblée natio
nale et entreront en vigueur après un délai de quatre mois à
compter de ce dépôt, s'ils n'ont pas été modifiés ou rejetés par
le Parlement. Les décrets concernant la réforme de la fonction
publique et les réformes économiques et financières pris en applica
tion des articles 3 er 4 entreront en vigueur dès leur publication
au Journal of/iciel de la République française et ne deviendront
définitifs qu'après un délai de quatre mois à compter de leur
dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale si, pendant ce délai,
ils n'ont pas été modifiés ou rejetés par le Parlement.
Telles qu'elles nous étaient transmises par l'Assemblée nationale,

ces dispositions ne faisaient pas obligation au Gouvernement de
consulter le Conseil de la République qui risquerait d'être mis
dans l'impossibilité d'exprimer son avis si, par exemple, l'Assemblée
laissait prescrire les délais sans se saisir des textes. Il est apparu
à votre commission de la France d'outre-mer que notre Assemblée
était pourtant particulièrement qualifiée pour discuter de ces tex
tes. Elle est la représentante des collectivités locales et les réformes
envisagées intéressent avant tout les collectivités locales d'outre
mer; elle compte parmi ses membres une représentation d'outre
mer relativement plus «levée que l'Assemblée nationale, et la Cons
titution a voulu marquer ainsi tout particulièrement son caractère
représentatif à l'égard des questions intéressant l'Union française.
Votre commission de la France d'outre-mer vous propose un amen
dement qui, respectant les délais de mise en vigueur des décrets
et compte tenu des interruptions de session, permettra aux deux
chambres du Parlement d'examiner les textes et d'exercer leurs
prérogatives. Elle souligne que le texte de la loi-cadre renferme
des dispositions qui donnent certaines garanties telles que la néces
sité de prendre les décrets dans les formes prévues par l'article 6
de la loi 48-1268, c'est-à-dire après avis du conseil d'État et impose
de ne pas porter atteinte à la loi du 30 avril 194G organisant le
F. I. D. E. S. Telle qu'elle se présente, cette loi-cadre apporte incon
testablement une innova lion dans nos habitudes parlementaires: il
est significatif qu'elle intervienne à l'occasion de problèmes d'outre-
mer dont le règlement, au fond, exige également de sortir des
chemins battus, de la routine, des précédents.
fil. — Passant en revue les réformes envisagées dans la loi-

cadre, on mesure à la fois leur ampleur et leur importance car
elles touchent tous les domaines essentiels: dans le domaine poli
tique (art. 1er ), elles visent à associer plus étroitement les popula
tions d'outre-mer à la gestion de leurs intérêts propres par des
mesures de déconcentration et de décentralisation administratives
intervenant dans le cadre des territoires, des groupes de territoires,
des services centraux du ministère de la France d'outre-mer.
fl s'agit tout d'abord de modifier les pouvoirs d'exécution des

gouvernements généraux et de les transformer en organes de coor
dination D'après les explications fournies par le ministre de la
France d'outre-mer, il ne saurait être question de les supprimerIn i ' *0lr: Assemblée nationale (2e législ.) nos 895, 1252, 1271 et

w; Conseil de la République, n° 402 (session de lODi-lfOG).
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ni même de les faire éclater, et il est en cela suivi par la com
mission.
Il est évidemment souhaitable ou 'un certain nombre de services

interposés entre le département de la France d'outre-mer et les
territoires soient supprimés et que les hauts-commissaires et leurs
services n'interviennent plus comme ils le font actuellement dans
l'administration directe des territoires. L'échelon « Gouvernement
général » devra le plus généralement disparaître de la hiérarchie,
ruais son intervention continuera à être souhaitable dans certains
domaines tels la défense. les douanes, la sécurité intérieure, l'orga
nisation des transports et des communications.
ll ne saurait être question, à l'occasion d'une déconcentration

éminemment profitable, de supprimer les liens de toutes sortes
que nous avons établis entre les territoires, qui se justifient his
toriquement, politiquement et économiquement, d'aboutir ainsi il
ce que l'on a qualifié de « balkanisation » de l'Afrique et de risquer
de compromettre son équilibre et son avenir.

11 convient d'accueillir avec faveur l'institution de conseils de
gouvernement, dont le but est de permettre aux représentants des
populations de participer à l'exercice du pouvoir exécutif.
Sur le fond de la réforme, l'accord est unanime à votre com

mission de la France d'outre-mer, encore que sur la compétence
de leurs membres et leur mode de désignation, quelques contro
verses se soient élevées

Le projet ne donnant aucune indication sur ces deux points,
la déclaration faite par le ministre de la France d'outre-mer en
commission, précise que les conseils- de gouvernement, qui ne
seront pas obligatoirement institués selon un modèle unique,
seront en général, présidés par le chef de territoire et composés
d'un certain nombre de membres élus par les assemblées territo
riales suivant des modalités à fixer, et de membres « ex officio »,
l'éventualité de membres désignés dans le secteur privé étant
exclue.

Votre commission a insisté pour que les membres représentant
l'assemblée territoriale soient effectivement élus directement et

ne puissent être soumis à un choix quelconque du représentant
de l'administration.

Les conseillers de gouvernement assureraient chacun la respon
sabilité d'un secteur d'activité. La compétence et la composition
de conseils de gouvernement pourront varier d'un territoire à l'au
tre, suivant le degré d'évolution des populations et du développe
ment économique du territoire.
A Madagascar, ils seront créés dans chaque province; il pourra

en être créé un auprès du haut commissaire à Tananarive.
Il est bien évident que l'institution de conseils de gouvernement,

dotés de pouvoirs propres, aura une sensible répercussion sur le
rôle des Grands Conseils et de l'assemblée représentative de Mada
gascar dont les attributions seront aménagées, compte tenu de
l'élargissement des pouvoirs des assemblées territoriales.
Celles-ci — et c'est une réforme politique essentielle — seront

dotées d'un pouvoir délibérant élargi, notamment pour l'organisa
tion et la gestion des services territoriaux, avec la possibilité — si
elles y sont habilitées par un décret organique — d'abroger ou de
modifier des textes réglementaires régissant les matières entrant
dans leurs attributions.

De plus, il est prévu que les infractions à la réglementation
résultant des délibérations de ces assemblées ainsi que celles des
assemblées de groupes seront passibles des sanctions suivant une
échelle de peines, mises à la disposition du chef de territoire ou de
groupe de territoires, sanctions qui seront de nature à faire respecter
leurs décisions.

Enfin, la dernière réforme envisagée, et la plus originale, prévoit
la création de conseils de circonscriptions.
C'est une disposition capitale du projet, car elle assure l'évolu

tion et la démocratisation des régions rurales jusqu'ici peu touchées
par les réformes politiques.
Cette réforme n'est qu'énoncée et la matière étant très complexe,

la procédure des décrets se justifie tout particulièrement.
Des explications fournies par le ministre de la France d'outre

mer, il résulte que ces conseils de circonscription seront créés à
l'échelon le plus bas, que leur composition ne sera pas uniforme, de
même que leur compétence. En bref, ils seront adaptés à l'évolu
tion des sociétés autochtones.

Il est certain que l'installation de tels conseils sera délicate, mais
elle atténuera le désequilibre actuel entre les centres urbains et
les régions rurales et permettra aux populations de brousse de faire
entendre leur voix. Ces réformes politiques donnent aux territoires
toutes les institutions d'une démocratie moderne.

L'organisation politique sera valable, l'armature administrative
eonsislante, et ils pourront ainsi, affirmant leur personnalité, tenir
la place qu'ils méritent dans une Union française enfin équilibrée.
IV. — Les réformes politiques envisagées qui visent précisément

la participation des autochtones à la gestion de leurs intérêts pro
pres ne sauraient avoir leur plein effet qu'étant complétées par la
réforme de la fonction publique outre-mer.
Cette réforme, pour être efficace, doit prévoir simultanément la

distinction entre les services d'État et les services territoriaux,
l'instilution d'une réglementation autonome de la fonction publique 1
outre-mer en ce qui concerne les services territoriaux, l'accès des
fonctionnaires d'origine locale à tous les échelons de la hiérarchie, le
maintien des droits acquis aux fonctionnaires actuellement en
service.

Des mesures sont proposées par le Gouvernement à ce sujet à
l'article 3 de la loi-cadre et requièrent une particulière attention.
Tout d'abord, il sera procédé à la définition des services d'État
chargés de la gestion des intérêts d'État et, d'autre part, des ser
vices territoriaux chargés de la gestion des intérêts des territoires
ainsi que la répartition des attributions entre ces services.

Sur ce point, une confusion regrettable règne actuellement car la
limite de compétence entre les autorités centrales, fédérales et terri
toriales n'a jamais été nettement définie.
Aucun critère n'est précisé dans le texte de la loi, mais cette

classification entre les services d'État et les ■ services territoriaux
doit avoir une application pratique. Les services de l'État seront à
la charge du budget de l'État, les services territoriaux à la charge
des budgets territoriaux. 6
A ce propos, il est bon de préciser que ces réformes entraîneront

une aggravation des charges du budget de l'État à partir de iffi-
il est donc nécessaire de prévoir un dégagement des ressources
indispensables, sans quoi la réforme restera lettre morte.
C'est le Gouvernement qui fixera les conditions de création des

cadres territoriaux et de détermination de leurs statuts et de leur
mode de rémunération, notamment des soldes de base.
C'est le chef de territoire qui, compte tenu des dispositions arrê

tées par le département, déterminera, par arrêté pris en con-eil
de Gouvernement, sur délibération des assemblées territoriales le
statut général des agents territoriaux.
La création de ces services territoriaux permettra aux conseils

de Gouvernement de fonctionner effectivement en mettant smjs
leurs ordres les services qui leur seront directement rattachés et
pour le fonctionnement desquels ils auront à faire appel aux res
sources locales et se montreront particulièrement attentifs à leur
gestion.
Cette création des cadres territoriaux facilitera ce que l'on a

appelé l'africanisation des cadres; elle s'avère une nécessité devant
la constitution dés élites autochtones formées à nos écoles et oui
ont le désir légitime de participer à la direction des affaires de
leur territoire.

Les autochtones sont appelés à se substituer peu à peu aux élé
ments d'origine non locale dans les cadres territoriaux et ils poiir-
ront évidemment accéder à toute la hiérarchie des cadres de l'État
qui leur reste ouverte dans les mêmes conditions qu'aux originaires
de la métropole.
Il est k remarquer que les conditions dans lesquelles s'effeclne

la scolarisation dans les territoires d'outre-mer où les élèves sont

amenés à fréquenter les écoles à un âge nettement plus élevé que
dans la métropole les met dans des conditions difficiles pour parti
ciper, à chance égale, aux grands concours de l'État et fréquenter
les établissements d'enseignement secondaire ou supérieur.
Dans le cadre des mesures de transition prises, les décrets du

ii mai 1956 intervenus pour la réorganisation de l'école nationale
de la France d'outre-mer montrent dans quel sens libéral s'est
engagée maintenant notre action.
Votre commission accueille avec un préjugé très favorable les

mesures prévues par le Gouvernement pour la réorganisation de la
fonction publique outre-mer, de même que les mesures prévues pour
le maintien des droits acquis aux fonctionnaires actuellement en
service.
Les précisions mises dans le texte et que votre commission vous

propose de renforcer, doivent rassurer tous les intéressés dont un
certain nombre seront précisément chargés d'appliquer les réformes,
Il faudra beaucoup de sérénité et d'objectivité au Gouvernement

pour mener à bien l'application des mesures prévues. Mais la nor
malisation de la fonction publique outre-mer conditionne l'adhésion
des élites d'outre-mer aux réformes de structure et cette adhésion
sera le facteur déterminant du succès de l'entreprise.
V. — S'agissant du domaine économique, social et financier, le

Gouvernement demande moins, à vrai dire, une véritable délégation
de pouvoirs qu'une approbation implicite des objectifs généraux
qui délermineront son action. , .
En effet, la plupart des matières énumérées à l'article 4 s® 1

ordinairement régies par décret. 11 n'échappera pas cependant que
la procédure des pouvoirs spéciaux permettra au Gouvernement:
D'agir avec une plus grande rapidité puisque, aux termes de 'ar

ticle 5, les décrets prévus à l'article 4 entrent en vigueur des leur
application, étant entendu qu'ils ne deviendront définitifs quapti
un délai de 4 mois à compter de leur dépôt:
De rendre applicables aux territoires d'oulrc-mer en les aména

geant ,au besoin des dispositions législatives déjà appliquées do»
la métropole ; * . , .
Et enfin, d'accroître l'efficacité des mesures prévues en les ao-

tissant, si besoin en est, des sanctions pénales édictées par |ur"
ticle 6 du présent projet. u
Après avoir stipulé au préalable qu'il ne doit pas élre P-'

atteinte à la loi du 30 avril 19-5G qui régit le plan de développe
ment économique et social et fixe les conditions d'inteneiu
du F. I. D. E. S., l'article 4 définit les objectifs généraux wrfH»
le Gouvernement et détermine les principaux moyens enviât
pour atteindre ces objectifs. .
Ces moyens concernent: l'organisation et le soutien ■fe. P .

tions; le développement de l'économie rurale et 1 et. '"''j* je
d'un plan cadastral, l'organisation du crédit et de lopw,
développement des investissements privés. . v ,i: £ j.
Il est apparu souhaitable à votre commission d ajouter ■ v

tement aux moyens envisagés: •. . , ,j ni)
La généralisation et la normalisation de renseignement

que les mesures propres à assurer les réalisations sociales.
Il s'agit seulement de marquer nettement l'intérêt

que votre Assemblée apporte aux problèmes éducatifs ei >
facteurs majeurs de l'évolution sociale et politique-
Enfin, votre commission a jugé opportun de Pr/cis/.r Jlfmiiers

blissement du plan cadastral devrait respecter les droits <■
des autochtones. .. , le a
VI. — Dans le titre II de la loi-cadre, l'Assem naterritoi re 5

groupé une série de dispositions réglant le statut qajrf de
sous tutelle du Togo et du Cameroun. Il lui a P nrn ' Drocédur0
les faire bénéficier d'une procédure plus rapide que
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législative normale, souhaitable dans la conjoncture politique
actuelle de ces territoires associés.
JJ es t ton de rappeler que l'assemblée territoriale du Togo a

volé le i juillet lt»55, une motion invitant le Gouvernement à tout
meure en œuvre pour mettre fin au régime de tutelle dès que
le statut du Topo aura été défini.
Le 15 décembre 1955, l'assemblée générale des Nations Unies a

adopté une résolution qui, en ce qui concerne le Togo français,
«rend note des déclarations du Gouvernement français sur une
éventuelle consultation des habitants du Togo destinée à connaître
leurs vœux louchant le futur statut du territoire et recommandant
nue cette consultation se déroule comme pour le Togo britanni
que, sous la surveillance des Nations Unies.
Le 9 mai dernier, s'est déroulé au Togo britannique un réferen-

dum sur l'intégration de ce territoire à une Gold Coast indépen
dante. L'intégration a été acquise par 92.000 voix contre 67.000.

11 est donc urgent que le Gouvernement français organise un
referendum conforme au vœu de l'assemblée territoriale et des
Nations Unies et définisse donc, préalablement et valablement, un
nouveau statut. Le présent projet de loi l'y habilite et prévoit une
procédure particulière et rapide.
En ce qui concerne le Cameroun, son évolution administrative

est moins avancée que celle du Togo, mais non son évolution poli
tique. Le Gouvernement reçoit donc une délégation très large pour
mettre en harmonie les institutions avec cette évolution.'il est
autorisé à promouvoir par décret les réformes institutionnelles pour
lesquelles l'avis de l'assemblée représentative et l'avis de l'Assem-
jlée de l'Union française sera demandé.
Votre commission a jugé bon, sur la proposition de M. Arouna

N'Joya, d'ajouter une disposition autorisant le Gouvernement à
prévoir l'organisation d'institutions provinciales pour permettre
d'équilibrer la vie politique et administrative des différentes régions
du pays.
En outre, les déclarations et les mises en garde des élus de ce

territoire, évoquant la marche rapide vers la maturité politique
de ces régions d'Afrique, insistent sur la nécessité de mettre en
harmonie ces institutions avec son statut particulier en fonction
de la prise de conscience de ses populations. Votre commission
invite le Gouvernement à s'avancer dans la voie des réformes avec
hardiesse et confiance.

Vil. -Enfin, le Gouvernement a pris l'initiative de compléter
ces réformes d'ensemble par la normalisation des conditions de
consultation électorale dans les territoires d'outre-mer, en géné
ralisant, d'une part le suffrage universel et, d'autre part en éten
dant le collège unique dans tous les territoires et pour toutes les
élections, réformes réclamées depuis longtemps par les représen
tants d'outre-mer.

La généralisation du suffrage universel est l'aboutissement nor
mal de l'évolution amorcée dès la Libération pour les élections
du premier degré outre-mer. Ces territoires ont d'abord connu le
système dit « des capacitaires », puis le suffrage accordé à certaines
catégories d'électeurs facilement identifiables et. enfin, le suffrage
universel. L'évolution a été profondément profitable: les populations
autochtones ayant fait l'apprentissage progressif de la démocratie
et connaissant maintenant la portée des consultations électorales,
elles y apportent un intérêt considérable; la réforme vient en
son temps.
Quant à rétablissement du collège unique dans toutes les élec

tions outre-mer, qu'elles soient au premier ou au second degré,
il sera accueilli avec joie par toutes les populations d'outre-mer
et ne rencontre plus maintenant d'opposition systématique ni de
détracteurs.

Le texte transmis par l'Assemblée nationale prévoyait toutefois
Que l application du collège unique pour les élections aux assem
Mes territoriales, aux assemblées provinciales et à l'assemblée
représentative ie Madagascar n'interviendrait qu'après la mise en
place des conseils de gouvernement et des conseils de circonscrip
tions. r

Ces dispositions retardaient évidemment l'application du collège
unique et permettaient une période transitoire susceptible d'ame
ner la sérénité dans tous les esprits.
Votre commission ne s'est pas rangée à ce point de vue et.

disjoignant le texte de l'Assemblée nationale, elle a adopté un
amendement prévoyant le renouvellement sous le régime du col
lège unique des assemblées territoriales et de l'assemblée provin
ciale de Madagascar dès la publication des décrets installant les
réformes politiques.
,, '} . b°n. de souligner que, pour toutes les questions faisant
îODjet des titres III et IV du projet de loi, aucune délégation de
pouvoir n est demandée par le Gouvernement et que le Parlement
eierce la plénitude de ses attributions.

.y11, ~ Ains i> grâce aux pouvoirs que nous lui accordons, le
gouvernement sera en mesure, par une réforme d'ensemble, har-

c<ÇJilibrée, généreuse, de satisfaire aux aspirations des
■* d outre-mer. Ce sera le premier Gouvernement qui

a cel 'e possibilité mais aussi cette responsabilité.
\otre commission souhaiterait qu'à cette occasion le ministre de

s J» ?ce J °utre-mer s'inspire, dans les textes qu'il sera amené
» piendre, de deux idées directrices :
mJitE"'01} dfs c°mpélences entre les autorités centrales de la
riales ; autorités territoriales et les autorités interterrito-
Organisation de l'exécutif à l'échelon territorial.
UM"W0,S ^011 airiPS > f y a actuellement une confusion certaine,
l'onini™ e ur ordre est indispensable. Elle est demandée, tant par
La rnhio'A ^ métropolitaine que par l'opinion publique locale.
due t» l'UvriJ'a Por-nnité de l'Union française en dépendent ainsi
d'outremer s la vie p olitique et administrative des pays

Cette clarification est nécessaire et les décrets s'inscriront ainsi
dans une perspective d'ensemble que la révision du titre Vil I de la
Constitution permettra de réaliser en droit, en s'appuyant sur les
résultats concrets des expériences que le Gouvernement est ainsi
autorisé à effectuer.

Sans être révolutionnaire, la réforme envisagée modifiera les rap
ports entre la métropole et les territoires d'outre-mer et rendra
possible toutes les évolutions.
La réalisation de l'entreprise ne sera pas chose facile: « C'est une

œuvre de choix qui veut beaucoup d'amour », de confiance, de
patience et de persévérance, non pas seulement du maître de l'œuvre,
mais de tous ceux qui, en France et outre-mer, réfléchissant aux
événements et les subissant, croient trop accorder ou trop peu rece
voir. C'est de nous seuls qu'est actuellement sollicitée la refonte
de l'Union française. C'est de nous-mêmes que nous devons l'entre
prendre sans aucune passion locale, sans aucune pression de qui
conque.
Généreuse et raisonnée, l'œuvre de rénovation de l'Union fran

çaise vaut d'être délibérément tentée, elle s'impose d'urgence,
puisqu'il en est encore juste temps.
Le tableau ci-dessous permettra une comparaison plus facile entre

le texte volé par l'Assemblée nationale et celui qui a été adopté,
après modifications, par votre commission de la France d'outre
mer, par 17 voix contre 4 et une abstention.

TABLEAU COMPARATIF

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Titre Ior

Dispositions relatives aux réformes des institutions, des structures
administratives, de l'organisation économique et sociale.

Art. 1er . — En attendant la révision du titre VIII de la Constitution,
afin d'associer plus étroitement les populations d'outre-mer à la
gestion de leurs intérêts propres, des mesures de décentralisation
et de déconcentration administratives interviendront dans le cadre
des territoires, groupes de territoires et des services centraux rele
vant du ministère de la France d'outre-mer.

A cet effet, des décrets pris dans les formes prévues par l'article 6
de la loi n° 48-1268 du 7 août 1918 sur le rapport du ministre de la
France d'oulre-mer et, éventuellement, des ministres intéressés,
pourront:

1° Modifier le rôle et les pouvoirs d'administration et de gestion
des gouvernements généraux en vue de les transformer en orga
nismes de coordination ainsi que modifier la composition et les
attributions des grands conseils;
2° Instituer dans tous les territoires des conseils de gouvernement

et, en sus, à Madagascar, des conseils provinciaux chargés notam
ment de l'administration des services territoriaux;
3° Doter d'un pouvoir délibérant élargi, notamment pour l'organi

sation et la gestion des services territoriaux, les assemblées de
territoires, l'assemblée représentative et les assemblées provinciales
de Madagascar; pour l'exercice de leurs attributions et lorsque les
décrets pris en vertu du présent article les y autoriseront, les assem
blées pourront abroger ou modifier tout texte réglementaire régis
sant les matières entrant dans lesdites attributions;
4° Déterminer les conditions d'institution et de fonctionnement,

ainsi que les attributions des conseils de circonscription adminis
tratives et de collectivités rurales et les modalités d'octroi de la

personnalité morale à ces circonscriptions, sans que cela puisse
faire obstacle à la création de nouvelles municipalités.
Les décrets pris en vertu du présent article pourront modifier,

abroger, reprendre sous forme de règlements les dispositions légis
latives existantes. Ils seront déposés sur le bureau de l'Assemblé®
nationale et entreront en vigueur après un délai de quatre mois à
compter de ce dépôt, s'ils n'ont pas été modifiés ou rejetés par le
Parlement pendant ce délai.
Art. 2. — Sans préjudice de peines plus élevées éventuellement pré

vues par la législation en vigueur, les infractions i la réglemen
tation résultant des délibérations des assemblées de groupes de
territoires ou de territoires, de l'assemblée représentative et, éven
tuellement, des assemblées provinciales de Madagascar, sont pas
sibles d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas trois mois et
d'uhe peine d'amende de 200.000 F métropolitains au maximum ou
de l'une de ces deux peines seulement, suivant une échelle fixée,
pour chaque catégorie d'infractions, par le chef de groupe de terri
toires, le chef de territoire ou le chef de province, sur proposition
de l'Assemblée.

Art. 3. — Le Gouvernement pourra, par décret pris en conseil
des ministres sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer
et après avis du conseil d'État, procéder à une réforme des ser
vices publics dans les territoires d'outre-mer tendant à la défini
tion, d'une part, des services d'État chargés de la gestion des
intérêts de l'État et, d'autre part, des services territoriaux char
gés de la gestion des intérêts des territoires, ainsi qu'à la réparti
tion des attributions entre ces services. Cette réforme aura pour
but :

D'une part, de faciliter l'accès des fonctionnaires d'origine locale
à tous les échelons de la hiérarchie;
D'autre part, d'instituer une réglementation autonome de la fonc

tion publique outre-mer en ce qui concerne les services territo
riaux.

A cette fin, il fixera les conditions de création de cadres terri
toriaux et de détermination de leurs statuts et de leurs modes de
rémunération, notamment des soldes de base, tout en assurant aux
fonctionnaires actuellement en service le maintien de leurs droits
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acquis en ce qui concerne les rémunérations, les avantages sociaux,
les régimes de pensions, le déroulement normal de la carrière.
En application des alinéas précédents; et sans qu'il puisse être

porté atteinte aux dispositions qu'ils prévoient, le statut général
des agents des services territoriaux est déterminé par arrêté du
chef de territoire en conseil de gouvernement, sur délibération de
l'assemblée territoriale.

Les statuts particuliers des différents cadres d'agents de ces ser
vices, les modalités et taux de leur rémunération, le régime des
congés et avantages sociaux sont déterminés par arrêté du chef
de territoire en conseil de gouvernement après avis de l'assemblée
territoriale, sans qu'il puisse être porté atteinte aux droits des
fonctionnaires qui viendraient à être intégrés.
Art. i. — Le Gouvernement pourra, dans les formes prévues à

l'article 3 ci-dessus et sans qu'il puisse être porté atteinte à la
loi n° 46-860 du 30 avril 1946 et aux dispositions législatives qui
s'y réfèrent, prendre toutes mesures tendant à élever le niveau
de vie dans les territoires relevant du imistère de la France
d'outre-mer, à y favoriser le développement économique et le pro
grès social et à faciliter la coopération économique et financière
entre la métropole et ces territoires, notamment:
Par l'organisation et le soutien des productions nécessaires à

J'équilibre économique des territoires et aux besoins de la zone
franc;
Par la mise en place des formes modernes de développement

rural et l'établissement d'un plan cadastral;
Par l'organisation de structures appropriées dans le domaine du

crédit et de l'épargne.
Par toute modification en matière de législation et de réglemen

tation financières propres à favoriser les investissements privés
outre-mer, sans qu'il soit porté atteinte aux prérogatives des assem
blées territoriales.

Art. 5. — Les décrets prévus aux articles 3 et 4 pourront modi
fier ou abroger des dispositions législatives, à l'exception de celles
concernant l'organisation et la protection du travail, ou étendre
aux territoires tout ou partie des dispositions législatives en vigueur
dans la métropole. Ces décrets entreront en vigueur dès leur publi
cation au Journal officiel de la République française, mais ne
deviendront définitifs qu'après un délai de quatre mois à compter
de leur dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale, si pendant ce
délai ils n'ont pas été modifiés ou rejetés par le Parlement.
Art. 6. — Les décrets pris en application du titre 1er de la présente

loi pourront prévoir, soit les peines édictées par les lois anté
rieures relatives aux mêmes matières sans que puissent être modi
fiés la qualification des infractions relevées, ia nature et le quan
tum des peines applicables, soit les peines prévues par l'article 471,
15°, du code pénal, soit une peine d'emprisonnement n'excédant
pas trois mois et une amende de 200.000 F métropolitains au maxi
mum ou l'une de ces deux peines seulement
Art. 7. — Les pouvoirs conférés au Gouvernement par les arti

cles 1er , 3, 4 et 5 de la présente loi prendront fin le 1er mars 1957.

Titre ll.

Dispositions relatives aux territoires sous tutelle
du Togo et du Cameroun.

Art. 8. — Le Gouvernement est autorisé a définir par décret en
conseil des ministres, après avis.de l'Assemblée territoriale et du
conseil d'État, un projet de statut pour le Togo. Ce statut devra
répondre aux objectifs définis par l'accord de tutelle ainsi qu'aux
précisera la répari i (ion des compétences et des charges financières
principes posés par le préambule de la Constitution française. Il
précisera la répartition des compétences et des charges financières
entre l'État et le territoire, les pouvoirs de l'assemblée locale, de
l'exéculif local et des membres de ce dernier, ainsi que les droits
et libertés garantis aux Togolais.
Un referendum qui sera effectué sur la base du suffrage universel

des adultes et au scrutin secret, dont la date et les modalités seront
fixées en temps opportun par décret en conseil des ministres, devra
permettre aux populations de choisir entre le statut visé à l'alinéa
précédent et le maintien du régime de tutelle prévu par l'accord du
13 décembre 1046.

Si les résultats de la consultation sont favorables à l'application
du nouveau statut, celui-ci, sous réserve de l'intervention de l'acte
international mettant fin au régime de tutelle, entrera en vigueur
à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la présenta
tion à l'Assemblée nationale du décret prévu à l'alinéa premier.
Art. 9. — Compte tenu des accords de tutelle, le Gouvernement

pourra, par décrets pris après avis de l'Assemblée territoriale et de
l'Assemblée de l'Union française, procéder pour le Cameroun à des
réformes institutionnelles.

Ces décrets entreront en vigueur h l'expiration d'un délai de
quatre mois à compter de leur présentation à l'Assemblée nationale.

Titre III.

Dispositions relatives à l'institution du suffrage universel
et du collùge unique.

Art. 10. — Dans les territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer, les élections à l'Assemblée nationale, aux assemblées
territoriales, aux assemblées provinciales de Madagascar, aux con
seils de circonscription et aux assemblées municipales ont lieu au
suffrage universel des citoyens des deux sexes, quel que soit leur
stalut, âgés de 21 ans accomplis, inscrits sur les listes électo
rale et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi.
Les peines entraînant la non-inscription sur les listes électorales

sont celles fixées par les lois en vigueur dans la métropole.

Art. ll. — Les modes de scrutin aux élections visées à l'artiru M
ne pourront être modifiés que par la loi, les élections aux cor«
de circonscription exceptées. "s
Art. 12. — L'élection des membres de l'Assemblée nationale t«

membres du Conseil de la République, des membres des as«embifM
territoriales, des membres de l'Assemblée représentative et <k
assemblées provinciales de Madagascar, des conseils de circonscrit
tion, ainsi que des membres des assemblées municipales des corn
mune de plein exercice et de moyen exercice et des cominiuiM
mixtes a lieu au collège unique.
Toutefois, en ce qui concerne Madagascar pour l'élection aux

assemblées provinciales et à l'Assemblée représentative et en ce nui
concerne les assemblées territoriales, l'élection de leurs memfis
aura lieu au collège unique dès que les conseils de gouvernement
et les conseils de circonscription auront commencé à fonction»
dans les territoires intéressés.

Titre IV.

Dispositions diverses et transitoires relatives à l'institution
du suffrage universel et du collège unique.

Art. 13. — A titre transitoire, jusqu'au prochain renouvellement
de l'Assemblée nationale, des assemblées territoriales, de l'Assai-
blée représentative et des assemblées provinciales de MWbgs»»
ainsi que des assemblées municipales visées à l'article 12, lorsjns
les électeurs et électrices étaient groupés dans deux collèges, 'en
cas de vacance d'un siège par décès ou démission ou pour oute
autre cause, il est pourvu à la vacance au suffrage universel par
le collège électoral auquel ce siège était attribué.
A titre transitoire, jusqu'au prochain renouvellement des assem

blées territoriales et provinciales, dans les territoires où les memtais
du Conseil de la République sont élus par un double collège électo
ral, en cas de vacance d'un siège par décès, démission ou pont
toute autre cause, il est pourvu à la vacance par le collège électoraî
auquel ce siège était attribué.
Art. 14 — Un règlement d'administration publique organisera en

tant que de besoin, une révision extraordinaire des listes électo
rales, dont il aménagera les délais.
Art. 15. — Sont abrogées toutes dispositions contraires ani titres

III et IV de la présente loi, et notamment l'article 3, modifié, dt
la loi n° 51-586 du 23 mai 1951 relative à l'élection des députés J
l'Assemblée nationale, dans les territoires relevant du ministère de
la France d'outre-mer.

Texte proposé par votre commission:

Titre Ier.

Dispositions relatives aux réformes des institutions, des mettra
administratives, de l'organisation économique et sociale.

Art. 1er . — lw et 2e alinéas: conformes

1° Modifier le rôle et les pouvoirs d'administration et de gesM
des gouvernements généraux en vue de les transformer en orga
nismes de coordination ainsi que modifier la composition et B
attributions des Grands Conseils et de l'assemblée représeruiM
de Madagascar;
2° Conforme.

3° Doter d'un pouvoir délibérant.. .
... pour l'exercice de leurs attributions qui seront définies
les décrets à intervenir et lorsque les décrets. .

(Le reste sans changement.)
4° Conforme. .
Les décrets pris en vertu du présent article pourront

abroger, reprendre sous forme de règlements les diwwilwœjfe
latives existantes. Ils seront déposés sur le bureau de l'As»,
nationale ou sur le bureau du Conseil de la République et: -e ■
examinés par le Parlement selon la procédure d urgent» i
vue à l'article 20 (alinéa 3) de la Constitution. Si les deux , <
bres n'ont pas achevé l'examen des décrets dans un
quatre mois à compter de leur dépôt, ils entreront en v c
dans le texte établi par le Gouvernement.
Art. 2. — Conforme.

Art. 3. — 1er , 2» et 3e alinéas: conformes. ,
A celle fin, il fixera les conditions de création de caor . ■

toriaux et de détermination de leurs statuts et de leurs in ^
rémunération, notamment des soldes de base, tout en ...
aux fonctionnaires actuellement en service le maintien
droits acquis notamment en ce qui concerne...

(Le reste sans changement.)
5e et 6e alinéas : conformes.

Art. 4. — 1er alinéa : conforme. Tpucei^neneni;
Par la généralisation et la normalisation de len.. B
2' alinéa: conforme. déveloPP"1"1" 1
Par la mise en place des formes modernes dt a tv. ii ^

rural et l'établissement d'un plan cadastral respectai
coutumiers des autochtones;
4 et 5e alinéas : conformes. , sociale?.
Par toutes mesures propres â assurer les reansu - (
Art. 5. — Les décrets prévus aux articles 3 et t I cf |jçi

fier ou abroger des disposilions législatives, a ie*w • de celles
concernant l'organisation et la protection du ^ ^ en
aux territoires tout ou partie des dispositions 0 vigueur ^
vigueur dans la métropole. Ces décrets entreront t.
leur publication au Journal officiel de la HOP u» ^ ^ mois «
mais ne deviendront définitifs qu'après un l<^ lai e .1 n »ijonale 1,11
compter de leur dépôt sur le bureau de 1 Asse" ' ' avejr été f!î.'
sur le bureau du Conseil de la République et JPJ», prévue »
minés par le Parlement selon la procédure aur,,
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,-iicle 20 (alinéa 3) de la Constitution. Si les deux chambres
n'mt Dfis" achevé leur examen dans ce délai, les décrets resteront
applicables dans le texte établi par le Gouvernement.
Ar t. 6. — Conforme.
Art. 7■ — Conforme.

Titre II.

Dispositions relatives ant territoires sous tutelle
du Togo et du Cameroun.

i rl g — 1er alinéa: conforme.
2» alinéa: conforme, avec suppression de l'expression « des

^•'t alinéa: Si les résultats de la consultation...
de la présentation au Parlement du décret prévu à l'alinéa 1er.
Art ^ — Compte tenu des accords de tutelle, le Gouvernement

pourra, par décrets pris après avis de l'assemblée territoriale et
l'Assemblée de l'Union française, procéder pour le Cameroun à des
réformes institutionnelles, ainsi qu'à des créations de provinces,
d'assemblées de provinces et de conseils provinciaux.
Ces décret? entreront en vigueur à l'expiration d'un délai

de quatre mois à compter de leur présentation au Parlement.

Titre III.

Dispositions relatives à l'institution du suffrage universel
et du collège unique.

Art. 10. — Bans les territoires relevant...
..vingt et un ans accomplis, régulièrement inscrits sur les listes
Rectorales et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi.
? alinéa: conforme.

Art. ll. — Les modes de scrutin aux élections visées à l'article 10
ne pourront être modifiés que par la loi, les élections aux conseils
de circonscription et aux assemblées municipales organisées par
les articles ii et 53 de la loi 55-1 is9 du 18 novembre 1955 étant
exceptées.
Art. 12. — 1er alinéa : conforme.
Dès la publication des décrets prévus à l'article l", il sera pro-

tMé au renouvellement des assemblées territorial es et, à Madagas
car, des assemblées provinciales.

Titre IV.

Dispositions diverses et transitoires relatives à l'institution
du suffrage universel et du collège unique.

Art. 13. — Suppression des termes: de l'assemblée représentative.
(Le reste sans changement.)
> alinéa : conforme.

Art. ll. — Suppression des termes: en tant que de besoin.
Art. 15. — Conforme.

Votre commission de la France d'outre-mer vous invite, mes
dames, messieurs, à voter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Titre Iar.

Dispositions relatives aux réformes des institutions, des structures
administratives, de l'organisation économique et sociale.

Art. 1»'. — En attendant la revision du titre VI fI de la Constitu
tion, afin d'associer plus étroitement les populations d'ou Ire-mer
| I» gestion de leurs intérêts propres, des mesures de décentra
lisation et de déconcentration administratives interviendront dans
le cadre des territoires, groupes de territoires et des services cen-
tfiux relevant du ministère de la France d'outre-mer.

A cet effet, des décrets pris dans les formes prévues par l'ar
ticle 6 de la loi n° 48-1268 du 17 août il» i8 sur le rapport du ministre
de la France d'outre-mer et, éventuellement, des ministres inté
resses, pourront :

1° Modifier le rôle et les pouvoirs d'administration et de gestion
les gouvernements généraux en vue de les transformer en orga
nismes de coordination ainsi que modifier la composition et les
atribution des grands conseils et de l'assemblée représentative' de
Madagascar ;
2° Instituer dans tous les territoires des conseils de gouvernement

M, en sus, i Madagascar, des conseils provinciaux chargés notam-
"Mt de l'administration des services territoriaux;
> Doter d'un pouvoir délibérant élargi, notamment pour l'orga-
jiMion et la gestion des services territoriaux, les assemblées de
yir ,,01fes i l'assemblée représentative et les assemblées provinciales
°f. Madagascar ; pour l'exercice de leurs attributions qui seront défi-
vwhi a les décrets ^ intervenir et lorsque les décrois pris en
nu au présent article l»s y autoriseront, les assemblées pourront

JOU m°difier tout texte réglementaire régissant les matières
entrant dans lesdites attributions;
J'i^'^miner les conditions d'institution et de fonctionnement,

1_ue 'es attributions des conseils de circonscriptions adminis
tres et de collectivités rurales et les modalités d'octroi de la

personnalité morale à ces circonscriptions, sans que cela puisse faire
obstacle à la création de nouvelles municipalités.
Les décrets pris en vertu du présent article pourront modifier,

abroger, reprendre sous forme de règlements les dispositions légis
latives existantes ils seront déposés sur le bureau de l'Assemblée
nationale ou sur le bureau du Conseil de la République et seront
examinés par le Parlement selon la procédure d'urgence prévue à
l'article 20 (alinéa 3) de la Conslitulion. Si les deux Chambres n'ont
pas achevé l'examen des décrets dans un délai de quatre mois à
compter de leur dépôt, ils entreront en vigueur dans le texte établi
par le Gouvernement.

Art. 2. — Sans préjudice de peines plus élevées éventuellement
prévues par la législation en vigueur, les infraclions h la réglemen
tation résultant des délibérations des assemblées de groupes de
territoires ou de territoires, de l'assemblée représentative et, éven
tuellement, des assemblées provinciales de Madagascar, sont passibles
d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas trois mois et d'une
peine d'amende de 200.000 F métropolitains au maximum ou de
l'une de ces deux peines seulement, suivant une échelle fixée,
pour chaque catégorie d'infractions, par le chef de groupe de terri
toires, le chef de territoire ou le chef de province, sur proposition
de l'assemblée.

Art. 3. — Le Gouvernement pourra, par décret pris en conseil des
ministres sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et
après avis du conseil d'État, procéder a une réforme des services
publics dans les territoires d'outre-mer tendant à la définition,
d'une part, des services d'État chargés de la gestion des intérêts de
l'État et, d'autre part, des services territoriaux chargés de la
gestion des intérêts des territoires, ainsi qu'à la répartition des
attributions entre ces services. Cette réforme aura pour but:
D'une part, de faciliter l'accès des fonctionnaires d'origine locale

à tous les échelons de la hiérarchie;
D'autre part, d'instituer une réglementation autonome de 1.1

fonction publique outre-mer en ce qui concerne les services terri
toriaux. -

A celle fin, il fixera les conditions de création de cadres terri
toriaux et de détermination de leurs statuts et de leurs ir odes do
rémunération, notamment des soldes de base, tout en assurant aux
fonctionnaires actuellement en service le maintien de leurs î.roits

acquis notamment en ce qui concerne les rémunérations, les avan
tages sociaux, les régimes de pensions, le déroulement normal
de la carrière.

En application des alinéas précédents, et sans qu'il puisse être
porté atteinte aux dispositions qu'ils prévoient, le statut général
des agents des services territoriaux est déterminé par arrêté d'i
chef de territoire en conseil de gouvernement, sur délibération de
l'assemblée territoriale.

Les statuts particuliers des différents cadres d'agents de ces ser
vices, les modalités et taux de leur rémunération, le régime des
congés et avantages sociaux sont déterminés par arrêté du clu'I
de territoire en conseil de gouvernement après avis de l'assemblée
territoriale, sans qu'il poisse êlre porté atteinte aux droits des
fonctionnaires qui viendraient à être intégrés.
Art. i. — Le Gouvernement pourra, dans les formes prévues il

l'article 3 ci-dessus et sans qu'il puisse être porté atteinte à la loi
n" 4ti-860 du 30 avril l'iii et aux dispositions législatives qui s'y
réfèrent, prendre toutes les mesures tendant à élever le niveau
de vie dans les territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer, à y favoriser le développement économique et le pro
grès social et à faciliter la coopération économique et financière
entre la métropole et ces territoires, notamment:
Par la généralisation et la normalisation de l'enseignement;
Par l'organisation et le soutien des productions nécessaires à

l'équilibre économique des territoires et aux besoins de la zone
franc:
Par la mise en place des formes modernes de développement

rural et l'établissement d'un plan cadastral respectant les droits
coutumiers des autochtones:
Par l'orcanisation des structures appropriées dans le domaine du

crédit et de l'épargne;
Par toute modification en matière de législation et de réglemen

tation financières propres à favoriser les investissements privés
outre-mer, sans qu'il soit porté atteinte aux prérogatives des assem
blées territoriales;

Par toutes mesures propres à assurer les réalisations sociales.
Art. 5. — Les décrets prévus aux articles 3 et 4 pourront modifier

ou abroger des dispositions législatives, à l'exception de celles
concernant l'organisation et la protection du travail, ou étendre
aux territoires tout ou partie des dispositions législatives en
vigueur dans la métropole. Ces décrets entreront en vigueur dès
leur publication au Journal officiel de la République française, .mais
ne deviendront définitifs qu'après un délai de quatre mois à
compter de leur dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale ou
sur le bureau du Conseil de la République et après avoir été
examinés par le Parlement selon la procédure d'urgence prévue
à l'article 20 (alinéa 3) de la Constitution. Si les deux Chambres
n'ont pas achevé leur examen dans ce délai, les décrets resteront
applicables dans le texte établi par le Gouvernement.
Art. 6. — Les décrets pris en application du titre 1er de la présente

loi pourront prévoir, soit les peines édictées par les lois antérieures
relatives aux mêmes matières sans que puissent être modifiés la
qualification des infractions relevées, la nature el le quantum des
peines applicables, soit les peines prévues par l'article 471, 15°, du
code pénal, soit une peine d'emprisonnement n'excédant pas trois
mois et une amende de 200.000 F métropolitains au maximum ou
l'une de ces deux peines seulement.

A rt.7. — Les pouvoirs conférés au Gouvernement par les
articles 1er, 3, 4 et 5 de la présente loi prendront fin le 1er mars 1057.
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TITRE II

Dispositions relatives aux territoires sous tutelle du Togo
et du Cameroun. ' .

Art. 8. — Le Gouvernement est autorisé à définir par décret en
conseil des ministres, après avis de l'assemblée territoriale et du
conseil d'État, un projet de statut pour le -Togo. Ce statut devra
répondre aux objectifs définis par l'accord de tutelle iin-ù qu aux
principes posés par le préambule de la Constitution française. Il
précisera la répartition des compétences et des charges financières
entre l'État et le territoire, les pouvoirs de l'assemblée locale, de
l'exécutif local et des membres de ce dernier, ainsi que les droits
et libertés garantis aux Togolais.
' Un référendum qui sera effectué sur la base du suffrage uni
versel et au scrutin secret, dont la date el la modalités seront
fixées en temps opportun par décret en conseil des ministres,
devra permettre aux populations de choisir entre le statut visé à
l'alinéa précédent et le maintien du régime de tutelle prévu par
l'accord du 13 décembre 1946.

Si les résultats de la consultation sont favorables ii l'application
du nouveau statut, celui-ci, sous réserve de l'intervention de l'acte
international mettant fin au régime de tutelle, entrera en vigueur
à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la présen
tation au Parlement du décret prévu au premier alinéa.
Art. 9. — Compte tenu des accords de tutelle, le Gouvernement

pourra, par décrets pris après avis de l'assemblée territoriale et de
l'Assemblée de l'Union française, procéder pour le Cameroun à des
réformes institutionnelles ainsi qu'à des créations de provinces,
d'assemblées de provinces et de conseils provinciaux.
. Ces décrets entreront en vigueur à l'expiration d'un délai de
quatre mois à compter de leur présentation au Parlement.

TITRE III

Dispositions relatives A l'institution du suffrage universel
et du collège unique-

Art. 10. — Dans les territoires relevant du ministère de la
France d'outre-mer, les élections à l'Assemblée nationale, aux
assemblées territoriales, aux assemblées provinciales de Madagascar,
aux conseils de circonscription et aux assemblées municipales ont
lieu au suffrage universel des citoyens des deux sexes, quel que
soit leur statut, âgés de vingt et un ans accomplis, régulièrement
inscrits sur les listes électorales et n'étant dans aucun cas d'inca
pacité prévu par la loi.
Les peines entraînant la non-inscription sur les listes électorales

sont celles fixées par les lois en vigueur dans la métropole.
Art. 11. — Les modes de scrutin aux élections visées à l'article 10

ne pourront être modifiés que par la loi, les élections aux conseils
de circonscription et aux assemblées municipales organisées par
les articles 48 et 53 de la loi n° 05-118J du 18 novembre 1J55
étant exceptées.

Art. 12. — L'élection des membres de l'Assemblée nationale, des
membres du Conseil de la République, des membres des assemblées
territoriales, des membres de l'assemblée représentative et des
assemblées provinciales de Madagascar, des conseils de circonscrip
tion, ainsi que des membres des assemblées municipales des
communes de plein exercice et des communes mixtes a lieu au
collège unique.
T)ès la publication des décrets prévus à l'article 1 er , il sera pro

cédé au renouvellement des assemblées territoriales et a Madagascar,
des assemblées provinciales.

TITRE IV

Dispositions diverses et transitoires relatives à l'institution
du suffrage universel et du collège unique.

Art. 13. — A titre transitoire, jusqu'au prochain renouvellement
de l'Assemblée nationale, des assemblées territoriales el des assem
blées provinciales de Madagascar, ainsi que des assemblées munici
pale visées à l'article 12, lorsque les électeurs et électrices étaient
groupés dans deux collèges, en cas de vacance d'un siège par
décès ou démission- ou pour toute autre cause, il est pourvu à la
vacance au suffrage universel par le collège électoral auquel ce
siège était attribué.

A ..titre transitoire, jusqu'au prochain renouvellement des assem
blées territoriales et provinciales, dans les territoires où les
membres du Conseil de la République sont élus par un" double
collège électoral, en cas de vacance d'un siège par décès, démission
ou pour toute autre cause, il est pourvu à la vacance par le collège
électoral auquel ce siège était attribué.

' Art. 1-5. — Un règlement d'administration publique organisera
une revision extraordinaire des listes électorales, dont il aménagera
les délais.

Art. 15. — Sont abrogées toutes dispositions contraires aux
titres III et IV de la présente loi, et notamment l'article 3, modifié,
de la loi n° 51-586 du 23 mai J!»5l relalive à l'élection des députés
à l'Assemblée nationale, dans les territoires relevant du ministère
de la France d'outre-mer.

ANNEXE N 0 497

(Session ordinaire de 1955-lKiG. — Séance du 5 juin iso.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de lécis-
laiion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi
de M. Joseph Raybaud tendant à instituer l'intégration de ple :n
droit dans la nationalité française des personnes originaires je
Tende et de la Brigue naturalisées françaises avant le rallnche-
ment à la France du 10 février 1947, par M. Jean Geullm
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi n» -19-1065 du 2 août 1949 a permis
aux habitants des territoires cédés à la France par le traité de pim
avec l'Italie du 10 février 19i7, d'acquérir la nationalité trairais
par simple déclaration jusqu'au l»r janvier 1950. Mais celle loi ne
s'appliquait qu'aux personnes de nationalité italienne nées dans
les territoires cédés a la France, et n'ayant pas acquis de plein
droit la nationalité française, conformément à l'article 19 Mit
traité et à la loi du 13 décembre 19-17, et leurs descendants.

N'ont par conséquent pas pu en bénéficier les personnes oripi-
naires de ces territoires, qui ont obtenu la nationalité lram;iM
par naturalisation avant le rattachement.
Ces personnes, dont le nombre s'élève à trois cents environ, sont

donc toujours des « Français par naturalisation ».
Une si I u a I ion injuste et pénible est donc faite à ceux qui se

sont volontairement intégrés dans la communauté française avant
le rattachement et qui ont l'impression d'êlre pénalisés par rap|ort
à ceux qui ont obtenu la nationalité française à la suite du
raltacheinent.

Pour mettre fin à celle situation, notre collègue, M. Joseph
Raybaud a déposé, le 16 février dernier, une proposition de loi fai
l'article unique est ainsi conçu:

« Les personnes originaires de Tende et de la Brigue, naturalises
françaises avant le rattachement à la France du 10 lévrier iffi,
sont intégrées de plein droit dans la nationalité française. »
Votre commission, tout en acceptant le principe de la réforme

proposée, a cru devoir modifier la rédaction que M. Joseph HaytauJ
lui avait donnée; on conçoit mal, en effet, la portée d'un (eue
qui inlègre de plein droit dans la nationalité française des personiiti
ayant acquis cette nationalité depuis plusieurs années déjà.
Dès l'instant qu'une personne est Française, il ne peut plus fte

question de l'intégrer dans la nationalité française qu'elle a del.
L'intention de l'auteur de la proposition de loi est de dispenser

tou les personnes originaires de Tende et de la Brigue, naturalisées
avant 19-17, des incapacités spéciales aux naturalisés dont ctrlaws
atteignent une durée de dix ans et peuvent encore frapper cer
taines d'entre elles.

Mais elle est aussi de proclamer que ces personnes qui ont ac#
la nationalité française, par un acte volontaire et réllénu, a*
rieurement au traité, ont bien les mêmes droits que celles q
sont devenues françaises en vertu du traité.
Soucieuse de tenir compte de ces préoccupations d'ordre

et d'ordre moral, votre commission a légèrement amendé le i"
présenté par M. Joseph Raybaud. Elle vous propose d adopter SOUJ
un titre modifié, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

tendant à dispenser de certaines incapacités les prrmMi #
noires de Tende et de la Brigue, naturalisées françaises « l
rattachement île ces territoires à la France,

Article unique. — Les personnes originaires des |f rrlloi^ lï'JJ.
chés à la France en vertu du traité de paix avec l lla e, ... w.
vrier 1!M7, naturalisées françaises avant le rattachement de .
riloires à la France, ont les mêmes droits que les personne-. 1 i(
acquis la nationalité en vertu dudit traité. Elles sont de p, ^
dispensées des incapacités prévues par l'article SI du
nationalité française.

ANNEXE N' 498

(Session ordinaire de 1955-1956. .— Séance du 5 juin 1®.
RAPPORT fait au. nom de la commission de la
lalion civile, criminelle el commerciale sur la P,0L:M1 jjjtjnn ^s
adoptée par l'Assemblée nationale, relative a la 1 ■■
locaux commerciaux vacants ou inoccupés, par A-

sénateur (2). ^
Mesdames, messieurs, la législation en vif®urRi"! £

réquisitionner que les locaux à usage d liabitati Jn.
point, les texles ne soient pas toujours applques a "ce||enie, f
d'efficacité, ils n'en constituent pas moins une ar

».

(J) Voir: Conseil de la République, -r. J : n0S ioW
(2) Voir: Assemblée nationale (2' législi. " , jtfpMK

(3« législ.), n» 518. 135.-! et in-8» 84; Conseil de M
n» Ui (session de 1955-1950).
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menace d'une réquisition incite le plus souvent le propriétaire
i accepter un locataire.
« f crntre,on rencontre dans les villes, où bien des gens vivent

re' conditions inhumaines d'habilaiion, des locaux à usage
4ans ou à caractère artisanal, obstinément termes, qui appa-

pnt comme un défi à la misère des sans-logis. L'administration
ésulors totalement désarmée.
«meFrancine Lefebvre, député, estimant qu'une telle lacune ne
n-lifiait pas dans notre législation, a déposé, le 17 mai 11105, sur

f i imu de l'Assemblée nationale, une proposition de loi tendant
Ie "iiiettre la réquisition des locaux à usage commercial et à
caractère artisanal, ainsi que des locaux administratifs.
r . commission de la justice de l'Assemblée nationale, sur le rap
t de M. Minjoz, a apporté au texte de Mme Franchie Lefebvre

certaines modifications. ,
Tint d'abord,se rangeant à l'avis du garde des sceaux, elle a
Ji ; Qu'il n'était pratiquement pas possible de rendre le texte
ïïc'ble aux locaux administratifs. Ou voit mal les préfets, repre-
nh ni * sur le plan départemental, du pouvoir central, mettant en
XVdés décisions ministérielles dont dépendent la gestion et l'uti-
iKilion de certains locaux qui peuvent, au surplus, être fermés
temporairement pour des motifs parfaitement valables.
i commission de la justice de l'Assemblée nationale a, ensuite, '

«mir les locaux à usage commercial ou à caractère artisanal, intégré
i texte dans notre législation relative aux réquisitions sous la forme
d'un article 318 et d'un article 318 bis du code de l'urbanisme.
le Gouvernement, qui avait fait d'abord opposition MI vote sans
«h,, de ce texte, a fini par l'accepter, estimant que le décret d ap-
nliialion prévu à l'article 2 (article 348 bis du code de l'urbanisme)
eU nermettant de définir « les locaux vacants et inoccupés », lm
donnait satisfaction. Et c'est en cet état que le texte a été adopté
par l'Assemblée' nationale.
Il prévoit d'abord que pourront être réquisitionnés, dans les condi

tion- habituelles, les locaux à usage commercial et à caractère arti
sanal ou professionnel, vacants ou inoccupés, en tout ou partie. Il
vise aussi les locaux occupés par des personnes morales exerçant
une activité désintéressée (associations, syndicats...).

Le bénéficiaire pourra faire, à ses frais, les travaux indispensables
pour rendre les locaux propres h l'habitation, mais il ne pourra
Miser aucune indemnité de ce fait, de même que le propriétaire
pourra toujours, à la fin de la réquisition, exiger la remise en 1 état
des lieux aux frais du bénéficiaire.
L, rè®les applicables, pour la fixation des prestations et des

indemnités pour dommages, sont celles prévues par la législation en
vigueur.
La définition de ce qu'il faut entendre par « locaux vacants et

Inoccupés » peut être assez délicate dans un domaine comme celui-
ci. Aussi, le texte a-t-il prévu dans son article 2 qu'un décret défi
nira ■ les locaux vacants et inoccupés ».
Votre commission a approuvé la mesure projetée.
Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter sans

modification le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi
rédigé :

PROPOSITION DE LOI

Art l". — L'article 318 du code de l'urbanisme et de l'habitation
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Mus toutes les communes où sévit une crise du logement, les
locaux soumis aux dispositions du décret n° du .î0 septem
bre 1ff3, les locaux à caractère artisanal ou professionnel les
locaux visés à l'article 8 de la loi n° 48-1300 du 1er septembre 19i8,
et les logements accessoires à chacune de ces catégories de locaux
qui sont vacants ou inoccupés, en tout ou partie, peuvent être réqui
sitionnés dans les conditions prévues par le présent chapitre.

» Le prestataire et le propriétaire des locaux requis ne peuvent
s'opposer à l'exécution par le bénéficiaire, aux frais de celui-ci, des
travaux strictement indispensables pour rendre les lieux propres a
1'lialiitalion, tels que l'installation de l'eau, du- gaz et de l'électricité.

« Aucune indemnité ne peut être exigée par le bénéficiaire à
raison des aménagements effectués. A l'expiration de la réquisition,
l'intéressé peut être mis en demeure par le prestataire ou le pro
priétaire d'avoir à remettre les lieux en l'état à ses frais.

« le montant des prestations dues par le bénéficiaire est fixé
dans les conditions prévues à l'article 344 ci-dessus en fonction des
dispositions de la loi n» 48-1360 du 1« septembre 1948 relatives au
prix quelle que soit la nature des locaux requis. Il est réglé en
conformité des articles 31i et 315.

« H en est de même pour les indemnités dues en raison des
dommages ayant pu résulter de l'occupation ainsi que pour les
li penses nécessitées par la remise en l'é tat des lieux en cas de
Miiliance du bénéficiaire. »

Art. 2. — il est ajouté au code de l'urbanisme et de l'habitation
m article 348 bis ainsi conçu :

« M: 348 bis. — Un décret, contresigné par le ministre de la
Justice, le ministre des affaires économiques et financières, le
secrétaire d'État à l'industrie et au commerce, le secrétaire d'État
' la reconstruction et au logement et le secrétaire d'État à la santé
piiuliqie et k la population, définit les locaux vacants ou inoccupés
lsCs i l'article 318 ci-dessus. »

ANNEXE N * 499

(Session ordinaire de 1955-1906. — Séance du 5 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant t instituer
une prime exceptionnelle en faveur des producteurs de blé de U
récolte de 1956, par M. Hoeffel, sénateur (1).

. Mesdames, messieurs, dans sa séance du 4 mai 195G, l'Assemblés
nationale a adopté, avec quelques modifications, le projet de lot
déposé par le Gouvernement et qui nous est soumis aujourd'hui.
M. Boscary-Monsservin, rapporteur de la commission de l'agri

culture de l'Assemblée nationale, mentionnait que le projet de loi
faisait suite à une proposition déposée par M. Lalle et tous les
membres de la commission de l'agriculture ainsi qu'à des propo
sitions déposées par MM. Beauguitte et Luciani.
. Quel est le but du texte que nous avons à examiner? Venir en
aide aux producteurs de blé, durement éprouvés par les grandes
gelées de février 195<j. Cette catastrophe est nationale puisque tous
les départements, à quelques exceptions près, ont été touchés; une
mesure générale s'avère urgente et nécessaire.
Je ne veux pas faire la genèse de toutes les difficultés qu'ont

connues les producteurs de blé dans ces circonstances, mais je ma
permets de rappeler que sur 4,5 millions d'beclares de blé, environ
3 millions ont été gelés totalement, le reste avant souffert partiel
lement. D'après les statistiques établies après les réensemencements,
il resterait environ 3 millions d'hectares de blé dont la moitié en

blé d'automne et l'autre moitié ensemencée en blé de printemps.
L'organisation du marché du blé est basée sur la loi du 15 août

19:«6 créant l'office national interprofessionnel des céréales, reprise
par l'article 10 du décret 53-975 du 20 septembre 1953.
Ce décret fixe le prix du blé pour les campagnes 1954 à 1957 en se

basant sur un prix de référence de 3.600 F tempéré par un coeffi
cient de majoration ou de réduction. Ce coefficient est obtenu en
combinant l'indice des prix des produits industriels nécessaires aux
exploitations agricoles avec celui des prix de détail des produits manu
facturés et des services à Paris, établis par l'institut national de la
statistique et des enquêtes économiques.
Au résultat de ce calcul, il est fait application d'un coefficient de

réduction tenant compte de l'augmentalion de la productivité,
allant de 1 p. 100 pour la récolte 195 i, à 1 p. 100 pour 195H. diminuant
de ce fait, pour chaque campagne, le prix de 1 p. 100.
Un correctif, dans la limite de 6 p. 100 en plus ou en moins, peut

être appliqué par le Gouvernement au résultat final. Le prix du blé
est fixé au plus tard le 31 ' juillet, par décret pris en conseil des
ministres.

Le texte du projet du Gouvernement ne prévoyait qu'un article
unique accordant une prime de difficultés .exceptionnelles égale
à 3 p. 100 du résultat obtenu par l'application des paragraphes 1®
et 2* de l'article 10 du décret du 30 septembre 1953, celui que je
viens d'analyser.
TJn amendement présenté par la commission de l'agriculture et

adopté par l'Assemblée nationale, a porté à 10 p. 100 pour les
livraisons ne dépassant pas 200 quintaux, le taux de la prime
destinée à conlre-balancer l'effet des 3 p. 100 du coefficient de
la productivité.
Au sein de voire commission de l'agrienllnre ont été évoqués

tous les aspects découlant de l'applicalion de l'alinéa 3 de l'article l»r,
qui classe les producteurs de blé en deux catégories, ceux de moins
et ceux de plus de 200 quintaux. N'ont-ils pas tous été éprouvés,
grands et pe tits, par une catastrophe exceptionnelle ? Celle mesure
ne donnera-t-cile pas lieu à des opérations frauduleuses regrellables
que nous, législateurs, devrions éviter ? Le but envisagé par cet
alinéa ne sera-t-il pas manqué du fait que, dans beaucoup de
régions de petite culture, nombreux seront ceux qui n'auront rien
à livrer aux organismes stockeurs, n'ayant pu remplacer le blé
gelé que par de l'orge ou de l'avoine, ou du mais. Quelle aide
donnera-l-on à ces sinistrés ?

Et si une différenciation s'avérait nécessaire, n'aurait-on pas
plutôt dû se baser sur un revenu cadastral au lieu d'appliquer la
norme de 200 quintaux ?

A titre d'exemple, une grande exploitation herbagère avec une
surface réduite en blé touchera la prime de Jô p. JOO. Votre com
mission de l'agriculture voudrait venir en aide à ceux qui se
trouvent véritablement privés des ressources indispensables à la vie
de leurs familles et à la- marche normale de leurs exploitations.
Nous attendons des explications nettes à ce sujet de la part de
M. le secrétaire d'État à l'agriculture. Il nous les donnera certai
nement au moment où sera discuté l'article 4 du projet de loi
concernant le marché de l'orge et du seigle.
Les nombreux échangistes de blé contre farine ne pourraient-ils

pas exceptionnellement pour la campagne 00-57, être autorisés, k
échanger de l'orge contre de la farine, n'ayant, hélas, pas de blé à
présenter à l'échange I Les intéressés devraient évidemment, alors,
justifier que tous leurs blés ont été gelés sans possibilité de rem
placement.
M.le ministre des finances nous objectera la charge que repré

senterait l'application de ces mesures, pour le Trésor public. Pour les
campagnes précédentes, le Trésor n'a-t-il point versé une tren
taine de milliards pour l'exportation des blés excédentaires, somma,
dont bénéficiait en fin de compte l'acheteur étranger 1 Que celta

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 1708, OGl, 1035,
1169, 1410, 1754 et in-8° 92; Conseil de la République, n° <440 (ses-"
sion de 1955-1056) .
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somme serve donc cette année à venir en aide au producteur fran
çais qui en a un besoin impératif !
L'alinéa 5 de l'article 1er prévoit que la bonification de 3 ou de

10 p. 100 est établie au profit exclusif de l'exploitant, mesure logique
et normale.

Par le vote d'un amendement de M. Laborbe, la référence à
d953 pour le calcul du prix de base a été substituée à celle basée
sur 1951. Comme l'indice des prix industriels en 1953 était déjà en
forte augmentation par rapport à 1951, nous ne pouvons que nous
féliciter de cette nouvelle mesure.
L'alinéa 6 prévoit une prime spéciale pour les blés de haute valeur

boulangère.
Enfin, par amendement, l'Assemblée nationale a inclus dans le

texte, par un article 2, la clause de l'échelle mobile; ceci afin
d'éviter aux salariés de la terre de voir leur pouvoir d'achat diminuer
en cas d'inflation, en cas de l'augmentation des prix de production.
ll est inutile de dire ici combien nous souhaitons tous, ardem

ment, que cette clause n'ait pas à jouer, dans l'intérêt de tous.
Telles sont, mesdames et messieurs, les conditions dans lesquelles

votre commission de l'agriculture, unanime, vous propose d'adopter
sans modification le texte volé par l'Assemblée nationale et ainsi
rédigé :

PROJET DE LOI .

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les producteurs de blé de la récolte de 1956 recevront une prime

de difficultés exceptionnelles égale à 3 p. 100 du résultat obtenu par
l'application des paragraphes 1° et 2° de l'article 10 du décret
n" 5:1-975 du 30 septembre 1953.
Toutefois, l'indice des prix industriels servant de base au calcul

du prix du blé conformément aux paragraphes 1° et 2° de l'article 10
du décret du 30 septembre 1953 sera établi en référence au prix de
l'année 1951.

Pour les petits exploitants dont les livraisons ne dépassent pas
200 quintaux, le montant de la prime prévue à l'alinéa précédent
sera de 10 p. 100.

Cette prime sera versée par les organismes stockeurs dans les
mêmes. conditions que le prix du blé à la production.

Le prix de base du blé servant au calcul des fermages et des
payements prévus à parité du prix du blé, aux termes des conven
tions eu cours, sera déterminé sans y inclure la prime de difficultés
exceptionnelles prévue au présent article.

Les blés de haute qualité boulangère de la récolte 1956 bénéficie
ront d'une prime spéciale.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Au cas où l'échelle mobile des salaires serait appliquée après la

fixation du prix du blé, ce prix sera majoré dans la même proportion
et au prorata des mois restant à courir avant la fin de la campagne
céréalière.

N N E X E N • 5 00

(Session ordinaire de 1955-195C. — Séance du 5 juin 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à créer, à l'occasion du 40° anniversaire de la bataille de Verdun,
un contingent de croix de la Légion d'honneur au profit des
anciens combattants de 1914-1918 remplissant certaines conditions,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 2 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 mai 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à créer, à
l'occasion du (0e anniversaire de la bataille de Verdun, un contin
gent de croix de la Légion d'honneur au profit des anciens combat
tants de 1911-1918 remplissant certaines conditions.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition uithenlique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôl de cette proposition de loi sur son
Jmreau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération. .

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la M,™.
sition de loi dont la teneur suit. ' ' o"

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Un contingent de croix de la Légion d'wineif
est mis à la disposition du ministre de la défense nalionale ft
des forces armées pour récompenser les anciens combattants réunis
sant les conditions fixées par la loi n» 50-917 du 9 août 1tyj
Ce nouveau contingent comprend trenle-cinq croix de comman

deur, huit cents croix d'officier, douze cents croix de chevalier"
Délibéré, en séance publique, à Paris, le 31 mai 1DOi.

Le présidait,
ANDRÉ LE TKOQlH

ANNEXE N ° 501

(Session ordinaire de 1Juj-1.Mj. — Séance du 5 juin 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux concours de médecin des hôpitaux de Paris, et complétant
l'article 730 du code de la santé publique, transmise par' M. ie
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Corf
de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

Paris, le 2 juin 1M.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mai 1956, l'Assemblée nationale a adopl',
en première lecture, une proposition de loi relative aux concours
de médecin des hôpitaux de Paris, et complétant l'article <30 du
code de la santé publique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilulinn,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique décrite
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le C®:til
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de il

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur sua
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,,
— ANUnÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«\ — Sont nommés médecins des hôpitaux de Paris tous W
candidats qui:
1° Se sont présentés au concours d'admissibilité définitive «

1949;
2° Ont satisfait aux épreuves d'admissibilité définitive lors des

concours de 1949, 1950, 1951 et 1952;
3° N'ont pas été ultérieurement forclos aux épreuves de. nomi

nation.
Art. 2. — Un concours sur titres et travaux scientifiques sera ouvert

avant le 1er février 1»57 à l'effet de nommer .cinq médecins d(s
hôpitaux de Paris. Ce concours est réservé: .
a) Aux candidats à l'épreuve d'admissibilité clinique de l.w

jui n'ont pas été nommés médecins des hôpitaux de Paris;
0) Aux candidats forclos aux épreuves de nomination des f»

tours de médecin des hôpitaux de Paris de 1949 à 19-55 MM-
Les nominations seront effectuées sur avis conforme d'un w

composé de cinq membres tirés au sort publiquement parmi a
médecins des hôpitaux de Paris.
Art. 3. — Sont confirmés les résultats des épreuves et ,

îi-après énuméres et, aux dates auxquelles elles sont iiitertenue-,
les nominations qui ont suivi: . , . pt

1» Épreuves de sous-admissibilité, d'admissibilité définiune »
l'admission du concours pour le recrutement de médecin aes
[aux de Paris, ouvertes au titre des années 1949, 195fl, 19J1
2° Concours spécial ouvert au titre de l'année l'w et rej, js

lux candidats admissibles définitifs au médicat des hopitauï ne
(ancienne réglementation). . . .i
3° Concours d'assistant en médecine des hôpitaux de ran-

Joncours de médecin des hôpitaux de Paris, ouverts au ui»
années 1953, 1951 et 1955. _ . '• , ,
Art. i. — Les médecins forclos qui n'ont pu faire aele fleta

Aire aux concours d'assistant des hôpitaux de Paris ae ^
1955 pourront prendre part au premier concours qui sera orne
os conditions prévues à l'article 5 et qui comportera a ce
an contingent supplémentaire de deux postes. - . • ,„™rtt<
Art. 5. - L'a sruticle 730tduecode de l postanté publique est comr«

par l'alinéa suivant: . «nor <W
« l: n règlement d'administration publique Pns f'!^ ffera lfi

ministre chargé de la santé publique et de la popula su
conditions des concours de médecin des hôpitaux, pf5 >-
I er février 1957. » ....
Art. 6. — ; ,Vr'
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 mai 1,J

JRÉ

(t) Voir: Assemblée nationale (3e U*gh5 l.), ' nos 290, 680, lGi7 et
in-8* m.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.)» u01 ^
et in-8° 104.
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ANNEXE N° 502

(Session ordinaire de 1950-1956. — Séance du 5 juin 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification
du décret n» 55-1717 du 30 décembre 1955 rétablissant la percep
tion des droits de douane d'importation applicables à certaines

- catégories de chaussures, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 4 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté
en première lecture, un projet de loi portant ratification du
décret n° 55-1717 du 30 décembre 1955 rétablissant la perception des
droits de douane d'importation applicables à certaines catégories
de chaussures. _ .
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République .
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie.de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Ajréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit : .

PROJET DE LOI

irlicle unique. — Est ratifié le décret n° 55-1717 du 30 décem
bre 1955 portant rétablissement des droits de douane d'importation
applicables à certaines catégories de chaussures.
Délibéré en séance publique, â Paris, le 2 juin 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 503

(Session ordinaire de 195,1-1956. — Séance du 5 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée de coordination
permanente de la recherche scientifique et du progrès technique
sur la proposition de résolution de MM. Georges Portmann et
Longchambon, tendant à inviter le Gouvernement à déposer
un projet de loi portant exemption fiscale pour l'aide privée à
la recherche scientifique, par M. Coudé du Foresto, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la recherche nécessite la réunion d'un
certain nombre de conditions, dont les unes sont du domaine finan
cier et les autres du domaine moral. Elle exige, tout d'abord, des
efîectifs, des cervaux orientés vers la découverte d'améliorations
de détails ou, au contraire, de transformations plus radicales. Il
existe un état d'esprit de -la recherche, qui ne peut se développer
que dans un certain climat moral à la fois de quiétude quant à la
situation matérielle qui est faite aux intéressés et également dans
me ambiance de curiosité naturelle qui pousse le scientifique à
s'intéresser à des problèmes méconnus ou inconnus.
En second lieu, elle nécessite des moyens matériels puissants.
« temps n'est plus où te professeur Branly ou Pierre Curie pou
vaient travailler dans des appentis tenant davantage du grenier
de nos grand-mères que de laboratoires. Et cependant, nous
constatons tous les jours que nos chercheurs se trouvent encore
dans des conditions matérielles extrêmement difficiles. Il n'est que
K citer pour exemple le centre de la rue Pierre-Curie, qui dépend
Je l'Université, pour s'apercevoir que certaines recherches essen
tielles et fécondes sur les plastiques par exemple sont effectuées .dans
des conditions de confort, d'hvgiène et d'aménagement qui défient
tout bon sens.

Une troisième notion, qu'a convient de ne jamais perdre de vue,
cestque la recherche ne s'accommode en aucune manière d'un cloi-
*\ement qui aurait pour effet de mettre, d'un côté, la recherche
omcielie - fonctionnarisée si l'on peut dire — et, d'un autre côté,
la recherche privée. 11 doit s'établir une liaison très étroite entre les
«eus. De même que n'est pas chercheur qui veut, de même on ne
launque pas des chercheurs a la chaîne comme l'on peut, à la
ngueur, fabriquer des ingénieurs.
Enfin, la recherche est d'autant plus féconde qu'elle s'effectue
IMI 1!!1 cli? at de confrontation d'idées permanente, d'hommes
éihi r oricinés très différentes et ayant également reçu une
uucauon différente. -Cette confrontation d'idées gagnerait à s'ac

complir avec un esprit d'équipe qui, malheureusement, fait trop
souvent défaut en France '
Tout ce préambule s'applique surtout aux chercheurs de labo

ratoire. Il n y a pas que cette catégorie de chercheurs U existe
aussi la recherche expérimentale qui exige des installations parfois
très importantes et très coûteuses, que ce soit dans le domaine
agricole: installations d'élevage expérimental, zones de cultures
temoins, etc. ou dans le domaine minéral: recherche de pétrole
et de minéraux variés, par exemple, ou encore, dans le domaine
atomique ou nous sommes encore dans l'adolescence, sinon dans
I enfance. Il est bien évident que les moyens financiers doivent
alors être très importants, qu'il est peu probable que des organismes
!' r-. <s seuls puissent en assumer la charge, et comme en général
1 État n est pas disposé à accorder les moyens suffisants à lui tout
seul, il devient nécessaire de concevoir de véritables associations
d intérêts qui groupent à la fois des capitaux privés et des capitaux
publics ou semi-publics sous la forme de sociétés d'économie mixte,
de sociétés d'études ou de fonds d'expansion — nous rappelons,
pour mémoire, qu'une proposition de résolution déposée sous le
n» o/9, année 1051, par MM. Armengaud et Coudé du Foresto apporte
a ce problème un certain nombre de solutions concrètes
Telles sont les données du problème. Comment a-t-on tenté de le

résoudre, aussi bien en France qu'à l'étranger ? H est, à ce sujet,
curieux de faire une comparaison entre ce qui existe, par exemple,
aux Etals-Unis et la législation française.
Au cours d'une mission accomplie en 1950 aux U. S. A. et

destinée à étudier l'utilisation de l'énergie sous toutes ses formes,
mission composée d'ingénieurs de toutes formations et présidée par
I auteur du rapport. il nous a été donné de visiter des instituts de
recherches semi-publics et privés.
Tout d'abord, le Mellon Institue, créé par M. Mellon au

moyen de dispositions prises de son vivant et complétées par des
legs testamentaires très importants. Cet institut est ouvert à tous.
Il fonctionne à Pittsburgh et n'importe quel industriel peut lui
demander d'effectuer des recherches sur un plan particulier bien
défini. L'institut groupe des chercheurs attitrés, ainsi que des techni
ciens secondant ces chercheurs. Il a même dans son sein des
ateliers de mécanique de précision, de verrerie, de menuiserie
qui lui permettent d'exécuter à la demande les instruments de
laboratoire dont il peut avoir besoin. A partir du moment où un
industriel a demandé une recherche précise à laquelle il collabore
financièrement, il a le droit de déléguer un ou plusieurs de ses
ingénieurs qui travailleront en équipe avec l'équipe de chercheurs
de l'institut chargés d'étudier le problème considéré; le secret
le plus absolu étant assuré à l'industriel intéressé. Il n'y a
aucune cloison étanche entre les techniciens de l'institut, qui sont
des « quasi «-fonctionnaires et les techniciens de l'industrie qui
sont des hommes privés. Le financement initial a été assuré
par M. Mellon, grlce aux dispositions de la législation américaine
qui exonère pratiquement, non seulement les legs, mais également
les fonds de financement attribués par l'induslrie à des instituts
de recherche reconnu«

Ce laboratoire est monté avec un luxe que nous commençons
avec plaisir à trouver dans certains petits laboratoires privés
français. Il est divisé en cellules, dont les cloisons sont mobiles
de façon à pouvoir les agrandir ou les réduire à la demande.
Dans chaque cellule figurent des canalisations apportant non seu
lement toutes les formes usuelles de courant électrique, mais le
vide, l'oxygène, l'hydrogène, l'azote, l'air comprimé sous pression
ainsi, bien entendu, que le gaz à haut pouvoir calorifique.
Cet organisme semi-public mis à part, la mission a eu l'occasion

de visiter le laboratoire installé aux environs de Schenectady et
dépendant de la General Electric Company. Dans ce laboratoire
privé, la General Electric Company consacrait aux recherches, par
année, environ 4 milliards de francs de 1950. Il est entièrement
indépendant d'un laboratoire d'énergie nucléaire comportant un
synehro-cyclotron. Le laboratoire qui n'est pas affecté aux recher
ches nucléaires est à la disposition d'un certain nombre de savants
de classe internationale — quand nous l'avons visité, il était
sous la direction technique de M. Langmuir — qui peuvent exé
cuter toutes les recherches qu'ils souhaitent sans qu'une orien
tation précise ait été donnée au départ par la General Electric
Company. Périodiquement, les ingénieurs de cette compagnie exa
minent si, dans ces recherches, certaines peuvent intéresser leur
industrie et si, par conséquent, ils peuvent en tirer des bénéfices
immédiats pour leur action industrielle proprement dite. Nous
nous empressons d'ajouter que cette création n'est pas spéciale
à la General Electric Company et qu'il existe des laboratoires de
ce genre aussi bien chez Dupont de Nemours qu'à la Westinghouse.
De semblables réalisations seraient évidemment impossibles

— même à l'échelle des chiffres d'affaires réalisés par ces très
grosses sociétés (1.600 millions de dollars en 1950 pour la General
Electric Company) — si au budget de création proprement dit,
dont nous avons donné l'importance, ne venaient s'ajouter, chaque
année, des crédits de fonctionnement extrêmement vastes, et tout
serait irréalisable si la législation américaine n'avait pas permis
de consacrer cet argent en franchise de taxes pour un but non
défini à l'origine, mais se révélant comme singulièrement créateur
en fin de compte.

En ce qui concerne la France, nous n'en sommes malheureuse
ment pas là. En dehors de la décision ministérielle du 6 juillet 1951,
qui a ouvert des possibilités mais sous une forme embryonnaire,
les seuls crédits possibles pour la recherche sont ceux qui résultent
soit de dispositions budgétaires soit, pour le pétrole, de l'inter
vention du fonds de soutien et de la protection du raffinage, et
encore celle-ci n'échappe pas à certaines taxations fiscales. Comme
le budget général est en perpétuel déficit, la tentation est grande
pour nos financiers-comptables, de considérer que la recherche —
dont le caractère est fatalement aléatoire — est un luxe auquel

• Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n*» 101, 1681 et in -8» 113.
il voir: Conseil de la République, n» 318 (session de 1955-1956).
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il faut sacrifier le minimum d'argent, Or, le progrès actuel dans
le domaine industriel, que ce soit en physique, que ce soit en
chimie, que ce soit dans la recherche de moyens énergétiques
nouveaux, et pour pallier à une insuffisance qui se manifestera
dans les prochaines années, en admettant même qu'aucun trouble
du Moyen-Orient ne vienne compromettre nos approvisionnements
en combustibles liquides, exige — sous peine d'une mort rapide
pour noire économie — que nous suivions le rythme et que nous
donnions à nos chercheurs les moyens moraux et matériels de
travailler pour suivre le train du progrès.
C'est dans ces conditions que voire commission de la recherche

scientifique est unanime à penser qu'il faut donner une impulsion
nouvelle à la recherche, que cette impulsion ne peut provenir des
seules ressources de l'État qui, non seulement sont insuffisantes,
mais auraient pour effet de cristalliser une recherche d'État en
la fonctionnarisant d'une façon excessive. La proposition de réso
lution limite pour l'instant — car elle est prudente et elle pense
qu'il n'est pas possible de tout faire à la fois — au centre national
de la recherche scientifique, à l'institut national d'hygiène, aux
universités d'État, à divers organismes de recherches, ou labo
ratoires de différents ministères ou organismes publics et à
certains instituts privés de recherches nommément désignés, les
bénéficiaires des mesures qu'elle préconise. Tout en approuvant
celte réserve, nous pensons que, s'inspirant de la proposition
de résolution n° 579, année 1954, que nous avons évoquée, son
but devra ûtre rapidement plus ambitieux et s'attaquer peut-
être assez vile à des problèmes plus vastes. Quoi qu'il en soit,
elle constitue, si elle, est adoptée et suivie par Je Gouvernement,
une heureuse étape dans la voie d'une extension des crédits
accordés à ces organismes et il ne peut s'agir là d'une formule à
laquelle nous devons souscrire.

11 nous apparaît cependant que, étant donné la pénurie actuelle
de chercheurs et de techniciens, il conviendrait de comprendre
dans l'énumération, les crédits qui peuvent Cire accordés à cer
taines écoles supérieures par des entreprises privées pour permettre
à ces écoles, qui fournissent un contingent appréciable destiné à.
la recherche, d'accroître le nombre de leurs élèves en leur four
nissant les moyens matériels de s'équiper en bâtiments et en
appareils de laboratoire.
La proposition de résolution envisage qu'un maximum de 20 p. 100

du revenu ou bénéfice imposable du donateur pourrait être exo
néré et rentrerait en frais généraux en déduction du bénéfice.
Le souci des financiers véritables doit être de rechercher, non

pas la rentabilité immédiate (le terme de rentabilité, trop souvent
évoqué par nos financiers comptables, n'évoque que la rentabilité
immédiate et la recherche ne peut assurer qu'une rentabilité à
terme), mais une augmentation du revenu national jointe à une
sorte d'assurance contre la perte de certaines de nos sources nor
males d'approvisionnement.
Il est bien évident que les petits revenus ne sont pas intéressés

par ce problème ou, s'ils le sont, ce ne peut 'être que dans des
proportions infimes. En revanche, les revenus plus importants, les
sociétés peuvent y trouver un attrait suffisant pour se permettre
une opération financièrement blanche pour elles, niais comportant
l'avantage de leur donner un certain poids dans l'orientation des
recherches.
Les bénéfices déclarés des sociétés s'élèvent à environ 700 mil

liards ce qui, au taux moyen de 52 p. 100 (y compris l'incidence
de l'impôt sur l'impôt) donne un rapport de 305 milliards environ.
Si 10 p. 100 des sociétés (ce n'est évidemment qu'une hypothèse)

venaient à user de la faculté ainsi laissée et dans une propor
tion équivalente de leurs bénéfices, la perte pour l'État serait de
7.3 milliards environ et le rapport pour la recherche serait de
li milliards. Plus difficiles encore sont les évaluations concernant
les revenus privés. En admettant que seuls les revenus supérieurs
à trois millions seraient susceptibles de s'intéresser à la quetion,
il est bien certain qu'ils auraient plus tendance à la faire
que la soustraction de leur revenu imposable d'une fraction non
négligeable de ces revenus pour la recherche, risquerait de rame
ner leur surtaxe progressive à un taux plus faible.
Quelques précautions sont donc à prendre de ce fait parmi les

quelles nous pouvons citer: impossibilité de •hangement de tran
che d'imposition, ou bien limitation de la possibilité de distrac
tion d'une fraction du revenu à la partie qui excède la tranche
inférieure d'imposition. Les ■ tranches s'établissent, à l'heure
actuelle, de la façon suivante:

Revenus 1953 (Rôle émis en 1954).

3 à 6 millions: nombre de contribuables, 32.999; revenus impo
sés, 131 milliards.

6 à 10 millions: nombre de contribuables, 6.107; revenus impo
sés, 45,6 milliards.
10 millions: nombre de contribuables, 2.850; revenus imposés,

48,5 milliards.
Total: nombre de contribuables, 41.956; revenus imposés,

225,1 milliards.
Peut-être pourrions-nous arriver ainsi à un total de 5 à 6 mil

liards pour la recherche ?
Nous pensons, quant à nous, que ces chiffres sont encore d'une

modestie effarante par rapport à ce que nous voyons à l'étranger
et dont nous avons rapporté un exemple plus haut.

Cette aide devrait être considérée comme une contribution sup
plémentaire à celle que l'État accorde actuellement et dont le
montant est de 30 milliards environ sur fonds publics et 30 mil
liards environ sur parafiscalité.
Si nous comparons ce chiffre an montant du revenu national

qui donne 14.000 milliards, nous voyons que la France consacre
rait chaque année moins de 0,6 p. l00 à la recherche.

Votre commission vous demande en conséquence rt*.
à la plus large majorité possible, h la proposition de rSS
déposée par MM. Portmann et Longchambon et dont le texte suit"

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à <!,w
un projet de loi portant exemption fiscale, dans la limite maximum
de 20 p. 100 du revenu ou bénéfice imposable du donateur pour les
libéralités consenties au profit d'œuvres ou d'organismes de c ™
tères scientifique. ^

ANNEXE N ° 504

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 7 juin 1®.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi modifiant l'article 4Q4 du code géné
ral des impôts relatif à l'assiette du droit de consommation «ir
l'alcool, présentée par M. Brettes, et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 404 du code général
des impôts le droit de consommation est déterminé à raison de
l'alcool pur contenu dans les produits. Toutefois, lorsque le degré
alcoolique du produit est inférieur a 15°. le droit de consomma
tion est calculé sur la base de 15°

Celte situation aboutit à l'interdiction pratique de fabriquer dfj
produits alcooliques de moins de 15" puisque de tels produit* »
trouveraient pénalisés.
Le consommateur ne peut donc trouver à l'heure actuelle que

des boissons sans alcool (ou très faiblement alcoolisés - de j»)
ou alors des apéritifs, vins de liqueur ou liqueur à 15° et plus.
La vogue incontestable des eaux-de-vie consommées avec dos

eaux gazeuses (cognac, armagnac, whisky, etc.) prouve qu'il esi-le
un marché intérieur et extérieur pour des boissons toutes préparées
dont le degré alcoolique se situerait nettement au-dessous du mini
mum de 15°. De même, d'autres boissons, à base de vin ou à ta»
de fruits, mais légèrement alcoolisées pourraient être, offertes an
consommateurs alors qu'elles ne le peuvent pas aujourd'hui en
raison de la surcharge fiscale de la taxation à 150.
La proposition ne semble pas devoir soulever d'objections du

point de vue de la santé publique puisque ces boissons pourraient
se substituer, dans une certaine mesure, à d'autres boissons plus
alcoolisées.

Enfin, le texte proposé n'apporterait aucune atteinte au statut
des produits déjà définis dans le cadre de la loi du 1er août M et
auxquels le minimum de 15° était applicable (vins de liqueur,
liqueurs, apéritifs à base de vin) car, pour répondre à leur défi
nition légale ces produits doivent titrer au moins 15°.
Pour ces motifs, nous demandons au Conseil de la République

de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dépo-ef
un projet de loi modifiant l'article 404 du code général des impos
en vue de déterminer le droit de consommation en raison de 1 al
cool pur contenu dans les produits dont le degré alcoolique (>1
inférieur à 15 degrés.

ANNEXE N 0 505

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1951!)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie sur i
proposition de loi de M. Abel-Durand tendant à la reglemeiiw-
tion de l'ouverture et de la fermeture des boulangeries pen" ■
la période des congés annuels payés, par Mme Marcelle «> 1
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 5 avril 18S4 qui définit, nota®
ment, les pouvoirs de police des maires, ne leur confère pas ^
rement le soin de réglementer les périodes de fermeture 1le •
tains commerces, dont le bon fonctionnement est l'une aes w
tions de l'ordre public. ,
C'est ainsi que le commerce de la boulangerie, com

considéré comme un service public, échappe à cette rtgi
tion. . i
Or, si la législation sur les congés payés annuels et, en P'ir if ,

lier, l'article 54 bis du livre II du code du travail uen [ ^
pour l'échelonnement des départs en vacances et la leiw
établissements, de la volonté de l'employeur et de ceii.e
sonnel, elle a omis de considérer un troisième elctnei i. la
site du fonctionnement continu de certaines entreprise
production est indispensable à l'ensemble des usagers.

:—— — . J

.(1) Voir: Conseil de la République, n° 418 (session de
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T(el est le cas de la boulangerie dont on imagine mal la ferme
» simultanée de tous les établissements, même après accord
emploveurs et du personnel, alors que le pain, aliment de

p-emitre nécessité, ne peut être stocké utilement pour une lon-
8"P problème, qui était important, lorsque la durée du congé
annuel était de deux semaines, prend encore plus d'acuité depuis
lé vole de la loi u° 56-332 du 27 mars 1956, qui porte cette durée
à irais semaines.
Bis qu'intervint, en 1030, la législation sur les congés payés

annuels des accords établis à l'intérieur des organisations palro-
îilcs et intégrés quelquefois dans les conventions collectives, s'ef
forcèrent d'établir un roulement entre les boulangeries afin d'as
surer la continuité d'un ravitaillement normal de la population
enm accords furent parfois confirmés par un arrêté préfectoral.
liais la valeur de ces arrêtés est contestable, comme le prouve

h jurisprudence hésitante, pour ne pas dire contradictoire, des tri
bunaux appelés à statuer sur leur application.
La chambre criminelle de la cour de cassation, saisie de pour

vois contre des jugements de simple police condamnant des
contrevenants à ces arrêtés, rejeta les pourvois. Mais l'auteur de la
«position nous invite à noter les termes des arrêts:
« S'il appartient - au préfet de prendre les mesures nécessaires

pour assurer le ravitaillement des populations, notamment en veil
lant i ce que les boulangeries restent ouvertes pendant la période
des congés payés, en nombre suffisant pour assurer la fourniture
du pain nécessaire aux besoins des habitants, aucun texte ne lui
confère le pouvoir d'ordonner la fermeture des boulangeries à
des dates déterminées pour assurer le respect de la législation des
couses payés ou des conventions collectives intervenues en la
maiière. » .
te texte qui vous est soumis a donc pour but de combler une

lacune importante de notre législation. Son auteur vous propose
pour le faire une disposition analogue à celle qui a été édictée par
la loi du 29 décembre 1923, en ce qui concerne le repos hebdo
madaire.
Se référant à la loi du 5 avril 1884 qui, par son article 97, 3e para

graphe, comprend dans les pouvoirs de police du maire « l'inspec
tion sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids
et à la mesure, et sur la salubrité des comestibles », il vous sug
gère de spécifier dans un alinéa 9° nouveau de ce même article 97
que le maire aura désormais le soin de réglementer la fermeture
annuelle des boulangeries pendant la période des congés payés.
L'article 99 de la même loi, qui donne expressément pouvoir au
préfet de prendre, pour toutes les communes du département ou
pour plusieurs d'entre elles, toutes les mesures relatives à la salu
brité, à la sûreté et à la tranquilité publique, complétera cette
nouvelle disposition.
Votre commission vous propose donc d'adopter la proposition de

loi ci-dessous:
PROPOSITION DE LOI

Article unique. — n est ajouté h l'article 97 de la loi municipale
du 5 avril 1884 un alinéa nouveau ainsi conçu:

« 9» Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boul.m-
geries pendant la période des congés payés, après consultation des
organisations patronales et ouvrières, de manière à assurer le ravi
taillement de la population.

ANNEXE N ° 506

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1956.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
portant institution d'un code de procédure pénale, par M. Gaston
Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, avant d'aborder l'exposé des motifs qui
doit servir de préambule au présent rapport, je me dois de souli
gner l'honneur iui a été fait à notre Assemblée et à votre com
mission de la justice, en particulier, par l'initiative du Gouver
nement qui a permis que nous nous penchions sur ce très impor
tant travail en première lecture.
C'est là une marque de confiance dont nous ne pouvons sous-

estimer le prix et dont, je puis bien l'affirmer, me faisant votre
interpréte, nous nous sommes efforcés de nous montrer dignes.
Votre commission de la justice et votre rapporteur lui-même

ont eu a cœur de ne pas décevoir l'attente des auteurs du projet,
qui souhaitaient que cette œuvre de refonte législative ne végétât
ps aans les archives des dossiers attardés et pût, au contraire,
apporter rapidement son tribut aux exigences d'une procédure
wi ï®v 'Sorée, sinon rajeunie. C'était le vœu, depuis longtemps
ni!,! Par ' ensemble de la famille judiciaire, dans l'unique et
ii!r r- Pr^ 0CeuPa''on d'une plus parfaite administration de la
i ïmo ' i mme ce ' a devait conduire, aussi, dans l'esprit des mêmes,

efficacité dans son application et à un plus grand
de la magistrature et de ses auxiliaires.

Js-îil la di,rection autorisée, sage et objective de son distingué
En / commission a donc travaillé sans perdre de temps.
BêTifirtPE n Para 'y sies sporadiques imposées au Parlement par les
- ae vacances, d'élections ou de crises gouvernementales, ca

projet, dont elle n'est effectivement saisie que depuis le mois de
novembre 1955, pourra venir en discussion et — nous le souhai
tons — être voté avant la clôture de la présente session.
Mais, disons-le tout de suite, une telle célérité a été grandement

facilitée par le travail considérable et pertinent accompli depuis
1930 par les commissions que présidèrent successivement M. le
procureur général Matter, M. le professeur Donnedieu de Vabres,
et M. le procureur général Besson.
Une mention plus spéciale doit être faite à ce haut magistrat,

dernier nommé, dont l'autorité et la science incontestable du droit
pénal animèrent la troisième en date de ces commissions d'étude,
qui, le 20 mai 1953 reprit les travaux des précédentes et les mena
à terme au prix d'un labeur soutenu.
Comment, après que de telles sommités se soient penchées sur le

projet dont nous sommes saisis, la tâche du législateur n'en pour
rait-elle être rendue aisée !

Comment la science juridique des vingt-quatre magistrats, pro
fesseurs et avocats qui composaient cette dernière phalange de tech
niciens et de censeurs, pourrait-elle n'être pas d'un formel secours
pour ceux de vos commissaires qui ont eu, les premiers, à connaître
de ces textes et à vous exposer ce qu'ils en pensaient ?
Aussi bien et sans tomber pour autant dans un complexe d'ac

quiescement systématique à ce qui avait été si longuement étudié
déjà et si bien mis en œuvre, votre commission a-t-elle eu le
souci de ne pas amender par habitude, pour ne pas dire, là encore
par méthode.
Un fait au demeurant, dominait la conjoncture: le monument

législatif édifié en 1808 avait supporté vaillamment l'épreuve de
près d'un siècle et demi.
Sans doute, en cours de route, avait-il subi quelques retouches,

mais des retouches modestes, reconnaissons-le, eu égard à l'impor
tance de l'ouvrage originel.
La commission Besson — elle nous permettra de l'appeler ainsi

sans pour cela que nous manquions au respect dû à l'ensemble de
ses membres — avait été inspirée, elle-même, par l'honnête préoc
cupation de ne pas chercher à rajeunir à tout prix les textes du
vieux code d'instruction criminelle. —

Comme son président le souligne dans le rapport annexé à l'exposé
des motifs du projet gouvernemental, « chaque fois qu'elle s'est
trouvée en présence de dispositions ayant résisté à l'épreuve de
l'expérience, elle les a conservées dans leur teneur intégrale, laissant
ainsi toute sa valeur à la jurisprudence élaboré sous leur empire ».
Par contre, t tout en se gardant de la hantise d'un renouveau

systématique, la commission n'a pas hésité à proposer des solutions
originales lorsqu'elle a été appelée à faire face à des difficultés nées
de la vie actuelle ».

Ces remarques, ces explications sur ce que fut la ligne de conduite
des artisans de cette refonte étaient trop marquées du sceau de la
sagesse, pour que vos commissaires n'en fassent pas eux-mêmes
leur profit.
Ils ne vous soumettent d'amendements au texte déposé par le

Gouvernement que dans la mesure où ils ont entendu faire préva
loir le point de vue du praticien plus que celui du doctrinaire.
Se situant généralement, du fait de leur profession, entre le

justiciable et ses juges, ils ont suggéré des modifications à quelques
articles, parce que leur expérience leur en dictait l'utilité.
Mais, en dehors de ces cas. ils ont entériné largement l'œuvre de

refonte élaborée par les membres des commissions d'étude.
Ils souhaitent en cola d'être compris de votre Assemblée.
Jetons à présent un rapide coup d'œil sur la consistance du projet

qui nous est soumis et qui ne représente que la première phase du
travail de refonte entrepris par la commission Besson.
En vérité, il ne tend à reviser que le tiers environ de l'actuel

code d'instruction criminelle puisque les 231 articles suggérés pour
le nouveau code remplacent pratiquement les articles -1er à- 136
et 217 à 250 de l'ancien, à l'exception de quelques dispositions de
ces articles qui figureront dans les parties suivantes.

Le Gouvernement avait, en effet, le choix entre deux formules:
Ou bien attendre que la commission chargée de l'élaboration

du projet ait complètement achevé celui-ci de façon à le soumettre
en une seule fois au Parlement;
Ou bien de procéder par fractions et scinder le projet en deux

ou trois parties faisant chacune l'objet d'un texte législatif et ainsi
plus susceptibles d'une mise en application immédiate pour les
matières qui les concernaient.
Cette deuxième solution a prévalu. Elle était, en effet, celle qui

ferait gagner du temps, en permettant aussi une vue plus nette des
problèmes à résoudre, parce que restreinte à une partie seulement
du monument juridique qu'il s'agissait de remettre en chantier.

Dans cette première phase' de notre examen, nous n'aurons donc
à nous pencher que sur les textes nouveaux qui visent:
L'organisation et le contrôle de la police judiciaire;
La protection de liberté individuelle;
Les attributions du ministère public;
Les pouvoirs des juges d'instruction;
L'organisation et le contrôle des enquêtes;
Les attributions de la chambre d'accusation, celtes de son pré

sident, ainsi que les pouvoirs propres de ce dernier.
Quelles innovations essentielles sont contenues dans les chapitres

de ce premier train de revision ?
A première lecture, il apparaît que certaines définitions et cer

taines formules anciennes ont été précisées, mieux appropriées
aux objets qu'elles entendaient viser.
L'indépendance du juge d'instruction semble être désormais mieux

assise.

La détention des suspects ou même des témoins par la police
judiciaire est sévèrement contrôlée par la limitation à 24 heures de
ce qu'on désigne sous le vocable de « garde à vue » et par l'ins
titution d'un registre ad hoc.) Voir: Conseil de la République, n° 5i4 (année 1955).
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Les formalités des constatations des flagrants délits et celles
afférentes aux enquêtes sont mieux fixées et précisées.
Mais une des innovations principales réside dans le chapitre qui

Institue le contrôle par la chambre d'accusation de l'activité des
officiers de police judiciaire, qui échappent désormais dans ce do
maine à la censure de leur administration centrale, pour ressortir
à celle de l'autorité judiciaire dont le pouvoir disciplinaire va jus
qu'à l'interdiction définitive de fonctions dans le ressort d'une
cour d'appel.
Une autre nouveauté se marque dans les pouvoirs spéciaux défé

rés au magistrat qui aura rang de président de la chambre d'accu
sation et ne pourra être affecté à d'autres tâches judiciaires que
celles qui appartkndront à sa nouvelle spécialité.
Bien d'autres particularités pourraient être citées mais elles ap

paraîtront plus opportunément au cours de l'examen des articles
du projet.
Cet exposé des motifs est volontairement lapidaire, eu égard à

ce que les raisons déterminantes de cette réforme ont déjà été
clairement analysées dans la présentation par le Gouvernement
du projet de loi dont nous avons à débattre et . que l'historique
de la question comme les modalités de la refonte ont été elles-
mêmes longuement et méthodiquement évoquées dans un rapport
de M.. le procureur général Besson, qui s'y trouve annexé.
Il serait toutefois incomplet s'il n'apportait une précision sur

l'esprit dans lequel votre commission a examiné les modifications
touchant aux droits et obligations de la police judiciaire.
Une légende est déjà née selon laquelle la réforme qui nous est

soumise aurait été inspirée par le souci de mettre fin à de -pré
tendus scandales dont les annales judiciaires de ces dernières
années ont été saturées.
Si l'on veut bien observer que l'utilité d'une telle réforme était

apparue dès 1879 et que ses travaux sont entrés dans une phase
active depuis 1930, on voit quel peu de cas l'esprit raisonnable doit
faire d'une telle explication.
Pour dire vrai, si certains abus dans l'exécution des enquêtes

préliminaires ont pu défrayer la chronique, le souhait des actuels
législateurs est que les nouvelles dispositions envisagées soient de
nature à en prohiber le retour.
Mais la part de l'exagération étant faite et le rôle souvent nocif

de l'affabulation journalistique souligné au passage, la vérité oblige
à reconnaître les mérites des fonctionnaires de tous échelons qui,
dans des conditions matérielles trop fréquemment insuffisantes,
accomplissent un métier difficile et parfois dangereux.
Aristote n'a-t-il pas écrit: « La police, qui assure le bon ordre

et le gouvernement de la cité, demeure le plus grand et le premier
de tous les biens ».

Reconsidérée à l'échelle moderne, la pensée du philosophe grec,
pour n'être plus aussi péremptoire, n'en conserve pas moins sa part
de clairvoyance.
Que l'on veuille bien songer aux désordres qui assailleraient la

société sans une organisation policière efficace. Qu'on veuille bien
noter aussi que les statistiques des plus récentes années font appa
raître que 650.000 enquêtes pénales ont été diligentées en moyenne
et donné des résultats positifs ou conduit à la punition des coupables
dans plus de la moitié des cas.
Dénigrer par méthode, ou par jeu, n'est ni juste ni tolérable.

Et de même qu'une hirondelle n'a jamais fait le printemps, de
même quelques brebis galeuses dans un corps d'élite ne sauraient
permettre que la suspicion fût. jetée sur l'ensemble de la fonction.
Au demeurant, si les nouvelles dispositions dont il est question

dans le projet sont de nature à ramener à plus de mesure dans
l'accomplissement de leur mission ceux que leur naturel porterait
à la dépasser, les fonctionnaires corrects — et ils sont l'immense
majorité — en seront les premiers satisfaits. Car ils souffrent d'une
généralisation dans la critique, qu'ils ont tout intérêt, eux-mêmes,
a ne plus voir se manifester.

ils ne peuvent donc, en aucune manière, prendre ombrage de
ce qui, à travers la règle plus strictement proclamée et suivie, les
mettra eux-mêmes plus complètement encore à l'abri du soupçon.
Quant à la magistrature, qu'éclaboussèrent injustement certaines

campagnes de presse imprudentes, sinon mal intentionnées, votre
commission ne perdra pas son temps à relever la gratuité des
outrages dont on tenta de l'accabler.
Les magistrats français ont, depuis l'institution de l'administra

tion judiciaire, donné la mesure de leur attachement à la loi et
de la conscience avec laquelle ils remplissaient leur mission, haute
entre toutes, en dépit de la précarité de leur statut matériel, sur
lequel il faudra bien d'ailleurs, un jour prochain, que l'on se pen
che, si l'on ne veut pas voir s'amplifier dangereusement la désaffec
tion qui se manifeste, depuis quelques années, à l'égard d'un
métier — il faudrait dire un sacerdoce — aussi mal honoré.

Même si certaines dispositions nouvelles les contraignent à une
observance accrue des garanties accordées à la défense, ils sauront
s'y adapter de bonne grâce, ne serait-ce que dans leur intérêt per
sonnel, mais en considérant que les critiques dont ils ont été parfois
l'objet sont vieilles comme le code lui-même, que l'esprit français
est ainsi fait que, quels que soient les perfectionnements d'un
service public, il n'échappe jamais complètement au reproche, et
enfin que l'une des vertus essentielles du magistrat est de savoir
rester insensible au blâme comme à la louange de ceux qui n'ont
nulle vocation a lui décerner l'une ou lui appliquer l'autre.
Votre commission, dans un ordre d'idées tout différent, a enre

gistré avec faveur les dispositions- relatives aux juges chargés de
l'instruction.

Elle partage en effet le souci qui a animé la chancellerie, d'une
part et la commission Besson, d'autre part, de voir des fonctions
délicates entre toutes et lourdes presque toujours de conséquences
pour les justiciables, confiées à des magistrat» déjà anciens et expé
rimentés et non plus à des débutants.

Mais legilerer ne serait rien si l'administration n'élut
cidée à tout mettre en œuvre pour que la réforme sur J
particulier, soit effective dans l'immédiat et pour s'en orniL! !"'
moyens. i™mr les

Nous sommes, hélas, trop habitués à voir différer des réilkvi
urgentes, sous le prétexte que des crédits n'ont pas été
temps, ou pour d'autres raisons encore moins pertinentes
Il ne faudrait pas que,dans les mois qui vont suivre la p™,,,!

gation du projet de loi, la dérogation au nouveau principe revi »
la règle. '"•»

Il appartient au Gouvernement de prévoir dès à présent 1«
effectifs nouveaux qui lui seront nécessaires pour que ni la lettre ri
l'esprit des stipulations nouvelles ne soient plus tard tenus en ech '
par la conjoncture administrative.

Le problème posé par l'attribution des pouvoirs propre' an
président de la chambre d'accusation est celui qui, sans conteste i
le plus préoccupé votre commission. ' '
Le but poursuivi est très louable, observerons-nous dès l'abord

Mais la solution préconisée par le projet ne risquait-elle pas d'entraî
ner de graves difficultés d'application ?

Il y a, semble-t-il, un certain antagonisme entre les deux rite
dévolus parallèlement à ce haut magistrat: conseil et guide te
juges d'instruction, d'une part, président de la juridiction d'appel
chargée de réformer éventuellement les décisions prises par ces
juges, d'autre part.
A supposer, par exemple, que le président soit amené à conseilla

une solution déterminée et que la chambre d'accusation, statuant
sur appel, réforme la décision du magistrat instructeur, désavouant
du même coup, implicitement, son président, ce dernier ne sen
t-il pas placé dans une situation particulièrement délicate?
Si, au contraire, la chambre d'accusation adopte la même alti

tude que celle du juge d'instruction, ne risque-t-on pas de fer
accréditer l'idée que l'appel des ordonnances de ce dernier n'es!
qu'une illusoire voie de recours?
De telle sorte que, quelle que soit la décision rendue par la

chambre d'accusation, des difficultés seraient susceptibles d'Olre
soulevées à raison du cumul, insolite a priori, de deux fonctions
incompatibles: celle de juge et celle de partie.
C'est pourquoi, sans rien enlever de son originalité ni de sa valeur

pratique à la nouvelle mission confiée au président de la charoifl
d'accusation, votre commission a-t-elle cru devoir modifier 1«
articles qui traitent de ses prérogatives.
Au lieu de la « surveillance et. du contrôle du cours des intor-

mations », elle estime plus judicieux de lui confier le soin de « s'as
surer du bon fonctionnement des cabinets d'instruction et de s'em
ployer notamment à ce que les procédures ne subissent aucun
retard injustifié ».
Sans doute les auteurs du projet de loi n'avaient-ils pas songé

à permettre au président de s'immiscer dans les informations et
encore moins dans les décisions juridictionnelles des juges d'instruc
tion. Mais, en une matière aussi sérieuse, toute équivoque 4«
être bannie et la propriété des termes rigoureusement pesée.
Cette modification rédactionnelle ainsi opérée, il est désormais

clairement entendu que le rôle dévolu au président de la CMH«
d'accusation est purement administratif, ce qui prohibe néce»
rement toute intrusion de sa part, soit par conseils soit par
tives, dans l'instruction d'une affaire déterminée.
Ainsi cantonnée, son intervention n'en sera pas moins tu-'

fique, par les enseignements qu'elle donnera sur la manière a
concevoir et d'appliquer la fonction et par le soutien morai .
matériel que le juge pourra, s'il en est besoin, trouier f
cette autorité surveillante et protectrice à la fois.
Mon exposé s'en tiendra là.
II a mis l'accent sur quelques-uns des aspects les plus nev^ eu-

du projet de réforme. n
Il s'agit maintenant pour le législateur de voter ces teIfLl

le croit opportun et, pour les techniciens, d'y adapter leur p •
Ce n'est qu'à l'utilisation qu'on saura si l'initiative a été paj® •
Car M. le procureur général Besson posait avec franc 'se j

données du problème quand il écrivait en conclusion de son 'P ^
annexe que, « comme il en est pour toutes les en' et - ■ s
nouveau code de procédure pénale sera jugé en ioncuo
résultats et, partant, de la valeur des hommes qui
gés de le mettre en œuvre ». ■ J- i P av«
Le tableau comparatif figurant ci-dessous vous m '[j

leurs justifications, les modifications apportées par votre
au texte du code de procédure pénale.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PRÉLIMINAIRE

De l'action publique et de l'action civile.
Article 1er.

Texte proposé par le Gouvernement: ^ ej
L'action publique pour l'application des P®'n.es /ODctioniiares

mouvement et exercée par les magistrats ou par
auxquels elle est confiée par la loi. par la F)
Cette action peut aussi être mise en m°uvlsn ^

lésée, dans les conditions déterminées par 18 i1
Texte proposé par votre commission:

Conforme
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Article 2.

Texte proposé par le Gouvernement :
L'action civile en réparation du dommage causé par un crime,

un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont
personnellement souffert du dommage directement causé par l'in
fraction. .
La renonciation a 1 action civile ne peut arrêter ni suspendre

l'exercice de l'action publique.
Texte proposé par votre commission:

L'action civile en réparation du dommage causé par un crime,
Un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont
souffert de ce dommage.
2» alinéa: conforme.

Il est apparu à votre commission que l'introduction des termes
, personnellement » et « directement » pourrait être interprétée
comme ine volonté de restreindre les droits et prérogatives que
jj jurisprudence a reconnus au cours de ces dernières années aux
personnes morales qui poursuivent la réparation de préjudices
collectifs ou professionnels.
C'est pourquoi il a paru opportun de Reprendre la rédaction

mème de l'alinéa 2» de l'ancien article 1« du code d'instruction
criminelle, ce qui évitera de rompre avec la jurisprudence dans
l'application de l'art icle 1382 du code civil, et aussi, d'abandonner le
critère des trois éléments indispensables à la recevabilité de l'ac
tion: faute, préjudice moral ou matériel et relation de cause à effet
entre la faute et le préjudice.

Article 3.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'action civile peut être exercée en même temps que l'action

publique et devant la même juridiction. ,
Texte proposé par votre commission:

1» alinéa: conforme.
Elle sera recevable pour tous chefs de dommage, aussi bien maté

riels que corporels, qui découleront des faits objet de la poursuite.
Jusqu'alors, les tribunaux déclaraient irrecevables les demandes

en réparation des préjudices matériels qui étaient la conséquence
accessoire de l'infraction poursuivie pénalement.
['ne telle pratique obligeait les victimes à engager une autre

instance pour obtenir le plein de leur dédommagement.
Il a paru à votre commission que rien ne s'opposait valablement

à ce que la juridiction qui appréciait le préjudice corporel se préoc
cupât également de chiffrer le préjudice matériel accessoire.
Personne ne souffrira d'une telle extension des prérogatives de

la juridiction répressive, pas plus la victime que la personne tenue
à réparation, la première trouvant au contraire avantage à ce que
son préjudice soit évalué en une seule fois, la seconde y trouvant
aussi le sien par l'économie éventuelle d'une nouvelle procédure.

Article 4.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'action civile peut être aussi exercée séparément de l'action
publique.
Toutefois, il est sursis au jugement de cette action exercée devant

la juridiction civile tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement
sur l'action publique lorsque celle-ci a été mise en mouvement.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 5. *

Texte proposé par le Gouvernement :
La partie qui a exercé son action devant la juridiction civile

compétente ne peut la porter devant la juridiction répressive,
il n'en est autrement que si celle-ci a été saisie par le ministère
public avant qu'un jugement sur le fond ait été rendu par la
juridiction' civile.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 6.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'action publique pour l'application de la peine s'éteint par la

ffort du prévenu, la prescription, l'amnistie, l'abrogation de la
loi pénale et la chose jugée.
Elle peut en outre s'éteindre par transaction lorsque la loi en

dispose expressément; il en est de même en cas de retrait de
plainte, lorsque celle-ci est une condition nécessaire -de la pour
suite.

Texte proposé par votre commission: •*
Conforme.

Article 7.

Texte proposé par le Gouvernement :
En, matière de crime, l'action publique se prescrit par dix années
«values à compter du jour où le crime a été commis si, dans
intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de pour-
j' 1 en ® été effectué dans cet intervalle, elle ne se prescrit
Mres dix années révolues à compter du dernier acte. Il en
i* même à l'égard des personnes qui ne seraient pas impu
lses dans cet acte d'instruction ou de poursuite.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 8.

Texte proposé.par le Gouvernement:
En matière de délit, la prescription de l'action publique est de

trois années révolues; elle s'accomplit selon les distinctions spé
cifiées en l'article précédent.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 9.

Texte proposé par le Gouvernement:
En matière de contravention, la prescription de l'action publique

est d'une année révolue; elle s'accomplit selon les distinctions
spécifiées en l'article 7.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 10.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'action civile se prescrit dans les mêmes conditions que l'action

publique; elle obéit à tous autres égards aux règles du droit civil.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.
LIVRE 1«

DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION

TITRE Ior

Des autorités chargées de l'action publique et de l'instruction.

CHAPITRE Ier. — De la police judiciaire.

Section 1. — Dispositions générales.
Article 11.

Texte proposé par le Gouvernement:
La police judiciaire est exercée, sous la direction du procureur

de la République, par les officiers, fonctionnaires et agents dé
signés au présent titre.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 12.

Texte proposé par le Gouvernement:
Elle est placée, dans chaque ressort de cour d'appel, sous la

surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre
d'accusation conformément aux articles 223 et suivants.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 13.

Texte proposé par le Gouvernement:
Elle est chargée, suivant les distinctions établies au présent

titre, de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler
les preuves et d'en rechercher les auteurs, tant qu'une information
n'est pas ouverte.
Lorsqu'une information est ouverte, elle exécute les délégations

des juridictions d'instruction et défère à leurs réquisitions.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.
Tout en se déclarant d accord avec la rédaction proposée, votre

commission tient, cependant, à préciser ce qu'elle entend par la
formule « les infractions à la loi pénale ».
Dans son esprit, les mots « loi pénale » englobent d'une manière

générale toutes les infractions pénalement visées et sanctionnées,
ainsi que toutes les dispositions d'ordre pénal, qu'elles résultent du
code pénal, de lois spéciales, ordonnances, etc.

Article 14.

Texte proposé par le Gouvernement:
La police judiciaire comprend:
1° Les officiers de police judiciaire ;
2° Les agents de la police juciaire;
3° Les fonctionnaires et agents auxquels sont attribués par la

loi certaines fonctions de police judiciaire

Texte proposé par votre commission:
Conforme. Sauf...
2° Les agents de police judiciaire ;
Simple rectification.

Section 2. — Des officiers de police judiciaire.

Article 15.

Texte proposé par le Gouvernement:
Ont qualité d'officiers de police judiciaire:
1° Les maires et leurs adjoints;
2» Les officiers et gradés de la gendarmerie ; les gendarmes

comptant au moins cinq ans de service dans la gendarmerie
nominativement désignés par arrêté des ministres de justice et
de la défense nationale, après avis conforme d'une commission
qui comprendra, outre le procureur général de la cour de cassation
ou son délégué qui en sera le président, un nombre égal de
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magistrats du ministère public et d'officiers de gendarmerie dési
gnés par leurs ministres respectifs;
3° Les commissaires de police;
4° Les officiers de police de la sûreté nationale. Les officiers

de police de la sûreté nationale sont recrutés parmi les officiers
de police adjoints ou les inspecteurs de l'identité judiciaire comp
tant au moins cinq ails.de services effectifs en cette qualité et
sont nominativement désignés par arrêté des ministres de la jus:
lice' et de l'intérieur après avis conforme d'une commission qui
comprendra, outre le- procureur général près la cour de cassation
ou son délégué, qui en sera le président, un nombre 'égal de
magistrats du ministère public et de fonctionnaires du ministère
de l'intérieur désignés par leurs ministres respectifs.

Texte proposé par votre commission:
Ont qualité d'officiers de police judiciaires:
1», 2°, 3° et 4°: conformes.
5° Les officiers de police de la préfecture de police. Les officiers

de police de la préfecture de police sont recrutés parmi les officiers
de police adjoints comptant au moins cinq ans de service en cette
qualité et sont nominativement désignés par arrêté des ministres
de la justice et de l'intérieur, après avis conforme d'une commis
sion qui comprendra, outre le procureur général de la cour de
cassation ou son délégué, qui en sera te président, un nombre
égal de magistrats du ministère public et de fonctionnaires de la
préfecture de police désignés par leurs ministres respectifs.

> Les officiers de police de la préfecture de police sont aujourd'hui
les seuls fonctionnaires d'autorité ne possédant pas la qualité
d'officiers de police judiciaire, bien que chargés de constater les
infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en
rechercher les auteurs tant qu'une information n'est pas ouverte,
puis, lorsqu'une information est ouverte, d'exécuter les délégations
des juridictions d'instruction.
Leurs homologues de la sûreté nationale sont, en effet, dotés de

cette qualité depuis le vole de la loi du 5 juillet 1929.
11 ne serait pas compréhensible qu'étant recrutés au même niveau

que ces derniers, jouissant d'indices identiques et exécutant les
.mêmes missions, ils ne possèdent pas les mêmes prérogatives.

Dans un autre ordre d'idées, votre commission a eu son attention
adirée sur les reproches que d'aucuns faisaient à la numération
utilisée dans la présentation des diverses catégories d'officiers de
police judiciaire visées au présent article.
Elle n'en a pas moins maintenu ladite présentation, dans un

unique souci de clarté, pour la lecture du texte.
Mais elle tient à souligner que l'emploi de numéros n'implique,

en aucune manière, une quelconque hiérarchie entre les diverse?
«ilorités qui se voient attribuer la qualité d'officiers de police
judiciaire.
Les uns et les autres restent égaux en prérogatives et en respon

sabilité.

Article 16.

Texte proposé par le Gouvernement:
• Les officiers de police judiciaire exercent les pouvoirs définis h
' l'article 13; ils reçoivent les- plaintes et dénonciations; ils procèdent
h des enquêtes préliminaires dans les conditions prévues par les

. articles 74 à 77.

En cas de crimes et délits flagrants, ils exercent les pouvoirs qui
leur sont conférés par les articles 52 à Oti.
Ils ont le droit de requérir directement le concours de la force

publique pour l'exécution de leur mission. '

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 17.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les officiers de police judiciaire, énumérés à l'article 15, ont
compélence dans les limites territoriales où ils exercent leurs fonc
tions habituelles.

Toutefois les gradés et gendarmes officiers de police judiciaire
peuvent en cas d'urgence opérer dans toute l'étendue du ressort v
du tribunal auquel ils sont rattachés.
Dans toute ville divisée en circonscriptions, les commissaires de

police établis dans l'une d'elles ont compétence sur toute l'étendue
de la ville.

Texte proposé par votre commission:

Les officiers de police judiciaire ont compétence dans les limites
territoriales où ils exercent leurs fonctions habituelles.
2e alinéa : conforme.

Dans toute ville divisée en arrondissements de police, les com
missaires exerçant leurs fonctions dans l'un d'eux ont néanmoins.
compétence sur toute l'étendue de la ville.

Les mots « énumérés à l'article 15 » ont paru surabondants à votre
commission, étant donné que l'énumération qui est faite dans cet
article comprend toutes les catégories existantes d'officiers de
police judiciaire. Dès lors, quand on parle d'officiers de police judi
ciaire, ,la référence à l'énumération de l'article 15 est implicite.
Les mots « fonctions habituelles » qui terminent le premier alinéa

avaient laissé perplexes certains membres de la commission. Des
avis qui ont été sollicités, il apparaît que l'expression « fonctions
habituelles » doit être entendue au sens de « fonctions adminis
tratives », autrement dit celles qui sont dévolues aux personnes
et aux fonctionnaires dotés de la qualité d'officiers de police judi
ciaire. r J

Le terme « circonscriptions » utilisé dans le troisième alini>i «
présent article était impropre du point de vue de lWkîiw
administrative de la sûreté nationale. n
• En effet, il n'exisle.pas de ville qui soit diVisée en circoiwm.
lions; par contre, plusieurs villes peuvent être incluses te iw
circonscription. L'article premier du décret du 7 juillet Mil
organisation des services extérieurs de police, validé indireciem™
par le décret du 11 mars 1M6, donne de la circonscription de notii'e
la définition suivante: « Une ou plusieurs villes ou plusieurs cin
mu nés ».

En d'autres termes, une circonscription de police est une étendu»
territoriale supérieure à une ville. Il en a été décidé ainsi DST
mesure d'économie de personnel et de matériel.
Votre commission étant d'accord avec les rédacteurs du projet

sur le but à atteindre, il a paru suffisant de modifier, comme indi
qué ci-dessus, la rédaction vicieuse.

Article 18.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les officiers de police judiciaire énumérés à l'article 15 sont tenu!

d'informer sans délai le procureur de la République des crimes et
délits dont ils ont connaissance. Dès la clôture de leurs opérations,
ils doivent lui faire parvenir directement l'original des procès-
verbaux qu'ils ont dressés; tous actes et documents y relatifs lui
sont en même temps adressé; les objets saisis sont mis à sa dis
position.
S'il s'agit d'une contravention, les procès-verbaux et les pièces

annexes sont adressés à l'officier du ministère public près le Iita-
nal de simple police.
Les procès-verbaux doivent énoncer la qualité d'officier de police

judiciaire de leur rédacteur.

Texte proposé par votre commission:
Les officiers de police judiciaire sont tenus d'informer sans délai

le procureur de la République des crimes, délits et contravention!
dont ils ont connaissance. Dès la clôture de leurs opérations, ils
doivent lui faire parvenir directement l'original ainsi qu'une copie
certifiée conforme des procès-verbaux qu'ils ont dressés; tous actes
et documents y relatifs lui sont en même temps adressés; les objet!
saisis sont mis à sa disposition.
2e alinéa : supprimé.
3e alinéa : conforme.

Comme dans l'article précédent, votre commission a cru devoir
alléger le texte en supprimant le membre de phrase « éiiumérés
à l'article 15 ». .
D'autre part, elle a jugé. inopportun de faire un sort spécial ini

procès-verbaux constatant des contraventions et de permettre direc
tement la saisine du ministère public près les tribunaux de simple
police, sans le contrôle préalable du procureur de la République.
Enfin, elle a introduit- dans ledit article l'obligation de transmis

sion au parquet, en double exemplaire, des procès-verbaux dresses
par les officiers de police judiciaire. Outre l'utilité pratique de cette
mesure, elle rejoint — et complète en tant que de besoin - la pré
occupation manifestée dans l'article 80 du présent code, 1
qu'il doit être établi une copie au moins de tous les actes au»
mation accomplis par le juge d'instruction. . .
Cette obligation ne semble pas devoir compliquer sérieuse»

la tâche des rédacteurs de ces procès-verbaux, qui, en règle qw
générale, ont déjà pris l'habitude de dactylographier leurs P<-
dures.

Section 3. — Des agents de police judiciaire

. Article 19.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont agents de police judiciaire:
1° Les fonctionnaires des services actifs de police et les

qui n'ont pas la qualité d'officiers de police judiciaire, «J e v.
tion de ceux exerçant des fonctions de direction ou M colu '
2° Les agents de police municipale.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. ... ml-]j
Certains membres de la commission avaient émis tavi > i

lieu d'employer les mots « à l'exception de ceux exerçant u..
lions de direction ou de contrôle. » on indique plus s mI

* « à l'exception de ceux énumérés à l'article 15 ci-dessus »• j
Renseignements pris, la rédaction initiale parut .°?S?|j Ve< de

raison de l'exislence de fonctionnaires nantis de prérogatives de
direction ou de contrôle et qui, cependant, ne sont pas couj
l'énumération de l'article 15.

Article 20.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les agents de police judiciaire ont pour mission: , ri .j frs di
1° De seconder, dans l'exercice de leurs fondions, les o m

police judiciaire; J. cri»15
2° De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques ne

ou délits dont ils ont connaissance; . , cjiefs. l fi
3° De constater, en se conformant aux ordres de pnsejgnenicais

infractions à la loi pénale et de recueillir tous tes daJi; je
en vue de découvrir les auteurs de ces ®rac „° ,|' ]M ou
cadre et dans les formes prévues par les lois orBaniq
qui leur sont propres.

Texte proposé par votre commission:
Conforme,
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Section 4. — Des 'fonctionnaires et agents
chargés de certaines fonctions de police judiciaire.

Paragraphe 1er. — Des ingénieurs, chefs de district et agents
techniques des eaux et forêts et des gardes champêtres:

«

Article 21.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ingénieurs, les chefs de district et agents techniques des

eaux et forêts et les gardes champêtres recherchent et constatent
par procès-verbaux les délits et les contraventions qui portent
atteinte aux propriétés forestières ou rurales.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 22.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts et les

cardes champêtres des communes suivent les choses enlevées dans
les lieux où elles ont été transportées et les mettent en séquestre.
Us ne peuvent cependant pénétrer dans les 'maisons, ateliers,

latimcnts, cours adjacentes et enclos qu'en présence d'un officier
de police judiciaire qui ne peut se refuser à les accompagner et
qui signe le procès-verbal de l'opération à laquelle il a assisté.

Texte proposé par votre commission:
Les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts et les

gardes champêtres des communes suivent les choses enlevées dans
les lieux où elles ont été transportées et les mettent sous séquestre.
2« alinéa : conforme.
Simple détail de rédaction. La formule « sous séquestre » étant

p;us traditionnelle.
Article 23.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts et les

gardes champêtres des communes conduisent devant un officier de
police judiciaire tout, individu qu'ils surprennent en flagrant délit.
Les chefs de district et les agents techniques des eaux et forêts

peuvent requérir directement la force publique; les gardes cham
pêtres peuvent se faire donner main-forte par le maire, l'adjoint ou
le commandant de brigade de gendarmerie, qui ne pourront s'y
refuser.

Texte proposé par voire commission:
1" alinéa: conforme.
Les chefs de district et les agents techniques des eaux et forêts.

peuvent, dans l'exercice des fonctions visées à l'article 21... (le
reste sans changement ) .
L'adjonction de l'a phrase « dans l'exercice des fonction visées ii

l'article 21 » met l'accent sur la restriction des cas dans lesquels il
sera permis à ces fonctionnaires et agents de requérir directement
la force publique. Tous abus ou excès dans ce pouvoir étant par
avance prohibés.

Article 21.

Texte proposé par le Gouvernement :
Ils peuvent être requis par le procureur de la République, le

juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de 'leur
prêter assistance.

Texte proposé par votre commission:
Les agents techniques des eaux et forêts et les gardes champêtres

peuvent être requis par le procureur de la République, le juge
d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter
assistance.

Précision rédactionnelle destinée à supprimer tonte équivoque
du fait de la différence des pouvoirs stipulés au deuxième alinéa de
l'article précédent, entre les agents des eaux et forêts, d'une part,
et les gardes champêtres, d'autre part.

Article 25.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts

remettent à leur chef hiérarchique les procès-verbaux constatant
des atteintes aux propriétés forestières.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 2G.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les gardes champêtres des communes adressent leurs procès-

verbaux, par l'intermédiaire du commandant de brigade de gendar
merie, ou du commissaire de police lorsqu'il y en a un dans la
commune, au procureur de la République s'il s'agit de délits, au
ministère public près le tribunal de simple police s'il s'agit de con
traventions.
Cet envoi au destinataire doit avoir lieu dans les cinq jours au

Plus tard, y compris celui où ils ont constaté le fait, objet de leur
proees-verbal

Texte proposé par votre. commission:
Les gardes champêtres des communes adressent leurs procès-

rn- " lx a" P |n,'ureur de la République, par l'intermédiaire du com
missaire de police ou de l'officier de police chef des services de

sécurité -publique de la localité ou, à défaut, du commandant de
brigade de gendarmerie.
2e alinéa : conforme.

La nouvelle rédaction de l'alinéa premier du présent article obéit
à deux préoccupations:
a) Par suite de l'organisation actuelle de la police, il n'existe plus

de commissaires dans les villes dépourvues d'une police d'État.
Par contre, dans ces localités, c'est un officier de police qui dirige le
service et qui, de ce fait, a sous ses ordres les gardes champêtres et,
parfois, des gardiens de la paix recrutés par la municipalité.
On comprendrait mal que, dans ces cas, les fonctionnaires muni

cipaux subalternes de l'officier de police ne passent pas par le canal
de celui-ci pour la transmission de leurs procès-verbaux, mais par
la gendarmerie ;
b) Le texte du projet a sans doute voulu prévoir une accélération

de la procédure de transmission au ministère public près le tribunal
de simple police des procès-verbaux n'ayant relevé que des contra
ventions.
Votre commission a été unanime à manifester son hostilité contre

celte initiative.

Sans négliger - pour autant la nécessité de faire vite, elle estime
indispensable néanmoins que le parquet ait un droit de contrôle
sur l'ensemble des procès-verbaux relevés dans son ressort. La notice
journalière d'enregistrement de ceux-ci restera ainsi plus complète;
la suite donnée y pourra être contrôlée sans difficulté.
Enfin, certaines infractions étant à la limite du délit et de la

contravention, il est souhaitable que ce soit le procureur de la
République ou ses substituts qui apprécie la qualification la plus
pertinente.

Paragraphe 2. — Des fonctionnaires et agents des administrations
et services publics :

Article 27.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les fonctionnaires et agents des administrations et services publics

auxquels des lois spéciales attribuent certains pouvoirs de police
judiciaire exercent ces pouvoirs dans les conditions et dans les
limites fixées par ces lois. .

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Paragraphe 3. — Des gardes particuliers assermentés:

Article 28.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les gardes particuliers assermentés constatent par procès-verbanï

tous délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont
ils ont la garde.
Leurs procès-verbaux sont remis au procureur de la République

s'il s'agit de délits, ou au ministère public près le tribunal de simple
police s'il s'agit de contraventions. Cet envoi doit avoir lieu dans
les trois jours au plus lard, y compris celui où ils ont constaté le
fait, objet de leur procès-verbal.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa : conforme.

Les procès-verbaux sont remis au procureur de la République.
Cet envoi doit avoir lieu dans les trois jours au plus tard, y com
pris celui où ils ont constaté le fait, objet de leur procès-verbal.
La suppression effectuée à l'alinéa 2 est nécessaire pour mettre

ses dispositions en harmonie avec celles qui ont été. adoptées à.
l'article 18 ci-dessus.

Section 5. — Des pouvoirs des préfets en malière
de police judiciaire.

Article 29.

Texte proposé par le Gouvernement:
En matière de crimes et délits contre la sûreté intérieure ou la

sûreté extérieure de l'État et seulement s'il y a urgence, les préfets
des départements et, dans le département de la Seine, le préfet
de police peuvent, s'ils n'ont pas connaissance que l'autorité judi
ciaire soit déjà saisie, faire personnellement tous actes nécessaires

l'effet de constater les crimes et délils ci-dessus spécifiés ou
requérir par écrit a cet effet les officiers de police judiciaire com
pétents.
S'il fait usage de ce droit, le préfet est tenu d'en aviser aussitôt

le procureur de la République, et dans les quarante-huit heures
qui suivent l'ouverture des opérations de transférer l'affaire à l'auto
rité judiciaire, en transmettant les pièces au procureur de la Répu
blique el en lui faisant conduire toutes les personnes appréhendées.
Le tout, à peine de nullité de la procédure. ,
Tout officier de police judiciaire ayant reçu une réquisition du

préfet agissant en vertu des dispositions ci-dessus, tout fonction
naire à qui notification de saisie est faite en vertu des mêmes dis
positions sont tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la
République.
Lorsque le procureur de la République estime que l'affaire est

de la compétence des tribunaux permanents des forces armées, il
transmet les pièces au général commandant la circonscription ter
ritoriale, ou au préfet maritime et ordonne, le cas échéant, que les
personnes appréhendées soient conduites sans délai, en état de garde
à vue, à l'autorité qualifiée.
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Texte proposé par votre commission:
1<" alinéa: conforme.
S'il fait usage de ce droit, le préfet est tenu d'en aviser aussitôt

le procureur de la République, et dans les vingt-qualre heures qui
suivent l'ouverture des opérations de transférer l'affaire à l'au to-
rité judiciaire, en transmettant les pièces au procureur de la Répu
blique et en lui faisant conduire toutes les personnes appréhendées.
3e, 4e et 5e alinéas: conformes.
L'actuel code d'instruction criminelle, en son article 10, impartit

un délai de vingt-quatre heures seulement pour l'avis à donner par
le préfet au procureur de la République, de l'initiative par lui pris.e
en cette matière.

Il n'a pas paru opportun d'augmenter ce délai dans le nouveau
code de procédure pénale.
Celle décision procède, d'ailleurs, des mêmes raisons qui ont

déterminé votre commission à refuser d'apporter des dérogations
au droit commun lorsqu'il s'agit d'atteintes à la sûreté extérieure
de l'Elat. C'est ce qui motivera les modifications que l'on trouvera
aux articles 55, 62 et 76 ci-après.

CHAPITRE ll. — Du ministère public.

Section 1. — Dispositions générales.

Article 30.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministère public exerce l'action publique et requiert l'appli

cation de la loi.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 31.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est représenté auprès de chaque juridiction répressive.
Il assiste aux débats des juridictions de jugement; toutes les déci

sions sont prononcées en sa présence.
Il assure l'exécution des décisions de justice.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

Article 32.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est tenu de prendre des réquisitions écrites conformes aux

instructions qui lui sont données dans les conditions prévues aux
articles 35, 36 et 43. 11 développe en toute liberté les observations
orales qu'il croit convenables au bien de la justice.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 2. - Des attributions du procureur général
près la cour d'appel.

Article 33.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le procureur général représente en personne ou par ses substituts
le ministère public auprès de la cour d'appel et auprès de la cour
d'assises instituée au siège de la cour d'appel. Il peut, dans les
mêmes conditions représenter le ministère public auprès des autres
cours d'assises du ressort de la cour d'appel.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 34.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur général est chargé de veiller à l'application de la

loi pénale dans toute l'étendue du ressort de la cour d'appel.
A cette fin, il lui est adressé tous les mois, par chaque procureur

de la République, un état des affaires de son ressort.
Il a le droit de requérir directement la force publique.

Texte proposé par votre commission:
Premier et deuxième alinéas : conformes.

Le procureur général a, dans l'exercice de ses fonctions, le droit
de requérir directement la force publique.
En égard au fait que la rédaction de l'alinéa 1er du présent

article est plus générale que celle de l'article 22 du code d'instruc
tion criminelle actuellement en vigueur, votre commission a jugé
opportun de préciser que la réquisition de la force publique ne
serait permise au procureur général que dans l'exercice de ses
fondions.

Même si une telle précision devait être- surabondante, il a paru
à votre commission qu'elle était de nature à mieux définir le champ
de la responsabilité assumée par le parquet.

Article 35.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre de la justice peut dénoncer au procureur général les

infractions à la loi pénale dont il a connaissance, lui enjoindre
d'engager ou de faire engager des poursuites ou de saisir la juri
diction compétente de telles réquisitions écrites que le ministre
juge opportunes.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 36.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le procureur général a autorité sur tous les officiers du minis
tère public du ressort de la cour d'appel.

_A l'égard de ce? magistrats, il a les mêmes prérogatives que celles
reconnues au ministre de la justice à l'article précédent.

Texte proposé par votre commission:

^ Conforme.
Article 37.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les officiers et agents -de la police judiciaire sont placés souj
la surveillance du procureur général. Il peut les charger de recueillir
tous renseignements qu'il es time utiles à une bonne administration
de la justice.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 3. — Des attributions du procureur de la République.

Article 38.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur de la République représente en personne ou par se)

substituts le ministère public près le tribunal de première instance.

Il représente également en personne ou par ses substituts le minis
tère public auprès de la cour d'assises instituée au siège du tribunal.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Article 39.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénon

ciations et apprécie la suite à leur donner.
Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui,

dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un
crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur
de la République et de transmettre à ce magistrat tous les rensei
gnements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. '

Article 40.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur de la République procède ou fait procéder à tins

les actes nécessaires à la recherche et à la pousuite des infractions
à la loi pénale.
A cette fin, il dirige l'activité des officiers et agents de la poli»

judiciaire dans le ressort de son tribunal.
Il a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d'officier

de police judiciaire prévus par la section 2 du titre Ier du prerfw
livre, ainsi que par des lois spéciales.
En cas d'infraction flagrantes, il exerce les pouvoirs qui lui sont

attribués par l'article 67

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 41.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur de la République a le droit de requérir directemen

la force publique.

Texte proposé par votre commission:
Le procureur de la République a, dans l'exercice de ses onc

tions, le droit de requérir directement la force publique.
Même préoccupation que pour la rédaction de l'article 34 ci-de^sua.

Article 42.

Texte proposé par le Gouvernement: _ i»-nfric-
Sont compétents le procureur de la République du lieu_de ' ifj

tion, celui de la résidence de l'une des personnes
d'avoir participé à l'infraction, celui du heu d arre t - ^
de ces personnes, même lorsque cette arrestation a eu; i
pour une autre cause.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 43.

Texte proposé par le Gouvernement: ^ ^ officiers du
. Le procureur de la République a autorité sur les re; .or[
ministère public près les tribunaux de simple i? 0 ' 11;. informé et leur
Il peut leur dénoncer les contraventions dont u esi " ^eant,
enjoindre d'exercer des poursuites. Il peut aussi,
requérir l'ouverture d'une information.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Section 4. — Du ministère public près le tribunal de simple police.
Article 4i.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les fonctions du ministère public près le tribunal de simple

police sont remplies par :e commissaire de police du lieu où siège
[e tribunal. Toutefois, dans le cas où des infractions forestières
sont poursuivies devant le tribunal de simple police, les fonctions
du ministère public sont remplies soit par un ingénieur des eaux
et forêts, soit par un chef de district ou un agent technique
désignés par le conservateur des eaux et forêts.

Texte proposé par votre commission :
Les fonctions du ministère public près le tribunal de simple

police sont remplies par le commissaire de police ou l'officier de
police chef des services de sécurité publique du lieu ou siège le
tribunal. Toutefois...

(Le reste sans changement.)
Même observation que celle qui a été faite à propos de l'article 26

ci-dessus.
Article 45.

Texte proposé par le Gouvernement :
Le procureur général désigne un ou plusieurs remplaçants éven

tuels qu'il choisit parmi les suppléants de juge de paix ou les
commissaires de police en résidence dans le département.
A titre exceptionnel et en cas de nécessité absolue pour la

tenue de l'audience, le juge de paix peut appeler, pour exercer
les fonctions du ministère public, te maire du lieu où siège le
tribunal de simple police ou un de ses adjoints.

Texte proposé par votre commission:
En cas d'empêchement du commissaire de police ou de l'officier

de police chef des services de sécurité publique du chef-lieu ou,
s'il n'en existe point, le procureur général désigne pour une année
entière un ou plusieurs remplaçants, qu'il choisit parmi les
commissaires de police, les officiers de police chefs des services
de sécurité publique et les suppléants de juge de paix en résidence
dans le département.
2e alinéa : conforme.

Pour apporter la modification que l'on peut lire ci-dessus, votre
commission s'est référée à un texte qu'elle a voté en première
lecture le 19 juillet 1955 (projet de loi n° 255, année 1955), sur
l'initiative du Gouvernement.

L'Assemblée nationale n'a pas examiné ce projet de loi en raison
de ce qu'il paraissait devoir s'insérer dans le nouveau code de
procédure pénale en gestation.
L'intérêt de la précision apportée par cet additif n'est pas niable.

Il permettra au procureur général de procéder à des désignations
valables durant toute une année, au lieu d'y procéder au fur
et à mesure des nécessités et de courir le risque de refus qui
ralentissent le cours de la justice.
Le contenu de l'article 47 a été fondu avec celui du présent

article, le but poursuivi étant le même, qu'il s'agisse de rem
placer un commissaire de police empêché ou inexistant.
Par ailleurs, comme aux articles 26 et 44, la commission a

tonsacré la présence dans l'organisation actuelle de la sûreté natio
nale de «l'officier de police chef des services de sécurité publique »
"qui, dans de nombreuses localités, remplit les fonctions dévolues
aux commissaires de police.

Article 46.

Texte proposé par le Gouvernement :
S'il y a plusieurs commissaires de police au lieu où siège le

tribunal, le procureur général désigne celui qui remplit les fonc
tions du ministère public.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Article 47.

Texte proposé par le Gouvernement:
S'il n'y a pas de commissaire de police au lieu où siège le

tribunal, le procureur général désigne, pour exercer les fonctions
du ministère public, un suppléant de juge de paix ou un commis
saire de police en résidence dans le département.

Texte proposé par votre commission :
Supprimé.
Comme il a été indiqué plus haut (art. 45) Je contenu des

articles 45 et 47 a été fusionné.

CHAPITRE III. — Du juge d'instructions

Article 48.

Texte proposé par le Gouvernement :
le juge d'instruction est chargé de procéder aux informations,

ainsi qu'il est dit au chapitre 1er du titre III.
Il ne peut, à peine de nullité, participer au jugement des affaires

pénales dont il a connu en sa qualité de juge d'instruction.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 49.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction, choisi parmi les juges titulaires, est nommé

par décret du Président de la République sur présentation du conseil
supérieur de la magistrature pour une durée de trois années, renou
velable.

Il peut être mis fin à ses fonctions par un décret pris en la même
forme.

En cas de nécessité, un autre juge, titulaire ou suppléant, peut être
temporairement chargé, dans les mêmes formes, des fonctions de
juge d'instruction concurremment avec le magistrat désigné ainsi
qu'il est dit au présent article.
Dans les villes où il n'y a qu'un juge d'instruction, si celui-ci

est absent, malade ou autrement empêché, le tribunal de première
instance désigne l'un des juges titulaires ou suppléants de ce tri
bunal pour le remplacer.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 50.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le juge d'instruction ne peut informer qu'après avoir été saisi
par un réquisitoire du procureur de la République ou par une plainte
avec constitution de partie civile, dans les conditions prévues aux
articles 79 et 85.

En cas de crimes ou délits flagrants, il exerce les pouvoirs qui
lui sont attribués par l'article 71.
Le juge d'instruction a le droit de requérir directement la force

publique.

Texte proposé par votre commission:
Premier et deuxième alinéas: conformes.
Le juge d'instruction a, dans l'exercice de ses fondions, le droit

de requérir directement la force publique.
Préoccupation qui rejoint celle déjà manifestée pour la rédaction

des articles 34 et 41 ci-dessus.

Article 51.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont compétents le juge. d'instruction du lieu de l'infraction, celui

de la résidence de l'une des personnes soupçonnées d'avoir par
ticipé à l'infraction, celui du lieu d'arrestation d'une de ces per
sonnes, même lorsque cette arrestation a été opérée pour une autre
cause.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

TITRE II

Des enquêtes.

CHAPITRE Ier . — Des crimes et délits flagrants.

Article 52.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le délit qui se

commet actuellement ou qui vient de se commettre. Il y a aussi
crime ou délit flagrant lorsque, dans un temps très voisin de l'action,
la personne soupçonnée est poursuivie par la clameur publique,
ou est trouvée en possession d'objets, ou présente des traces d'in
dices laissant penser qu'elle a participé au crime ou au délit.
Est également qualifié crime ou délit flagrant tout crime ou

délit qui même non commis dans les circonstances prévues à
l'alinéa précédent a été commis dans une maison dont le chef
requiert le procureur de la République ou un officier de police
judiciaire de le constater.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 53.

Texte proposé par le Gouvernement:
En cas de crime flagrant, l'officier de police qui en est avise

informe immédiatement le procureur de la République, se transporte
sans délai sur le lieu du crime et procède à toutes constatations
utiles.

Il veille à la conservation des indices susceptibles de disparaître
et de tout ce qui peut servir à la manifestation de la vérité. Il sai
sit les armes et instruments qui ont- servi à commettre le crime
ou qui étaient destinés à le commettre, ainsi que tout ce qui parait
avoir été le produit de ce crime.
Il représente les objets saisis, pour reconnaissance, aux personnes

qui paraissent avoir participé au crime, si elles sont présentes.
Texte proposé" par votre commission:

Conforme.

Article 54.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans les lieux où un crime a été commis, il est interdit, sous

peine d'une amende de 4.000 à 24.000 F à toute personne non habi
litée. de modifier avant les premières opérations de l'enquête judi
ciaire l'état des lieux et d'y effectuer des prélèvements quelconques.
Toutefois, exception est faite lorsque ces modifications ou ces

prélèvements sont commandés par les exigences de la sécurité ou
de la salubrité publique, ou par les soins à donner aux victimes.
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Si les destructions des traces ou si les prélèvements sont effectues
en vue d'entraver le fonctionnement de la justice, la peine est un
emprisonnement de trois mois à trois ans et une amende de 25.000
à 400 000 F.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 55.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise

par la saisie des papiers, documents ou autres objets en la posses
sion des personnes qui paraissent avoir participé au crime ou déte'
nir des pièces ou objets relatifs aux faits incriminés, l'officier de
police judiciaire se transporte sans désemparer au domicile de ces
dernières pour y procéder à une perquisition dont il dresse procès-
verbal.
Sauf en matière d'atteinte à la sûreté extérieure de l'État, il a

seul, avec les personnes désignées à l'article 56, le droit de prendre
connaissance des papiers ou documents avant de procéder à leur
saisie.
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés

et placés sous scellés.

Texte proposé par votre commission:
1 er alinéa: conforme.

Il a seul, avec les personnes...
(Le reste sans changement.)
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes

mesures utiles pour que soit assuré le respect du secret profession
nel imposé par la loi lorsque la perquisition a lieu dans le cabinet
d'un avocat inscrit à un barreau.
Dernier alinéa: conforme.

Votre commission est d'avis qu'aucune dérogation au droit com
mun ne soit stipulée pour ce qui concerne la recherche et l'ins
truction des infractions en matière d'atteinte à la sûreté extérieure
de l'État.
L'expérience la plus récente vient en effet de démontrer qu'en

cette matière, la politique est généralement liée intimement à la
divulgation des faits ou au rapt des documents officiels.
C'est une raison supplémentaire pour que la séparation des pou

voirs soit strictement respectée.
Le maître de l'instruction doit rester le magistrat et non pas un

haut fonctionnaire administratif agissant sur l'ordre de son ministre.
Il paraît donc indispensable que le judiciaire demeure seul habi

lité à mener à bien la découverte des coupables et' la sanction de
leurs crimes ou de leurs délits.

Cette solution correspond, au demeurant, au souci maintes fois
manifesté dans les articles du présent code de respecter la personne
humaine, de préserver son intimité de mesures excessives ou bru
tales d'inquisition, de ne violer qu'avec circonspection son domicile.
Pourquoi n'en serait-il pas ainsi à l'occasion d'affaires qui, répé-

tons-le, affectent de plus en plus un aspect politique incontestable.
Dans un autre ordre d'idées, plus technique, il doit être observé

qu'au cours des perquisitions dont ils sont chargés, les officiers de
police judiciaire n'ont généralement pas le temps de faire un choix
dans les pièces et documents qu'ils saisissent.
L'article 9G ci-après stipule d'ailleurs que le juge d'instruction

ne doit maintenir que la saisie des documents et objets utiles à la
manifestation de la vérité et restituer les autres.

Du moins, celles-ci auront-elles été soustraites à la curiosité de
personnes . ou de fonctionnaires qui n'ont pas vocation judiciaire
a en connaître.

Enfin, on devra noter que l'exclusivité ainsi donnée à l'officier
de police judiciaire dans la connaissance des documents qu'il a saisis,
en prohibant l'immixtion d'un tiers non qualifié, lui assure une quié
tude souhaitable dans l'accomplissement de sa mission et le met,
par là même à l'abri des risques d'indiscrétion dont il pourrait être
amené, à son corps défendant, à se voir imputer le reproche.
Votre commission a jugé opportun d'ajouter un alinéa supplé

mentaire en vue d'assurer le respect du secret professionnel, lorsque
la perquisition a lieu dans le cabinet d'un avocat.
C'est, en fait, ce que la tradition a déjà consacré, mais il a paru

nécessaire de l'écrire dans le présent code.
D'aucuns auraient souhaité que fussent préservés de la môme

manière le secret professionnel des autres catégories de personnes
qui y sont tenues.

Mais il a paru souhaitable de limiter aux seuls avocats les res
trictions dont il s'agit, l'expérience ayant démontré, là encore, que
les dossiers et archives des avocats sont généralement les plus
exposés aux perquisitions et aux saisies dont se préoccupe le code
de procédure pénale.
Il faut observer, de surcroît, que l'avocat participe profession

nellement à l'administration de la justice. A rencontre de ce qui
se passe pour les dossiers médicaux, ses dossiers mettent générale
ment en cause des tiers. Enfin, pour les besoins de la défense des
intérêts qui lui sont confiés, il doit pouvoir garder secrets ses
moyens, ce qui serait illusoire si la perquisition les livrait à la
police et, par voie de conséquence, à des parties adverses.

Article 56.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les opérations prescrites par l'article précédent sont faites soit

en présence des personnes soupçonnées d'avoir participé au crime,
soit en présence du représentant par elles désigné, soit, à défaut,
en présence de deux témoins requis à cet effet par l'officier de
police judiciaire.

Le procès verbal de ces opérations, dressé ainsi qu'il est dit \
l'article 65, est signé par les personnes présentes; au cas de re us
il en fait mention au procès-verbal. a'

Texte proposé par votre commission:

Sous réserve de ce qui est dit à l'article précédent concernant le
respect du secret professionnel, les opérations prescrites par ledit
article sont faites en présence des personnes soupçonnées d'avoir
participé au crime; en cas d'impossibilité, l'officier de police judi
ciaire aura l'obligation de les inviter à désigner un représentant
de leur choix; à défaut, l'officier de police judiciaire choisira deux
témoins requis à cet effet par lui, en dehors des personnes relevant
de son autorité administrative.

« Le procès-verbal de ces opérations, dressé ainsi qu'il est dit
à l'article 65, est signé par les personnes visées à l'alinéa précédent'
au cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal » '
Une nouvelle rédaction de cet article était rendue nécessaire

par les additions apportées dans le texte de l'article 55.
Pour ce qui concerne les témoins susceptibles d'être requis pour

assister à la perquisition en l'absence ou au cas de refus des per
sonnes soupçonnées, votre commission a cru devoir préciser que ces
témoins devraient n'être point sous la dépendance administrative de
l'officier de police judiciaire. De la sorte, tout risque d'équivoque e!
toute suspicion de collusion seront écartés.

Article 57.

Texte proposé par le Gouvernement:
Toute communication ou toute divulgation sans l'autorisation

de .l'inculpé ou de ses ayants droit ou du signataire ou du destina
taire d'un document provenant d'une perquisition à une personne
non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance est punie d'une
amende de 120.000 à 1.200.000 F et d'un emprisonnement de deux
mois à deux ans.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 58.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sauf réclamation faite de l'intérieur de la maison ou exceptions

prévues par la loi, les perquisitions prévues par la loi, les perquisi
tions et les visites domiciliaires ne peuvent être commencées avant
6 heures et après 21 heures.
Les formalités mentionnées aux articles 55, 56 et au présent article

sont prescrites à peine de nullité.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 59.

Texte proposé par le Gouvernement:
S'il y a lieu de procéder à des constatations qui ne puissent être

différées, l'officier de police judiciaire a recours à toutes personnes
qualifiées.
Les personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, serment de donner

leur avis en leur honneur et conscience.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 60.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'officier de police judiciaire peut défendre à toute personne df

s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'après la clôture de ses opé
rations. ,
Toute personne dont il apparaît nécessaire, au cours des reener-

ches judiciaires, d'établir ou de vérifier l'identité, doit, à la
de l'officier de police judiciaire, se prêter aux opérations queiy>
cette mesure. , ,
Tout contrevenant aux dispositions des alinéas précédent!i est

passible d'une peine qui ne peut excéder dix jours d'emprisonne
ment et 24.000 F d'amende.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Votre commission n'a pas apporté de modification au
article, encore que l'esprit comme la lettre de l'alinéa 1 M w
raissent empreints d'une certaine rigueur à l'égard des pe» .
qui peuvent être maintenues sur les lieux de l'infraction, au g
de l'officier de police judiciaire. . u
Il reste entendu que celle faculté ne devra j°uer que o

cas où il y aura lieu aux constatations urgentes dont parle i an
ci-dessus, en son alinéa 1er.

Article 61.

Texte proposé par le Gouvernement: (eJ
L'officier de police judiciaire peut appeler et ent™ r,ees [j®,

personnes susceptibles de fournir des renseignements jjr j
Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations; leci . ^

ces personnes sont invitées à les signer; au cas de refus,
mention au procès-verbal.

Texte proposé par votre commission:

Premier alinéa: conforme. . «aître e'
Les personnes convoquées par lui sont tenues de comp js en

de déposer. Si elles ne satisfont pas à cette owir a r(i n traindre
est donné au procureur de la République qui peut IL ,, es jej
à comparaître par la force publique et prendre c
sanctions prévues à l'article 108 ci-après, alinéas i M s.
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Il dresse un procès verbal de leurs déclarations. Les personnes
entendues procèdent elles-mêmes à la lecture dudit procès-verbal
et y apposent leurs signatures. Si elles déclarent ne savoir lire, lec
ture leur en est faite par l'officier de police judiciaire préalablement
j la signature. Au cas de refus de signer le procès-verbal, mention
en est faite sur celui-ci.
Il est apparu à votre commission qu'en matière de crimes et

délits flagrants l'officier de police judiciaire devait pouvoir disposer
de moyens de coercition au moins égaux à ceux qui lui sont donnés
pour l'exécution des commissions rogatoires. L'alinéa nouveau
inséré au présent article ne fait donc que reprendre les dispositions
incluses dans l'article 152 ci-après.
Pour ce qui concerne la lecture des procès-verbaux d'audition,

il semble souhaitable que les personnes entendues par l'officier de
police judiciaire y procèdent elles-mêmes, si elles le peuvent et si
elles le veulent.
On évitera de la sorte les incidents ultérieurs, au prétexte géné

ralement fallacieux que lecture n'a pas donnée du procès-verbal
préalablement à la signature requise au bas de celui-ci, ou que la
lecture en a été faite incomplètement ou infidèlement.
La môme solution sera d'ailleurs proposée ultérieurement à l'occa-

tion des dépositions reçues par les juges d'instruction.

Article 62

Texte proposé par le Gouvernement:

Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police judiciaire
est amené à garder à sa disposition un ou plusieurs des témoins
eu personnes visées aux articles 60 et 61, il ne peut les retenir plus
de 24 heures.
S'il existe contre ine personne des indices graves et concordants

de nature à motiver son inculpation, l'officier de police judiciaire
doit la conduire devant le procureur de la République sans pouvoir
la garder à sa disposition plus de vingt-quatre heures.
Le délai de vingt-quatre heures prévu aux alinéas précédents

peut être prolongé d'un nouveau délai de vingt-quatre heures par
autorisation écrite du procureur de la République ou du juge d'ins-

^Tousnies délais prévus au présent article sont doublés lorsqu'il
l'agit d'atteintes à la sûreté extérieure de l'État.

Texte proposé par votre commission :

Si,pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police judiciaire
est amené à garder à sa disposition une ou plusieurs des personnes
visées aux articles 60 et 61, il ne peut les retenir plus de vingt-
quatre heures.
2« alinéa: conforme.
Le délai prévu à l'alinéa précédent peut...
(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Dernier alinéa: supprimé.
Il n'a pas paru souhaitable à votre commission de laisser figurer

dans le libellé de l'alinéa 1° le mot « témoins ». Tout d'abord parce
qu'il ne figure pas dans les articles M) et 61 auxquels l'article 62
lait cependant référence expresse. Ensuite parce qu'il y aurait,
semble-t-il, atteinte grave portée à la liberté individuelle que de
retenir,même pendant vingt-qualre heures, un témoin non soup
çonné "ou non responsable. Il suffira qu'il soit invité à se tenir à
la disposition de la justice qui, par ailleurs, disposera de moyens
de coercition pour provoquer sa comparution et son audition dans
rin'pothese d'une mauvaise volonté démontrée.
D'autre part, votre commission a estimé que la prolongation au

delà de vingt-quatre heures du délai pendant lequel l'officier de
police judiciaire peut conserver a sa disposition les personnes sus
ceptibles de faciliter son enquête devait être limitée aux seules
personnes d'ores et déjà inculpables.
D'où la référence par l'alinéa 3° aux seules personnes visées par

l'alinéa 2.
Quant à la suppression de l'alinéa 4 elle obéit aux mêmes pré

occupations que celles déduites à l'occasion des modifications appor
tées par la commission à l'article 55 ci-dessus.

Article 63

Texte proposé par le Gouvernement:
Tout officier de police judiciaire doit mentionner sur le procès-

verbal d'audition de toute personne gardée à vue le jour et l'heure
à partir desquels elle a été gardée à vue, ainsi que le jour et l'heure
i partir desquels elle a été soit libérée, soit mise en route pour
être présentée au magistrat compétent.
Cette mention doit être spécialement émargée par les personnes

intéressées et au cas de refus il en est fait mention.

Texte proposé par votre commission :
Tout officier de police judiciaire doit mentionner sur le procès-

verbal d'audition de toute personne gardée à vue le jour et l'heure
à partir desquels elle a été gardée à vue, ainsi que le jour et l'heure
s partir desquels elle a été soit libérée, soit amenée devant le magis
trat compétent.
Dernier alinéa: conforme.

Simple aménagement rédactionnel.

Article 64.

Texte proposé par le Gouvernement :
Dans les corps ou services où les officiers de police judiciaire

•ont astreints à tenir un carnet de déclarations, les mentions et
émargements prévus à l'article précédent doivent également être
portes sur ledit carnet. Seules les mentions sont reproduites au

proçcs-verbal qui est transmis à l'autorité judiciaire. Le carnet de
ûeclaration doit être présenté à toute réquisition des magistrats de
1 ordre judiciaire.

Texte proposé par votre commission :
Dans les corps ou services où les officiers de police judiciaire

sont astreints à tenir un carnet de déclarations, les mentions et
émargements prévus à l'article précédent doivent également être
portés sur ledit carnet. Seules les mentions sont reproduites au
procès-verbal qui est transmis à l'autorité judiciaire. Le carnet de
déclaration doit être présenté a toute réquisition des magistrats de
1 ordre judiciaire, ou à tout avocat inscrit à un barreau qui en fera
la demande,
Ilii paru nécessaire, en vue d'assurer la garantie des droits de

la défense, que l'avocat ait le droit d'obtenir communication de ce
carnet, puisque cette faculté- était donnée aux magistrats.

Article 65.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les procès-verbaux dressés par l'officier de police judiciaire en

exécution des articles 53 a 61 sont rédigés sur-le-champ et signés
par lui sur chaque feuillet du procès-verbal.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 66.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions des articles 53 à 65 sont applicables, au cas de

délit flagrant, dans tous les cas où la loi prévoit une peine d'empri
sonnement.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 67.

Texte proposé par le Gouvernement :
L'arrivée du procureur de la République sur les lieux dessaisit

l'officier de police judiciaire.
Le procureur de la République accomplit alors tous actes de police

judiciaire prévus au présent chapitre
Il peut aussi prescrire à tous officiers de police judiciaire de pour

suivre les opérations.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Article 68.

Texte proposé par le Gouvernement:

Si les nécessités de l'enquête l'exigent, le procureur de la Répu
blique, ou le juge d'instruction lorsqu'il procède comme il est dit
au présent chapitre, peut se transporter dans les ressorts des
tribunaux limitrophes de celui où il exerce ses fonctions, à l'effet
d'y poursuivre ses investigations. Il doit aviser, au préalable
le procureur de la République du ressort du tribunal dans lequel
il se transporte. Il mentionne sur son procès-verbal les motifs de
son transport.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 60.

Texte proposé par le Gouvernement:
En cas de crime flagrant et si le juge d'instruction n'est pas

encore saisi, le procureur de la République peut décerner mandat
d'amener contre les personnes soupçonnées d'avoir participé à
l'infraction.

Le procureur de la République intérroge sur-le-champ la personne
ainsi conduite devant lui.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.

Le procureur de la République interroge sur-le-champ la personne
ainsi conduite devant lui qui pourra être, dès ce moment, assistée
d'un avocat inscrit à un barreau.

Dès l'instant où la personne interrogée par le procureur de la
République a fait l'objet d'un mandat d'amener, elle est inculpable
et la garantie des droits de la défense doit jouer à plein.
Il ne s'agit d'ailleurs que d'une faculté pour la personne inter

rogée, ainsi que l'indique le mot « pourra ».

Article 70.

Texte proposé par le Gouvernement:
En cas de délit flagrant, lorsque le fait est puni d'une peine

d'emprisonnement, et si le juge d'instruction n'est pas saisi, le
procureur de la République peut mettre l'inculpé sous mandat de
dépôt, après l'avoir interrogé sur son identité et sur les faits qui
lui sont reprochés.
Il saisit alors le tribunal dans les conditions définies au livre II

du présent code relatif à la procédure devant les juridictions de
jugement.
Les dispositions prévues au présent article sont inapplicables en

matière de délits de presse, de délits spécifiquement politiques
ou d'infraction dont la poursuite est prévue par une loi spéciale
ou si les personnes soupçonnées d'avoir participé au délit sont
mineures de dix-huit ans ou passibles de la relégation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Votre commission s'était demandé quel sens devait être attribué
avec précision à l'expression figurant dans le troisième alinéa
« délits spécifiquement politiques ».
Une tendance s'était manifestée en effet pour comprendre sous

ce vocable des délits commis à l'occasion d'événements politiques.
Certaines lois d'amnistie ont même confondu volontairement les
deux sens.
Dans l'occurrence, il apparaît bien que l'intention des rédacteurs

du texte ci-dessus ait été de restreindre cette interprétation en
limitant les exceptions qu'il vise aux seuls délits dont les mobiles
politiques seront établis avec évidnce.

Article 71.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsque le juge d'instruction est présent sur les lieux, le pro

cureur de la République ainsi que les officiers de police judiciaire
sont de plein droit dessaisis à son profit.
Le juge d'instruction accomplit alors tous actes de police judi

ciaire prévus au présent chapitre
Il peut aussi prescrire aux officiers de police judiciaire de pour

suivre les opérations.
Ces opérations terminées, le juge d'instruction transmet les

pièces de l'enquête au procureur de la République à toutes fins
utiles.

Lorsque le procureur de la République et le juge d'instruction
sont simultanément sur les lieux, le procureur de la République
peut requérir l'ouverture d'une information régulière dont est
saisi le juge d'instruction présent par dérogation, le cas échéant,
aux dispositions de l'article 82.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 72.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans les cas de crime flagrant ou' de délit flagrant puni de la

peine d'emprisonnement, toute personne a qualité pour appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire-lender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire
le plus proche.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 73.

Texte proposé par le Gouvernement:
En cas de découverte d'un cadavre, qu'il s'agisse ou non d'une

mort violente, mais si la cause en est inconnue ou suspecte, l'offi
cier de police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement
le procureur de la République, se transporte sans délai sur les
lieux et procède aux premières constatations.
Le procureur de la République se rend sur place s'il le juge

nécessaire et se fait assister de personnes capables d'annréeier la
nature des circonstances du décès. Il peut, toutefois, déléguer aux
mêmes fins, un officier de police judiciaire de son choix.
Les personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, serment de

donner leur avis en leur honneur et conscience.
Le procureur de la République peut aussi requérir information

pour recherche des causes de la mort.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

CUAI'ITHK II. — De l'enquête préliminaire.

Article 74.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les officiers de police judiciaire, soit sur les instructions du

procureur de la République, soit d'office, procèdent à des enquêtes
préliminaires.
Ces opérations relèvent de la surveillance du procureur général.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 75.

.Texte proposé par le Gouvernement:
Les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à con

viction ne peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès
de la personne chez laquelle l'opération a lieu.
Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la

main de l'intéressé ou, si celui-ci ne sait écrire, il en est fait
mention au procès-verbal ainsi que de son assentiment.
Les formes prévues par les arlicles 55 et 58 (premier alinéa)

sont applicables.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 76.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsque pour les nécessités de l'enquêle préliminaire, l'officier

de police judiciaire est amené à retenir une personne à sa dispo
sition, celle-ci doit être obligatoirement conduite dans les vingt-
quatre heures devant le procureur de la République.
Après audition de la personne qui lui est amenée, le procureur

de la République peut accorder l'autorisation écrite de prolonger
la garde à vue d'un nouveau délai de vingt-quatre heures.

A titre exceptionnel, cette autorisation peut être accordée, par
décision motivée, sans que la personne soit conduite au parquet.

Les délais prévus au premier alinéa du présent article sont dm
blés lorsqu'il s'agit d'enquêtes relatives à des atteintes ita surrU
extérieure de l'État. rele

Texte proposé par votre commission:

Lorsque pour les nécessités de l'enquête préliminaire MMer
de police judiciaire est amené à retenir une personne b sa dis™
sillon plus de vingt-quatre heures. celle-ci doit être obligatoirement
conduite, avant l'expiration de ce délai, devant le procureur de
la République.
Deuxième et troisième alinéa: conformes.
Dernier alinéa : supprimé.

La nouvelle rédaction suggérée pour le premier alinéa semble mi
férable.

Quant à la suppression de l'alinéa 4, elle est dictée par les mêmes
mobiles que ceux qui ont déjà présidé aux suppressions effectuées
dans les articles 55 et 62.

Article 77.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les gardes à vue sont mentionnées .dans les formes prévue!
aux articles 63 et 64.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

TITRE Ill

Des juridictions d'instruction.

CUPITHK Ier . — Du juge d'instruction: juridiction d'instruction
du premier degré.

Section 1. — Dispositions générales.

Article 78.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'instruction préparatoire est obligatoire en matière de crime;

sauf dispositions spéciales, elle est facultative en matière de délit;
elle peut également avoir lieu en matière de contravention si le
procureur de la République le requiert en application de l'article IX

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 79.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction ne peut informer qu'en vertu d'un réqui

sitoire du procureur de la République, même s'il a procédé en cas
de crime ou de délit flagrant.
Le réquisitoire peul être pris contre personne dénommée ou

non dénommée.

Le juge d'instruction a le pouvoir d'inculper toute personne ayant
pris part, comme auteur ou complice, aux faits qui lui sont déférés.
Lorsque des faits, non visés au réquisitoire, sont portés i la

connaissance du juge d'instruction, celui-ci doit immédiatement
communiquer au procureur de la République les plaintes ou les
procès-verbaux qui les constatent.
En cas de plainte avec constitution de partie civile, il est proceas

comme il dit à l'article 85.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.
Article 80

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction procède, conformément à la loi, à tous'®1

actes d'information qu'il juge utiles à la manifestation de la vente.
Il est établi une copie au moins de ces actes; chaque copie est

certifiée conforme par le greffier ou l'officier de police judiciaire
commis mentionné à l'alinéa suivant.

Le juge d'instruction peut déléguer les officiers de police judi
ciaire afin de leur faire exécuter en ses lieu, et place tous Ie?
d'information nécessaires dans les conditions et sous les reservw
prévues aux articles 150 et 151.
En matière de crime, le juge d'instruction procède ou fait proc™

soit par des officiers de police judiciaire conformément i i
précédent, soit par toute personne habilitée par le mjnl3l'e " flW
justice, à une enquête sur la personnalité des inculpes, a ' ; n ,m.
sur leur situation matérielle, familiale ou sociale. Il peut orao
toutes mesures utiles, prescrire un examen médical ou c°niiçr
médecin le soin de procéder à un examen médico-p?)'™ 10» 4
En malière de délit, celle enquête est facultative.

Texte proposé par voire commission:

Conforme. ^
La commission a enregistré avec faveur les dispositions de

néa 4 du présent article, édiclant qu'il soit procède a une L B|
sur la situation matérielle, familiale et sociale des personne. <i
l'objet d'une information en matière de crime. ^
Sans doute les juges d'instruction ne négl i gea ' en Jjî j'in-

recueillir des témoignages pour dresser le currtcidum vwie ^ {„
culpé en passe d'être renvoyé devant la chambre ae>
accusation pour sa comparution éventuelle devant lai "
Mais ces investigations étaient généralement trop axée. |jnCt]||)é
portement civique et sur les antécédents iudlcl .aJ dans
et pas assez sur sa situation sociale ou sur le nuncu
lequel il vivait.
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nr bien des crimes tronvent leur explication, sinon leur excuse,
An' ces derniers. Une telle enquOie éclairera parfois les jurés sur
If" vorilables mobiles d'un crime incompréhensible, peut-être, pour

les ignorerait,
vV mobiles, au demeurant, ne seront pas toujours à l'avantage

ip' l icou^ En tout état de cause, la tâche des juges et des jurés
ne pourra que s'en trouver facilitée. . ,
Mais, pour êlre Pertinente et renure les services qu on doit pouvoir
* au'endre, celle enquête devra être confiée à des auxiliaires

'"inr'qiie'la mission en sera donnée à des officiers de police Judi
ciaire qui ont vocalion professionnelle à tous genres d'investiga
tions, le risque d'insuffisance ou d'impartialité sera pratiquement
^Encore sera-t-il souhaitable que dans chaque ressort de cour d'ap-
pe] un certain nombre d'officiers de police judiciaire soient désignés
Ltir procéder à ces enquêtes et, de préférence encore, parmi ceux
nffi-ctés à la brigade mobile de police judiciaire du ressort, qui sont
delà des fonctionnaires spécialisés dans les affaires criminelles.
Ce choix se comprendra d'autant plus logiquement que des dé

placements seront vraisemblablement nécessaires pour recueillir les
li«rs éléments désirés et que la brigade mobile est le seul service
de police qui soit organisé pour ce genre de recherches foraines.
La difficulté sera plus sérieuse, semble-t-il. lorsque l'enquêteur

sera désigné parmi des personnes ne ressortissant pas à un cadre de

^Lîivpolbèse, cependant, ne doit pas être exclue, étant donné
nue parfois la justice aura intérêt à recueillir des renseignements de
la part de sachants qui hésiteraient à se confier à des policiers.
'pans ce ca«. l'auxiliaire mandaté par le juge d'instruction devra
être choisi en raison de sa connaissance de l'humain, son impartialité
politique et confessionnelle, son. objectivité et sa discrétion.

Article 81.

Texte proposé par le Gouvernement:
Bans son réquisitoire introductif, et à toute époque de l'information

par réquisitoire supplétif, le procureur de la République peut requérir
du magistrat instructeur tous actes lui paraissant utiles à la mani
festation de la vérité.

1! peut, à celle fin, se faire communiquer la procédure, à charge
de la rendre dans les vingt-quatre heures.
Si le juge d'instruction ne croit pas devoir procéder aux actes

requis, il doit rendre, dans tes cinq jours des réquisitions du pro
cureur de la République, une ordonnance motivée.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 82.

Texte proposé par le Gouvernement r
Lorsqu'il existe dans un tribunal plusieurs juges d'instruction, le

président du tribunal désigne, pour chaque information, le juge qui
en sera chatrgé. Le procureur de la République peut s'opposer, par
voie de requête, à la désignation effectuée.
La requête doit exposer les raisons qui paraissent motiver la dési-

(nation d'un autre juge d'instruction.
Le président du tribunal statue sans délai
En cas de rejet de la requête, le procureur général peut saisir

le président de la chambre d'accusation qui statue sans recours.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 83.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le dessaisissement du juge d'instruction peut être demandé par

requête motivée au président du tribunal, soit par le procureur
de la République, soit par la partie civile, soit par l'inculpé.
La décision du président du tribunal peut être déférée par le

procureur de la République ou par les par lies au président de la
chambre d'accusation qui statue sans recours.
En cas d'empêchement du juge saisi, par suite de congé, de maladie

ou pour toute autre cause, de même qu'en cas de nomination à un
autre poste, il est procédé par le président, ainsi qu'il est dit à
l'article précédent, a la désignation du juge d'instruction chargé
de le remplacer.
Les contestations spécifiées à l'article 82 ainsi qu'au présent article

n'ont pas d'effet suspensif et ont un caractère purement adminis
tratif. ...

Texte proposé par votre commission :
1" alinéa: conforme.
Le président du tribunal doit statuer dans les huit jours. Sa

décision est notifiée au procureur de la République et aux parties
'!* cause. Elle est, dans les huit jours de la notification, susceptible
«appel devant la chambre d'accusation. Celle-ci devra statuer dans
in délai de quinzaine au maximum. L'arrêt qu'elle rendra ne sera
Susceptible d'aucun recours.
Les deux derniers alinéas: conformes.

Votre commission a pensé qu'il élait indispensable de stipuler
te délais pour les différents actes de procédure visés au présent
article.

file les a fixés d'une manière assez large, tout en limitant à un
Mis l'amplitude maximum de l'ensemble des recours dont s'agit.
Dans un autre ordre d'idées, elle a jugé préférable de substituer
w seul président de la chambre d'accusation, celte juridiction tout
™ère, dès lors qu'il était admis que la décision à intervenir ne
Sl.,I' as , susceptible de pourvoi devant la cour de cassation. Une
• «orné pms incontestable s'attachera, de ce lait, à l'arrêt rendu en
dtrnier ressort.

Scclion 2. — De la constitution de partie civile et de ses effets.
Article 84.

Texte proposé par le Gouvernement:
Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit

peut en portant -plainte se constituer partie civile devant le juge
d'instruction compétent.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 85.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction ordonne communication de la plainte au

procureur de la République pour que ce magistrat prenne réqui
sitions.

Le réquisitoire' peut être pris contre personne dénommée ou non
dénommée.

Le procureur de la République ne peut saisir le juge d'instruction
de réquisitions de non informer que si pour des causes affectant
l'action publique elle-même les faits ne peuvent légalement compor
ter une poursuite ou si, à supposer ces faits démontrés, ils ne peu
vent admettre aucune qualification pénale. Dans le cas où le juge
d'instruction passe outre, il doit statuer par une ordonnance motivée.
En cas de plainte insuffisamment motivée ou insuffisamment jus

tifiée par les pièces produites, le juge d'instruction peut aussi être
saisi de réquisitions tendant à ce qu'il soit provisoirement informé
contre toutes personnes que l'instruction fera connaître.
Dans ce cas, celui ou ceux qui se trouvent visés par la plainte

peuvent être entendus comme * témoins par le juge d'instruction,
sous réserve des dispositions de 1 article 103 dont il devra leur donner
connaissance, jusqu'au moment où pourront intervenir des incul
pations ou, s'il y a lieu, de nouvelles réquisitions contre personne
dénommée.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 86.

Texte proposé par le Gouvernement:
La constitution de partie civile peut avoir lieu à tout moment

au cours de l'instruction.

Dans tous les cas, la recevabilité de la constitution de partie
civile peut être contestée par le ministère public, l'inculpé, une
autre partie civile, ou môme écartée d'office par le juge d'instruc
tion.

Le juge d'instruclion statue par ordonnance après communication
du dossier au ministère public.

Texte proposé par voire commission:
1 er alinéa: conforme.

Dans tous les cas, la recevabilité de la constitution de. partie
civile peut être contestée par le ministère public, l'inculpé ou une
autre partie civile.
Dernier alinéa: conforme

Dès l'instant où la recevabilité d'une constitution de partie civile
est susceptible d'être contestée par toutes les parties intéressées,
il n'a pas paru souhaitable de donner au juge d'instruction un
pouvoir aussi discrétionnaire que celui qui lui permettrait de refuser
a priori de recevoir la constitution.

Article 87.

Texte proposé par le Gouvernement:
La partie civile qui met en mouvement l'action publique doit,

si elle n'a obtenu l'assistance judiciaire, et sous peine de non-
recevabilité de sa plainte, consigner au greffe la somme présumée
nécessaire pour les frais de la procédure. Cette somme est fixée
par ordonnance du juge d'instruction.

. Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 88.

Texte proposé par le Gouvernement:
Toute partie civile qui ne demeure pas dans le ressort du tribunal

où se fait l'instruction est tenue d'y élire domicile, par acte au
greffe de ce tribunal.
A défaut d'élection de domicile, la partie civile ne peut opposer

le défaut de signification des actes qui auraient dû lui être signi
fiés aux termes de la loi.

Teste proposé par votre commission:
Conforme. , .

Article 89.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans le cas où le juge d'instruction n'est pas compétent ans

termes de l'article 51, il rend, après réquisitions du ministère
public, une ordonnance renvoyant la partie civile à se pourvoir
devant telle juridiction qu'il appartiendra.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

' Article 90.

Texte proposé par le Gouvernement:
Quand après une information ouverte sur constitution de partie

civile, une décision de non-lieu a été rendue, l'inculpé et toutes
personnes visées dans la plainte, et sans préjudice d'une pour
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suite pour dénonciation calomnieuse, peuvent, s'ils n'usent de la
voie civile, demander des dommages-intérêts au plaignant dans
les formes indiquées ci-après:
L'action en dommages-intérêts doit être introduite dans les trois

mois de la notification faite à l'inculpé, conformément à l'arti
cle 182, de la décision de non-lieu devenue définitive. Elle est
portée par voie de citation devant le tribunal correctionnel où
l'affaire a été instruite. Les débats ont lieu en chambre du conseil;
les parties, ou leurs conseils, et le ministère public sont entendus.
Le jugement est rendu en audience publique.
En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner la publication

intégrale ou par extraits de son jugement dans un ou plusieurs
fixera le coût maximum de chaque insertion.
L'opposition, s'il échet, et l'appel sont recevables dans les délais

de droit commun en matière correctionnelle.
L'appel est porté devant la chambre des appels correctionnels

statuant dans les mêmes formes que le tribunal.
L'arrêt de la cour d'appel peut être déféré à la cour de cassation

comme e'n matière pénale.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 3. — Des transports, perquisitions et saisies.
Article 91.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction peut se transporter sur les lieux pour y

effectuer toutes constatations utiles ou procéder S des perquisi
tions. Il en donne avis au procureur de la République qui a la
faculté de l'accompagner.
. Le juge d'instruction est toujours assisté d'un greffier.

11 dresse un procès-verbal de ses opérations.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 92.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si les nécessités de l'information l'exigent, le juge d'instruction

peut, après en avoir donne avis au procureur de la République
de son tribunal, se transporter avec son greffier dans les ressorts
des tribunaux limitrophes de celui où H exerce ses fonctions,
à l'effet d'y procéder à tous actes d'instruction, à charge par lui
d'aviser, au préalable, le procureur de la République du ressort
du tribunal dans lequel il se transporte. Il mentionne sur son
procès-verbal les motifs de son transport.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 93.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les perquisitions sont effectuées dans tous les lieux où peuvent

se trouver des objets dont la découverte serait utile à la mani
festation da la vérité.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 94.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si la perquisition a lieu au domicile de l'inculpé, le juge d'ins

truction doit se conformer aux dispositions des articles et 58.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 95.

Si la perquisition a lieu dans un domicile autre que celui de
l'inculpé, la personne chez laquelle elle doit s'effectuer est invitée
à y assister. Si cette personne est absente ou refuse d'y assister,
la perquisition a lieu en présence de deux de ses parents ou
alliés présents sur les lieux ou, à défaut, en présence de deux
témoins.

Le juge d'instruction doit se conformer aux dispositions des
articles 5U (alinéa 2) et 58. .

Texte proposé par votre commission:
Ajouter l'alinéa suivant:
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes

mesures utiles pour que soit assuré le secret professionnel imposé
par la loi, lorsque la perquisition a lieu dans le cabinet d'un avocat
inscrit il un barreau.

L'addition d'un alinéa 3 relève de la même préoccupation que
celle qui a motivé l'insertion d'un alinéa identique dans l'article i>5
ci-dessus.

Article 96.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de rechercher des

documents, seul le juge d'instruclion, ou l'officier de police
judiciaire par lui commis, a le droit d'en prendre connaissance
avant de procéder à la saisie.
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés

et placés sous scellés.
Ces scellés ne peuvent êlre ouverts et les documents dépouillés

qu'en présence de l'inculpé assisté de son conseil, ou eux dûment
appelés. Le tiers chez lequel la saisie a été faite est également
invité à assister à cette opération.
Le juge d'instruction ne maintient que la saisie des objets et

documents utiles à la manifestation de la vérité ou dont la

communication serait de nature à nuire 4 l'inslrurti™ 7?
nécessités de l'instruction ne s'y opposent, il fait reZiiJVe1
le plus bref délai aux intéressés copie des documents don i i'1 "*
est maintenue. 10 don t « saisie

Si la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou valeur, tat
la conservation en nature n'est pas nécessaire à hu»2,7
de la verlité ou 4 la sauvegardé des droits deVpan '' I S
autoriser le greffier à en faire le dépôt à la caissepades rtén'iP i
consignations ou à la Banque de France. p lb et

Texte proposé par votre commission:

Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de rechercher /M
documents et sous réserve de respecter, te cas échéant l'olilicita
stipu ee par 1 alinéa 3 de l'article précédent, le juge d'instr *
ou 1 officier de police judiciaire par lui commis a seul le S
d'en prendre connaissance avant de procéder à la saisie
Les au très alinéas: conformes. v ' '

Cette modification fait suite a celle proposée à l'article précédent
Article 97.

Texte proposé par le Gouvernement:

Toute communication ou toute divulgation sans l'autorisation
de l'inculpe ou de ses ayants droit ou du signataire ou du destina
taire d'un document provenant d'une perquisition à une personne
non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance est iwn>
d'une amende de 120.000 à 1.200.000 F et d'un emprisonnement
de deux mois à deux ans. ■

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 98.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'inculpé, la partie civile ou toute autre personne qui prêtent
avoir droit sur un objet placé sous la main de la justice peut en
réclamer la restitution au juge d'instruction.
Si la demande émane de l'inculpé ou de la partie civile, elle

est communiquée à l'autre partie ainsi qu'au ministère public.
Si elle émane d'un tiers, elle est communiquée à l'inculpé, à 11
partie civile et au ministère public.
Les observalions qu'elle peut comporter doivent être produite»

dans les trois jours de celle communication.
La décision du juge d'instruction peut être déférée à la chamlirs

d'accusalion, sur simple requête, dans les dix jours de sa notifi
cation aux parties intéressées, sans toutefois que l'information
puisse s'en trouver retardée.

Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu par
la chambre d'accusation en ses observations, mais il ne peut
prétendre à la mise à sa disposition de la procédure.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 99.

Texte .proposé par le Gouvernement:
Après décision de non-lieu. le juge d'instruction demeure com

pétent pour statuer sur la restitution des objets saisis.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Section 4. — Des auditions de témoins.

Article 100.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction fait citer devant lui, par un huissier, ad

par un agent de la force publique, toutes les personnes dont la wÇ11'
silion lui parait utile. Une copie de cette citation leur est déliv.ee.
Les témoins peuvent aussi être convoqués par lettre simple, P"

lettre recommandée ou par la voie administrative; ils peuvent en
outre comparaître volontairement.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 101.

Texte proposé par le Gouvernement:
Ils sont entendus séparément et hors. la présence de l'inculpêp

par le juge d'instruction assisté de son greffier; il est dresse pro
cès-verbal de leurs déclarations.

Le juge d'instruction peut faire appel à un interprète P1™.''
personnes de l'un ou de l'autre sexe Âgées de 21 ans au «N '
à l'exclusion des greffiers et des autres témoins. L i! 1, f, ) ,J
s'il n'est pas assermenté, prête serment de traduire 'fidèle
les dépositions.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 102.

Texte proposé par le Gouvernement: |t
Les témoins prêtent serment de dire toute la ri™ ! ^

vérité. Le juge leur demande leurs nom, préious, âge,
fession, demeure, s'ils sont parents ou alliés des PaI1H je u
degré ou s'ils sont à leur service. Il est fait mew
demande et de la réponse.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Article 103.

Texte proposé par le Gouvernement:
Tiute personne nommément visée par une plainte peut refuser

d'OIre entendue comme témoin. Elle ne peut alors l'êlre que comme
Inculpée et doit bénéficier des garanties de la défense.

Texle proposé par votre commission:
Conforme. • _

Article 104.

Texte proposé par le Gouvernement :
Le juge d'instruction chargé a une information, ainsi que les

magistrats et officiers de police judiciaire, agissant sur commission
fogaioire, ne peuvent, à peine de nullité, entendre comme témoins
des personnes contre lesquelles il existe des indices sérieux de
culpabilité, lorsque cette audition aurait pour but déterminant et
pour effet d'éluder les garanties de la défense.

Texte proposé par votre commission:

Le juge d'instruction chargé d'une information, ainsi que les
gagerais et officiers de police judiciaire, agissant sur commission
logaloire, ne peuvent, à peine de nullité, entendre comme témoins
des personnes contre lesquelles il existe des indices sérieux de
culpabilité, lorsque cette audition aurait pour but déterminant
ou pour effet d'éluder les garanties de la défense.
Votre commission a accueilli avec une faveur toute particulière

l'insertion dans le nouveau code de procédure pénale d'un texte
oui doit prohiber, désormais, les licences que certains fond ion-
mires ou magistrats instructeurs prenaient avec la loi du S dé
cembre 1WÏ.
Sans doute n'était-il pas écrit dans cette loi que dès que se révé

laient des présomptions de culpabilité à rencontre d'une personne
jusqu'alors entendue comme témoin, il serait interdit de l'entendre
I nouveau en cette même qualité, au risque de la priver de l'assis
tance d'un conseil à laquelle, dès lors, elle avait vocation.
Mais il était apparu si évident que dans ces cas les garanties de

la défense étaient injustement éludées, que de nombreuses décisions
de jurisprudence, certaines émanées même' de la cour suprême,
avaient proclamé la nullité des actes d'instruction réalisés dans de
telles conditions.
Le texte ci-dessus imposera désormais sa règle impérative, et

si d'aucuns peuvent craindre que son respect conduise à des diffi
cultés accrues dans la découverte des coupables et l'établissement
de la preuve de leur culpabilité, on doit cependant se féliciter
d'une mesure qui fera disparailre ce qu'il pouvait y avoir d'hypo
crite dans le fait de continuer d'entendre comme témoin une
personne dont le policier ou le juge était d'ores et déjà persuadé
qu'elle était l'auteur d'un crime ou d'un délit.
Si une seule réserve devait être laile à la rédaction proposée par

le texte gouvernemental, elle porterait sur le dilemme qui se posera
aux magistrats et officiers de police judiciaire agissant sur commis
sions rogaloires.
Ils seront conduits en effet, dans certains cas, h ne pas obtem

pérer nu mandat reçu du magistral déléguant. S'il, leur apparaît que
le prétendu témoin qu'ils ont a entendre est d'ores et déjà incul
pable, ils devront s'abstenir de recevoir sa déposition et retourne
ront au juge chargé de la direction de l'information leur commis
sion non remplie.
Mal interprétée. une telle conjoncture pourrait peut-être devenir

line source de conflit.

L'expérience et la sagesse des magistrats et des fonctionnaires
de la police évileront qu'il s'en manifeste.
D'ailleurs, le risque de voir annuler une procédure parfois labo

rieusement édifiée déterminera les uns et les autres à la circons
pection et à l'harmonie nécessaire dans la collaboration entre
magistrats et auxiliaires de la justice
Toutefois, votre commission a apporté une légère modification

dans la rédaclion de la fin du présent article: élie a substitué un
« on » là où le texte portait un « et ».

11 serait, en effet, injurieux pour les juges d'instruction, magis
trats et officiers de police judiciaire, de penser qu'ils pourraient
procéder à une audition qui aurait à la fois « pour but déterminant
et pour effet d'éluder les garanties de la défense ».
Sous le bénéfice de ces observations et de celle rectification

de détail, votre commission insiste à nouveau sur l'opportunité du
telle ci-dessus. qui mettra un terme à bien des incidents au cours
des débats d'audience.

Article 105.

Texte proposé par le Gouvernement:
Chaque page des procès-verbaux est signée du juge, du greffier

et du témoin, après que lecture a été faite à celui-ci et qu'il a
déclaré y persister. Si le témoin ne veut ou ne peut signer, mention
en est faite. Chaque page est également signée par l'interprète
s'il y a lieu.

Texte proposé par votre commission:
Chaque page des procès-verbaux est signée du juge, du greffier

et la témoin. Ce dernier est alors invité à retirer la déposition
telle qu'elle vient d'être transcrite, puis à la signer s'il déclare
i persister. Si le témoin ne sait pas lire, lecture lui en est faite
par le greffier. Si le témoin ne veut ou ne peut signer, mention
*? parlée sur le procès-verbal. Chaque page est également
signée par l'interprète s'il y a lieu.
Même observation que celle qui a été présentée sous l'article 01

CHlCSSUS.

Il faut éviter qu'un témoin puisse prétendre qu'on ne lui a pas
donné une lecture complète et fidèle de ce qu'il a été amené
ensuite à authentifier de sa signature.

Article 106.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les procès-verbaux ne peuvent comporter aucun interligne. Les

ratures et les renvois sont approuvés par le juge d'instruction, le
greffier et le témoin et, s'il y a lieu, par l'interprète. A défaut
d'approbation, ces rature» et ces renvois sont non avenus.

Il en est de même du procès-verbal qui n'est pas régulièrement
signé.

Texte proposé par votre commission: ^
Conforme.

Article 107.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les enfants au-dessous de l'âge de seize ans sont entendus sanl

prestation de serment.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Article 108.

Texte proposé par le Gouvernement:
Toute personne citée pour être entendue comme témoin est tenue

de comparaître, de prêter serment et de déposer.
Si le témoin ne comparait pas, le juge d'instruction peut, sur

les réquisitions du procureur de la République, l'y contraindre par
la force publiqui- et le condamner à une amende de 25.000 à 50.000 F.
S'il comparait ultérieurement il peut toutefois sur production de ses
excuses et justifications, être déchargé de celte peine per le juge
d'instruction, après réquisitions du procureur de la République.
La meme peine peut, sur les réquisitions de ce magistrat, être

prononcée contre le témoin qui, bien que comparaissant, refuse de
prêter serment ou de faire sa déposition.
Le témoin condamné à l'amende en vertu de l'un ou de l'autre

des alinéas précédents peur interjeter appel de la condamnation dans
les trois jours de ce prononcé; s'il était défaillant, ce délai ne
commence à courii que du jour de la notification de la condamna
tion. L'appel est porté devant la chambre d'accusation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 109.

Texte proposé par le Gouvernement:
La mesure de contrainte dont fait l'objet le témoin défaillant

est prise par voie de réquisition. Le témoin est conduit directement
el sans délai devant le magistrat qui a prescrit la mesure.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 110.

Texte proposé par le Gouvernement:
Toute personne oui déclare publiquement connaître les auteurs

d'un crime ou d'un délit et qui refuse de répondre aux questions
qui lui sont posées à cet égard par le juge d'instruction peut être
condamnée par le Iriluunal correctionnel à une peine d'emprisonne
ment de 11 jours à un an e 1 à une amende de 25.000 à 480.000 F.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 111.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si un témoin est dans l'impossibilité de comparaître, le juge d'in>

truclion se transporte pour l'entendre, ou délivre à cette fin com
mission rogaloire dans les formes prévues à l'article 150.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Article 112.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si le témoin entendu dans les conditions prévues J l'article pré.

cèdent n'était pas dans l'impossibilité de comparaître sur la c i la I ion,
le juge d'instruction peut prononcer contre ce témoin l'amende
prévue à l'article 108.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 5. — Des interrogatoires et confrontations.

Article 113.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lors de la première comparution le juge d'instruction constate

l'identité de l'inculpé, lui t'ait connaître expressément chacun des
faits qui lui sont imputés et l'avertit qu'il est libre de ne faire
aucune déclaration. Mention de cet avertissement est faite au procès-
verbal.

Si l'inculpé désire faire des déclarations celles-ci sont immédiate
ment reçues par le juge d'instruction.
Le magistrat donne avis à l'inculpé de son droit de choisir un

conseil parmi les avocats inscrits au tableau ou admis au stage,
ou parmi les avoués dans les tribunaux ofi il n'existe pas de
barreau constitué, el, à défaut de choix, il lui en fait désigner un
d'office, si l'inculpé le demande. La désignation est faite par le
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bâtonnier de l'ordre des avocats s'il existe un conseil de l'ordre et,
dans le cas contraire, par le président du tribunal.
Mention de cet le lormaiité est faile au procès-verbal.
La partie civile a également le droit de se faire assister d'un

conseil des sa première audition.
Lors de la première comparution, le juge avertit l'inculpé qu'il

doit l'informer d' tous ses changements d'adresse; ce dernier peut
en outre iaire élection de domicile dans le ressort du tribunal.

Texte proposé par votre commission:
v 1er et 2e alinéas: conformes.

Le magistrat donne avis à l'inculpé de son droit de choisir un
conseil parmi les avocats inscrits au tableau' ou admis au stage,
ou parmi les avoués et, a défaut de choix... (Le reste de l'alinéa
sans changement.)
Les autres alinéas: conformes.

Il n a pas pa:u opportun à votre commission de déroger aux
errements actuels et, notamment, aux dispositions de l'article 3 de
la loi du 8 décembre 1897, qui permet aux avoués d'être choisis
comme conseils des inculpés, même s'il existe un barreau.
L'expérience i a pas démontré que cette pratique fut à prohiber.

Article 11 i.

Texte proposé par le Gouvernement:
Nonobstant les dispositions prévues à l'article précédent, le juge

d'instruction oc u t procéder à un interrogatoire immédiat et à des
confrontations si l'urgence résulte, soit de l'étal d'un témoin en
danger de mort, soit de l'existence d'indices sur le point de dispa
raître, ou encore dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article 71.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 115.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'inculpé détenu peut aussitôt après la première comparution
communiquer librement avec son conseil.
Dans les maisons d'arrêt où nV<t pas appliqué le régime cellu

laire, le juge d'instruction a le droit de prescrire l'interdiction de
communiquer pour une peiiode de dix jours. Il peul la renouveller
mais pour une nouvelle période de dix jours seulement.
En aucun cas. l'interdiction de communiquer ne s'applique au

conseil de l'inculpé.

Texte proposé par votre commission;
Conforme

Article 116.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'inculpé et la partie civile peuvent, à tout moment de l'infor

mation, faire connaître an juge d'instruction le nom du conseil par
eux choisi; s'ils désignent plusieurs conseils, ils doivent faire connaî
tre celui d'entre eux auquel seront adressées les convocations et
notifications.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 117.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'inculpé et la partie civle ne peuvent élre entendus on confron
tés à moins qu'ils n'v renoncent expressément qu'en présence de
leurs conseils ou eux dûment appelés.
Le conseil est convoqué par lettre recommandée adressée au plus

tard l'avant-veille de l'interrogatoire
La procédure doit être mise à la disposition du conseil de l'in

culpé 2-1 heures au pim tard avant chaque interrogatoire.' Elle
doit également être mise à la disposition du conseil de la partie
civile 24 heures au plus tard avant les auditions de celte dernière.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 11S.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur de la République peut assister aux interrogatoires

et confrontations de l'inculpé et aux auditions de la partie civile.
Chaque fois que ie procureur de la République a fait connaître

au juge d'instruction son intention d'y assister, le greffier du juge
d'instruciion dr i , , sous peine d'une amende civile de 1.000 F, pro
noncée par le président de la chambre d'accusation, l'avertir par
simple note. au plus tard, l'avant-veille de l'interrogatoire.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Article 1 19.

Texte proposé par le Gouvern 'tuent :
Le procureur de la République et les conseils de l'inculpé et de

la partie civile ne peuvent prendre la parole qu'après v avoir été
autorisés par le juge d'instruction. Si l'autorisation leur est refusée,
mention de l'incident est faite au procès-verbal.

Texte prop.isé par votre commission:
Conforme.

Article 120.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les procès-verbaux d'interrogatoire et de confrontation sont en
blis dans les formes prévues aux articles 105 et 100.

S'il est fait appel à un interprète, les dispositions de l'article loi
sont applicable.,

Texle proposé par votre commission:
Conforme.

Section G. — Des mandats et de leur exécution.

Article 121.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'ins'iuclion peut, selon les cas, décerner mandat

comparution, d'amener, de dépôt ou d'arrêt.
l.e mandat de comparution a pour objet de mettre l'inculpé en

demeure de se présentei devant le juge à la date et à l'heure
indiquées par ce mandat
Le mandat d'amener est l'ordre donné par le juge à la force

publique de conduire immédiatement l'inculpé devant lui.
Le mandat de dépôt e st l'ordre donné par le juge au surveillant-

chef de la maison d'arrêt de recevoir et de détenir l'inculpé, ft
mandat permet également de rechercher ou de transférer l'inculpé
lorsqu'il lui a été précédemment notifié.
Le mandat d'airOt est l'ordre donné à la force publique de recher

cher l'inculpé et de le conduire à la maison d'arrêt indiquée sur
le mandat, où il sera reçu et détenu.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 122.

Texte proposé par le Gouvernement:
Tout mandat précise, de la manière la plus claire, l'identité de

l'inculpé; ii est dalé et signé par le magistrat qui l'a décerné et
est revêtu de son sceau.

Les mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt mentionnent en outre
la nature de l'innilpalion et les articles de loi applicables
Le mandat de comparution est notifié à celui qui en est l'objet

par un huissier ou par un officier ou agent de la police judiciaire, ou
par un agent de la force publique, lequel lui en délivre copie.
Le mandat d'amener ou d'arrêt est notifié et exécuté par un officiel

nu agent de la police judiciaire ou par un agent de la force publique,
lequel en fait l'exhibition à l'inculpé et lui en délivre copie.
Si l'individu est déjà détenu pour une autre cause, la notification

lui est effectuée par le surveillant-chef de la maison d'arrêt, qui
en délivre également une copie.
Les mandats d amener et d'arrêt peuvent, en cas d'urgence, eiro

diffusés par tous les moyens.
Dans ce cas, les mentions essentielles de l'original et spéciale

ment l'identité de l'inculpé, la nature de l'incul;iaiion, le nom et il
qualité du magistrat mandant doivent être précisés. L'original au
mandat doit être transmis à l'agent chargé d'en assurer lexecutwn
dans les délais les plus rapides.
Le mandat de dépôt est notifié à l'inculpé par le juse d "151™;

lion: mention de cette notification doit être faite au proccs-u'uu
de l'interrogatoire.

Texte proposé par votre commission:
Conforme-

Article 123.

Texte propesé par le Gouvernement:
Les mandats sont exécutoires dans toute l'étendue de la Répli

que.
Texte proposé par votre commission.

Les mandats sont exécutoires dans toute l'étendue du terrien
de la République .

Il s'agit d'une simple correction de forme. On r£^ouT.ÇA|S?
l'expression « territoire de la République » à l'article Mic-i» •
Rappelons, à ce propos, qu'aux termes de l'article €0 de J« *

tulion, le territoire d la République comprend: la france
polilaine, les départements et territoires d'outre-mer.

Article 12±.

Texte proposé par le Gouvernement: ^ ^
Le juge d'instruction interroge immédiatement l'inculpe qu
'objet d'un mandat de comparution. ' i>interrn»atoi'f Ha
Il est procédé dans les mêmes conditions à kB qi pinler-

'inculpé arrê'é en vertu d'un mandat d'amener; tomMo > ^
-ogaloire ne peut être immédiat, l'inculpé est conduit da
l'arrêt où il ne peut être détenu plus de 21 heures. , j(l ;m

A l'expiration de ce délai, il est conduit d'ot fk ?> I , re qniert
lu surveillant-clief, devant le procureur de la Rejwht't ] himai ou
e juge d'instruciion, ou à son défaut le présiden t
un juge désigné par celui-ci, de procéder îmnicduuein
gatoire, à défaut de quoi l'inculpé est mis en liberté.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 125.

Texte proposé par le Gouvernement: ^ . 9 ,(|j
Tout inculpé arrêté en vertu d'un mandat dl ame .«ni

maintenu pendant plus de 2i heures dans la ■ ,men i doW1
avoir clé interrogé, esl considéré comme arb-liaiitme
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Tous magistrats ou fonctionnaires qui ont ordonné ou sciemment
toléré celte détention arbitraire sont puiiis des peines portées aux
articles 119 ei li'O du code pénal.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article

Texte proposé par le Gouvernement: •
Si l'inculpé rechercha en vertu d'un mandat d'amener est trouvé

à plus de 200 kilomètres du siège du juge d'instruction nui a
délivré ce mandat, il est conduit devant le procureur de lu Républi
que du lieu de l'arrestation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 127.

Texte proposé par -le Gouvernement:
Ce magistrat j'interroge sur son identité; reçoit ses déclarations,

après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire, l'interpelle
afin de savoir s'il consent à être transféré ou s'il préfère prolonger
les effets du mandats d'amener, en attendant, au lieu où il ' se
trouve, la décision du. juge d'instruction saisi de l'affaire. Si l'in
culpé déclare s'opposer au iransfèrement, il est conduit dans la
maison d'arrêt et avis immédiat est donné au juge d'instruction
compétent. Le procès-verbal de la comparution contenant un signa
lement complet est transmis sans délai à ce magistrat, avec toutes
les indications propres à faciliter la reconnaissance d'identité.
Ce procès-verbal doit mentionner que l'inculpé a reçu avis qu'il

est libre de ne pas faire de déclaration.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 128

Texte proposé par le Gouvernement:

Le juge d'instruction s; isi de l'affaire décide, aussitôt après la
réception de ces pièces, s'il y a lieu d'ordonner le transfùrcment.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 129.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si l'inculpé contre lequel a été décerné un mandat d'amener ne

peut être découvert, ce mandat est présenté au maire ou à l'ad
joint, ou au commissaire de police de la commune de sa résidence.
Le maire, 1 adjoint ou le commissaire de police appose son visa

sur le mandat qui est renvoyé au magistrat mandant avec un pro
cès-verbal de recherches infructueuses.

L'inculpé qui refuse d'obéir au mandat d'amener ou qui, après
avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, tente de s'évader doit être
contraint par la force. '
Le porteur du mandat d'amener emploie dans ce cas la force

publique du lieu le plus voisin. Celle-ci e<l tenue de déférer à la
réquisition contenue dans ce mandat.

Texte proposé par votre commission:
Si l'inculpé contre lequel a été décerné un mandat d'amener ne

peut être découvert, ce mandat est présenté au maire ou à l'ad
joint, ou au commissaire de police, ou à l'officier de police chef
des services de sécurité publique de la commune de sa résidence.
Le maire, l'adjoint, le commissaire de police ou l'officier de police

chef des services de sécurité publique appose son visa... (la suite
sans changement)
Les derniers alinéas: conformes.
Modification motivée par la même préoccupation que celle qui

adéterminé l'aménagement des articles 26, 44 et 47 ci-dessus.

Article 130.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si l'inculpé est en fuite ou s'il réside hors du territoire de la

République, le juge d'inslruction, après avis du procureur de la
liepublique, peut décerner contre mi un mandat d'arrêt si le fait
comporte une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine
plus grave. _ y

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 131.

Texte proposé par le Gouvernement:
sa i s i . en ver tu d'un mandat d'arrêt est conduit sans

«m dans la maison d'arrêt indiquée sur le mandat, sous réserve
ces dispositions de l'article 1S2, alinéa 2.
Le surveillant-chef délivre à l'agent chargé de l'exécution une

reconnaissance de la remise de l'inculpé.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 132.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans les 48 heures de l'incarcération de l'inculpé, il est procédé
..^•interrogatoire. A défaut et à l'expiration de ce délai, les
éj ns des articles 124 (alinéa 3) et 125 sont applicables.

i ipiimi r est arrêté hors du ressort du juge d'instruction qui
cureiip A i '• est conduit immédiatement devant le pro

ne la ltépublique du lieu de l'arrestation qui reçoit ses

déclarations, après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire.
Mention est faite de cet avis au procès-verbal.
Le procureur de la République informe sans délai le magistrat

qui a délivré le mandat et requiert le transfèrement. Si celui-ci ne
peut être effectué immédiatement, le procureur de la République
en réfère au juge mandant.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 133.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'agent chargé de l'exécution d'un mandat d'arrêt ne peut s'in
troduire dans le domicile d'un citoyen avant 6 heures et après
21 heures.

ll peut se faire accompagner d une force suffisante pour que l'in
culpé ne puisse se soustraire à la loi. Cette force est prise dans Je
lieu le plus proche de celui où le mandat d'arrêt doit s'exécuter
et elle est tenue de déférer aux réquisitions contenues dans le
mandat.

Si l'inculpé ne peut être saisi, le mandat d'arrêt est notifié à sa
dernière habitation et il est dressé procès-verbal de perquisition.
Ce procès-verbal est dressé en présence des deux plus proches

voisins du prévenu que le porteur du mandat d'arrêt peut trouver.
Ils le signent ou, s'ils ne savent ou ne veulent pas signer, il en est
fait mention, ainsi que de l'interpellation qui leur a été faite.
Le porteur du mandat d'arrêt fait ensuite viser son procès-ver

bal par le maire ou l'adjoint ou le commissaire de police du lieu
et lui en laisse copie.
_ Le mandat d'arrêt et le procès-verbal sont ensuite transmis au
juge mandant ou au greffe du tribunal.

Texte proposé par votre commission:
1er , 2e , 3« et 4e alinéas: conformes
Le porteur du mandat d'arrêt fait ensuite viser son procès-ver

bal par le maire ou l'adjoint, le commissaire de police ou l'ofli-
cier de police chef des services de sécurité publique du lieu et lui
en laisse copie.
Dernier alinéa: conforme.

Même observation que celle donnée sous les articles 26. 41, 47
et 129.

Article 134.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le juge d'instruction ne peut délivrer un mandat de dépôt

qu'après interrogatoire et si l'infraction comporte une peine d'em
prisonnement correctionnelle ou une autre peine plus grave.
L'agent chargé de l'exécution du mandat de dépôt remet l'in

culpé au surveillant-chef de la maison d'arrêt, lequel lui délivre
une reconnaissance de la remise de l'inculpé.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 135.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'inobservation des formalités prescrites pour les mandats de com

parution, d'amener, de dépôt et d'arrêt est sanctionnée par une
amende civile de 5.000 F prononcée contre le greffier par le pré
sident de la chambre d'accusation; elle peut donner lieu à des
sanctions disciplinaires ou à prise à partie contre le juge d'ins
truction ou le procureur de la ltépublique
Ces dispositions sont étendues, sauf application de peines plus

graves, s'il y a lieu, à toute violation des mesures protectrices de
la liberté individuelle prescrites par les articles 55, 53, 58, 95,
137, 138 et 140.
Dans les cas visés aux deux alinéas précédents et dans tous les

cas d'atteinte à la liberté individuelle, le conflit ne peut jamais
être élevé par l'autorité administrative et les tribunaux de l'ordre
judiciaire sont toujours exclusivement compétents
Il en est de même dans toute instance civile fondée sur des

faits constitutifs des infractions prévues -ar les articles 1I i à 122
et 184 du code pénal, qu'elle soit dirigée contre la collectivité publi
que ou contre ses agents.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 7. — De la détention préventive.

Article 130.

Texte proposé par le Gouvernement:
La détention préventive est une mesure exceptionnelle. Lors

qu'elle est ordonnée, les règles ci-après doivent être observées.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 137.

Texte proposé par le Gouvernement:
En matière correctionnelle, lorsque le maximum de la peine pré

vue par la loi est inférieur à deux ans d'emprisonnement, l'in
culpé domicilié en France ne peut être détenu plus de cinq jours
après sa première comparution devant le juge d'instruction s'il n'a
pas été déjà condamné soit pour un crime, soit à un emprison
nement de plus de trois mois sans sursis pour délit de droit com
mun.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Article 138.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans les cas autres que ceux prévus à l'article précédent, la

détention préventive ne peut excéder deux mois. Passé ce délai,
si le maintien en détention apparaît nécessaire, le juge_ d'instruc
tion peut prolonger par ordonnance spécialement motivée, rendue
sur les réquisitions également motivées du procureur de la Répu
blique. Chaque prolongation ne peut être prescrite pour une durée
de plus de deux mois.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 139.

Texte proposé par le Gouvernement:
En toute matière, lorsqu'elle n'est pas de droit, la mise en liberté

provisoire peut être ordonnée d'office par le juge d'instruction
après avis du procureur de la République, à charge pour l'inculpé
de prendre l'engagement de se représenter à tous les actes de la
procédure aussitôt qu'il en sera requis et de tenir informé le magis
trat instructeur de tous ses déplacements
Le procureur de la République peut également la requérir à tout

moment. Le juge d'instruction statue dans le délai de cinq jours
à compter de la date de ces réquisitions.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 140.

Texte proposé par le Gouvernement:
La mise en liberté provisoire peut être demandée K tout moment

au juge d'instruction par l'inculpé, sous les obligations prévues à
l'article précédent.
Le juge d'instruction doit immédiatement communiquer le dos

sier au procureur de la République aux fins de réquisitions. Il avise
en même temps par lettre recommandée la partie civile qui peut
présenter des observations
Le juge d'instruction doit statuer, par ordonnance spécialement

motivée, au plus tard dans les cinq jours de la communication au
procureur de la République.
Lorsqu'il y a une partie civile en cause, l'ordonnance du juge

d'instruction ne peut intervenir que 48 heures après l'avis donné
à celte partie.
Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le délai fixé

à l'alinéa 3, l'inculpé peut saisir directement de sa demande la
chambre d'accusation qui, sur les réquisitions écrites et motivées
du procureur général, se prononce dans le plus bref délai. Le
droit de saisir dans les mêmes conditions la chambre d'accusation
appartient également au procureur de la République.

Texte proposé par votre commission:
1er , 2e, 3e et 4e alinéas : conformes.
Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le délai fixé

à l'alinéa 3, l'inculpé peut saisir directement de sa demande la
chambre d'accusation qui, sur les réquisitions écrites et motivées
du procureur général, se prononce dans les quinze jours de l'appel,
faute de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté provisoire, sauf
s'il y a supplément d'information. (Le reste sans changement).
Il a paru nécessaire d'impartir un délai à la chambre d'accu

sation pour statuer sur l'appel formé par l'inculpé contre le refus
opposé par le juge d'instruction à sa demande de liberté provi
soire.

En pareille matière, un délai de quinzaine semble pouvoir être
considéré comme un maximum. Si l'on y ajoute le délai dont dis
pose le juge d'instruction lui-même (5 jours) pour statuer sur la
demande, on observera qu'une attente de trais semaines ne sau
rait être prolongée sans inconvénient pour l'inculpé susceptible
de voir finalement survenir sa libération.

Article 141.

Texte proposé par le Gouvernement:
La mise en liberté provisoire peut aussi être demandée en tout

état de cause par tout inculpé, prévenu ou accusé, et en toute
période de la procédure.
Lorsqu'une juridiction de jugement est saisie, il lui appartient

de statuer sur la liberté provisoire; avant le renvoi en cours d'as
sises et dans l'intervalle des sessions d'assises, ce pouvoir appar
tient à la chambre d'accusation.

En cas de pourvoi et jusqu'à l'arrêt de la cour de cassation, il
est statué sur la demande de mise en liberté provisoire par la
juridiction qui a connu en dernier lieu de l'affaire au fonds. Si
le pourvoi a été formé contre un arrêt de la cour d'assises, il est
statué sur la détention par la chambre d'accusation.
En cas de décision d'incompétence et généralement dans tous

les cas où aucune juridiction n'est saisie, la chambre d'accusa
tion connaît des demandes de mise en liberté.

Texte proposé par votre commission :
Ajouter l'alinéa suivant:
Dans tous les cas où un individu de nationalité étrangère, inculpé,

prévenu ou accusé est laissé ou mis en liberté provisoire, la juri
diction compétente peut lui assigner pour résidence un lieu dont
il ne devra s'éloigner sans autorisation, avant non-lieu ou décision
définitive, sous la peine prévue à l'article 49 du code pénal.
Votre commission a pensé que serait à la fois opportun et plus

expéditif l'alinéa supplémentaire figurant ci-dessus qui concerne
la mise en liberté provisoire des étrangers.
En effet, l'utilité de cette disposition nouvelle était apparue

déjà, motivant le dépôt, le 18 mars 1955, sur le bureau du Conseil

de la République, d'un projet de loi (n° 153, année 19c,5) conçu
dans ce sens et rédigé comme il est indiqué plus haut
Ce texte a été voté par le Conseil de la République le 17 mai l'r

et renvoyé à l'Assemblée nationale qui en est saisie en première
lecture, depuis cette date, mais a attendu fort opportunément la
discussion du code de procédure pénale avant de se prononcer
L 'insertion de cette disposition dans l'article 141 permettra

qu'une décision unique soit prise.

Article 142.

Texte proposé par le Gouvernement:

Lorsque la juridiction de jugement est appelée à statuer dans h
cas prévus au précédent article, les parties et leurs conseils sont
convoqués par lettre recommandée. La décision est prononcée are
audition du ministère public et des parties ou de leurs conseils.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 143.

Texte proposé par le Gouvernement:

Préalablement à la mise en liberté, avec ou sans cautionnement,
le demandeur doit, par acte reçu au greffe de la maison d'arrêt!
élire domicile, s'il est inculpé dans le lieu où se poursuit l'informa
tion et, s'il est prévenu ou accusé dans celui où siège la juridiction
saisie du fond de l'affaire. Avis ce cette déclaration est donnée par
le chef de cet établissement à l'au torité compétente.
Après la mise en. liberté provisoire, si l'inculpé invité à compa

raître ne se présente pas ou si des circonstances nouvelles ou M
rendent sa détention nécessaire, le juge d'instruction ou la juridic
tion de jugement saisie de l'affaire peut décerner un nouveau man
dat.

Lorsque la liberté provisoire a été accordée par la chambre d'accu
sation reformant l'ordonnance du juge d'instruction, ce magistrat
ne peut décerner un nouveau mandat qu'autant que la cour, sut
les réquisitions écrites du ministère public, a retiré à l'inculpé le
bénéfice de sa décision.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 144.

Texte proposé par le Gouvernement:
La mise en liberté provisoire, dans tous les cas où elle n'est PIS

de droit, peut être subordonnée à l'obligation de fournir un canliun-
nement.

Ce cautionnement garantit:
1° La représentation de l'incmpé à tous les actes de la procédure

et pour l'exécution du jugement;
2° Le payement dans l'ordre suivant:
a) Des frais par la partie publique;
b) De ceux avancés par la partie civile;
c) Des amendes;
d) Des restitutions et dommages-intérêts.
L'ordonnance ou le jugement de mise en liberté détermine la somme

affectée à chacune des deux parties du cautionnement.
Texte proposé par votre commission:

Conforme sauf dernier alinéa: # , ,
La décision de mise en liberté détermine la somme nitectee

chacune des deux parties du cautionnement.
Le terme « décision » est plus général, et vise également U"11

que peut rendre, en cette matière, la chambre d'accusation.

Article 145.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans le cas où la liberté provisoire a été subordonnée à M

cautionnement, ce cautionnement est fourni e^ especcs, DI iiib
banque, chèques certifiés, titres émis ou garantis par I fi«. ' -
versé entre les mains du receveur de l'enregistrement et le mu - -
public, sur le vu du récépissé, fait exécuter l'ordonnance d
en liberté.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 146.

Texte proposé par le Gouvernement: l'inrf
La première partie du cautionnement est restituée s

s'est présenté à tous les actes de la procédure et pour l'exécution
du jugement. . , «ut
Elle est acquise à l'État, du moment que 1 inculpe, sans ^

légitime d'excuse, a fait défaut à quelque acte de la Pr0
pour l'exécution du jugement. .. j„ryjç-
Néanmoins, le juge d'instruction en cas de non-ieu. | (

tion de jugement en cas d'absolulion ou d acquittem- p
ordonner la restitution de cette partie du cautionneme -

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 147.

Texte proposé par le Gouvernement: _ a
La seconde partie du cautionnement est toujours rcs

cas lie non-lieu, d'absolution ou d'acquittement. , ]'am ci>i?
En cas de condamnation, elle est affeclee ®ux ' c j V jie da:.i

et aux restitutions et dommages accordés a *a,P„i'itiné
l'ordre énoncé dans l'article 141. Le surplus est res

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Article 148.

Texte proposé par le Gouvernement :
Le ministère public, d'office ou à la demande de la partie civile,

c st chargé de produire à l'administration de l'enregistrement soit
un certificat du greffe constatant la responsabilité encourue par
l'inculpé dans le cas de l'article 146, alinéa 2, soit l'extrait de
irement dans le cas prévu par l'article 147, alinéa 2.
Si les sommes dues ne sont pas déposées, l'administration de

l'enregistrement en poursuit le recouvrement par voie de contrainte.
La caisse des dépôts et consignations est chargée de faire sans

délai, aux ayants droit, la distribution des sommes déposées ou
recouvrées. .
Toute contestation sur ces divers points est, jugée sur requête,

en chambré du conseil, comme incident de l'exécution du jugement.
•Texle proposé par votre commission:

Conforme.
Article 149.

Texte proposé par le Gouvernement :
l'accusé qui a été mis en liberté provisoire ou qui n'a jamais

été détenu au cours de l'information doit se constituer prisonnier
au plus tard la veille de l'audience.
L'ordonnance de prise de corps est exécutée si, dûment con

voqué par la voie administrative au greffe de la cour d'assises et
«ans motif légitime d'excuse, l'accusé ne se présente pas au jour
iiîé pour être interrogé par le président de la cour d'assises.

Texte proposé par votre commission : '
Conforme.

Section 8. — Des commissions rogatoires.

Article 150.

Texte proposé par le Gouvernement ;
Le juge d'instruction peut requérir par commission rogatoire tout

juge de son tribunal, tout juge de paix du ressort de ce tribunal,
tout officier de police judiciaire compétent dans ce ressort ou tout
juge d'instruction, de procéder en son lieu et place aux actes
d'information qu'il estime nécessaires dans les lieux soumis à la
juridiction de chacun d'eux.
La commission rogatoire indique la nature de l'infraction, objet

Ses poursuites. Elle est datée et signée par le magistrat qui la
délivre et revêtue de son sceau.

Elle ne peut prescrire que des actes d'instruction se rattachant
directement à la répression de l'infraction visée aux poursuites.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

■ . Article 151.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les magistrats ou officiers de police judiciaire commis pour

l'exécution exercent, dans les limites de la commission rogatoire,
tous les pouvoirs du juge d'instruction.
Toutefois, les officiers de police judiciaire ne peuvent procéder

lux interrogatoires et aux confrontations de l'inculpé, ainsi qu'aux
auditions de la partie civile

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 152.

Texte proposé par le Gouvernement :
Tout témoin cité pour être entendu au cours de l'exécution d'une

commission rogatoire est tenu de comparaître, de prêter serment
et de déposer.
S'il ne satisfait pas à cette obligation, avis en est donné au magis

trat mandant qui peut le contraindre à comparaître par la force
publique et prendre contre lui les sanctions prévues à l'article 108,
alinéas 2 et 3.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Article 153. -

Texte proposé par le Gouvernement :
Lorsque pour les nécessités de l'exécution de la commission

rogatoire, l'officier de police judiciaire est amené à retenir une
personne à sa disposition, celle-ci doit être obligatoirement con
duite, dans les 24 heures, devant le juge d'instruction dans le ressort
duquel se poursuit l'exécution Après audition de la personne
lui lui est amenée, le juge d'instruction peut accorder l'autori
sation écrite de prolonger la garde à vue d'un nouveau délai de
!i heures.

A titre exceptionnel, cette autorisation peut être accordée, par
Décision motivée, sans que la personne soit conduite devant le juge
d instruction.

Les gardes h vue auxquelles il est ainsi procédé par un officier
™ police judiciaire sont mentionnées dans les formes prévues
Mx articles 63 et 64.

, Le juge d'instruction fixe le délai dans lequel les procès-verbaux
oresses par l'officier de police judiciaire doivent lui être transmis
P'f celui-ci. A défaut d'une telle fixation, ces procès-verbaux
Mvent Mi être transmis dans les huit jours de la fin des opérations
«ecutees en vertu de la commission rogatoire.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 154.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsque la commission rogatoire prescrit des opérations simul-

tanoes sur divers points du territoire, elle peut, sur l'ordre du
juge d'instruction mandant, être adressée aux juges d'instruction
chargés de son exécution sous forme de reproduction ou de copie
intégrale de l'original.
Elle peut même, en cas d'urgence, être diffusée par tous les

moyens; chaque diffusion doit toutefois préciser les mentions essen
tielles de l'original et spécialement la nature de l'inculpation, le
nom et la qualité du magistrat mandant.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 9. — De l'expertise.

Articles 155 à 188.
Réservés.

Section 10. — Des nullités de l'information.

Article 169.

, Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions prescrites aux articles 113 et 117 doivent être

observées, à peine de nullité tant de l'acte lui-même que de la
procédure ultérieure.

La partie envers laquelle les dispositions de ces articles ont été
méconnues peut renoncer à s'en prévaloir et régulariser ainsi
la procédure. Cette renonciation doit être expresse. Elle ne peut
être donnée qu'en présence du conseil ou ce dernier dûment appelé*

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 170,

Texte proposé par le Gouvernement:

S'il apparaît au juge d'instruction qu'un acte de l'information
est frappé de nullité, il saisit la chambre d'accusation en vue
de l'annulation de cet acte, après avoir pris l'avis du procureur
de la République et en avoir avisé l'inculpé et la partie civile.
Si c'est le procureur de la République qui estime qu'une nullité

a été commise, il requiert du juge d'instruction communication
de la procédure en vue de sa transmission à la chambre d'accu
sation et présente requête aux fins d'annulation à cette chambre.
Dans l'un et l'autre cas, la chambre d'accusation procède comme

il est dit à l'article 207.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Article 171.

Texte proposé par le Gouvernement :

Il y a également nullité en cas de violation des dispositions
substantielles du présent titre, autres que celles visées à l'arlicle1t>9,
et notamment en cas de violation des droits de la défense.

La chambre d'accusation décide si l'annulation doit être limitée

à l'acte vicié' ou s'étendre à tout ou partie de la procédure ulté
rieure.

Les parties peuvent renoncer à se prévaloir de ces nullités lors
qu'elles ne sont édictées que dans leur seul intérêt. Cette renon-
ciaition doit être expresse
La chambre d'accusation est saisie et statue ainsi qu'il est dit

à l'article précédent.
Texte proposé par votre commission :

Conforme.

Article 172.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les actes annulés sont retirés du dossier d'information propre
ment dit et classés dans une cote annexe. Il est interdit d'y pui
ser des charges contre les parties au débat, à peine de forfaiture
pour les magistrats et de poursuites disciplinaires pour les défen
seurs.

Texte proposé par votre commission :

Les actes annulés sont retirés du dossier d'information, et classés

au greffe de la cour d'appel. 11 est interdit d'y puiser des charges
contre les parties au débat, à peine de forfaiture pour les magistrats
et de poursuites devant leurs chambres de discipline pour les
défenseurs.

La première modification apportée à cet artitie a été déterminée
par le souci que soient effectivement écartés du dossier les actes
proclamés nuls. Leur présence, même dans une cote annexe, ris
querait de ne pas donner celte garantie; ede pourrait même prêter
à confusion dans l'étude des pièces restées sous une même chemise.
Une seconde modification a été décidée car il n'a pas paru pos

sible à votre commission que des poursuites disciplinaires puissent
être engagées contre un avocat, comme s'il s'agissait d'un délit
d'audience, à la suite d'un simple manquement à une prescription
de procédure pénale. Ce n'était d'ailleurs pas, nous a-t-on affirmé,
le dessein des auteurs de cet article.du projet.

D'où la précision anoortée à la fin dudit article, et qui évitera
toute équivoque.
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Article 173.

Texte proposé par le Gouvernement:
La juridiction correctionnelle ou de simple police peut, soit

d'office, soit à la requête des parties, prononcer l'annulation des
actes qu'elle estime atteints de nullité et décider si l'annulation
doit s'étendre à tout ou partie de la procédure ultérieure.
Lorsqu'elle annule certains actes seulement, elle doit les écarter

expressément des débats.
Au cas où la nullité de l'acte entraîne la nullité de toute la pro

cédure ultérieure, elle ordonne un supplément d'information si la
nullité est réparable, ou, s'il y échet, elle renvoie le ministère
public à se pourvoir
Les parties peuvent renoncer à se prévaloir de ces nullités lors

qu'elles ne sont édictées que dans leur seul intérêt. Cette renon
ciation doit être expresse.

Texte proposé par votre commission :
La juridiction correctionnelle ou de simple police peut, le minis

tère public et la défense entendus, prononcer l'annulation... (le
reste sans changement)
Derniers alinéas : conformes.
Rédaction modifiée dans un simple souci de précision et de

garantie des droits de la défense.

Section 11. — Des ordonnances de règlement.

Article 174.

Texte proposé par le Gouvernement:
Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le juge d'instruc

tion communique le dossier, coté par le greffier, au procureur de
la République qui doit lui adresser ses réquisitions dans les trois
jours au plus tard.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Article 175.

Texte proposé par le Gouvernement :
Le juge d'instruction examine s'il existe contre l'inculpé des

charges constitutives d'infractions à la loi pénale.

Texte proposé par votre comrn lésion :
Conforme.

ArtiJicj 176.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si le juge d'instruction estime que les faits ne constituent ni

crime, ni délit, ni contravention, ou si l'auteur est resté inconnu,
ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre l'inculpé, il
déclare, par une ordonnance, qu'il n'y a lieu à suivre.
Les inculpés préventivement détenus sont mis en liberté.
Le juge d'instruction statut en même temps sur la restitution

des objets saisis.
Il liquide les dépens et condamne aux frais la partie civile, s il

en existe en la cause. Toutefois, la partie civile de bonne foi
peut être déchargée de la totalité ou d'une partie des frais par
décision spéciale et motivée.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 177.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si le juge estime que les faits constituent une contravention,

il prononce le renvoi de l'affaire devant le tribunal de simple
police et le prévenu est mis en liberté.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 178.

Texte proposé par le Gouvernement:

Si le juge estime que les faits constituent un délit, il prononce
le renvoi de l'affaire devant le tribunal correctionnel.

Si l'emprisonnement est encouru, et sous réserve des disposi
tions de l'article 137, le prévenu arrêté demeure en état
de détention.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 179.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans le cas de renvoi, soit au tribunal de simple police, soit

au tribunal correctionnel, le juge d'instruction' transmet le dossier
avec son ordonnance au procureur de la République. Celui-ci est
tenu de l'envoyer sans retard au greffe du tribunal qui doit statuer.
Si la juridiction correctionnelle est saisie, le procureur de la

République doit faire donner assignation au prévenu pour l'une
des plus prochaines audiences, en observant les délais de citation
prévus au présent code.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 180.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si le juge d'instruction estime que les faits constituent une

infraction qualifiée crime par la loi, il ordonne que le dossier de
la procédure et un état des pièces servant à conviction soient

transmis sans délai par le procureur de la République au nm™
reur général près la cour d'appel, pour être procédé ainsi n 'i
est dit au chapitre de la chambre d'accusation. -
Le mandat d'arrêt ou de dépôt décerné contre l'inculpé corne™

sa force exécutoire jusqu'à ce qu'il ait été statué par la chambre
d 'accusai ion. """*

Les pièces h conviction restent au greffe du tribunal ' sauf rtis
positions contraires.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 181.

Texte proposé par le Gouvernement:

Des ordonnances comportant non-lieu partiel peuvent intervenir
en cours d'information.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 182.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est donné avis dans les vingt-qualre heures, par lettre recom

mandée, aux conseils de l'inculpé et de la partie civile de toutes
ordonnances juridictionnelles.
Dans les mêmes formes et délais, les ordonnances de règlement

sont portées à la connaissance de l'inculpé et les ordonnances 'de
renvoi ou de transmission des pièces au procureur général à celle
de la partie civile. Si l'inculpé es 1 détenu, la communication lui
est faite par l'intermédiaire du surveillant-chef.
Les ordonnances dont l'inculpé ou la partie civile peut aux

termes de l'article 185 interjeter appel leur sont signifiées à li
requête du procureur de la République dans les vingt-quatre heures,
Avis de toute ordonnance non conforme à ses réquisitions est

donné au procureur de la République, le jour même où elle est
rendue, par le greffier sous peine d'une amende civile de 1.000 F
prononcée par le président de la chambre d'accusation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 183.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ordonnances rendues par le juge d'instruclion en vertu de

la présente section contiennent les nom, prénoms, date, lieu de
naissance, domicile et profession de l'inculpé. Elles indiquent 11
qualification légale du fait imputé l celui-ci et, de façon précise,
les motifs pour lesquels il existe ou non contre lui des charges
suffisantes.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 12. — De l'appel des ordonnances du juge d'instruction.
Article 184.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur de la République a le droit d'interjeter appel devant

la chambre d'accusation de toute ordonnance du juge d'inslruction.
Cet appel, formé par déclaration au greffe du tribunal, doit elrt

interjeté dans les vingt-quatre heures à compter du jour de lof
donnance.

Le droit d'appel appartient également dans tous les cas au pro
cureur général. Il doit notifier son appel aux parties dans
dix jours qui suivent l'ordonnance du juge d'instruction.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 1sa

Texte proposé par le Gouvernement:
Le droit d'appel appartient l l'inculpé contre les ordonnances

prévues par les articles 80, 138 et 110. ,
La partie civile peut interjeter appel des ordonnances M

informer, de non-lieu et des ordonnances faisant grief à se» i
rets civils. Toutefois, son appel ne peut, en aucun cas > ■
sur une ordonnance ou sur la disposition d'une ordonnance
tive à la détention de l'inculpé. , . , J.
L'inculpé et la partie civile peuvent aussi interjeter appe

l'ordonnance par laquelle le juge a, d'office ou sur déti
des parties, statué sur sa compétence. . , naf
L'appel de l'inculpé et de la partie civile doit être u L

déclaration au greffe du tribunal, dans les trois jour-1
cation qui leur est faite conformément à l'ar I icle m(5 nierit
Le dossier de l'information ou sa copie établie conw . | S

à l'article 80 est transmis, avec l'avis motivé au procur ^
République au procureur général, qui procède ainsi qui
aux articles 193 et suivants. , ... , „„ t m ,mian
En cas d'appel du ministère public, l'inculpé détenu e»i ^

en prison jusqu'à ce qu'il. ait été statué nrVnreur'de 1»
les cas, jusqu'à l'expiration du délai d'appel du P™ ,wCuiioD
République, à moins que celui-ci ne consente
immédiate.

Texte proposé par votre commission:
Conforme, sauf dernier alinéa: . , «st mainW
En cas d'appel du ministère public, l'inculpé aeten tous

en prison jusqu'à ce qu'il ait été statué sur . H,?P nrocureur de
les cas, jusqu'à l'expiration du délai d appe1 <lu P ej) ^le
République, à moins que celui-ci ne consente a M
immédiate.

Simple précision rédactionnelle.
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Article 186.

Teste proposé par le Gouvernement:
I ri(] iiïi est interjeté appel d'une ordonnance antre qu'une ordon-

de règlement, le juge d'instruction poursuit son informa
tion sauf décision contraire dç la chambre d'accusation.

jvxte proposé par votre commission :
Conforme.

Section 13. — De la reprise de l'information
sur charges nouvelles.

Article 187.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'inculpé à l'égard duquel Je juge d'instruction a dit n'y avoir

«ni à suivre ne peut plus être recherché à l'occasion du même
Sait à moins qu'il ne survienne de nouvelles charges.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 188.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont considérées comme- charges nouvelles les déclarations des

témoins pièces et procès-verbaux qui, n'ayant pu être soumis à
'esamèn du juge d'instruction, sont cependant de nature, soit à
fortifier les charges qui auraient été trouvées trop faibles, soit à
jonner aux faits de nouveaux développements .. utiles à. la rnani-
jestalion de la vérité.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 189.

Texte proposé par le Gouvernement:
II appartient au ministère public seul de décider s'il y a lieu

(e requérir la réouverture de l'information sur charges nouvelles.
Texte proposé par votre commission :

Conforme.

CHAPITRE IL — De la chambre d'a.ccusalion:
juridiction d'instruction du second degré.

Section 1 — Dispositions générales.

Article 190.

Texte proposé par le Gouvernement:
Chaque cour d'appel comprend Jû moins une chambre d'accu-

Biion.

Cette juridiction est composée d'un président de chambre, exclu-
liwneiit attaché à ce service, et de deux conseillers qui peuvent,
m cas de besoin, assurer le service des autres chambres de la
Mr.

Le président et les conseillers composant la chambre d'accusa-
li« sont désignés chaque année, pour la durée de l'année judi-
(iiire suivante, par l'assemblée générale de la cour, immédia
tement avant l'ouverture de la période des vacations.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 191.

Texte proposé par le Gouvernement:
les fonctions du ministère public auprès de la chambre d'accu-

salion sont exercées par le procureur général ou par ses substituts;
«le du greffe par un greffier de la cour d'appel.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

Article 192.

Texte proposé par le Gouvernement:
la chambre d'accusation se réunit au moins une fois par semaine,

et sur convocation do son président ou à la demande du procureur
PMI, toutes les fois qu'il est nécessaire.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 193.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur général met l'affaire en état dans les quarante-huit
«ws de la réception des pièces en matière de détention pré-
JM've et dans les dix jours en toute autre matière; il la sou-

avec son réquisitoire, à la chambre d'accusation.
Texte proposé par votre commission:

Ajouter l'alinéa suivant:
tCe ' ,eci ' comme il est dit à l'article 140 ci-dessus, doit, en matière
hrrti rl Préventive, se prononcer dans les quinze jours de

de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté provi-
sauf s il y a supplément d'information.

•es raisons qui ont dicté à la commission cet additif ont déjà
exposées sous l'article 110 ci-dessus.

Article 194

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans les causes dont sont saisies les juridictions correctionnelles

ou de simple police et dans lesquelles une décision sur le fond
n'est pas encore intervenue, le procureur général s'il estime que
les fai l s sont susceptibles d'une qualification plus grave que celle
dont ils ont été l'objet, ordonne l'apport des pièces, met l'affaire
en état et la soumet avec son réquisitoire à la chambre d'accusation.

Texte proposé par votre commission:
Dans les causes dont sont saisies les juridictions correctionnelles

ou de simple police et jusqu'à l'ouverture des débats, le procureur
général... (le reste sans changement).
Plusieurs commissaires avaient formulé des réserves à l'égard

des dispositions de cet article qui permettent, à rencontre des
règles traditionnelles, que le parquet dessaisisse une juridiction.de
jugement.

Des explications reçues de la chancellerie, il appert que cet
article ne fait, en somme, que reprendre sous une forme légère
ment modifiée, les dispositions de l'actuel article 250 du code d'ins
truction criminelle, restées inchangées, depuis 1808 et qui n'ont
jamais donné lieu à difficultés.
Il a été dit que le maintien de cet article paraissait nécessaire

pour permettre aux procureurs généraux de réagir, le cas échéant,
contre l'usage excessif que certains parquets pourraient faire de la
« correctionnalisation »

Le fait que la chambre d'accusation a seule qualité pour rendre
définitivement une décision, dans l'hypothèse envisagée, semble
donner toutes garanties aux parties, affirme aussi la chancellerie.
Votre commission s'est donc résolue à ne point faire obstruction

au texte proposé, mais elle en limite cependant l'ampleur par l'in
troduction de la formule « jusqu'à l'ouverture des débats », afin
d'éviter qu'une juridiction correctionnelle ou de simple police puisse
se voir dessaisir une fois les débats à l'audience ouverts ou même
terminés.

Article 195. .

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur général agit de même lorsqu'il reçoit postérieure

ment à un arrêt de non-lieu prononcé par la chambre d'accusation,
des pièces lui paraissant contenir des charges nouvelles dans les
termes de l'art icle 188. Dans ce cas et en attendant la réunion de
la chambre d'accusation, le président de cette juridiction peut,
sur les réquisitions du procureur général, décerner mandat de dépôt
ou d'arrêt.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 196.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le procureur général notifie par lettre recommandée à chacune

des parties et à son conseil désigné conformément à l'article 116,
la date à laquelle l'affaire sera appelée à l'audience. La lettre
recommandée destinée à une partie est envoyée à son domicile élu,
ou à défaut à la dernière adresse qu'elle a donnée.
Un délai minimum de quarante-huit heures en matière de déten

tion préventive, et de cinq jours en toute autre matière, doit être
observé entre la date d'envoi de la lettre recommandée et celle
de l'audience.

Pendant ce délai, le dossier, comprenant le réquisitoire du pro
cureur général, est déposé au greffe de la chambre d'accusation
et tenu à la disposition des conseils des inculpés et des parties
civiles reçues au procès.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 197.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les parties et leurs conseils, jusqu'au jour de l'audience, sont

admis à produire des mémoires qu'ils communiquent au ministère
public et, s'il y a lieu, aux autres parties. Ces mémoires sont dépo
sés au greffe de la chambre d'accusation et visés par le greffier,
avec indication du jour et de l'heure du dépôt.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 198.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les conseils des parties sont entendus s'ils en font la demande.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 199.

Texte proposé par le Gouvernement:
Chaque affaire est appelée séparément et les débats se déroulent

sans publicité.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Article 200.

Texte proposé par le Gouvernement:
Après le rapport du conseiller, le procureur général et les con

seils des. parties qui en ont fait la demande présentent des obser
vations sommaires.
La cour peut ordonner la comparution personnelle des parties

ainsi que l'apport des pièces à conviction.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Article 201.

Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsque les débats sont terminés, la cour délibère sans qu'en

aucun cas le procureur général, les parties, leurs conseils et le
greffier puissent être présents.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 202.

Texte proposé par le Gouvernement:
La chambre d'accusation peut, dans tous les cas, ii la demande

du procureur général, d'une des parties ou même d'office, ordonner
tout acte d'information complémentaire qu'elle juge utile.
Elle peut également, dans tous les cas, le ministère public

entendu, prononcer d'office la mise «en liberté de l'inculpé.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.
Article 203.

Texte proposé par le Gouvernement:
Elle peut d'office ou sur les réquisitions du procureur général,

ordonner qu'il soit informé à l'égard des inculpés ou prévenus
renvoyés devant elle sur tous les chefs de crimes, de délits de
contraventions, principaux ou connexes, résultant du dossier de
la procédure, qui n'auraient pas été visés par l'ordonnance du
juge d'instruction ou qui auraient été distraits par une ordonnance
comportant non-lieu partiel, disponclion ou renvoi devant la juri
diction correctionnelle ou de simple police
Elle peut statuer sans ordonner une nouvelle information si les

chefs de poursuite visés à l'alinéa précédent ont été compris dans
les inculpations faites par le juge d'instruction.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 204.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les infractions sont connexes soit lorsqu'elles ont été commises

en même temps par plusieurs personnes réunies, Soit lorsqu'elles
ont été commises par différentes personnes, même en différents
temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert formé à
l'avance entre elles, soit lorsque les coupables ont commis les
unes pour se procurer les moyens de commettre les autres, pour
en faciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour en assurer
l'impunité, soit lorsque des choses enlevées, détournées ou obtenues
à l'aide d'un crime ou d'un délit ont été, en tout ou en partie,
recélées.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 205.

Texte proposé par le Gouvernement:
La chambre d'accusation peut également, quant aux infractions

résultant du dossier de la procédure, ordonner l'inculpation de
personnes qui n'ont pas été renvoyées devant elle, à moins qu'elles
n'aient fait l'objet d'une ordonnance de non-lieu devenue définitive.

Texte proposé par votre commission:
La chambre d'accusation peut également, quant aux infractions

résultant du dossier de la procédure, ordonner que soient inculpées,
dans les conditions prévues à l'article 206, des personnes qui...
(le reste de l'alinéa sans changement).

Cette décision ne pourra pas faire l'objet d'un pourvoi en
cassation.

Votre commission a craint que les termes : « ordonner l'incul
pation » ne donnent lieu à des difficultés d'interprétation en lais
sant entendre que la chambre d'accusation pouvait décider elle-
même d'inculper un individu.
Elle a bien pensé que les rédacteurs du texte avaient voulu

dire que cette juridiction pourrait renvoyer ledit individu devant
le juge d'instruction aux fins d'inculpation, de telle manière que
tous les inculpés dans la même affaire bénéficient de garanties
égales. C'est pourquoi elle ,a modifié dans cet esprit l'article
ci-dessus.

D'autre part, elle a tenu à préciser, dans un alinéa supplémen
taire, que l'arrêt de la chambre d'accusation intervenu sur ce
point particulier ne pourrait faire l'objet d'un pourvoi en cassation,
afin que les voies de recours ouvertes aux inculpés soient les mêmes
à quelque "stade de la procédure qu'ils aient été mis en cause.

Article 206.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est procédé aux suppléments d'information conformément aux

dispositions relatives à l'instruction préalable, soit par un des mem
bres de la chambre d'accusation, soit par un juge d'instruction
qu'elle délègue à cette fin.

Le procureur général peut, à tout moment, requérir I, P „r™
nication de la procédure à charge de rendre les nièces' ri
vingt-quatre heures. * M,la

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 207.

Texte proposé par le Gouvernement :

La chambre d'accusation examine la régularité des ttorMi.™
qui lui sont soumises. r C1
Si elle découvre une cause de nullité, elle prononce la nui™

de l'acte qui en est entaché, et s'il y échet, celle de tout ou r
de la procédure ultérieure. p
Après annulation, elle peut soit évoquer et procéder dans In

conditions prévues aux articles 202, 20! et 205, soit renvoyer le
dossier de la procédure au même juge d'instruction ou à tel autre
afin de poursuivre l'information. '

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Article 208.

Texte proposé par le Gouvernement:

Lorsque la chambre d'accusation a statué sur l'appel contre une
ordonnance du juge d'instruction en matière de détention prtv«i.
tive, le procureur général fait sans délai retour du dossier »
juge d'instruction.
Lorsque la enambre d'accusation infirme une ordonnance du

juge d'insirustion en toute -autre matière, elle procède comme il
est dit aux articles précédents sauf si l'arrêt infirmati! lermint
l'information.'

L'ordonnance du juge d'instruction frappée d'appel sort son plein
et entier effet si elle est confirmée par la chambre d'accusation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 209.

- Texte proposé par le Gouvernement:
Lorsqu'elle a prescrit une information complémentaire ou que

celle-ci est terminée, la chambre d'accusation ordonne le dépit,
au greffe, du dossier de la procédure.
Le procureur général avise immédiatement de ce dépôt chacune

des parties et son conseil, par lettre recommandée.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 210.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le dossier de la procédure reste déposé au greffe pendant

quarante-huit heures en matière de détention préventive, pendant
cinq jours en toute autre matière.

11 est alors procédé conformément aux articles 197, ffJ et »
Texte proposé par votre commission:

Conforme. -,
Article 211. i

Texte proposé par le Gouvernement:
La chambre d'accusation statue par un seul et même arrêt s®

tous les faits entre lesquels il existe un lien de connexitu
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 212.

Texte proposé par le Gouvernement: ... ...
Elle examine s'il existe contre l'inculpé des charges suii»

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 213

Texte proposé par le Gouvernement: .
Si la chambre d'accusation estime que les faits ne

ni crime, ni délit, ni contravention ou si l'auteur est re-te
ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre îmcui ,
déclare qu'il n'y a lieu à suivre. .
Les inculpés préventivement détenus sont mis en u» ■ , f ,
La chambre d'accusation statue par l'arrêt P0™11 ,?

lieu à suivre sur la restitution des objets saisis. e « ^
compétente pour statuer éventuellement sur celte resu
rieurement à l'arrêt de non-lieu.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 214.

Texte proposé par le Gouvernement: nstiloent IIJ
Si la chambre d'accusation estime que les faite co • laftire,

délit ou une contravention, elle prononce le ren ^ u
dans le premier cas devant le tribunal correc »
second cas devant le tribunal de simple police. ■ l'emp'if"
En cas de renvoi devant le tribunal correct on crâ

nement est encouru, et sous réserve des di P ■ ■ ^
clé 137, le prévenu arrêté demeure en état de a je
En cas de renvoi devant le tribunal de simple p

est mis en liberté.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. 19
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Article 215.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si les laits retenus à la charge des inculpés constituent une

infraction qualifiée crime par la loi, la chambre d'accusation
prononce la mise en accusation devant la cour d'assises.
Elle peut saisir également cette juridiction des infractions

connexes.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 216.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'arrêt de mise en accusation contient, S peine de nullité,

l'exposé et la qualification légale des faits, objets de l'accusalion.
U décerne en outre ordonnance de prise de corps contre l'accusé

en précisant son identité de la manière la plus claire.
Texte proposé par votre commission:

. Conforme.
Article 217.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les arrêts de la chambre d'accusation sont signés par le président

et par le greffier. Il y est fait mention du nom des juges, du dépôt
des pièces et des mémoires, de la lecture du rapport, des réqui
sitions du ministère public, et, s'il y a lieu, de l'audition des parties
ou de leurs conseils.
La chambre d'accusation reverse les dépens si son arrêt n'éteint

pas l'action dont elle a eu à connaître.
Dans le cas contraire, elle liquide les dépens et elle condamne

aux frais la partie qui succombe.
Toutefois, la partie civile de bonne foi peut Pire déchargée de

la totalité ou d'une partie des frais par décision spéciale et motivée.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.
Article 218.

Texte proposé par le Gouvernement:
Hors le cas prévu à l'article 195, les arrêts sont dans les vingt-

quatre heures, par lettre recommandée, portés à la connaissance
des conseils des inculpés et des parties civiles.
Dans les mêmes formes et délais les arrêt = de non-lieu sont

portés à la connaissance des inculpés; les arrêts de renvoi devant
le tribunal correctionnel ou de simple police sont portés à la con
naissance des inculpés et des parties civiles.
Les arrêts contre lesquels les inculpés ou les parties civiles peuvent

former un pourvoi en cassation leur sont signifiés à la requête
du procureur général, dans les vingl-quatre heures.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 219.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions des articles 169, 171, alinéas 1 et 3, 172 et -473

relatives aux nullités de l'information sont applicables au présent
chapitre.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Section 2. — Pouvoirs propres du président
de la chambre d'accusation.

Article 220.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le président de la chambre d'accusation et, dans les cours où

11 existe plusieurs chambres d'accusation l'un des présidents spé
cialement désigné par l'assemblée générale, exerce les pouvoirs
propres définis aux articles suivants.
En cas d'empêchement de ce président ses pouvoirs propres sont

attribués par délibération de l'assemblée générale de la cour d'appel
à un magistrat du siège appartenant à. ladite cour.
Le président peut, pour des actes déterminés, déléguer ses

pouvoirs à un magistrat du siège appartenant à la chambre d'accu
sation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 22t.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le président de la chambre d'accusation surveille et contrôle le

cours des informations suivies dans tous les cabinets d'instruction
ta ressort de la cour d'appel.

Texte proposé par votre commission:
Le président de la chambre d'accusation s'assure du bon , fonc

tionnement des cabinets d'instruction du ressort de la cour d appel
et s'emploie notamment à ce que les procédures ie subissent aucun
retard injustifié.

La modification sensible apportée au texte du projet répond aux
préoccupations relatées dans l'exposé des motifs du présent rapport.
U nous a paru surabondant de les réitérer ici.

Article 222.

Texte proposé par le Gouvernement:
A cette fin, il est établi tous les mois, dans chaque cabinet d'ins»

truclion, un état de toutes les affaires en cours, portant mention,
pour chacune des affaires, de la date du dernier acte d'information
exécuté.

Les affaires dans lesquelles sont impliqués des inculpés détenus
préventivement figurent sur un état spécial.
Les élats prévus par le présent article sont adressés au président

de la chambre d'accusation et au procureur général, dans les trois
premiers jours du mois.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 223.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le président peut inviter les magistrats instructeurs à hâter le

cours des procédures et leur demander des rapports sur l'état des
affaires.

Il peut convoquer les juges d'instruction, visiter les cabinets
d'instruction et prendre connaissance des dossiers.
(Iliaque fois qu'il l'eslime nécessaire et au moins une fois par

trimestre, il visite les maisons d'arrêt du ressort de la cour d'appel
pour vérifier la situation des inculpés en état de détention pré
ventive.

Texte proposé par votre commission:
Les deux premiers alinéas: supprimés.
Le président, chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une

fois par trimestre, visite les maisons d'arrêt du ressort de la cour
d'appel et y vérifie la situation des inculpés en état de détention
préventive.

La suppression des deux premiers alinéas est inspirée par les
mêmes mobiles qui ont motivé la modification de l'article 221 pré
cédent.

L'explication complète en est donnée dans l'exposé des motifs.

Article- 224.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il peut, d'office, saisir la chambre d'accusation, afin qu'il soit par

elle statué sur le maintien en détention d'un inculpé en état de
détention préventive.

Texte propose par voire commission:
Tl peut saisir la chambre d'accusation, afin qu'il soit par elle

si atué sur le maintien en détention d'un inculpé en état de déten
tion préventive.

Même explication que pour les articles 221 et 223.

Section 3. — Du contrôle de l'activité des officiers
de police judiciaire.

Article 225.

. Texle proposé par le Gouvernement:
La chambre d'accusation exerce un contrôle sur l'activité des

fonctionnaires civils et militaires, officiers de police judiciaire,
pris en celte qualité.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 226.

Texte proposé par le Gouvernement:
Elle est saisie soit par le procureur général, soit par son pré

sident.
Elle peut se saisir d'office à l'occasion de l'examen de la pro

cédure qui lui est soumise.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 227.

Texte proposé par le Gouvernement:
La chambre d'accusation, une fois saisie, fait procéder à une

enquête, elle entend le procureur général et l'officier de police
judiciaire en cause.

Ce dernier doit avoir été préalablement mis i même de prendre
connaissance de son dossier d'officier de police judiciaire tenu au
parquet général de la cour d'appel.
Il peut se faire assister par un avocat.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 228.

Texte proposé par le Gouvernement:
La chambre d'accusation peut, sans préjudice des sanctions dis 

ciplinaires qui pourraient être infligées à l'officier de police judi
ciaire par ses supérieurs hiérarchiques, lui adresser des observations
ou décider qu'il ne pourra, soit temporairement, soit définitivement,
exercer ses fonctions d'officier de police judiciaire ou de délégué,
du juge d'instruction au parquet général de la cour d'appel.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Article 229.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si la chambre, d'accusation estime que l'officier de police_ judi

ciaire a commis une infraction à la loi pénale, elle surseoit a sta
tuer et ordonne la transmission du dossier au procureur général a
toutes fins qu'il appartiendra.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 230.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les décisions prises par la chambre d'accusation contre les offi

ciers de police judiciaire sont notifiées à la diligence du procureur
général aux autorités dont ils dépendent.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 231.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de la présente section sont applicables aux chefs

de district et aux agents techniques des eaux et forêts.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

C'est dans ces conditions que votre commission de la justice vous
demande de vouloir bien adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Il est inslilué un code de procédure pénale.
Art. 2.*"— Le titre préliminaire et le livre 1er du code de procédure

pénale sont rédigés comme suit:

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

TITRE PRÉLIMINAIRE

De l'action publique et de l'action civile.

Art. 1er. — L'action publique pour l'application des peines est
mise en mouvement et exercée par les magistrats ou par les fonc
tionnaires auxquels elle est confiée par la loi.
Cette sanction peut aussi êlre mise en mouvement par la partie

lésée, dans les conditions déterminées par le présent code.
Art. 2. - L'action civile en réparation du dommage causé par

un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui
ont souffert de ce dommage.
La renonciation à l'action civile ne peut arrêter ni suspendre

l'exercice de l'action publique.

Art. 3. - L'action civile peut être exercée en même temps que
l'action publique et devant la même juridiction.
Elle sera recevable pour tous criefs de dommage, aussi bien maté

riels que corporels, qui découleront des faits, objet de la poursuite.
Art. i. - L'action civile peut être aussi exercée séparément de

l'action publique.
Toutefois, il est sursis au jugement de cette action exercée devant

la juridiction civile tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement
sur l'action publique lorsque celle-ci a été mise en mouvement.

Art. 5. — La partie qui a exercé son action devant la juridiction
civile compétente ne peut la porter devant la juridiction répressive.
Il n'en est autrement que si celle-ci a été saisie par le ministère
public avant qu'un jugement sur le fond ait été rendu par la juri
diction civile.

Art. 6. - L'action publique pour l'application de la peine s'éteint
par la mort du prévenu, la prescription, l'amnistie, l'abrogation
de la loi pénale et la chose jugée. .
Elle peut en outre s'éteindre par transaction lorsque la loi en

dispose expressément; il en est de même en cas de retrait de plainte,
lorsque celle-ci est une condition nécessaire de la poursuite.

Art 7. -r- En matière de crime, l'action publique se prescrit par
dix années révolues à compter du jour où le crime a été commis si,
dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de
poursuite.
S'il en a été effectué dans cet Intervalle, elle ne se prescrit

qu'après dix années révolues à compter du dernier acte. Il en est
ainsi même à l'égard des personnes qui ne seraient pas impliquées
dans cet acte d'instruction ou de poursuite.

Art. 8. — En matière de délit, la prescription de l'action publique
est de trois années révolues; elle s'accomplit selon les distinctions
spécifiées en l'article précédent.

Art. 9. - En matière de contravention, la prescription de l'action
publique est d'une année révolue; elle s'accomplit selon les distinc
tions spécifiées en l'article 7.

Art. 10. — L'action civile se prescrit dans les mêmes conditions
que l'action publique; elle obéit à tous autres égards aux règles du
droit civil.

LIVRE 1«

DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION

TITRE 1er

Des autorités chargées de l'action publique et de l'instruction.

CHAPITRE 1«. — De la police judiciaire.

Section i. - Dispositions générales.

Art. ll. - La police judiciaire est exercée, sous la direction du
procureur de la République, par les officiers, fonctionnaires et
agents désignés au présent titre.

Art. 12. - Elle est placée, dans chaque ressort de cour d'appel,
sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la
chambre d'accusation conformément aux articles 22.5 et suivants,
Art. 13. — Elle est chargée, suivant les distinctions établies au

présent titre, de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassem
bler les preuves et d'en rechercher les auteurs, tant qu'une infor
mation n'est pas ouverte.
Lorsqu'une information est ouverte, elle exécute les délégations

des juridictions d'instruction et défère à leurs réquisitions.
Art. li. - La police judiciaire comprend:
1° Les officiers de police judiciaire;
2° Les agents de police judiciaire;
3° Les fonctionnaires et agents auxquels sont attribuées par là

loi certaines fondions de police judiciaire.

Section 2. - Des officiers de police judiciaire.

Art. ir,. - Ont qualité d'officiers de police judiciaire:
1» Les maires et leurs adjoints;
2° Les officiers et les officiers et les gradés de la gendarmerie;

les gendarmes comptant au moins cinq ans de service dans la
gendarmerie nominativement désignés par arrêté des ministres de
la justice et de la défense nationale, après avis conforme d'une
commission qui comprendra, outre le procureur général de la cour
de cassation ou son délégué qui en sera le président, un nombre
égal de magistrats du ministère public et d'officiers de gendar
merie désignés par leurs ministres respectifs;
3° Les commissaires de police:
4° Les officiers de police de la sûreté nationale. Les officiers

de police de la sûreté nationale sont recrutés parmi les officiers de
police adjoints ou les inspecteurs de l'identité judiciaire comptant
au moins cinq ans de services effectifs en celle qualité et sont
nominativement désignés par arrêté des ministres de la justice
et de l'intérieur après avis conforme d'une commission qui com
prendra, outre le procureur générât près la cour de cassation oil
son délégué, qui en sera le président, un nombre égal de magistrats
du ministère public et de fonctionnaires du ministère de l'intérieur
désignés par leurs ministres respectifs:
5° Les officiers de police de la préfecture de police. Les officiers

de police de la préfecture de police sont recrutés parmi les officiers
de police adjoints comptant au moins cinq ans de service en celte
qualité et sont nominativement désignés par arrêtés des minislres
de la justice et de l'intérieur, après avis conforme d'une commission
qui comprendra, outre le procureur général de la cour de cassation
ou son délégué, qui en sera le président, lin nombre égal M
magistrats du ministère public et de fonctionnaires de la préfecture
de police désignés par leurs ministres respectifs.
Art. 16. --Les officiers de police judiciaire exercent les pouvoirs

définis à l'article 13; ils reçoivent les plaintes et dénonciations; us
procèdent à des enquêtes préliminaires dans les conditions prévues
par les articles 7i à 77.
En cas de crimes et délits flagrants, ils exercent les pouvoirs

qui leur sont conférés par les articles 52 à 00.
Ils ont le droit de requérir directement le concours de la w™

publique pour l'exécution de leur mission.
Art. 17. - Les officiers de police judiciaire ont compétence daM

les limites territoriales où ils exercent leurs fonctions habitue»™-
Toutefois les gradés et gendarmes officiers, de police judiciaire

peuvent en cas d'urgence opérer dans toute l'étendue du res.on
du tribunal auquel ils sont rattachés. . . _
Dans toute ville divisée en arrondissements de police, les ci i •

missaires exerçant leurs fonctions dans l'un d'eux ont neanmo
compétence sur toute l'é tendue de la ville.
Art. 18. - Les officiers de police judiciaire sont tenus

sans délai le procureur de la République des crimes, délits et
traventions dont ils ont connaissance. Dès la clôture de leurs ,
rations, ils doivent lui faire parvenir directement 1 original
qu'une copie certifiée conforme des procès-verbaux qu'is
dressés; tous actes et documents y relatifs lui sont en mtme
adressés; les objets saisis sont mis à sa disposition. . . ,jC6
Les procès-verbaux doivent énoncer la qualité d officier ie i

judiciaire de leur rédacteur

Section 3. - Des agents de police judiciaire.

Art. 10. - Sont agents de police judiciaire: n.
1° Les fonctionnaires des services actifs de police et «e j

darmes qui n'ont pas la qualité d'officiers de police 3«
l'exception de ceux exerçant des fonctions de direuw
contrôle ;
2° Les agents de police municipale. . . (,n;
Art. 20. — Les agents de police judiciaire ont P^.Jfa/fjciers
1° De seconder, dans l'exercice de leurs fondions,

de police judiciaire;
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■>» De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes
on" délits dont ils ont connaissance ;
3» De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs,

les infractions à ■ la loi pénale et de recueillir tous les renseigne
ments en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout
dan 1! le cadre et dans les formes prévues par les lois organiques
ou spéciales qui leur sont propres.

Section 4 - Des fonctionnaires et agents chargés
de certaines fonctions de police judiciaire.

Paragraphe 1er . - Des ingénieurs, chefs de district
t ( agents techniques des eaux et forêts et des gardes champêtres.
Art. 21. — Les ingénieurs, les chefs de district et agents tech

niques des eaux et forêts et les gardes champêtres recherchent et
constatent par procès-verbaux les délils et les contraventions qui
portent atteinte aux propriétés forestières ou rurales.
Art. 22. — Les chefs de district et agents- techniques des eaux

et forêts et les gardes champêtres des communes suivent les
choses enlevées dans les lieux où elles ont été transportées et les
mettent sous séquestre.
Ils ne peuvent cependant pénétrer dans les maisons, ateliers,

bâtiments, cours adjacentes et enclos qu'en présence d'un officier
de police judiciaire qui ne peut se refuser à les accompagner et
mi signe le procès-verbal de l'opération à laquelle il a assisté.
Art. 23. — Les chefs de district et agents techniques des eaux

et forêts et les gardes champêtres des communes conduisent devant
un officier de police judiciaire tout individu qu'ils suprennent en
Itaerant délit.
Les chefs de district et les agents techniques des eaux et forêts

peuvent, dans l'exercice des fonctions visées à l'article 21, requérir
directement la force publique; les gardes champêtres peuvent se
faire donner main-forte par le maire, l'adjoint ou le commandant
de brigade de gendarmerie qui ne pourront s'y refuser.
Art. 24. — Les agents tehniques des eaux et forêts et les gardes

champêtres peuvent être requis par le procureur de la République,
le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de
leur prêter assistance.
Art. 25. - Les chefs de district et agents techniques des eaux

et forêts remettent à leur chef hiérarchique les procès-verbaux
constatant des atteintes aux propriétés forestières.
Art. 26. — Les gardes champêtres des communes adressent leurs

procès-verbaux au procureur de la République, par l'intermédiaire
du commissaire de police ou de l'officier de police, chef des services
de sécurité publique de la localité ou, à défaut, du commandant
de brigade de gendarmerie.
Cet envoi au destinataire doit avoir lieu dans les cinq jours au

plus tard, y compris celui où ils ont constaté le fait, objet de leur
procès-verbal.

Paragraphe 2. - Des fonctionnaires et agents des .administrations
et services publics:

Art. 27. - Les fonctionnaires et agents des administrations et
services publics auxquels des lois spéciales attribuent certains
pouvoirs de police judiciaire exercent ces pouvoirs dans les condi
tions et dans les limites fixées par ces lois.

Paragraphe 3. - Des gardes particuliers assermentés :

Art. 28. - Les gardes particuliers assermentés constatent par
procès-verbaux tous délits et contraventions portant atteinte aux
propriétés dont ils ont la garde.
Les procès-verbaux sont remis au procureur de la République.

Cet envoi doit avoir lieu dans les trois jours au plus tard, y
compris celui où ils ont constaté le fait, objet de leur procès-verbal.

Section 5. — Des pouvoirs des préfets en matière de police judiciaire.
Art. 29. — En matière de crimes et délits contre la sûreté inté

rieure ou la sûreté extérieure de l'État et seulement s'il y a
urgence, les préfets des départements et, dans le département de
la Seine, le préfet de police peuvent, s'ils n'ont pas connaissance
que l'autorité judiciaire soit déjà saisie, faire personnellement tous
actes nécessaires à l'effet de constater les crimes et délits ci-dessus
spécifiés ou requérir par écrit à cet effet les officiers de police
judiciaire compétents.
S'il fait usage de ce droit, le préfet est tenu d'en aviser aussitôt !

le procureur de la République, et dans les vingt-quaire heures qui I
suivent l'ouverture des opérations de transférer l'affaire à l'auto-
rilé judiciaire, en transmettant les pièces au procureur de la Repu- j
blique et en lui faisant conduire toutes les personnes appréhendées. j
Le tout à peine de nullité de la procédure. |
Tout officier de police judiciaire ayant reçu une réquisition du j

préfet agissant en vertu des dispositions ci-dessus, tout fonction
naire à qui notification de saisie est faite en vertu des mêmes
dispositions sont tenus d'en donner avis sans délai au procureur
« la République.
Lorsque le procureur de la République estime que l'affaire est

w la compétence des tribunaux permanents des forces armées, il
transmet les pièces au général commandant la circonscription
territoriale, ou au préfet maritime et ordonne, le cas échéant, que
les personnes appréhendées soient conduites sans délai, en état de
garde à vue, à l'autorité qualifiée.

CHAPITRE fl. - Du ministère public. .. .

Section 1. — Dispositions générales.
Art 30. — Le ministère public exerce l'action publique et requiert

' application de la loi.
réfr' -- 31 ' es ^ représenté auprès de chaque juridiction

Il assiste aux débats des juridictions de jugement; toutes les
décisions sont prononcées en sa présence.
Il assure l'exécution des décisions de justice.
Art. 32. - Il est tenu de prendre des réquisitions écrites conformes

aux instructions qui lui sont données dans les conditions prévues
aux articles 35, 3« et 43. Il développe en toute liberté les obser
vations orales qu'il croit convenables au bien de la justice.

Section 2. - Des attributions du procureur général
près la cour d'appel.

Art. 33. - Le procureur général représente en personne ou par
ses substituts le ministère public auprès de la cour d'appel et auprès
de la cour d'assises instituée au siège de la cour d'appel. Il peut,
dans les mêmes conditions, représenter le ministère public auprès
des autres cours d'assie du ressort de la cour d'appel.
Art. 34. - Le procureur général est chargé de veiller à l'appli

cation de la loi pénale dans toute l'étendue du ressort de la. cour
d'appel.

A celte fin. il lui est adressé tous les mois, par chaque procureur
de la République, un état des affaires de son ressort.
Le procureur général a, dans l'exercice de ses fonctions, le droit

de requérir directement de la force publique.
Art. 35. - Le ministre de la justice peut dénoncer au procureur

général les infractions à la loi pénale dont il a connaissance, lui
enjoindre d'engager ou de faire engager des poursuites ou de saisir
la juridiction compétente de telles réquisitions écrites que le minis
tre juge opportunes.
Art. 36. - Le procureur général a autorisé sur tous les officiers du

ministère public du ressort de la cour d'appel.
A l'égard de ces magistrats, il a les mêmes prérogatives que celles

reconnues au ministre de la justice à l'article précédent.
Art. 37. - Les officiers et agents de la police judiciaire sont placés

sous la surveillance du procureur général II peut les charger de
recueillir tous renseignements qu'il estime utiles à une bonne admi
nistration de la justice.

Section 3. — Des attributions du procureur de la République.

Art. 38. - Le procureur de la République représente en personne
ou par ses substituts le ministère public près le tribunal de première
instance.

ll représente également en personne ou par ses substituts le
ministère public auprès de la cour d'assises instituée au siège du
tribunal.

Art. 39. - Le procureur de la République reçoit les plaintes et les
dénonciations et apprécie la suite à leur donner.
Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire

qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un
crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procu
reur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.
Art. 40. - Le procureur de la République procède ou fait procéder

à tous les actes nécessaires à la recherche et à la poursuite des
infractions à la loi pénale.

A cette fin, il dirige l'activité des officiers et agents de la police
judiciaire dans le ressort de son tribunal.
Il a tous les pouvoirs et prérogatives attachés h la qualité d'offi

cier de police judiciaire prévus par la section 2 du titre 1er du pré
sent livre, ainsi que par des lois spéciales.
En cas d'infractions flagrantes, il exerce les pouvoirs qui lui sont

attribués par l'article 67.
Art. 41. — Le procureur de la République a, dans l'exercice de ses

fonctions, le droit de requérir directement la force publique.
Art. 42. — Sont compétents le procureur de la République du lieu

de l'infraction, celui de la résidence de l'une des personnes soup
çonnées d'avoir participé à l'infraction, celui du lieu d'arrestation
d'une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée
pour une autre cause.
Art. 43. — Le procureur de la République a autorisé sur les offi

ciers du ministère public près les tribunaux de simple police de
son ressort. 11 peut leur dénoncer les contraventions dont il est
informé et leur enjoindre d'exercer des poursuites. Il peut aussi, le
cas échéant, requérir l'ouverture d'une information.

Section 4. - Du ministère public près le tribunal de simple police.
Art. 44. — Les fonctions du ministère public près le tribunal de

simple police sont remplies par le commissaire de police du lieu
où siège le tribunal ou par l'officier de police, chef des services
de sécurité publique de la localité ou d'une localité du canton.
Toutefois dans le cas où des infractions forestières sont poursuivies
devant le tribunal de simple police, es fonctions du ministère
public sont remplies, soit par un ingénieur des eaux et forêts, soit
par un chef de district ou un agent technique désignés par le
conservateur des eaux et forêts.

Art. 45. — En cas d'empêchement du commissaire de police ou
de l'officier de police che! des services de sécurité publique du
chef-lieu, ou s'il n'en existe point, le procureur général désigne,
'pour une année entière, un ou plusieurs remplaçants qu'il choisit
parmi les commissaires de police, les officiers de police chefs de
service de sécurité publique et les suppléants de juge de paix en
résidence dans le département.

A titre exceptionnel et en cas de nécessité absolue pour la tenue
de l'audience, le juge de paix peut appeler, pour exercer les fonc
tions du ministère public, le maire du lieu où siège le tribunal
de simple police ou un de ses adjoints.
Art 46 - S'il y a plusieurs commissaires de police au lieu où

siège le tribunal, le procureur général désigne celui qui remplit
les fonctions du ministère public.
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CHAPITRE Ilf. — Du juge d'instruction.

Art. 48. — Le juge d'instruction est chargé de procéder aux
informations, ainsi qu'il est. dit au chapitre 1er du titre lit.
II ne peut, à peine de nullité, participer au jugement des

affaires pénales dont il a connu en sa qualité de juge d'instruction.
Art. 4». — Le juge d'instruction, choisi parmi les juges titulaires,

est nommé par décret du Président de la République sur présen
tation du conseil supérieur de la magistrature pour une durée de
trois années, renouvelable.
Il peut être mis fin à ses fonctions par un décret pris en la

même forme.
En cas de nécessité, un autre juge, titulaire ou suppléant, peut

être temporairement chargé, dans les mêmes formes, des fonctions
de juge d'instruction, concuremment avec le magistrat désigné
ainsi qu'il est dit au présent article.
Dans les villes où il n'y a qu'un juge d'instruction, si celui-ci

est absent, malade ou autrement empêché, le tribunal de première
instance désigne l'un des juges titulaires ou suppléants de ce tri
bunal pour le remplacer.
Art. 50. — Le juge d'instruction ne peut informer qu'après avoir

été saisi par un réquisitoire du procureur de la République ou par
une plainte avec constitution de partie civile, dans les conditions
prévues aux articles 79 et 85.
En cas de crimes ou délits flagrants, il exerce les pouvoirs qui

lui sont attribués par l'article 7t.
Le juge d'instruction a, dans l'exercice de ses fonctions, le droit

de requérir directement la force publique.
Art. 51. — Sont compétents le juge d'instruction du lieu de

l'infraction, celui de la résidence de l'une des personnes soupçon
nées d'avoir participé à l'infraction, celui du lieu d'arrestation
d'une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée
pour une autre cause.

TITRE II

Des enquêtes.

CHAPITRE Ier . — Des crimes et délits flagrants.

Art. 52. — Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime on le
délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se commettre.
11 y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, dans un temps très
voisin de l'action, la personne soupçonnée est poursuivie par la
clameur publique, ou est trouvée en possession d'objets, ou pré
sente des traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au
crime ou au délit

Est également qualifié crime ou délit flagrant tout crime ou délit
qui même non commis dans les circonstances prévues à l'alinéa
précédent a été commis dans une maison dont le chef requiert le
procureur de la République ou un officier de police judiciaire de
le constater.

Art. 53. — En cas de crime flagrant, l'officier de police judiciaire
qui en est avisé, informe immédiatement le procureur de la Répu
blique, se transporte sans délai sur le lieu du crime et procède à
toutes constatations utiles.

11 veille à la conservation des indices susceptibles de disparaître
et de tout ce qui peut servir à la manifestation de la vérité. 11
saisit les armes et instruments qui ont servi à commettre le crime
ou qui étaient destinés à le commettre, ainsi que tout ce qui parait
avoir été le produit de ce crime.
il représente les objets saisis, pour reconnaissance, aux personnes

qui paraissent avoir participé au crime, si elles sont présentes.

Art. 54. — Dans les lieux où un crime a été commis, il est
interdit, sous peine d'une amende de 4.000 24.00U F à toute
personne non iiabililée, de modifier avant les premières opérations
de l'enquête judiciaire l'état des lieux et d'y effectuer des prélève
ments quelconques.
Toutefois, exception est faite lorsque ces modifications ou ces

prélèvements sont commandés par les exigences de la sécurité ou
de la salubrité publique, ou par les soins à donner aux victimes.
Si les destructions des traces ou si les prélèvements sont effectués

en vue d'entraver le fonctionnement de la justice, la peine est un
emprisonnement de trois mois à trois ans et, une amende de 25.000
à 400.000 F.

Art. 55. — Si la nature du crime est telle que la preuve en
puisse être acquise par la saisie des papiers, documents ou autres
objets en. la possession des personnes qui paraissent avoir participé
au crime ou détenir des pièces ou objets relatifs aux faits incrimi
nés, l'officier de police judiciaire se transporte sans désemparer au
domicile de ces dernières pour y procéder à une perquisition dont il
dresse procès-verbal.
Il a seul, avec les personnes désignées à l'article 56, le droit de

prendre connaissance des papiers ou documents avant ' de procéder
à leur saisie.

Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes
mesures utiles pour que soit assuré le respect du secret profession
nel imposé par la loi lorsque la perquisition a lieu dans le cabinet
d'un avocat inscrit à un barreau.

Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés
et placés sous scellés.

Art. 56. — Sous réserve de ce qui est dit à l'article précédent
concernant le respect du secret professionnel, les opérations pres
crites par ledit article sont faites en présence des personnes soup
çonnées d'avoir participé au crime; en cas d'impossibilité, l'officier
de police judiciaire aura l'obligation de les inviter à désigner un
représentant de leur choix; à défaut, l'officier de police judiciaire

choisira deux témoins requis à cet effet par lui, en dehors des
personnes relevant de son autorité administrative.
Le procès-verbal de ces opérations, dressé ainsi qu'il est Hit i

l'article 65, est signé par les personnes visées à l'alinéa m'écéZi
au cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal
Art. 57. — Toute communication ou toute divulgation sans l'inm

risation de l'inculpé ou de ses ayants droit ou du sNat-'-â
ou du destinataire d'un document provenant d'une perquisition i
une personne non qualifiée par la ici pour en prendre cmnai«anrî
est punie d'une amende de 120.000 à 1.200.000 F et d'un emmwn
nement de deux mois à deux ans. .
Art. 58. — Sauf réclamation laite' de l'intérieur de la mai™ mi

exceptions prévues par la loi, les perquisitions et les visites* domi
ciiiaires ne peuvent être commencées avant six heures et anrt<
vingt et une heures. 1
Les formalités mentionnées aux articles 55, 56 et au présent

article sont prescrites h peine de nullité.
Art. 59. — S il y a lieu de procéder h des constatations oui ne

puissent être différées, l'officier de police judiciaire a recours à
toutes personnes qualifiée*.
Les personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, serment de

donner leur avis en leur nonneur et conscience.
Art. 60. — L'officier de police judiciaire peut défendre & toute

personne de s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'après la clô
ture de ses opérations.
Toute personne dont il apparaît nécessaire, au cours des recher

ches judiciaires, d'établir ou de vérifier l'identité, doit à la
demande de l'officier de police judiciaire, se prêter aux opérations
qu'exige cette mesure.
Tout contrevenant aux dispositions des alinéas précédents est

passible d'une peine qui ne peut excéder dix jours d'emprisonne
ment et 24.000 F d'amende.

Art. 61. — L'officier de police judiciaire peut appeler et entendre
toutes personnes susceptibles de' fournir des renseignements sur
les faits.

Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître et
de déposer. Si elles ne satisfont pas a cette obligation, avis en est
donné au procureur de la République qui peut les contraindre à
comparaître par la force publique et prendre contre elles les sanc
tions prévues à l'article loi ci-après, alinéas 2 et 3..
li dresse un procès-verbal de leurs déclarations, Les personnes

entendues procèdent elles-mêmes à la lecture dudit procès-verbal
et y apposent leur signature. Si elles déclarent ne savoir lire, lecture
leur est faite par l'officier de police judiciaire préalablement à la
signât lire. Au cas de refus de signer le procès-verbal, mention en
est faite sur celui-ci.

Art. 62. — Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police
judiciaire est amené à garder à sa disposition une ou plusieurs des
personnes visées aux articles 00 et 61, il ne peut les retenir plus
de vingt-quatre heures
S'il existe contre une personne des indices graves et concordants

de nature à motiver son inculpation, l'officier de police judiciaire
doit la conduire devant le procureur de la République sans pouvoir
la garder à sa disposition plus de vingt-quatre heures.
Lé délai prévu à l'alinéa précédent peut Cire prolongé d'un

nouveau délai de vingt-quatre heures par autorisation écrite in
procureur de la République ou du juge d'instruction.
Art. 63. — Tout officier de police judiciaire doit mentionner

sur le procès-verbal d'audition de toute personne gardée à vue e
jour et l'heure à partir desquels elle a élé gardée ii vue, ainsi que le
jour et l'heure à partir desquels elle a été soit libérée, soit amenée
devant le magistrat compétent.
Cette mention doit être spécialement émargée par les personnes

intéressées et au cas de refus il en est fait mention. _
Art. 64. — Dans les corps ou services où les officiers de police

judiciaire sont astreints à tenir un carnet de déclarations les men
tions et émargements prévus à l'article précédent doivent egalemem
être, portés sur ledit carnet. Seules les men tions _ sont reprodunes
au procès-verbal qui est transmis à l'autorité judiciaire. Le carne
de déclara' ion doit être présenté a toute réquisition des magisua.
de l'ordre judiciaire, ou à tout avocat inscrit à un barreau qui
fera la demande. . ,, .
Art. 65. — Les procès-verbaux dressés par l'officier de poi ■

judiciaire en exécution des articles 53 fi 61 sont rédigés sur-le-cnamp
et signés par lui sur chaque feuillet du procès-verbal.
Art. 66. — Les dispositions des articles 53 à 65 sont applica es

au cas de délit flagrant, dans tous les cas où la loi prévoit une p
d'emprisonnement. .. -

Art. 67. — L'arrivée du procureur de la Répumique sui
dessaisit l'officier de police judiciaire. , de
Le procureur de la République accomplit alors tous les

police judiciaire prévus au présent chapitre. de
Il peut aussi prescrire à tous les officiers de police JiuiCi

poursuivre les opérations. f
Art 68. — Si les nécessités de l'enquête l'exigent, !e P rocumme

de la République, ou le juge d'instruction lorsqu d Pr®c , rp5<or is
il est -dit au présent chapitre, peut se transporter dans tes - à
des tribunaux limitrophes de celui où il exerce se. i
l'effet d'y poursuivre ses investigations. Il doit aviser . Mue] il
le procureur de la République du ressort du tribunal w. son
se transporte. 11 mentionne sur le procès-verbal les
transport. _ . .| ruc iion
Art. 69. — En cas de crime flagrant et si Je e_ A11 dèc ern f f

n'est pas encore saisi, le procureur de la République t> mi j.
mandat d'amener contre les personnes soupçonnées
cipé à l'infraction. la P"'
Le procureur de la République interroge sur-ie-ci ' Fmonienti

sonne ainsi conduite devant lui qui pourra être, au
assistée d'un avocat inscrit à un barreau.
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, rt 70 — En cas de délit flagrant, lorsque le fait est puni
d'une peine d'emprisonnement, et si le juge d'instruction n'est pas
«aisi le procureur de la République peut mettre l'inculpé sous
mandat de dépôt, après l'avoir interrogé sur son identité et sur les
faits qui lui sont reprochés.
Il saisit alors le tribunal dans les conditions définies nu livre II

du présent code relatif à la procédure devant les juridictions de
'"tes'1 dispositions prévues au présent article sont inapplicables en
majore de délits de presse, de délits spécifiquement politiques ou
d'infraclion dont la poursuite est prévue par une loi spéciale ou
si les personnes soupçonnées d'avoir participé au délit sont-mineures
de 18 ans ou passibles de la relégation.
Art. 71. — Lorsque le juge d'instruction est présent sur les lieux,

le procureur de la République ainsi que les officiers de police
judiciaire sont de plein droit dessaisis à son profit
Le juge d'instruction accomplit alors tous actes de police judi

ciaire prévus au présent chapitre.
11 peut aussi prescrire aux officiers de police judiciaire de pour

suivre les opérations.
Ces opérations terminées, le juge d'instruction transmet les pièces

de l'enquête au procureur de la République à toutes fins utiles.
Lorsque le procureur de la République et le juge d'instruction

sont simultanément sur les lieux, le procureur de la République
peut requérir l'ouverture d'une information régulière dont est saisi
le juge d'instruction présent par dérogation, le cas échéant, aux
dispositions de l'article 82.
Art. 72. — Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant

puni de la peine d'emprisonnement, toute personne a qualité pour
pu appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police
judiciaire le plus proche.

Art. 73. — En cas de découverte d'un cadavre, qu'il s'agisse ou
non d'une mort violente, mais si la cause en est inconnue ou sus
pecte l'officier de police judiciaire qui en est avisé informe immé
diatement le procureur de la République, se transporte sans délai
sur les lieux et procède aux premières constatations.
Le procureur de la République se rend sur place s'il le juge

nécessaire et se fait assister de personnes capables d'apprécier la
nature des circonstances du décès II peut, toutefois, déléguer aux
mêmes fins, un officier 4e police judiciaire de son choix.
Les personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, serment de don

ner leur avis en leur honneur et conscience
Le procureur de la République peut aussi requérir information

pour recherche des causes de la mort

CHAPITRE II. — De l enqucte préliminaire.

Art. 74. -« Les officiers de police judiciaire, soit sur les instruc
tions du procureur de la République, soit d'office, procèdent à des
enquêtes préliminaires.
Ces opérations relèvent de la surveillance du procureur général.
Art. 75. — Les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de

pièces à conviction ne peuvent être effectuées sans l.assentiment
exprès de la personne chez laquelle l'opération a lieu.
Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la

main de l'intéressé ou, si celui-ci ne sait écrire, il en est fait mention
au procè-verbal ainsi que de son assentiment.
Les formes prévues par les articles 55 et 58 (premier alinéa) sont

applicables.

Art. 76. — Lorsque pour les nécessités de l'enquête préliminaire
l'officier de police judiciaire est amené a retenir une personne à sa
disposition plus de vingt-quatre heures, celle-ci doit être obligatoi
rement conduite avant l'expiration de ce délai devant le procureur
de la République.
Après audition de la presonne qui ini est amenée, le procureur

de la République peut accorder l'aulorisaition écrite de prolonger
la garde à vue d'un nouveau délai de vingt-quatre heures.
A titre exceptionnel, cette autorisation peut être accordée, par

décision motivée, sans que la personne soit conduite au parquet.
Art. 77 — Les gardes à vue sont mentionnées dans las formes

prévues aux articles 63 et 64.

TITRE III

Des juridictions d'instruction.

CHAPTRE I». — Du juge d'instruction: juridiction d'instruction
du premier degré.

Section 1. — Dispositions générales.

Art. 78. — L'instruction préparatoire est obligatoire en matière
de crime; sauf dispositions spéciales, elle est facultative en matière
de délit; elle peut également avoir lieu en matière de contravention
si le procureur de la République le requiert en application de
l'article 43.

Art. 79. — Le juge d'instruction ne peut inforhier qu'en vertu
d'un réquisitoire du procureur de ia République, même s'il a pro
cédé en cas de crime ou de délit flagrant.
Le réquisitoire peut être pria contre personne dénommée ou

non dénommée.
Le juge d'instruction a le pouvoir d'inculper toute personne ayant

pus part, comme auteur ou complice, aux faits qui lui sont déférés.
Lorsque des faits, non visés au réquisitoire, sont portés à la

connaissance du juge d'instruction, celi ii-ci doit immédiatement
communiquer au procureur de la République les plaintes ou les
procès-verbaux qui les constatent

cas de plainte avec constitution de partie civile, U est pro-
CMé U est dit à l'article 85.

Art. 80. — Le juge d'instruction procède, conformément à la
loi, à tous les actes d'information qu'il juge utiles à la manifesta
tion de la vérité.

Il est établi une copie au moins des actes; chaque copie est
certifiée conforme par le greffier ou l'ofiicier de police judiciaire
commis mentionné a l'alinéa suivant.

Le juge d'instruction peut déléguer les officiers de police judi
ciaire afin de leur faire exécuter en son lieu et place tous les actes
d'information nécessaires dans les conditions et sous les réserves
prévues aux articles 150 et 151.
En matière de crime, le juge d'instruction procède ou fait pro

céder soit par des officiers de police judiciaire conformément à
l'alinéa précédent, soit par toute personne habilitée par le ministre
de la justice, à une enquête sur la personnalité des inculpés, ainsi
que sur leif situation matérielle, familiale ou sociale. Il peut or
donner toutes mesures utiles, prescrire un examen médical ou
confier à un médecin le soin de procéder à un examen médico-
psychologique.
En matière de délit, cette enquête est facultative.
Art. 81. — Dans son réquisitoire introductif, et à toute époque de

l'information par réquisitoire supplétif, le procureur de la Répu
blique peut requérir du magistrat instructeur tous actes lui parais
sant utiles à la manifestation de la vérité.

Il peut à cette fin, se faire communiquer la procédure, à charge
de la rendre dans les vingt-quatre heures.
Si le juge d'instruction ne croit pas devoir procéder aux actes

requis, il doit rendre, dans les cinq jours des réquisitions du procu
reur de la République, une ordonnance motivée.
Art. 82. — Lorsqu'il existe dans un tribunal plusieurs juges d'ins

truction, le président du tribunal désigne, pour chaque information,
le juge qui en sera chargé. Le procureur de la République peut
s'opposer, par voie de reuête, à la désignation effectuée.
La requête doit exposer les raisons qui paraissent motiver la

désignation d'un autre juge d'instruction.
Le président du tribunal statue sans délai.
En cas de rejet de la requête, le procureur général peut saisir

le président de la chambre d'accusation qui statue sans recours.
Art. 83. — Le dessaisissement du juge d'instruction peut être

demandé par requête motivée au président du tribunal, suit par le
procureur de la République, soit par la partie civile, soit par l'in
culpé.
Le président du tribunal doit statuer dans les huit jours. Sa

décision est notifiée au procureur de la République et aux parties
en cause. Elle est dans les huit jours de la notification, susceptible
d'appel devant la chambre d'accusation. Celle-ci devra statuer dans
un délai de quinzaine au maximum L'arrêt qu'elle rendra ne sera
susceptible d'aucun recours.
En cas d'empêchement du juge saisi, par suite de congé, de

maladie ou pour toute autre cause, de même qu'en cas de nomina
tion à un autre poste, il est procédé par le président, ainsi qu'il est
dit à l'article précédent, à la désignation du juge d'instruction
chargé de le remplacer.
Les contestations spécifiées à l'article 82 ainsi qu'au présent

article n'ont pas d'effet suspensit et ont un caractère purement
administratif.

Section 2. — De la constitution de partie civile et de ses effets.

Art. 84. — Toute personne qui se prétend lésée par un crime
ou un délit peut en portant plainte se constituer partie civile devant
le juge d'instruction compétent.
Art. 85. — Le juge d'instruction ordonne communication de la

plainte au procureur de la République pour que ce magistrat prenne
ses réquisitions.
Le réquisitoire peut être pris contre personne dénommée ou non

dénommée.

Le procureur de la République ne peut saisir le juge d'instruc
tion de réquisition de non informer que si pour des causes affec
tant l'action publique elle-même les faits ne peuvent légalement
comporter une poursuite ou si, à supposer ces faits démontrés, ils
ne peuvent admettre aucune qualification pénale. Dans le cas où le
juge d'instruction passe outre, il doit statuer par une ordonnance
motivée. . ...
En cas de plainte insuffisamment motivée ou insuffisamment

justifiée par les pièces produites, le juge d'instruction peut aussi
être saisi de réquisitions tendant à "ce qu'il soit provisoirement
informé contre toutes personnes que l'instruction fera connaître.
Dans ce cas, celui ou ceux qui se trouvent visés par la plainte

peuvent être entendus comme témoins par le juge d'instruction,
sous réserve des dispositions de l'article 103 dont il devra leur
donner connaissance, jusqu'au moment où pourront intervenir des
inculpations ou, s'il y a lieu, de nouvelles réquisitions contre
personne dénommée. . .
Art. 86. — La constitution de partie civile peut avoir lieu à tout

moment au cours de l'instruction
Dans tous les cas, la recevabilité de la constitution de partfe

civile peut être contestée par le ministère public, l'inculpé, une
autre partie civile. ...
Le juge d'instruction statue par ordonnance après communication

du dossier au ministère public.
Art.87.— La partie civile qui met en mouvement l'action publi

que doit,si elle n'a pas obtenu l'assistance judiciaire, et sous peine
de non-recevabilité de sa plainte, consigner au greffe la somme pré
sumée nécessaire pour les frais de la procédure. Cette somme est fixée
par ordonnance du juge d'instruction
r Art gs — Toute partie civile qui ne demeure pas dans le res
sort du tribunal où se fait l'instruction est tenue d'y élire domicile,
par acte au greffe de ce tribunal.

A défaut d'élection de domicile. la partie civile ne peut opposer
le défaut de signification des actes qui auraient dû lui être signi
fiés aux termes de loi.
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Art . 89. - Dans le cas où le juge d'instruction n'est pas compé
tent aux termes de l'article 51- , il rend, après réquisitions du minis
tère public, une ordonnance renvoyant la partie civile à se pourvoir
devant telle juridiction qu'il appartiendra.
Art. 90. — Quand après une information ouverte sur constitu

tion de partie civile, une décision de non-lieu a été rendue, l'inculpe
et toutes personnes visées dans la plainte, et sans préjudice d'une
poursuite pour dénonciation calomnieuse, peuvent, s'ils n'usent de
lu voie civile, demander des dommages-intérêts au plaignant dans
les formes indiquées ci-après: _ .
L'action en dommages-intérêts doit être introduite dans les trois

mois de la notification faite à l'inculpé, conformément à l'arti
cle 182, de la décision de non-lieu devenue définitive. Elle est portée
par voie de citation devant le tribunal' correctionnel où l'affaire a
été instruite. Les débats ont lieu en chambre du conseil; les parties,
ou leurs conseils, et le ministère public sont entendus.* Le jugement
est rendu en audience publique.
En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner la publica

tion intégrale ou par extraits de son jugement dans un ou plusieurs
journaux qu'il désigne, aux frais du condamné. Le tribunal fixera
le coût maximum de chaque insertion.
L'opposition, s'il échet, et l'appel sont recevables dans les délais

de droit commun en matière correctionnelle.
L'appel est porté devant la chambre des appels correctionnels

statuant dans les mêmes formes que le tribunal.
L'arrêt de la cour d'appel peut être déféré à la cour de cassation

comme en matière pénale

Section 3. — Des transports, perquisitions et saisies.

Art. 91. - Le juge d'instruction peut se transporter sur les lieux
pour y effectuer toutes constatations utiles ou procéder à des perqui
sitions. Il en donne avis au procureur de la République qui a la
faculté de l'accompagner.
Le juge d'instruction est toujours assisté d'un greffier.
Il dresse un procès-verbal de ses opérations.
Art. 92. - Si les nécessités de l'information l'exigent, le juge

d'instruction peut, après en avoir donné avis au procureur de la
République de son tribunal, se transporter avec son greffier dans les
ressorts des tribunaux limitrophes de celui où il exerce ses fonctions,
à l'effet d'y procéder à tous actes d'instruction, à charge par lui
d'aviser, au préalable, le procureur de la République du ressort du
tribunal dans lequel il se transporte. U mentionne sur son procès-
verbal les motifs de son tranport.
Art. 93. — Les perquisitions sont effectuées dans tous les lieux

où peuvent se trouver des objets dont la découverte serait utile à la
manifestation de la vérité.

Art. IM. - Si la perquisition a lieu au domicile de l'inculpé,
le juge d'instruction doit se conformer aux dispositions des articles 50
et 58.

Art. 95. - Si la perquisition a' lieu dans un domicile autre que
celui de l'inculpé, la personne chez laquelle elle doit s'effectuer est
invitée à y assister. Si cette personne est absente ou refuse d'y assis
ter, la perquisition a lieu en présence de deux de ses parents ou
alliés présents sur les lieux ou, à défaut, en présence de deux
témoins.

Le juge d'instruction doit se conformer aux dispositions des arti
cles 56 (alinéa 2) et 58.
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement tontes

mesures utiles pour que soit assuré le secret professionnel imposé
par la loi, lorsque la perquisition a lieu dans le cabinet d'un avocat
inscrit à un bareau.

Art. 96. — Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de recher
cher des documents et sons réserve de respecter, le cas échéant,
l'obligation stipulée par l'alinéa 3 de l'article précédent, le juge
d'instruction ou l'officier de police judiciaire par lui commis a seul
le droit d'en prendre connaissance avant de procéder à la saisie.
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés

et placés sous scellés.
Ces scellés ne peuvent être ouverts et les documents dépouillés

qu'en présence de l'inculpé assisté de son conseil, ou eux dûment
appelés. Le tiers chez lequel la saisie a éla faite est également invité
à assister à cette opération.
Le juge d'instruction ne maintient que la saisie des objets et

documents utiles à la manifestation de la vérité ou dont la commu
nication serait de nature à nuire à l'instruction. Si les nécessités
de l' i n s t inc lion ne s'y opposent, il fait remettre dans le plus bref
délai aux intéressés copie des documents dont la saisie est maintenue.
Si la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou valeurs dont

la conservation en nature n'est pas nécessaire t la manifestation de
la vérilé ou à la sauvegarde des droit.? des parties, il peut autoriser
le greffier à en faire le dépôt à la caisse des dépôts et consigna
tions ou à la Banque de France.
Art. 97. — Toute communication ou toute divulgation sans l'au

torisation de l'inculpé ou de ses ayants droit ou du signataire
ou du destinataire d'un document provenant d'une perquisition à
une personne non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance
est punie d'une amende de 120.000 à 1.200.000 F et d'un emprison
nement de deux mois à deux ans.

Art. 98. — L'inculpé, la partie civile ou toute autre personne
qui prétend avoir droit sur un objet placé sous la main de la jus
tice peut en réclamer la restitution au juge d'instruction.
Si la demande émane de l'inculpé ou de la partie civile, elle est

communiquée à l'autre partie ainsi qu'au ministère public. Si elle
émane d'un tiers, élie est communiquée à l'inculpé, à la partie civile
et au ministère public.

Les observations qu'elle peut comporter doivent être produites
dans les trois jours de cette communication.
La décision du juge d'instruction peut être déférée à la chambre

d'accusation, sur simple requête, dans les dix jours de sa notifica

tion aux parties intéressées, sans toutefois que l'information mi«e
s'en trouver retardée. *
Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu M

la chambre d'accusation en ses observations, mais il ne peut wé
tendre à la mise à sa disposition de la procédure. "
Art. 99. - Après décision de non-lieu, le juge d'instruction

demeure compétent pour statuer sur la restitution des objets saisis,
Section 4. - Des auditions de témoins.

Art. 100. - Le juge d'instruction fait citer devant lui, par un
huissier, ou par un agent de la force publique, toutes les personnes
dont la déposition lui parait utile. Une copie de celte citation leur
est délivrée.

Les témoins peuvent aussi être convoqués par lettre simple, par
lettre recommandée ou par la voie administrative; ils peuvent en
outre comparaître volontairement.
Art. 101. - Ils sont entendus séparément, et hors la présence de

l'inculpé, par le juge d'instruction assisté de son greffier; il est
dressé procès-verbal de leurs déclarations.
Le juge d'instruction peut faire appel à un interprète parmi les

personnes de l'un ou de l'antre sexe âgées de vingt et un ans au
moins, à l'exclusion des greffiers et des autres témoins. L'interprète,
s'il n'est pas assermenté, prête serment de traduire fidèlement leî
dépositions.
Art. 102. - Les témoins prêtent serment de dire toute la vérité,

rien que la vérité. Le juge leur demande leurs nom, prénoms. Jfe',
état, profession, demeure, s'ils sont parents ou alliés des parties et
à quel degré ou s'ils sont à leur service U est fait mention de la
demande et de la réponse.
Art. 103. - Toute personne nommément visée par une plainte

peut refuser 4'être entendue comme témoin. Elle ne peut alors l'être
que comme inculpée et doit bénéficier des garanties de la défense.
Art. 10'ï. - Le juge d'instrlction chargé d'une information, ainsi

que les magistrats et officiers de police judiciaire, agissant sur com
mission rogatoire, ne peuvent, à peine de nullité, entendre comte
témoins des personnes contre lesquelles il existe des indices sérieui
de culpabilité, lorsque cette audition aurait pour but déterminant
ou pour effet d'éluder lés garanties de la défense.
Art. 105. - Chaque page des procès-verbaux est signée du jtçe,

du greffier et du témoin. Ce dernier est alors invité à relire sa dépo
sition telle qu'elle vient d'être transcrite, puis à la signer s'il déclare y
persister. Si le témoin ne sait pas lire, lecture lui en est faite par
le greffier. Si le témoin ne veut ou ne peut signer mention en est
portée sur le procès-verbal. Chaque page est intégralement signée
par l'interprète s'il y a lieu.
Art. 106. - Les procès-verbaux ne peuvent comporter aucun inter

ligne. Les ratures et les renvois sont approuvés par le juge d'ins
truction, le greffier et le témoin et, s'il y a lieu, par I interprt te.
A défaut d'approbation, ces ratures et ces renvois sont non avenus.

11 en est de même du procès-verbal qui n'est pas régulièrement
signé.
Art. 107. — Les enfants au-dessous de l'Age de seize ans sont enten

dus sans prestation de serment.
Art. 108. - Toute personne citée pour être entendue comme

témoin est' tenue de comparaître, de prêter serment et de déposer.
Si le témoin ne comparait pas, le juge d'instruction peut, ®

les réquisitions du procureur de la République, 1 y coMaindre »
la force publique et le condamner à une amende de
S'il comparait ultérieurement il peut toutefois, sur P™u
de ses excuses et justifications, être déchargé de celle Pein®,J
le juge d'instruclion, après réquisitions du procureur de la mi
bliaue. . ....

La même peine peut, sur les réquisitions de ce »!«f
prononcée contre le témoin qui, bien que comparaissant, rci .
de prêter serment ou de faire sa déposition.
Le témoin condamné à l'amende en vertu de l'un ou de

des alinéas précédents peut interjeter «Wl ^ »dans les trois jours de ce prononce; s il était defaïUant, M <
commence à courir que du jour de la notification de la
nation. L'appel est porté devant la chambre d'accusation.
Art. 109. — La mesure de contrainte dont fait le '

défaillant est prise par voie de réquisition. Le témoin ™ ^
directement et sans délai devant le magistrat qui a p

Art. 110. - Toute personne qui déclare publiquement co"*
les alteurs d'un crime ou d'un délit et qui refuse e d .j J]S | ruc-
aux questions qui lui sont posées à cet égard par le n fc peine
lion peut être condamnée par le tribunal correctionnPJ os.tiOO 1
d'emprisonnement de 11 jours à un an et a une amende de 25.000 à
480.000 F. . .nmnaraiWi
Art. 111. — Si un témoin est dans I ' imposdbHt té ae ^ j

le juge d'inslruclion se transporte pour 1-entenoie, i ^
ce tle fin commission reogatoire dans les formes p^u®.
clé 1f0. nrévueS i
Art. 112. — Si le témoin entendu dans les™. 11" 1 ''®n ",LpisrJ i«

l'article précédent n'était pas dans rimpusmltiliie téniL1'»
sur la citation, le juge d'inslruction peul prononcei coi
l'amende prévue il l'article 108.

Section 5. - Des interrogatoires et confrontali0nS'i))S | r i1( ii,,ii
Art. 113. - Lors de la première comparution Je jufLsément d'8'

constate l'identité de l'inculpé, lui fait connaître e 1 ■ ^ ^ ne
cun des faits qui lui sont imputés et l'avertit QU , jaile au
faire aucune déclaration. Menlion de cet avertis,
procès-verbal. . ,, immédia
Si l'inculpé désire faire des déclarations, cclles-cj ^

tement reçues par le juge d'instruction.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 551

r e magistrat donne avis à l'inculpé de son droit de choisir un
rnnseil armi les avocats inscrits au tableau ou admis nu stage,

parmi les avoués et à défaut de choix, il lui en fait, désigner un
d'ofnce si l'inculpé le demande. La désignation -est faite par
le bâtonnier de l'ordre des avocats s'il existe un conseil de l'ordre
Pt dans le cas contraire, par le président du tribunal.
Mention de cette formalité est faite au procès-verbal.
La partie civile a également le droit de se faire assister d'un

conseil dès sa première audition.
Lors de la première comparu lion, le juge avertit l'inculpé qu'il

doit l'informer de tous ses changements d'adresse; ce dernier peut
en outre faire élection de domicile, dans le ressort du tribunal.
Art. 111. — Nonobstant les dispositions prévues à l'article pré

cédent le juge d'instruction peut procéder à un interrogatoire
immédiat et à des confrontations si l'urgence résulté, soit de l'état
d'un témoin en danger de mort, soit de l'existence d'indices sur le
point de disparaître, ou encore dans le cas prévu au dernier alinéa
de l'article 71 •
Art. 115. — L'inculpé détenu peut aussitôt après la première com

parution communiquer librement avec son conseil.
Dans les maisons d'arrêt où n'est pas appliqué le régime cellu

laire, le juge d'instruction a le droit de prescrire l'interdiction de
communiquer pour une période de dix jours. Il peut la renouveler
piais pour une nouvelle période de dix jours seulement.
En aucun cas, l'interdiction de communiquer ne s'applique au

conseil de l'inculpé.
Art. 116. — l'inculpé et la partie civile peuvent, h tout moment

de l'information, faire connaître au juge d'instruction le nom du
conseil par eux choisi: s'ils désignent plusieurs conseil^, ils doivent

■ (dire connaître celui d'entre eux auquel seront adressées les convo
cations et notifications.
Art. 117. — L'inculpé et la partie civile ne peuvent être entendus

ou confrontés à moins qu'ils n'y renoncent expressément qu'en pré
sence de leurs conseils ou eux dûment appelés.
Le conseil est convoqué par lettre recommandée adressée au plus

tard l'avant-veil'le de l'interrogatoire.
La procédure doit être mise à la disposition du conseil de l'in

culpé 2i heures au plus tard avant chaque interrogatoire. Elle doit
également être mise à la disposition du conseil de la partie civile
U heures- au plus tard avant les auditions de cette dernière.
Art. 118. — Le procureur de la République peut assister aux inter-

rosatoires et confrontations de l'inculpé et aux auditions de la par
tie civile.
' Chaque fois que le procureur de la République a fait connaître
au juge d'instruction son intention d'y assister, le greffier du juge
d'instruction doit, sous peine d'une amende civile de 1.000 F, pro
noncée par le président de la chambre d'accusation, l'avertir par
simple note, au plus tard, l'avant-veille de l'interrogatoire.
Art. 119. — Le procureur de la République et les conseils de

l'inculpé et de la partie civile ne peuvent prendre la parole qu'après
y avoir été autorisés par le juge d'instruction,. Si l'autorisation leur
est refusée, mention de l'incident est faite au procès-verbal.
Art. 120. — Les procès-verbaux d'interrogatoire et de confronta-

tiori sont établis dans les formes prévues aux articles 105 et 106.
S'il est fait appel à un interprète, les dispositions de l'article 101

sont applicables.

Section G. — Des mandats et de leur exécution.

Art. 121. - Le juge d'instruction peut, selon les cas, décerner
mandat de comparution, d'amener, de dépôt ou d'arrêt.
Le mandat de comparution a pour objet de mettre l'inculpé en

demeure de se présenter devant le juge à la date et à l'heure indi
quées par ce mandat.
I.e mandat d'amener est l'ordre donné par le juge fc : la force

publique de conduire immédiatement l'inculpé devant lui.
Le mandat de dépôt est l'ordre donné par le juge au surveilLmt-

' chef de la maison d'arrêt de recevoir et de détenir l'inculpé. Le man
dat permet également de rechercher ou de tranférer l'inculpé lors
qu'il lui a été précédemment notifié.
Le mandat d'arrêt est l'ordre donné à la force publique de recher

cher l'inculpé et de le conduire à la maison d'arrêt indiquée sur
le mandat, où il sera reçu et détenu.
Art. 122. — Tout mandat précise, de la manière la plus claire,

l'identité de l'inculpé; il est daté et signé par le magistrat qui l'a
décerné et est revêtu de son sceau.
Les mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt mentionnent en outre

la nature de l'inculpation et les articles de loi applicables.
Le mandat de comparution est notifié à celui qui en est l'objet

par un huissier ou par un officier ou agent de la police judiciaire, ou
par un agent de la force publique, lequel lui en délivre copie.
Le mandat. d'amener ou d'arrêt est notifié et exécuté par un offi

cier ou agent de la police judiciaire ou par un agent de la force
publique, lequel en fait l'exhibition à l'inculpé et lui en délivre
copie.
Si l'individu est déjà détenu pour une autre cause, la notification

lui est effectuée par le surveillant- chef de la maison d'arrêt, qui en
'délivre également une copie.
Les mandats d'amener et d'arrêt peuvent, en cas d'urgence, être

Infusés par tous moyens.
Dans ce cas, les mentions essentielles de l'original et spéciale

ment l'identité de l'inculpé, la nature de l'inculpation, le nom et
la qualité du magistrat doivent être précisés. L'original du mandat
« être transriis"à l'agent chargé d'en assurer l'exécution dans les
lais les plus rapides.
Le mandat de dépôt est notifié à l'inculpé par le juge d'instrue-

wn: mention de cette notification doit être laite au procès-verbal
«e I interrogatoire.

123- — Les mandais sont exécutoires dans toute l'étendue du
territoire de la République.

Art. 125. — Le juge d'instruction interroge immédiatement l'in
culpé qui fait l'objet d'un mandat de comparution.
Il est procédé dans les mêmes conditions à l'interrogatoire de

l'inculpé arrêté en vertu d'un mandat d'amener; toutefois si l'inter
rogatoire ne peut être immédiat, l'inculpé est conduit dans la mai
son d'arrêt où il ne peut être détenu plus de 2i heures.
A l'expiration de ce délai, il est conduit d'office, par les soins

du surveillant-chef, devant le procureur de la République qui requiert
le juge d'instruction, ou à son défaut le président du tribunal ou
un juge désigné par celui-ci, de procéder immédiatement à l'in
terrogatoire, à défaut de quoi l'inculpé est mis en liberté.
Art. 125. — Tout inculpé arrêté en vertu d'un mandat d'amener

qui a été maintenu pendant plus de 21 heures dans la maison d'arrêt
sans avoir été interrogé, est considéré comme arbitrairement
détenu.

Tous magistrats ou- fonctionnaires qui ont ordonné ou sciemment
toléré cette détention arbitraire sont punis des peines portées aux
articles 119 et 120 du code pénal.
Art. 126. — Si l'inculpé recherché en vertu d'un mandat d'amener

est trouvé à plus de 200 kilomètres du siège du juge d'instruclian
qui a délivré ce mandat, il est conduit devant le procureur de la
République du lieu de l'arrestation.
Art. 127. — Ce magistrat l'interroge sur son identité, reçoit ses

déclarations, après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire,
l'interpelle afin de savoir s'il consent à être transféré ou s'il préfère
prolonger les effets du mandat d'amener, en attendant, au lieu ou
il se trouve, la décision du juge d'instruction saisi de l'affaire. Si
l'inculpé déclare s'opposer au Iranstèrement, il est conduit dans la
maison d'arrêt et avis immédiat est donné au juge d'inslruclion
compétent. Le procès-verbal de la comparution contenant un signa
lement complet est transmis sans délai à ce magistrat, avec toutes
les indications propres à faciliter la reconnaissance d'identité.
Ce procès-verbal doit mentionner que l'inculpé a reçu avis qu'il

est libre de ne pas faire de déclaration.
Art. 128. — Le juge d'inslruclion saisi de l'affaire décide, aussitôt

après la réception de ces pièces, s'il y a lieu d'ordonner le trans-
ft rement.

Art. 129. — Si l'inculpé contre lequel a été décerné un mandat
d'amener ne peut être découvert, ce mandat est présenté au maire
ou à l'adjoint, ou au commissaire de police, ou à- l'officier da
police chef des services de sécurité publique de la commune de sa
résidence.

Le maire, l'adjoint ou le commissaire de police ou l'officier de
police chef des services de sécurité publique appose son visa sur le
mandat qui est renvoyé au magistral mandant avec son procès-verbal
de recherches infructueuses.
L'inculpé qui refuse d'obéir au mandat d'amener ou qui, après

avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, tente de s'évader, doit être
contraint par la force.
Le porteur du mandat d'amener emploie dans ce cas la force

publique du lieu le plus voisin. Celle-ci est tenue de déférer à la
réquisition contenue dans ce mandat.
Art. 130. — Si l'inculpé est en fuite ou s'il réside hors du terri

toire .de la République, le juge d'instruction, après avis du procu
reur de la République, peut décerner contre lui un mandat d'arrêt
si le fait comporte une peine d'emprisonnement correctionnelle
ou une peine plus grave.
Art. lui. — L'inciipé saisi en vertu d'un mandat d'arrêt est

conduit sans délai dans la maison d'arrêt indiquée sur le mandat,
sous réserve des dispositions de l'article J:t2, alinéa 2.
Le surveillant-chef délivre à l'agent chargé de l'exécution line

reconnaissance de la remise de l'inculpé. .
Art. 132. — Dans les 48 heures de l'incarcération de l'inculpé,

il est procédé à son interrogatoire. A défaut et à l'expiration de
ce délai, les dispositions des articles 121 (alinéa 0) et 120 sont appli
cables.

Si l'inculpé est arrêté hors du ressort du juge d'instruction qui
a délivré le mandat, il est conduit immédiatement devant le procu
reur de la République du lieu de l'arrestation qui reçoit ses décla
rations, après l'avoir averti qu'tl est libre de ne pas en fane. Men
tion est faile de cet avis au procès-verbal.
Le procureur de la République- informé sans délai le magistrat

qui a délivré le mandat et requiert le transfèrement. Si celui-ci ne
peut élre effectué immédiatement, le procureur de la République
en réfère au juge mandant.
Art. 133. —L'agent chargé de l'exécution d'un mandat d'arrêt

ne peut s'introduire dans le domicile d'un citoyen avant 6 heures
et après 21 heures.
Il peut se faire accompagner d'une force suffisante pour que

l'inculpé ne puisse se soustraire à la loi. Celte force est prise dans
le lieu le plus proche de celui où le mandat d'arrêt doit s'exécuter
et elle est tenue de eéférer aux réquisitions contenues dans le
mandat.
Si l'inculpé ne peut être saisi, le mandat d'arrêt est notifié a

sa dernière habitation et il est dressé procès-verbal de perquisition.
Ce procès-verbal est dressé en présence des deux plus proches

voisins du prévenu que le porteur du mandat d'arrêt peut trouver.
Ils le signent ou, s'ils ne savent ou ne veulent pas signer, il en est
lait mention, ainsi que de l'interpellation qui leur a été faile.
Le porteur du mandat d'arrêt fait ensuite viser son procès-ver

bal par le maire ou l'adjoint ou le commissaire de police ou l'officier
de police chef des services de sécurité publique du lieu et lui
en laisse copie.
Le mandat d'arrêt et le procès-verbal sont ensuite transmis a{

juge mandant ou au greffe du tribunal.
Art. 131. — Le juge d'instruction ne peut délivrer un mandat

de dépôt qu'après interrogatoire et si l'infraction comporte une
peine d'emprisonnement correctionnelle ou une autre peine plus
grave.



552 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

1/agent chargé de l'exécution du mandat de.dépôt.remet l'in-
culpi au surveillant-chef de la maison . d'arrCt, lequel lui délivre
une reconnaissance de la remise de l'inculpé. , .
' Art. 135. — L'inobservation des formalités prescrites pour les man
dats de comparution, d'amener, de dépôt et d'arrêt est sanctionnée
par une amende civile de 5.UU0 F prononcée contre le greffier par
le président de la chambre d'accusation; elle peut donner lieu à
des sanctions, disciplinaires ou à prise à partie contre le juge d'ins-
truciion ou le procureur de la République.
Ces dispositions sont étendues, sauf application de peines plus

graves, s'il y a lieu, à toute violation des mesures protectrices de
la liberté individuelle prescrites par les articles 55, 50, 58, J5, %,
437 , 138 et 140.
; Dans les cas visés aux deux alinéas précédents et dans tous les
cas d'atteinte à la liberté individuelle, le conflit ne peut jamais élre
'élevé par l'autorité administrative et les tribunaux de l'ordre judi
ciaire sont toujours exclush ement compétents.
Jl en est de même dans toute instance civile fondée sur des faits

constitutifs des infractions prévues par les articles 114 122 et 184
du code pénal, qu'elle soit dirigée contre la collectivité publique
eu contre ses agents.

Section 7. — De la détention préventive.
Art. 13C. — La détention préventive est une mesure exception

nelle. Lorsqu'elle est ordonnée, les règles ci-après doivent être obser
vées.

Art. 137. — En matière correctionnelle, lorsque le maximum de
la peine prévue par la loi est inférieur à deux ans d'emprisonnement,
l'inculpé domicilié en France ne peut Cire détenu plus de cinq
jours après sa première comparution devant le juge d'instruction
s'il n'a pas été déjà condamné soit pour un crime, soit à un empri
sonnement de plus de trois mois sans sursis pour délit de droit
commun.

Art. 138.,— Dans les cas autres que ceux prévus h l'article pré
cédent, la 'détention préventive ne peut excéder deux mois. Passé
ce délai, si le maintien en détention apparaît nécessaire, le juge
d'instruction peut la prolonger par ordonnance spécialement moti
vée, rendue sur les réquisitions également motivées du procureur
de la République. Chaque prolongation ne peut être prescrite pour
line durée de plus de deux mois.
Art. 13». — En toute matière, lorsqu'elle n'est pas de droit, la

mise en liberté provisoire peut être ordonnée d'office par le juge
d'instruction après avis du procureur de la République, à charge
pour l'inculpé de prendre l'engagement de se représenter à tous
les actes de la procédure aussitôt qu'il en sera requis et de tenir
informé le magistrat instructeur de tous ses déplacements.
Le procureur de la République peut également la requérir à

tout moment. Le juge d'instruction statue dans le délai de cinq jours
à compter de la date de ces réquisitions.
Art. 140. — La mise en liberté provisoire peut être demandée

ii tout moment au juge d'instruction par l'inculpé, sous les obliga
tions prévues à l'article précédent.

: Le juge d'instruction doit immédiatement communiquer le dos
sier au procureur de la République aux fins de réquisitions. Il avise
en même temps par lettre recommandée la partie civile qui peut
présenter des observation».
Le juge d'instruction doit statuer, par ordonnance spécialement

motivée, au plus tard dans les 5 jours de la communication au
procureur de la République.
Lorsqu'il y a une partie civile en cause, l'ordonnance du juge

d'instruction ne peut intervenir que 48 heures après l'avis donné à
celle partie.
Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le délai fixé

ii l'alinéa 3, l'inculpé peut saisir directement de sa demande la
chambre d'accusation qui, sur les réquisitions écrites et motivées du
procureur général, se prononce dans les quinze jours de l'appel,
faute de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté provisoire, sauf s'il
y a supplément d'information. Le droit de saisir dans les mêmes
conditions la chambre d'accusation appartient également au procu
reur de la République.

i Art. 141. — La mise en libellé provisoire peut aussi élre demandée
en tout état de cause par tout inculpé, prévenu, ou accusé, et en
toute période de la procédure.

> Lorsqu'une juridiction de jugement est saisie, il appartient de
statuer sur la liberté provisoire: avant le renvoi en cours d'assises
ci dans l'intervalle des sessions d'assises, ce pouvoir appartient à la
chambre, d'accusation.
! En cas de pourvoi et jusqu'à l'arrêt de la cour de cassation, il
est statué sur la demande de mise en liberté provisoire par la juri
diction qui a connu en dernier lieu de l'affaire au fonds. Si le pour
voi a été formé contre un arrêt de la cour d'assises, il est statué
sur la détention par la chambre d'accusation.
* En cas de décision d'incompétence et généralement dans tous
les cas ou aucune juridiction n'est saisie, la chambre d'accusation
connaît des demandes de mise en liberté.

! Dans tous les cas où un individu de nationalité étrangère,
inculpé, prévenu ou accusé est laissé ou mis en liberté provisoire,
la juridiction compétente peut lui assigner pour résidence un lieu
dont il ne devra s'éloigner sans autorisation, avant non-lieu ou déci-
fion définitive, sous la peine prévue à l'article 49 du code pénal.
I Art. I'i2. — Lorsque la juridiction de jugement: est appelée à sta
tuer dans les cas prévus au précédent article, les parties et leurs
conseils sont convoqués par lettre recommandée. La décision est
prononcée après audition du ministère public et des parties ou de
leurs conseils.

^ Art. 143. — Préalablement à la mise en liberté, avec ou sans
cautionnement, le demandeur doit, par acte reçu au greffe de la
maison d'arrêt, élire domicile, s'il est inculpé dans le lieu où se
poursuit l'information et, s'il est prévenu ou accusé dans celui où

siège la juridiction saisie du fond de l'affaire. Avis de cette déclin
tion est donnée par le chef de cet établissement à l'autorité com
pétenle.
Après la mise en liberté provisoire, si l'inculpé invité à comna

raîlre ne se présente pas ou si des circonstances nouvelles ou ml»
rendent sa détention nécessaire, le juge d'instruction ou la juridic
tion de jugement saisie de l'affaire peut décerner un nouveau roa£
da t.

Lorsque la liberté provisoire a élé accordée par la chambre d'ac
cusation réformant l'ordonnance du juge d'instruction ce maci<
trat ne peut décerner un nouveau mandat qu'autant que la cour*
sur les réquisitions écrites du ministère public, a retiré à l'inctitaS
le bénéfice de sa décision. ^

Art. 141. — La mise en liberté provisoire, dans tous les cas où
elle n'est pas de droit, peut élre subordonnée à l'obligation de four
nir un cautionnement.
Ce cautionnement garantit:
1» La .représentation de l'inculpé à tous les actes de la procé

dure et pour l'exécution du jugement;
2° Le payement dans l'ordre suivant:

- a) Des frais faits par la partie publique;
b ) De ceux avancés par la partie civile;
c) Des amendes:
d) Des restitutions et dommages-intérêts.
La décision de mise en liberté détermine la somme affectée i

chacune des deux parties du cautionnement.
Art. 145. — Dans le cas où la liberté provisoire a été subordonnée

h un cautionnement, ce cautionnement est fourni en espèces,
billets de banque, chèques certifiés, titres émis ou garantis pur
l'Étal; il est versé entre les mains du receveur de l'enregistre--
ment et le ministère public, sur le vu du récépissé, fait exécuter
l'ordonnance de mise en liberté.

Art. 140. — La première partie du cautionnement est restituée
si l'inculpé s'est présenté à tous les actes de la procédure et pour
l'exécution du jugement.
Elle est acquise à l'État, du moment que l'inculpé, sans motif

légitime d'excuse, a fait défaut à quelque acte de la procédure ou
pour l'exécution du jugement.
Néanmoins, le juge d'instruction en cas de non-lieu, la juridic

tion de jugement en cas d'absolution ou d'acqiiillement peuvent
ordonner la restitution de cette partie du cautionnement.
Art. 147. — La seconde partie du cautionnement est toujours

restituée en cas de non-lieu, d'absolution ou d'acquittement.
En cas de condamnation, elle est affectée aux frais, à l'amende

et aux restitutions et dommages accordés à la partie civile, dans
l'ordre énoncé dans l'article 144. Le surplus est restitué.
Art. 118. — Le ministère public, d'office ou à la demande de

la partie civile, est chargé de produire à l'administration de l'enre
gistrement soit un certificat du greffe constatant la responsabilité
encourue par l'inculpé dans le cas de l'article 14ti, alinéa 2, soit
l'extrait de jugement dans le cas prévu par l'article 147, alinéa 2.
Si les sommes dues ne sont pas déposées, l'administration de

l'enregistrement en poursuit le recouvrement par voie de con
trainte.
La caisse des dépôts et consignations est chargée de faire sans

délai, aux ayants droit, la distribution des sommes déposées ou
recouvrées. . . . .i.
Toute contestation sur ces divers points est jugée sur requpie,

en chambre du conseil, comme incident de l'exécution du jugement.
Art. lit». — L'accusé qui a été mis en liberté provisoire on qui

n'a jamais été détenu au cours de l'information doit se consumer
prisonnier au plus tard la veille de l'audience. ,
L'ordonnance de prise de corps est exécutée si, dûment convoqiiB

par la voie administrative au greffe de la cour d'assises et «n
motif légitime d'excuse, l'accusé ne se présente pas au jour iut
pour être interrogé par le président de la cour d'assises.

Section S. — Des commissions rogatoires.

Art. 150. — Le juge d'instruction peut requérir par
sion rogaloire tout juge de son tribunal, tout: juge de paix ou re>- '
de ce tribunal, tout officier de police judiciaire eoniptient dan
ressort ou tout juge d'instruction, de procéder en ses Heu et p
aux actes d'information qu'il estime nécessaires dans tes
soumis à la juridiction de chacun d'eux. , .
La commission rogaloire indique la nature de rinfraetion; " ^

des poursuites. Elle est datée et signée par le magistrat <i
délivre et revêtue de son sceau. _ • ■ , .
Elle ne peut prescrire que des actes d'instruction se ^ ®fj,es .

directement à la répression de- l'infraction visée aux p
Art. 151. — Les magistrats ou officiers de police ju '' js_

commis pour l'exécution exercent, dans les limites de la
sion rogatoire, tous les pouvoirs du juge d'instruction. ^
Toutefois, les officiers de police judiciaire ne Pe 'iv™ procéder

aux interrogatoires et aux confrontations de l inculpe,
auditions de" la partie civile. ^
Art. ir,2. — Tout témoin cité pour être a"omparaître,

l'exécution d'une commission rogatoire est tenu de
de prêter serinent et de déposer.
S'il ne satisfait pas à cette obligation, avis en est ja jortf

trat mandant qui peut le contraindre à comparenie ^ ^ jug,
publique et prendre contre lui les sanctions prévues a
alinéas 2 et 3. -.vntion "
Art. I"i3. — Lorsque pour les nécessités de iI ex j

commission rogatoire, l'officier de _ police oWig't01"
retenir une personne à sa disposition, celle-ci an d'insW'i0,11
rement conduite, dans les 24 heures, devant le k a,|(ijtion #
dans le ressort duquel se poursuit rexéciiuon- JM •• BeU [ #{*•
la personne qui lui est amenée, le juge dinsuuw
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der l'autorisation écrite de prolonger la garde à vue d'un nouveau
délai de 24 heures.
A titre exceptionnel, cette autorisation peut être accordée, par

décision motivée, sans que la personne soit conduite devant le
ji»e" d'instruction.
Les gardes à vue auxquelles il est ainsi procédé par un officier

de police judiciaire sont mentionnées dans les formes prévues aux
articles 63 et 04.
Le juge d'inslruclion fixe le délai dans lequel les procès-verbaux

dreisés par l'officier de police judiciaire doivent lui être transmis
par celui-ci. A défaut d'une telle fixation, ces procès-verbaux doivent
lui être transmis dans les huit jours de la lin des opérations exé
cutées en vertu de la commission rogatoire.
Art. 154. — Lorsque la commission rogatoire prescrit des opéra

tions simultanées sur divers points du territoire, elle peut, sur
l'ordre du juge d'inslruclion mandant, être adressée aux juges
l'Instruction chargés de son exécution sous forme de reproduction
eu de copie intégrale de l'original.
Elle peut même, en cas d'urgence, être diffusée par Ions moyens;

chaque diffusion doit toutefois préciser les mentions essentielles de
l'original et spécialement la nature de l'inculpation, le nom et
la qualité du magistrat mandant.

Section 9. — De l'expertise.

Art. 155 à 168. — Réservés.

Section 10. — Des nullités de l'information.

Art. 1G9. — Les dispositions prescrites aux articles 113 et 117
doivent être observées, à peine de nullité tant de l'acte lui-même
que de la procédure ultérieure.
La partie envers laquelle les dispositions de ces articles ont été

méconnues peut .renoncer à s'en prévaloir et régulariser ainsi la
procédure.' Cette renonciation doit être expresse. Elle ne peut être
donnée qu'en présence du conseil ou ce dernier dûment appelé.
Art. 170. — S'il apparaît au juge d'instruction qu'un acte de

l'information est frappé de nullité, il saisit la chambre d'accusation
en vue de l'annulation de cet acte, après avoir pris l'avis du
procureur de la République et en avoir avisé l'inculpé et la partie
civile.
Si c'est le procureur de la République qui estime qu'une nullité

a été commise, il requiert du juge d'instruction communication de
la procédure en vue de sa transmission à la chambre d'accusation

• et présente requêle aux fins d'annulation à colle chambre.
Dans l'un et l'autre cas, la chambre d'accusation procède comme

Uest dit à l'article 207.

Art. 171. — Il y a également nullité en cas de violation des dis
positions substantielles du présent litre, autres que celles visées
i l'article 169, et notamment en cas de violation des droits de la
défense.
La chambre d'accusation décide si l'annulation doit être limitée
l l'acle vicié ou s'étendre à tout ou partie de la procédure ulté
rieure.

Les parties peuvent renoncer à se prévaloir de ces nullités lors
qu'elles ne sont édictées que dans leur seul intérêt. Celle renon
ciation doit être expresse.
La chambre d'accusalion est saisie et statue ainsi qu'il est dit

i l'article précédent.
Art. 172. — Les actes annulés sont retirés du dossier d'infor

mation et classés au greffe de la cour d'appel. 11 est interdit d'y
puiser des charges contre les parties au débat, à peine de forfai
ture pour les magistral s et de poursuites devant leurs chambres
de discipline pour les défenseurs.
Art. 173. — La juridiction correctionnelle ou de simple police

peut, le ministère public et la défense entendus, prononcer l'annu
lation des actes qu'elle estime atteints de nullité et décider si l'an
nulation doit s'étendre à tout ou partie de la procédure ultérieure.
Lorsqu'elle annule certains actes seulement, elle doit les écarter

expressément des débats.
Au cas où la nullité de l'acte entraîne la nullité de foute la

procédure ultérieure, elle ordonne un supplément d'information
si la nullité est réparable, ou, s'il y a échet, elle renvoie le minis
tère public h se pourvoir.
Les parties peuvent renoncer à se prévaloir de ces nullités

lorsqu'elles ne sont édictées que dans leur seul intérêt. Cette renon
ciation doit être expresse.

Section 11, — Des ordonnances de règlement.

Art. 174. — Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le
juge d'instruclion communique le dossier, coté par le greffier, au
procureur de la République qui doit lui adresser ses réquisitions
dans les trois jours au plus tard.
Art. 175. — Le juge d'instruction examine s'il existe contre

l'inculpé des charges constitutives d'infractions à la loi pénale.
Art. 176. — Si le juge d'instruction estime que les . faits ne

constituent ni crime, ni délit, ni contravention, ou si l'auteur est
'este inconnu, ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre
'inculpé, il déclare, par une ordonnance, qu'il n'y a lieu à suivre.
Les inculpés préventivement détenus sont mis en liberté.

. M juge d'instruction statue en même temps sur la restitution
te objets saisis.
Il liquide les dépens et condamne aux frais la partie civile,

SU en existe en la cause. Toutefois, la partie civile de bonne foi peut
tire Rechargée de la totalité ou d'une partie des frais par décision
spéciale et molivée.
Art. 177, - - Si [e j„„e es time qu e le S faits constituent une

contravention, il prononce le renvoi de l'affaire devant le tribunal
simple police et le prévenu est mis en liberté.

Art. 178. — Si le juge estime que les faits constituent un délit,)
il prononce le renvoi de l'affaire devant le tribunal correctionnel.]
Si l'emprisonnement est encouru, et sous réserve des dispo-i

sitions de l'article 137, le prévenu arrêté demeure en état de déten-l
Lion.

Art. 179. — Dans les cas de renvoi, soit au tribunal de simple:
police, soit au tribunal correctionnel, le juge d'instruction transmet;
le dossier avec son ordonnance au procureur de la République.
Celui-ci est tenu de l'envoyer sans retard au greffe du tribunal
qui doit statuer.
Si la juridiction correctionnelle est saisie, le procureur de la

République doit faire donner assignation au prévenu pour l'une des
plus prochaines audiences, en observant les délais de citation pré
vus au présent code.

Art. 180. — Si le juge d'instruction estime que les faits consti-'
tuent une infraction qualifiée crime par la loi, il ordonne que le
dossier de la procédure et un état des pièces servant à conviction
soient transmis sans délai par le procureur de la République au
procureur général près la cour d'appel, pour être procédé ainsi qu'il
est dit au chapitre de la chambre d'accusation.
Le mandat d'arrêt ou de dépôt décerné contre l'inculpé conserve

sa force exécutoire jusqu'à ce qu'il ait été statué par la chambre
d'accusation. j
Les pièces à conviction restent au greffe du tribunal sauf dispo

sitions contraires. ■ <

Art. 181. — Des ordonnances comportant non-lieu partiel peu
vent intervenir en cours d'information.

Art. 182. — Il est donné avis dans les vingt-quatre heures, par
lettre recommandée, aux conseils de l'inculpé et de la partie civile
de toutes les ordonnances juridictionnelles. - •
Dans les mêmes formes et délais les ordonnances de règlement

sont portées à la connaissance de l'inculpé et les ordonnances da
renvoi ou de transmission des pièces au procureur général à celle de
la partie civile. Si l'inculpé est détenu, la communication lui est
laite par l'intermédiaire du surveillant-chef.
Les ordonnances dont l'inculpé ou la partie civile peut aux

termes de l'article 185 interjeter appel leur sont signifiées à la
requêle du procureur de la République dans les vingt-quatre heures.
Avis de toute ordonnance non conforme à ses réquisitions est

donné au procureur de la République, le jour même où elle est
rendue, par le greffier sous peine d'une amende civile de 1.000 F.
prononcée par le président de la chambre d'accusation.
Art. 183. — Les ordonnances rendues par le juge d'instruction

en vertu de la présente section contiennent les non, prénoms, date,
lieu de naissance, domicile et profession de l'inculpé. Elles indi
quent la qualification légale du fait imputé à celui-ci et, de façon
précise, les motifs pour lesquels il existe ou non contre lui des
charges suffisantes.

Section 12. — De l'appel des ordonnances du juge d'instruction.

Art. 184. — Le procureur de la République a le droit d'inter-
jeler appel devant la chambre d'accusation de toute ordonnance du
juge d'instruction.
Cet appel, formé par déclaration au greffe du tribunal, doit être

interjeté dans les vingt-quatre heures à compter du jour de l'or
donnance. i

Le droit, d'appel appartient également dans tous les cas au
procureur général. Il doit notifier son appe! aux parties dans les dis
jours qui suivent l'ordonnance du juge d'instruction.
Art. 185. — Le droit d'appel appartient à l'inculpé contre les

ordonnances prévues par les articles 86, 138 et 140.
La partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non

informer, de non-lieu et des ordonnances faisant grief à ses intérêts
civils. Toutefois, son appel ne peut, en aucun cas, porter sur une
ordonnance ou sur la disposition d'une ordonnance relative à la
détention de l'inculpé.
L'inculpé et la partie civile peuvent aussi interjeter appel de

l'ordonnance par laquelle le juge a, d'office eu sur déclinatoire des
parties, statué sur sa compétence.
L'appel de l'inculpé et de la partie civile doit être formé par

déclaration au greffe du tribunal, dans les trois jours de la signifi
cation qui leur est faite conformément à l'article 182.
Le dossier de l'information ou sa copie établie conformément k

l'article 80 est transmis, avec l'avis motivé du procureur de la Répu
blique au procureur général, qui procède ainsi qu'il est dit aux
articles 193 et suivants.
En cas d'appel du ministère public, l'inculpé détenu est main

tenu en prison jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel, et dans tous
les cas, jusqu'à l'expiration du délai d'appel du procureur de la
République, à moins que celui-ci ne consente à la mise en liberté
immédiate.

Art. 186. — Lorsqu'il est interjeté appel d'une ordonnance autre
qu'une ordonnance de règlement, le juge d'instruction poursuit
son information sauf décision contraire de la chambre d'accusation.

Section 13. — De la reprise de l'information sur charges nouvelles.

Art. 187. — L'inculpé à l'égard duquel le juge d'instruction a
dit n'y avoir lieu à suivre ne peut plus être recherché à l'occasion
du même fait, à moins qu'il ne survienne de nouvelles charges.
Art. 188. — Sont considérées comme charges nouvelles les décla

rations des témoins, pièces et procès-verbaux qui, n'ayant pu
être soumis à l'examen du juge d'instruction, sont cependant de
nature, soit à fortifier les charges qui auraient été trouvées trop
faibles, soit à donner aux faits de nouveaux développements utiles
à la manifestation de la vérité.
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Art. 189. - Il appartient au ministère public seul de décider s'il
y a lieu de requérir la réouverture de l'information sur charges
nouvelles.

CHAPITRE II. - De la chambre d'accusation:

juridiction d'instruction du second degré.

Section 1. - Dispositions générales.

Art. 190. — Chaque cour d'appel comprend au moins une cham
bre d'accusation.
Cette juridiction est composée d'un président de chambre, exclu

sivement attaché à ce service, et de deux conseillers qui peuvent,
en cas de besoin, assurer le service des autres chambres de la
cour.

Le président et les conseillers composant la chambre d'accusa
tion sont désignés chaque année, pour la durée de l'année judi
ciaire suivante, par l'assemblée générale de la cour, immédiatement
avant l'ouverture de la période des vacations.
Art. 191. - Les fonctions du ministère public auprès de la

chambre d'accusation sont exercées par le procureur général ou
par ses substituts; celles du greffe par un greffier de la cour d'appel.
Art. 192. - La chambre d'accusation se réunit au moins une

fois par semaine, et sur convocation de son président ou à la
demande du procureur général, toutes les fois qu'il est nécessaire.
Art. 193. - Le procureur général met l'affaire en état dans les

quarante-huit heures de la réception des pièces en matière de
détention prévenlive et dans les dix jours en toute autre matière;
il la soumet, avec son réquisitoire, à la chambre d'accusation.
Celle-ci, comme il est dit à l'article M0 ci-dessus, doit, en

matière de détention préventive, se prononcer dans les quinze jours
de l'appel, faute de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté pro
visoire, sauf s'il y a supplément d'information.
Art. 19i. — Dans les causes dont sont saisies les juridic

tions correctionnelles ou de simple police et jusqu'à l'ouverture des
déliais, le procureur général s'il estime que les faits sont suscep
tibles d'une qualification plus grave que celle dont ils ont été
l'objet, ordonne l'apport des pièces, met l'affaire en état et la
soumet avec son réquisitoire à la chambre d'accusation.
Art. 195. - Le procureur général agit de même lorsqu'il reçoit

postérieurement à un arrêt de non-lieu prononcé par la chambre
d'accusation, des pièces lui paraissant contenir des charges nou
velles dans les termes de l'article 188. Dans ce cas et en attendant

la réunion de la chambre d'accusation, le président de celte juri
diction peut, sur les réquisitions du procureur général, décerner
mandat de dépôt ou d'arrêt.
Art. 1%. — Le procureur général notifie par lettre recommandée

i chacune des parties et à son conseil désigné conformément à
■l'article 11G, la date à laquelle l'affaire sera appelée à l'audience.
La le lire recommandée destinée à une partie est envoyée à son
domicile élu, ou à défaut à la dernière adresse qu'elle a donnée.
Un délai minimum de quarante-huit heures en matière de déten

tion prévenlive. et de cinq jours en 1oule autre matière, doit
être observé entre la date d'envoi de la lettre recommandée et
celle de l'audience.

Pendant ce délai, le dossier, comprenant le réquisitoire du pro
cureur général, est déposé au greffe de la chambre d'accusation
et tenu à la disposition des conseils des inculpés et des parties
civiles reçues au procès.
Art. 197. — Les parties et leurs conseils, jusqu'au jour de l'au

dience, sont admis à produire des mémoires qu'ils communiquent
ministère public et, s'il y a lieu, aux autres parties. Ces mémoires
sont déposés au greffe de la chambre d'accusation et visés par le

• greffier, avec indication du jour et de l'heure du dépôt.
Art. 198. - Les conseils des parties sont entendus s'ils en font

la demande.

Art. 199. — Chaque affaire est appelée séparément et les débats
se déroulent sans publicité.
Art. 2uO. - Après le rapport du conseiller, le procureur général

et les conseils des parties qui en ont fait la demande présentent des
observations sommaires.

La cour peut ordonner la comparution personnelle des parties
ainsi que l'apport des pièces à conviction.
Art. 201. - Lorsque les débats sont terminés, la cour délibère

sans qu'en aucun cas le procureur général, les parties, leurs con
seils et le greffier puissent être présents.
Art. 202. - La chambre d'accusation peut, dans tous les cas, à

la demande du procureur général, d'une des parties ou même
d'office, ordonner tout acte d'information complémentaire qu'elle
juge utile.
Elle peut également, dans tous les cas, le ministère public

entendu, prononcer d'office la mise en liberté de l'inculpé.
Art. 203. - Elle peut d'office ou sur les réquisitions du procu

reur général, ordonner qu'il soit informé à l'égard des inculpés
ou prévenus renvoyés devant elle sur tous les chefs de crimes, de
délits de contraventions, principaux ou connexes, résultant du
dossier de la procédure, qui n'auraient pas été visés par l'ordon
nance du juge d'instruction ou qui auraient été distraits par une
ordonnance comportant non-lieu partiel, disjonction ou renvoi
devant la juridiction correctionnelle ou de simple police.
Elle peut statuer sans ordonner une nouvelle information si les

chefs de poursuite visés à l'alinéa précédent ont été compris dans
les inculpations faites par le juge d'instruction.
Art. 201. - Les infractions sont connexes soit lorsqu'elles ont

été commises en même temps par plusieurs personnes réunies, soit
lorsqu'elles ont été commises par différentes personnes, môme en
différents temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert
formé à l'avance entre elles, soit lorsque les coupables ont commis
les unes pour se procurer les moyens de commettre les autres, pour

en faciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour en »»»
l'impunité, soit lorsque des choses enlevées, détournées ou obteZ
à l'aide d'un crime ou d'un délit ont été, en tout ou en ri »
recélées. f w<

Art. 205. - La chambre d'accusation peut également quant ain
infractions résultant du dossier de la procédure, ordonner aue «oient
inculpées, dans les conditions prévues à l'article 206, des personne!
qui n'ont pas été renvoyées devant elle, à moins qu'elles n'aien
fait l'objet d'une ordonnance de non-lieu devenue définitive
Cette décision ne pourra pas faire l'objet d'un pourvoi en cas

sation.

Art. 206. — Il est procédé aux suppléments d'information con
formément aux dispositions relatives à l'instruction préalable soit
par un des membres de la chambre d'accusation, soit paruni!i»e
d'instruction qu'elle délègue à celte fin. °
Le procureur général peut, à tout moment, requérir la commu

nication de la procédure à charge de rendre les pièces dans les
2i heures.

Art. 207. — La chambre d'accusation examine la régularité des
procédures qui lui sont soumises.
Si elle découvre une cause de nullité, elle prononce la nullité de

l'acte qui en est entaché, et s i! y échet, celle de tout ou partie de
la procédure ultérieure.
Après annulation, elle peut soit évoquer et procéder dans leJ

conditions prévues aux articles 2u2, 203 et 205, soit renvoyer le
dossier de la procédure au même juge d'instruction ou à tel "autre,
afin de poursuivre l'information.
Art. 2<>8. - Lorsque la chambré d'accusation a statué sur l'appel

contre une ordonnance du juge d'instruction en matière de délert
tion préventive, le procureur général fait sans délai retour du dos
sier au juge d'instruction.
Lorsque la chambre d'accusation infirme une Ordonnance du juge

d'instruction en toute au tre matière, elle procède comme il est
dit aux articles précédents sauf si l'arrêt infirmatif termine l'in
forma lion.

L'ordonnance du juge d'instruction frappée d'appel sort son plein
et entier effet si elle est confirmée par la chambre d'accusation.
Art. 209. — Lorsqu'elle a prescrit une information complémentaire

ou que celle-ci est terminée, la chambre d'accusation ordonne l«
dépôt, au greffe, du dossier de la procédure.
Le procureur général avise immédiatement de ce dépôt chacune

des parties et son conseil, par lettre recommandée.
Art. 210. — Le dossier de la procédure reste déposé au greffe

pendant quarante-huit heures en matière de détention préventive,
pendant cinq jours en toute autre matière.
Il est alors procédé conformément aux articles 197, 198 et 200.
Art. 211. — La chambre d'accusation statue par un seul et même

arrêt sur tous les faits entre lesquels il existe un lien de coimexité.
Art. 212. — Elle examine s'il existe contre l'inculpé des charges

suffisantes.

Art. 213. - Si la chambre d'accusation estime que les faits M
constituent ni crime, ni délit, ni contravantion ou si l'auteur est
resté inconnu ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre
l'inculpé, elle déclare qu'il n'y a lieu à suivre.
Les inculpés préventivement détenus sont mis en liberté.
La chambre d'accusation statue par l'arrêt portant qu'il n'y «

lieu à suivre sur la restitution des objets saisis; elle demeure
compétente pour statuer éventuellement sur cette restitution pus'®*
rieurement à l'arrêt de non-lieu.
Art. 214. — Si la chambre d'accusation estime que les faits cons

tituent un délit ou une contravention, elle prononce le renvoi M
l'affaire, dans le premier cas devant le tribunal correctionnel, dans
le second cas devant le tribunal de simple police. ,
En cas de renvoi devant le tribunal correctionnel si 1 empri

sonnement est encouru, et sous réserve des dispositions de l«w"
clé 137, le prévenu arrêté demeure en état de détention.
En cas de renvoi devant le tribunal de simple police le prévenu

est mis en liberté.

Art. 215. — Si les faits retenus k la charge des inculpés fons^
tuent une infraction qualifiée crime par la loi, la chambre f»1
sal ion prononce la mise en accusation devant la cour o ^ ^
Elle peut saisir également cette juridiction des infra™

connexes.

Art. 216. — L'arrêt de mise en accusation contient, à peine ®
nullité, l'exposé, et la "qualification légale des faits, objets de
Sation. , l'accusé

11 décerne en outre ordonnance de prise de corps contre H
en précisant son identité de la manière la plus claire.
Art. 217. - Les arrêts de la chambre d'accusation son! ^

par le président et par le greffier. Il y est fait mtm
nom des juges, du dépôt des pièces et des mémoires, (le a
lure du rapport, des réquisitions du ministère public, et,
lieu, de l'audition des parties ou de leurs conseils. . n weint
La chambre d'accusation reverse les dépens si son sriii

pas l'action dont elle a eu à connaître. . . nn/janiie
Dans le cas contraire, elle liquide les dépens et eue c

aux frais la partie qui succombe j^i, n r»ée de I'
Toutefois, la partie civile de bonne fol peut être deci

totalité ou d'une partie des frais par décision speciaie ^nJ
Art. 218. — Hors le cas prévu à l'article 195, les arré > s wa

les vingt-quatre heures, par lettre recomrnandee, pori;>
naissance des conseils des inculpés et des minj'jeu f 1"1 '
Dans les mêmes formes et délais les arrêts ue . dev ,int

portés à la connaissance des inculpés; les arrêts aç < . ja jou
le tribunal correctionnel ou de simple police sont poi
naissance des inculpés et des parties civiles. partie?
Les arrêts contre lesquels les. inculpés ou les i . n j^s j 11

peuvent former un pourvoi en cassation leur soni - o
requête du procureur général, dans les vingt-îuaire .
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, . o19. — Les dispositions des articles 169, 171, alinéas 1 et 3,
ct"l73 relatives aux nullités de l'information sont applicables

jlT présent chapitre.
Section 2. — Pouvoirs propres

du président de la chambre d'accusation.

, rt 220. — Le président de la chambre d'accusation et, dans
l,s cours où il existe plusieurs chambres d'accusation l'un des
incidents spécialement désigné par l'assemblée générale, exerce les
pouvoirs propres définis aux articles suivants.
En cas d'empêchement de ce président ses pouvoirs propres sont

a'iribuos par délibération de l'assemblée générale de la cour d'appel
à un magistrat du siège appartenant à ladite cour.
Le président peut, pour des actes déterminés, déléguer ses pou
lies à un magistrat du siège appartenant à la chambre d'accu-

Sa\'rtn 22 1 . — Le président de la chambre d'accusation s'assure du
W fonctionnement des cabinets d'instruction du ressort de la
cour d'appel et s'emploie notamment à ce que les procédures ne
subissent aucun retard injustifié.
Art. 222. — A cette fin, il est établi, tous les mois, dans chaque

cabinet d'instruction, un état de toutes les affaires en cours, por
tant mention, pour chacune des affaires, de la date du dernier acte
d'information exécuté.
Les affaires dans lesquelles sont impliqués des inculpés détenus

préventivement figurent sur un état spécial.
Les états prévus par le présent article sont adressés au président

de la chambre d'accusation et au procureur général, dans les
trois premiers jours du mois.
Art. 223. — Le président, chaque fois qu'il l'estime nécessaire,

et au moins une fois par trimestre, visite les maisons d'arrêt du
rcuort de la cour d'appel et y vérifie la situation des inculpés en
état de détention préventive.
Art. 224. — Il peut saisir la chambre d'accusation, afin qu'il

soit par elle statué sur le maintien en détention d'un inculpé en
<tat de détention préventive.

Section 3. — Du contrôle de l'activité des officiers
de police judiciaire.

Art. 225. — La chambre d'accusation exerce un contrôle sur
l'activité des fonctionnaires civils et militaires, officiers de police
judiciaire, pris en celte qualité.
Art. 226. — Elle est saisie soit par Je procureur général, soit par

son président.
Elle peut se saisir d'office à l'occasion de l'examen de la procé

dure qui lui est soumise.
Art. 227. — La chambre d'accusation, une fois saisie, fait pro

céder à une enquête, elle entend le procureur général et l'officier
de police judiciaire en cause.
Ce dernier doit avoir été préalablement mis à même de prendre

connaissance de son dossier d'officier de police judiciaire tenu au
parquet général de la cour d'appel.
Il peut se faire assister par un avocat.
Art. 228. — La chambre d'accusation peut, sans préjudice des

sanctions disciplinaires qui pourraient être infligées à l'officier de
police judiciaire par ses supérieurs hiérarchiques, lui adresser des
observations ou décider qu'il ne pourra, soit temporairement, soit
définitivement, exercer ses fondions d'officier de police judiciaire ou
de délégué du juge d'instruction dans le ressort de la cour d'appel.
Art. 220. — Si la chambre d'accusation estime que l'officier de

police judiciaire a commis une infraction à la loi pénale, elle sur
soit à statuer et ordonne la transmission du dossier au procureur
général à toutes fins qu'il appartiendra.
Art. 230. — Les décisions prises par la chambre d'accusation contre

les officiers de police judiciaire sont notifiées à la diligence du pro
cureur général aux autorités dont ils dépendent.
Art. 231. — Les dispositions de la présente section sont appli

cables aux chefs de district et aux agents techniques des eaux et
forêts.

Art. 3. — Sont abrogés :
1" Les articles 1er à 4, 8 à 1S 20, 22, 23, 25 à 63, Ci (alinéa 1),

65, ff, 08 à 136, 144, 217 à 240, 2-iG à 250, 274, 275, 279 à 284, 637, 638
et Mil du code d'instruction criminelle;
2» La loi du 8 décembre 1897 ayant pour objet de modifier cer

taines règles de l'instruction criminelle en matière de crimes et de
délits;
3* Les trois premiers alinéas de l'article 9 de la loi du

!ï novembre 1043.

Les dispositions législatives non expressément abrogées par la pré
sente loi, et notamment celles des lois des 9 août 1849 et 3 avril 1878,
relatives à l'état de siège, 11 juillet 1938, sur l'organisation de la
nation en temps de guerre, ainsi que celles du décret du 1er juillet
1039 sur les pouvoirs attribués aux préfets et des lois du 3 avril 1955
eu août 1955 instituant un état d'urgence, demeurant en vigueur
nonobstant toutes dispositions contraires du code de procédure
pénale.

Art. 4. — Les articles ou les alinéas des articles suivants des lois
9U 7 raar s 1028 et du 13 janvier 1938 portant revision des codes de
justice militaire pour l'année de terre et pour l'armée de mer sont
«Toges et remplacés par les suivants:

A. — Loi du 9 mars 102S.

« Art .27. — Les officiers de police judiciaire militaire reçoivent
• celle qualité les plaintes et les dénonciations.
' Us procèdent soit sur les instructions du général commandant

territoriale ou les réquisitions des autorités déli
ra à lariicle 2G, soit d'office à des enquêtes préliminaires.

« En cas de crimes et délits flagrants, l'officier de police judi
ciaire militaire qui en est avisé en informe immédiatement le géné
ral commandant la circonscription territoriale et se transporte immé
diatement sur le lieu du crime ou du délit pour procéder à toutes
constatations utiles, recueillir les preuves ou indices, en assurer la
conservation et rechercher les coupables.
. «.Lorsqu'une information a été ouverte, les officiers de police
judiciaire exécutent les délégations des juridictions d'instruction
et défèrent à leurs réquisitions.

« Ils ont le droit de requérir directement le concours de la força
publique pour l'exécution de leur mission.

« Art. 27 bis. — Sous réserve des prescriptions particulières du pré
sent code et notamment de ce qu'ils relèvent, dans l'exercice de
leurs fonctions de l'autorité d'un général commandant la circonscrip
tion territoriale, les officiers de police judiciaire militaire procèdent
a leurs investigations, perquisitions, saisies et établissent leurs
procès-verbaux en se conformant aux prescriptions édictées à ce sujet
par le code de procédure pénale pour les officiers de police judiciaire
ordinaire.

« Ils sont tenus d'informer sans délai le général commandant la
circonscription territoriale des crimes, délits et contraventions rele
vant de la compétence des juridictions militaires dont ils ont con
naissance. Ils doivent conduire dans les vingt-quatre heures devant
cette autorité toute personne étrangère à l'armée qu'ils auront
estimé devoir retenir pour les besoins de leur enquête ou l'exécu-
lion d'une commission rogatoire. Le général peut leur permettre de
retenir celte personne pendant un nouveau déiai de vingt-quatre
heures.

« Les officiers de police judiciaire militaire sont dessaisis de plein
droit dès qu'une information judiciaire a été ordonnée

« Tous les délais prévus au présent article sont doublés lorsqu'il
s'agit d'atteintes à la sûreté extérieure de l'État.

« Pour l'application du présent article hors du territoire métropo
litain les délais prévus pourront, compte tenu de l'étendue des
circonscriptions, être modifiés par décret »

« Art. 52. — 1" alinéa. — Le juge d'instruction militaire cite
les témoins par le ministère des agents de la force publique et les
entend; il décerne des commissions rogatoires et procède aux autres
actes d'instruction que l'affaire peut exiger en se conformant à
toutes les dispositions du code de procédure pénale qui ne sont pas
contraires à la présente loi et en particulier aux articles 100 (2» al.).
101, 102, 105, 106 et 107 dudit code.

« Art. 04. — 1er alinéa. — Les dispositions des articles 121, 122,
123, 129, 131 et 133 du code de procédure pénale sont applicables
aux mandais de comparution, d'amener, de dépôt el d'arrêt décer
nés par les juges d'instruction près les juridictions militaires.

« Art. 68. — Pour tous les faits de nature à être punis d'une
peine criminelle, le renvoi devant la juridiction militaire ne peut
être prononcé que par la chambre d'accusation de la cour d'appel
dans le ressort de laquelle la juridiction militaire a son siège.

« Celle-ci est saisie par le procureur général et procède ainsi
qu'il est dit au chapitre II — section I du code de procédure pénale.

« Lorsque la chambre d'accusation aura à connaître, soit pour
prononcer la mise en accusation, soit pour statuer sur les opposi
tions prévues aux articles 58 et G(> du présent code, d'une procé
dure instruite par un juge d'instruction militaire, un des conseillers
sera remplacé par un juge militaire du grade de colonel ou de
lieutenant-colonel, désigné chaque année et pour chaque ressort
de cour d'appel par le général commandant la circonscription ter-
riloriale du siège de la cour.

« La chambre d'accusation ainsi composée aura, au regard des
justiciables des juridictions militaires, les pouvoirs énoncés à l'arti
cle 203, deuxième alinéa, du code de procédure pénale; elle pourra
d'office ou sur les réquisitions du procureur général statuer
à l'égard de chacun des inculpés ou prévenus renvoyés devant elle
sur tous les chefs de crimes, de délits, de contraventions, princi
paux ou ^connexes résultant de la procédure, qui ont été compris
dans les inculpations prononcées devant la juridiction militaire,
même si ces inculpations avaient été écartées par une ordonnance
comportant non-lieu partiel, disjonction, ou renvoi direct devant
la juridiction militaire.

« Art. 251. — 1 er alinéa. — Les dispositions du code de procédure
pénale et du code d'instruction criminelle relatives h la prescrip
tion sont applicables à l'action publique résultant des crimes et
délits prévus par le présent code ainsi qu'aux p'eines prononcées
pour lesdits crimes et délits. »

B. — Loi du 13 janvier 103S.

« Art. 36. Les officiers de police judiciaire maritime reçoivent
en cette qualité des plaintes et k's dénonciations.

« Ils procèdent, soit sur les instructions du préfet maritime oil
les réquisitions des autorités définies à l'article 35, soit d'office, à
des enquêtes préliminaires.

« En cas de crimes et délits flagrants, l'officier de police judi
ciaire maritime qui en est avisé en informe aussitôt le préfet mari
time, se transporte immédiatement sur le lieu du crime ou du
délit pour procéder à toutes constatations utiles, recueillir les
preuves ou' indices, en assurer la conservation et rechercher les
coupables.

« Lorsqu'une information a été ouverte, les officiers de police
judiciaire exécutent les délégations des juridictions d'instruction et
défèrent à leurs réquisitions.

« Ils ont le droit de requérir directement le concours de la force
publique pour l'exécution de leur mission.

« Art. 30 bis. — Sous réserve des prescriptions particulières du
présent code, et notamment de ce qu'ils relèvent dans l'exercice de
leurs fonctions de l'autorité du préfet maritime, les officiers de
police judiciaire maritime procèdent aux investigations, perquisi-
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lions, saisies et établissent leurs procès-verbaux en se conformant
aux prescriptions édictées à ce sujet par le code de procédure
pénale pour les officiers de police judiciaire ordinaire.

« Ils sont tenus d'informer sans délai le préfet maritime des
crimes, délits et contraventions relevant de la compétence des juri
dictions maritimes dont ils ont connaissance.

« Ils doivent conduire dans les vingt-quatre heures devant cette
autorité toute personne étrangère il l'armée qu'ils auront estime
devoir retenir pour les besoins de leur enquête ou l'exécution d'une
commission rogatoire. Le préfet maritime peut leur permettre de
retenir cette personne pendant un nouveau délai de vingt-quatre
heures.

« Les officiers de police judiciaire maritime sont dessaisis de plein
droit dès qu'une information judiciaire a été ordonnée.

« Tous les délais prévus au présent article sont doublés lorsqu'il
s'agit d'atteintes à la sûreté extérieure de l'État.

« Pour l'application du présent article hors du territoire métropo
litain les délais prévus pourront, compte tenu de l'étendue des
circonscriptions, être modifiés par décret.

« Art. 60. — l»r alinéa. — Le juge d'instruction maritime cite
les témoins par le ministère des agents de la force publique et les
entend; il décerne des commissions rogatoires et procède aux autres
actes d'instruction que l'affaire peut exiger en se conformant à
toutes les dispositions du code de procédure pénale qui ne sont pas
contraires à la présente loi et en particulier aux articles 100
(2e alinéa), 101, 102, 105, 106 et 107 dudit code.
« Art. 72. — lor alinéa. — Les dispositions des articles 121, 122,

123, 129, 131 et 133 du code de procédure pénale sont applicables
aux mandats de comparution, d'amener, de dépôt et d'arrêt décernés
par les juges d'instruction près les juridictions maritimes.

« Art. 77. — Pour tous les faits de nature à être punis d'une
peine criminelle, le renvoi devant la juridiction maritime ne peut
être prononcé que par la chambre d'accusation de la cour d'appel
dans lè ressort de laquelle la juridiction maritime a son siège.

« Celle-ci est saisie par le procureur général et procède ainsi qu'il
est dit au chapitre II — section 1 du code de procédure pénale.

« Lorsque la chambre d'accusation aura à connaître, soit pour
prononcer la mise en accusation, soit pour statuer sur les oppositions
prévues aux articles 66 et 75 du présent code, d'une procédure
instruite par un juge d'instruction maritime, un des conseillers sera
remplacé par un officier supérieur de marine, désigné chaque année
et pour chaque ressort de cour d'appel par le préfet maritime.

« La chambre d'accusation ainsi composée aura au regard des
justiciables des juridictions militaires les pouvoirs énoncés à l'ar
ticle 203, 2e alinéa, du code de procédure pénale; elle pourra d'office
ou sur les réquisitions du procureur général statuer à l'égard de
chacun des inculpés ou prévenus renvoyés devant elle sur tous les
chefs de crimes, de délits principaux ou connexes et de contraven
tions connexes résultant de la procédure, qui ont été compris dans
les inculpations prononcées devant la juridiction maritime, même si
ces inculpations avaient été écartées par une ordonnance com-
porlant non-lieu partiel, disjonction ou renvoi direct devant la
juridiction maritime.

« Art. 2Gi. — 1er alinéa. — Les dispositions du code de procé
dure pénale et du code d'instruction criminelle relatives à la pres
cription sont applicables à l'action publique résultant des crimes
et délits prévus par le présent code ainsi qu'aux peines prononcées
pour lesdits crimes ou délits. »
Art. 5. — Les dispositions des articles 483 et 484 du code

d'instruction criminelle et celles des articles 505 et suivants du
code de procédure civile sont applicables, en ce qui concerne les
actes commis dans l'exercice de leurs fonctions de police judiciaire,
aux ingénieurs, agents techniques et chefs de district des eaux
et forêts, aux gardes champêtres des communes ainsi qu'aux gardes
particuliers visés à l'article 28 du code de procédure pénale.
Art. 6. — La présente loi entrera en vigueur trois mois après

sa publication au Journal officiel de la République française.
Le code de procédure pénale est applicable à l'Algérie ainsi

que les lois qui le modifieront. Le Gouvernement pourra, préala
blement à son entrée en vigueur, modifier par décret les délais
qu'il prévoit pour tenir compte de l'étendue des circonscriptions
administratives et judiciaires de l'Algérie.

ANNEXE N ° 507

Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Gouvernement u mettre en œuvre les réformes et à prendre les
mesures propres à assurer l'évolution des territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer, par M. Monichon, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 8 juin
1950 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 7 juin 1956, page 958, 2P colonne).

ANNEXE N° 508

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de léei<
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi adoniJ
par l'Assemblée nationale, autorisant le Gouvernement à met rs
en œuvre les réformes et à prendre les mesures propres à apu
rer l'évolution des territoires relevant du ministère île la Franoa
d'outre-mer, par M. Jean Geoffroy, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 8 juin
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 7 juin 1956, page 959, 2e colonne.)

ANNEXE N" 509

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1956.)'

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Gouver
nement à mettre en œuvre les réformes et à prendre les mesures
propres à assurer l'évolution des territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer, car M. Longuet, sénateur (2).

Non. — Ce document a été publié nu Journal offttM du
8 juin 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 7 juin 1956, page 959, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 510

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1956,)'

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi n° 48-11S5 du 22 juil
let 1918, déjà modifiée par la loi n° 54-1299 du 29 décembre ISA
fixant les conditions d'attribution des permissions agricoles, pré
sentée par MM. Chazette et Radius, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.) — (Renvoyée à U commis
sion de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le législateur s'est préoccupé, à ton toit
d'établir une liste limitative des professions pouvant être invoquées
pour demander le bénéfice d'une permission agricole.
Il est prévu en effet qu'il faut avoir exercé, pendant un an al

moins avant l'incorporation, l'un des métiers suivants: ™rl*
forgeron, maréchal-fenant, mécanicien-réparateur de ma™)™
agricoles, sellier-bourrelier, professions qui ont une relation mr»1»
avec l'agriculture.

La loi n'a cependant pas envisagé d'admettre cert ains . ml!'f?
qui ont un intérêt certain pour l'agriculture, mais qui se P"
suivent pendant quelques mois chaque année.

Il en est ainsi pour les entrepreneurs de battages qui j ra™',eL
à ce titre pendans trois mois et ont pendant le reste de i«
des occupations diverses, mécaniciens, garagiste, etc.
La simple justice conduit à penser que les mi li tairesnf°X.

justifier de leur profession d'entrepreneurs de battages oi■> , s
ployés dans une telle entreprise, ayant exercé pendant ami .
par exemple avant l'incorporation, bénéficieront des wanidt t
vus par les lois de 1948 et 1954 sur ies permissions ag

PROPOSITION DE LOI

L'article premier, paragraphe I, de la loi du 22 juillet e
complété comme suit: , j#

« Le même avantage sera accordé à ceux qui auront eie ^
métier d'entrepreneur de battages dans le courant
années précédant leur incorporation. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 895, 1242, 1271 et
ln-8» 63; Conseil de la République, n« 402 et 496 (session de 1955-
1056).

(1) Voir: Assemblée nationale (3® ltgisU, n™ '/session ^
in-8° 63; Conseil de la République, n08 402, et i
19>5-1956\. . gar & e!

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n 1" °J> , ûjâ' /sessioH
in-8° 6i; Conseil de la République, n°» 402, 496, Mi
de lor.n-io-wil
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ANNEXE N ° 511

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 7 juin 195G.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa deuxième lecture, modifiant les articles 62 et 73
de la loi n° 4G-2126 du 30 octobre 1946 relatifs à la prescrip
tion du droit à réparation en matière d'accidents du travail et
de maladies professionnelles, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission du travail et de la sécu
rité sociale. )

Paris, le 7 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi modi
fiant les articles 02 et 78 de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946
relatifs à la prescription du droit à réparation en matière d'acci
dents du travail et de maladies professionnelles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu

tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, poue sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

»

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. I". — L'article 62 de la loi n° 46-2526 du 30 octobre 1956 sur
la prévention et la réparation des accidents du travail et maladies
professionnelles est modifié comme suit:

«Art. 62. — Sous réserve des dispositions du troisième alinéa
du présent article, toute modification dans l'état 'de la victime,
dont la première constatation médicale est postérieure à la date
de guérison apparente ou de consolidation de la blessure, peut
donner lieu à une nouvelle fixation des réparations.

« Cette nouvelle fixation peut avoir lieu ii tout moment dans les
deux premières années qui suivent la date de la guérison ou de
consolidation de la blessure. Après l'expiration de ce délai de deux
ans, une nouvelle fixation des réparations allouées ne peut être
faite qu'à des intervalles d'au moins un an. Ces délais subsistent
même si un traitement médical est ordonné. Les intervalles peu
vent être diminués d'un commun accord.

« En cas de décès de la victime, par suite des conséquences de
l'accident, une nouvelle fixation des réparations peut être demandée
par les ayants droit de la victime tels qu'ils sont désignés il l'ar
ticle 53.

« Le règlement d'administration publique fixe les conditions d'ap
plication du présent article en ce qui concerne, notamment, le
contrôle médical auquel la victime est tenue de se soumettre et
les déchéances qui peuvent lui être appliquées en cas de refus. »

Art. 2. — L'article 78 de la loi n° 4G-2426 du 30 octobre 1M6 est
modifié comme suit:

« Art. 78. — Les droits de la victime ou de ses ayants droit aux
prestations et indemnités prévues par la présente loi se prescrivent
par deux ans à dater :

« Soit du jour de l'accident ou de la clôture de l'enquête ou
de la cessation du payement de l'indemnité journalière;

« Soit, dans les cas prévus respectivement à l'article 62, pre
mier alinéa, et à l'article 63, de la date de la première constata
tion par le médecin traitant de la modification survenue dans l'état
os la victime, sous réserve, en cas de contestation, de l'avis émis
par l'expert conformément aux dispositions de l'article 27 bis; ou
de la clôture de l'enquête effectuée à l'occasion de cette modifi
cation, ou de la date de cessation du payement de l'indemnité
journalière allouée en raison de la rechute ;

«Soit du jour du décès de la victime en ce qui concerne la
demande en revision prévue au troisième alinéa de l'article 62.

* L'action des praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, four
nisseurs et établissements pour les prestations visées à l'article 32

de la présente loi se prescrit par deux ans à compter soit de l'exé
cution de l'acte, soit de la délivrance de la fourniture, soit de la
date à laquelle la victime a quitté l'établissement.

« Les prescriptions prévues aux deux alinéas précédents sont sou
mises aux règles du droit commun. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 512

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 195G.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale sur l'assurance-
vieillesse des chauffeurs de taxi, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission du travail et de la sécu
rité sociale.)

Paris, le 7 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi sur l'assurance-vieilesse
des chauffeurs de taxis.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les chauffeurs de taxis, propriétaires de leur voiture
et qui exercent leur profession dans les conditions définies par
l'article 1554 (10°) du code général des impôts, ont la faculté de
s'affilier au régime de l'assurance volontaire prévu par l'ordonnance
n° 45-2454 du 19 octobre 1945, pour les risques prévus par l'article
premier de ladite ordonnance, nonobstant toutes dispositions légis
latives ou réglementaires contraires.

Cette affiliation doit être demandée, dans un délai de trois mois
suivant la promulgation de la présente loi ou suivant le début de
l'exercice de la profession.

Art. 2. — Les chauffeurs de taxis nui font usage, pour l'assurance-
vieillesse, de la faculté prévues à l'article 1er sont dégagés de toute
obligation au regard de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1918 et des
textes subséquents.

Art. 2 bis. — Pour la période comprise entre le 1er juillet 1952 et
la date d'entrée en vigueur de la présente loi, aucune action civile
ou pénale ne peut être engagée ou poursuivie, aucune cotisation
de retard ne peut être réclamée, aucune majoration de retard ne
peut être appliquée, aucune amende ne peut être infligée,, aucune
cotisation, majoration ou amende ne peuvent être recouvrées
même en vertu d'une décision passée en force de chose jugée,
pour non-payement des cotisations d'assurance-vieilesse à une caisse
instituée par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948, à rencontre des
chauffeurs de taxis visés à l'article premier, qui auront versé,
au titre de l'assurance volontaire, avant l'expiration du délai prévu
audit article, les cotisations d'assurance-vieilesse afférentes à la
période ci-dessus visée.
Art. 3. — Le montant des cotisations d'assurance-vieilesse^ dues

par les chauffeurs de taxis affiliés volontaires au régime général
des assurances sociales est fixé par arrêté du ministre des affaires
économiques et financières et du ministre des affaires sociales.
Art 4. — Chaque année, la caisse nationale de sécurité sociale

paye une redevance à la caisse autonome nationale de compen
sation de l'assurancc-vieilesse artisanale à titre de participation au
financement de l'allocation-vieilesse artisanale servie aux anciens
chauffeurs de taxis bénéficiaires de la loi n° 48-101 du 17 jan
vier 1948.

Le montant de cette redevance, calculée en fonction du nombre
des assurances sociales, est fixé par décret.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.)', nM 76G3, 10113 et in-8°
j™, (3« législ.), n08 47, 1889 et in-8» 117: Conseil de la Repu.-
Miaue, n»s 331 cj ^ /anû5e 1955),

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n03 1325, 1802 et in-8° 118.
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ANNEXE N ° 513

'(Session ordinaire de 1055-1950. — Séance du 7 juin 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à compléter l'arti
cle 9 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 19-47 portant statut de
la coopération, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 7 juin 195G.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juin 1056, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, une proposition de loi
tendant à compléter l'article 9 de la loi n° 47-1775 du 10 septem
bre 1947 portant statut de la coopération. ,
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser ine expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'arlicle 9 de la loi n° 47-1775 du 10 septem
bre 1947 est complété comme suit:

« Néanmoins, des associés ont la faculté de se grouper afin de
donner pouvoir à un mandataire pour les représenter. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le G juin 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 514

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 7 juin 1056.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à l'application de l'article 53 de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946
sur la prévention et la réparation des accidents du travail et
maladies professionnelles, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
^Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.).

Paris, le 7 juin 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juin 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi relative à l'application
de l'article 53 de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la prévention
et la réparation des accidents du travail et maladies profes
sionnelles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Pour tous les accidents du travail auxquels l'article 53
de la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la prévention et la
réparation des accidents du travail et maladies professionnelles ne
s'applique pas, la limite d'âge de 16 ans prévue pour le payement

des rentes d'orphelin par la loi du 9 avril 1898 modifiée et dm.
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle m? #
code local des assurances sociales du 19 juillet 1911, est portée a
17 ans si l'enfant est placé en apprentissage et à 20 ans s'il poursuit
des études ou s'il est, par suite d'infirmités ou de maladies c-hroni
qnes dans l'impossibilité permanente de se livrer à un travail
salarié.

Art. 2. — Les prestations accordées en application des dispositions
de l'article 1 er ci-dessus seront versées, suivant les cas par le?
fonds de majoration des rentes d'accidents du travail gérés par
la caisse des dépôts et consignations ou par les organismes d'a«a.
rances contre les accidents du travail des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Art. 3. — Un arrêté des ministres chargés du travail et je la

sécurité sociale, de l'agriculture et des finances et des affaires
économiques fixera les conditions d'application de la présente loi,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1956.

Le président.
Ah'DnÉ LE TMM'Ea.

ANNEXE N° 515

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 juin 1S56.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, après déclaration d'urgence, portant
institution d'un fonds national de solidarité, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Cuœeil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail
et de la sécurité sociale.)

Paris, le S juin 1S6.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juin 1950, l'Assemblée nationale a adofIÉ,
en deuxième lecture, selon la procédure d'urgence, un projet de loi
portant institution d'un fonds national de solidarité.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de M

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un déali maximum
de quinze jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur so)
bureau. . .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. .
Le président de l'Assemblée netMMK,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projfl
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier '

Financement du fonds national de solidarité.

Art. 1er . — Pour assurer le financement du fonds national de soli*
darité prévu par la présente loi, les mesures suivantes sont édictées :
Majorer d'un décime la taxe proportionnelle, sans

nération s'il s'agit de revenus de valeurs m0!j1l'fres .®Lc .j;'
le revenu imposable dépasse 440.000 F s'il s'agit des autres i
gories de revenus, la surtaxe progressive pour les revenu-, j
sables supérieurs à 600.000 F et l'impôt sur les sociétés Mat
aux bénéfices et revenus réalisés ou acquis depuis et y
l'année 1955 ou les exercices clos en 1955, les foPOJO
l'article 7, alinéa 2, du décret n° 55-466 du 30 avril 1.
validés;
Abroger l'article 237 du code général des impôts;
Porter à 30.000 F par hectolitre d'alcool pur le taux de s su ^

visées aux articles 406 bis et 1015 du code anerai a^ti ,./s (ami-
part de cette dernière, affectée au budget des Pfe:t|i s011 , M
liales agricoles, demeurant fixée à 10.000 F — et et< , ^
garanties, sûretés et sanctions prévues en la maiii «e, ^
li tés d'application aux stocks des compléments drnipo
tant de ces nouveaux taux; . , ^
Instituer une taxe différentielle sur les véhJLu. s,, upérieui« 4

dont la charge moyenne annuelle ne pourra être i ]f5
8.000 F par véhicule et qui sera perçue par voie a ' rôles sous les
sanctions prévues aux articles 1731 (1er et 3 alin ;as) ^ lequel
code et dans les conditions fixées par le de P6''
déterminera notamment le tarif, les ?PatYon de la taxe
ception et de contrôle ainsi que les cas d ex°ner
notamment en ce qui concerne les véhicules de fa"
et certains véhicules à usage professionnel; ^
Majorer dans la limite de 20 p. 100 les droits L., des in#'

que ceux prévus aux articles 908 et 972 du code g
(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n0' 10030, 11377 et

in-S° 2115, (3® législ.): 360, 1787 et in-8° 114; Conseil de la Répu
blique, n°» 28 et 225 (session de 1955-1956)

(2) Voir: Assemblée nationale (2» législ.). n»» 4460. 6834, 11016,
.(3e législ.) : 806, 1263, 1888 et in-8° 116.

(1) Voir: Assemblée nationale (3'9 1^1.), ^"JS^Conseil
1360, 346, 1568, 1616 et in-8° 93, 1995, 2020 et - jonie i.w
République, nos 443 , 468, 469, 4/0, 480, 482, 48o et 4
1956).
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Majorer de 50 p. 100 le droit prévu à 1 article 974 du code géné
ra|iSuuer>'3 sur certains produits de caractère sompluaire, dans
, limite de 25 p. 100 du prix de vente, une taxe spéciale qui sera
établie sous les garanties, sûretés et sanctions applicables en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires et dans les conditions
rivées par le décret institutif, lequel déterminera notamment le
tarif les modalités d'assiette, de perception et de contrôle;
instituer sur les biens transmis à titre gratuit une taxe spé

ciale qui comportera une limite d'exonération de 2 millions de francs,
dont le« taux varieront par tranches d'actif taxable de 1 à 5 p. 100
Ata laquelle seront applicables les pénalités et garanties prévues
par le code général des impôts en matière de droits de mutation
a litre gratuit. . . .
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État,rendront applicables les dispositions du présent article et
fixeront les mesures transitoires et les conditions d'application dudit

ar '^'e '2, — n est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières, au titre du budget des charges communes, pour l'exer
cice 956. Un crédit s'élevant à la somme de 105 milliards de francs
applicable au chapitre 46-% intitulé « application de la loi instituant
mi tonds national de solidarité ».
Pour l'exercice 1956, le ministre des affaires économiques et

financières est autorisé à régler, sur les crédils de ce chapitre, les
dépenses supplémentaires de fonctionnement des services adminis
tratifs concourant à l'application de la présente loi.
Us crédits correspondant à la couverture de ces dépenses ainsi

mie les effectifs de vacateurs jugés nécessaires seront fixés par
arrêté du secrétaire d'État au budget. Ces crédits seront, en cours
d'année, transférés par décrets aux divers chapitres des budgets
intéressés.
Art. 2 bis. — Il est institué auprès du ministre chargé des affaires

sociales un comité national de la vieillesse de France, composé
de représentants des divers organismes d'assurance vieillesse, de
représentants du corps médical spécialisés dans l'élude de problèmes
de gérontologie, de spécialistes d'études démographiques et de repré
sentants de diverses organisations familiales syndicales et d'action
sociale en faveur de la vieillesse:

TITRE II

Prestations.

Art. 3. — H est institué un fonds national de solidarité en vue
de promouvoir une politique générale de protection des personnes
Sîées par l'amélioration des pensions, retraites, renies et alloca
tions de vieillesse. Le fonds national de solidarité est doté de la per
sonnalité civile et de l'autonomie tinancière. 11 est administré par
le ministre des affaires sociales assisté d'un comité comprenant des
représentants de l'État et des principaux régimes d'assurance vieil-
le^e. La gestion financière est assurée par la caisse des dépôts et
consignations.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 21 ci-

dessous fixera les modalités d'application du présent article.
Art. 4. — I. — Toute personne de nationalité française Âgée d'au

moins 65 ans, ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail, titulaire
d'un ou plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires, ou bénéficiaire d'une allocation d'ai
de sociale versée en application du chapitre VI du litre III du code
de la famille et de l'aide sociale, bénéficie d'une allocation supplé
mentaire dans les conditions ci-après.
La majoration pour conjoint à charge servie par un régime

d'assurance vieillesse de salariés est considérée comme un avan
tage de vieillesse servi au.conjoint à charge pour l'application de
la' présente loi.
II. — L'allocation supplémentaire est liquidée et servie par les

services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés au para
graphe i" du présent article sur demande expresse des intéressés.
III. — Dans le premier alinéa de l'article 4i de la loi n° 52-71)9

au 10 juillet 1952 les chiffres de « 139.000 F » et de « 194.000 F »
sont respectivement remplacés par les chiffres de « 170.000 F » et
de « 225.UÛO F ».
Les dépenses entraînées par l'application du présent paragraphe

sont couvertes dans les conditions prévues par la loi précitée du
iO juillet 1952.
Art. 5. — Le taux de l'allocation supplémentaire est fixé à 31.200 F

par an.
Toutefois, l'allocation supplémentaire se substitue, le cas échéant,

à due concurrence, à la majoration d'allocation résultant de l'appli
cation de l'article 1er de la loi n° 56-331 du 27 mars 1956.
Art. 6. — L'allocation supplémentaire n'est due que si le total

de cette allocation et des ressources personnelles de l'intéressé
n'excède pas 201.000 F par an ou dans le cas où le bénéficiaire est
marié, si le total des allocations supplémentaires et des ressources
•des conjoints n'excède pas 258. 000 F par an. Lorsque le total de la
ou des allocations supplémentaires et des ressources personnelles de
l intéressé ou des époux dépasse ces chiffres, la ou les allocations
sont réduites à due concurrence.

Art. 7. — i] est tenu compte, pour l'appréciation des ressources,
de tous avantages de vieillesse dont bénéficient les intéressés, des
revenus professionnels et autres. Les biens mobiliers et immobiliers
ainsi que ceux dont l'intéressé a fait donation sont censés lui pro
curer un revenu évalué dans les conditions fixées par le règlement
d administration publique par analogie avec les dispositions du décret
n" ji-883 du 2 septembre 1951.
fn ce qui concerne les exploitants agricoles dont le revenu

cadastral ne dépasse pas 20.0oo F, le calcul de leurs ressources
personnelles sera fait conformément aux dispositions de la loi i\" 52-

799 du 10 juillet 1952 organisant l'assurance-vieillesse agricole modi
fiée par la loi n° 55-21 du 5 janvier 1955, à l'exception de la dernière
phrase de l'article 15 modifié de ladite loi et sous réserve de l'appli
cation de l'article 11 ci-après.
Toutefois, il n'est pas tenu compte, dans l'estimation des res

sources, de la valeur des locaux d'habitation habituellement occupés
par l'intéressé et la famille vivant sous son toit.
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L 41 du code des pensions militaires d'invali
dité, les majorations accordées aux personnes dont l'état de santé
nécessite l'aide constante d'une tierce • personne, la retraite du
combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques
n'entrent pas en compte dans le calcul des ressources.
En ce qui concerne les veuves de guerre, n'entre pas en compte

dans le calcul des ressources une somme égale à 50 p. 100 de la
pension de veuve de soldat au taux spécial prévu à l'alinéa 1er de l'ar
ticle L 51 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail est à déduire des ressources au même litre que l'allocation
donnée à la tierce personne à concurrence de son montant.
^rt. 8. — Les services ou organismes débiteurs d'un des avantages

visés à l'article 4 ci-dessus statuent sur le droit des bénéficiaires

à l'allocation supplémentaire instituée par la présente loi et en
assurent le payement à terme échu aux échéances de l'avantage da
vieillesse dont jouit le bénéficiaire.
Art. 9. — L'allocation supplémentaire peut être suspendue ou

revisée ou retirée à tout moment lorsqu'il est constaté que l'une
des conditions exigées pour son service n'est pas remplie ou lorsque
les ressources de l'allocataire ont varié. Le règlement d'administra
tion publique fixe les. conditions dans lesquelles la suspension, la
revision ou le retrait peuvent Cire effectués par les services ou
organismes visés à l'article 8 ou à défaut par le directeur régional
de la sécurité sociale agissant au nom du fonds national de soli
darité. La décision du directeur régional s'impose à l'organisme ou
service visé à l'article 8.
Dans tous les cas, les arrérages versés sont acquis aux bénéfi

ciaires sauf lorsqu'il y a fraude, absence de déclaration des ressour
ces, omission de ressources dans les déclarations.
Les demandes de remboursement de trop-perçu sont prescrites

par un délai de trois années à compter du jour du versement. Le
montant du remboursement ne pourra être supérieur aux deux
dernières annuités.

Art. 10. — Afin de donner aux organismes et services visés à
l'article 8 les moyens de faire face aux charges qui leur sont
imposées du fait de l'application de l'article l or de la loi n° 56-331
du 27 mars 1956 en faveur des prestataires qui ne peuvent béné
ficier de l'allocation supplémentaire, ainsi que des dispositions de
la présente loi, le fonds national assure, sous forme de l'octroi de
subventions, la répartition des ressources qui lui sont affectées,
en application de l'article l«r, entre ces organismes et services, et,
en ce qui concerne le régime général des assurances sociales, la
caisse nationale de sécurité sociale, à l'exception des régimes de
retraites de l'État et des collectivités locales.
Le . règlement d'administration publique fixe les modalités per-

metlant de déterminer le montant de ces subventions en fonction du
nombre de bénéficiaires de prestations de vieillesse Agés d'au moins
65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail.
Le fonds national peut consentir des avances aux services et

organismes visés à l'article 8 dans la limite des prévisions de paye
ment i effectuer au cours du trimestre suivant. _
Le fonds national peut mettre les allocations payées à tort à la

charge de l'organisme ou du service qui a procédé à la liquidation
de l'allocation.
Le règlement d'administration publique fixe les conditions et les

limites dans lesquelles la fraction de subvention qui excéderait la
charge nouvelle supportée par les différents services et organismes
visés à l'article 8 pourra rester à la disposition de ceux-ci.
Les ressources provenant de l'application de l'article 1er de 14

présente loi resteront intégralement affectées au fonds national de
solidarité. , ...
Les ministres chargés de la tutelle des organismes et services

visés à l'article 8 prescrivent les mesures de contrôle et de redresse
ment qui s'avèrent nécessaires.
Art 11.— I — Pour l'appréciation des ressources des intéressés,

il est tenu compte de l'aide que sont susceptibles de leur apporter
les personnes tenues à l'obligation alimentaire, instituée par les
articles 205 et suivants du code civil. .
II — Les organismes et services visés à 1 article 8 ou a défaut

le fonds national intervenant aux lieu et place des bénéficiaires
de l'allocation supplémentaire peuvent demander à l'autorité judi
ciaire la fixation ou la revision de la dette alimentaire.
L'action devant l'autorité judiciaire est exercée pour le compta

du fonds national, soit par le préfet, soit par le directeur régional de
la sécurité sociale, en application des articles 205 et suivants du
code civil et selon les règles de compétence et de procédure affé
rentes auxdits articles. ■
L'action prévue aux alinéas précédents ne pourra être exercée

contre les personnes qui disposent, dans le cas d'une personne vivant
seule d'un revenu inférieur à une fois et demie le salaire minimum
national interprofessionnel garanti ainsi que les indemnités, primes
ou majorations s'ajoutant audit salaire minimum en vertu d'une dis
position législative ou réglementaire, et dans les autres cas. d'un
revenu inférieur à des montants fixés par le règlement d'adminis
tration publique compte tenu des diverses situations de famille. _
Le règlement d'administration publique détermine les conditions

d'application du présent article.
Art.12. I. — Dans les cas prévus à l'article 11, l'allocation

supplémentaire est liquidée et servie aux intéressés lorsque le mou-
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ilant de leurs ressource;?, non compris l'aide que leur apportent ou
(sont susceptibles de leur apporter les personnes tenues à l'obliga
tion alimentaire, est inférieur aux chiffres limites prévus à l'ar
.ticle 6. .
■ Lorsque le montant de l'aide apportée ou de la dette alimentaire

■est déterminé, il est procédé à un nouvel examen des droits des
intéressés,-
Si les ressources, y compris l'aide apportée et les créances d'ali-

menls, sont supérieures aux chiffres limites prévus à l'article 6,
l'allocation supplémentaire continue néanmoins à être servie.
Dans ce cas, l'organisme ou le service visé à l'article 8, et à

défaut le fonds national de solidarité, est subrogé dans les droits des
intéressés en ce qui concerne les créances d'alimenls de ceux-ci, sous
réserve que cette subrogation ail été signifiée aux débiteurs et
jusqu'à- concurrence, soit du montant de l'allocation supplémentaire,
soit de la fraction de l'allocation supplémentaire correspondant à
la différence entre, d'une part, le total des ressources y compris la
valeur de l'aide apportée ou des créances d'aliments et, d'autre part,
les chiffres limites prévus à l'article 6.
Le règlement d'administration publique fixe les conditions dans

lesquelles l'organisme ou le service visé à l'article 8, et le cas
échéant le fonds, peuvent renoncer à récupérer les sommes déter
minées en vertu de l'alinéa précédent sur les personnes tenues à
l'obligation alimentaire qui hébergent ou nourrissent le bénéficiaire
de l'allocation supplémentaire.
II. — En cas de carence des. personnes tenues à l'obligation

alimentaire à l'égard d'un bénéficiaire de l'allocation supplémen
taire, l'organisme ou le service visé à l'article 8 et le cas échéant
le fonds national de solidarité peuvent, dans les conditions fixées
par le règlement d'administration publique, recouvrer les créances
d'aliments des intéressés, à charge de reverser au bénéficiaire les
sommes recouvrées sous déduction, le cas échéant, des sommes
acquises à l'organisme, au service ou au fonds.
- Art. 43. — I. — Le chiffre d'un million mentionné à l'arlicle 5,
paragraphe 2, alinéa 1er de l'ordonnance n® 45-170 du 2 février 1945
modifiée est porté à deux millions.
■ ll. — Les dispositions de l'arlicle 5 (paragraphe 2, alinéa 1 er )
de l'ordonnance n° 40-170 du 2 février li»45 modifiée ainsi que les
dispositions de l'arlicle 118 du code de la famille et de l'aide sociale
sont étendues à l'allocation supplémentaire selon les modalités
fixées par le règlement d'administration publique.
■ Art. 14. — Le service de l'allocation supplémentaire est supprimé
aux personnes qui transportent leur résidence en dehors du terri
toire de la République française.
Art. 15. — Par dérogation aux dispositions-qui les assujettissent

au secret professionnel, les agents des administrations publiques,
et notamment des administrations liscales, ainsi que les agents
des organismes de sécurité sociale sont tenus de fournir les rensei
gnements qu'ils détiennent et qui sont nécessaires à la liquidation
des droits et au contrôle du service de l'allocation supplémentaire.
Art. 16. — Le règlement d'administration publique fixe les condi

tions dans lesquelles toute personne, institution ou entreprise est
tenue de déclarer aux organismes ou services visés à l'article 8, les
avantages viagers qu'elle a l'obligation de servir à des personnes
susceptibles de bénéficier de la présente loi.
Toute personne tenue à déclaration en vertu de l'alinéa précé

dent, et dans le cas où la déclaration incombe à une personne
morale, la ou les personnes chargées de son administration ou de
.sa direction sont passibles d'une amende de 6.000 à 24.000 F par
titulaire d'un avantage de vieillesse pour lequel la déclaration n'a
pas été fournie.
. Art. 17. — Sont applicables aux organismes et services ou aux
personnes visées par la présente loi les dispositions de l'article 5,

■paragraphe 3 et des articles 8 et 9 de l'ordonnance du 2 février 1945
modifiée.

Art. 18. — Les dispositions de la loi n° 46-2339 du 24 octobre 1946
modifiée, à l'exclusion des articles 2 à 6, sont étendues aux contes-
talions relatives à l'attribution, au refus d'attribution, à la suspension
ou à la revision de l'allocation supplémentaire.
Les personnes qui ont été reconnues inaptes au travail pour

l'attribution d'un avantage de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires sont considérées comme inaptes au
travail pour l'application de la présente loi.
Les personnes âgées de moins de 65 ans titulaires d'un avantage

de vieillesse pour la liquidation duquel il n'a pas été nécessaire de
faire reconnaître leur inaptitude au travail disposent des mêmes voies
de recours que celles ouvertes aux vieux travailleurs salariés par
l'article 2, paragraphe 2 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945
modifiée.

Le ministre des affaires sociales et les directeurs régionaux
de la sécurité sociale agissant pour le compte du fonds nïiional de

.solidarité sont recevables à intervenir devant toules les juridictions
et en tout élat de la procédure dans toutes les affaires relatives à
l'application du litre II de la présente loi.

- Art. 19. — Dans les mêmes conditions qu'en métropole, les
vieux salariés des départements d'outre-mer bénéficieront de l'allo
cation supplémentaire de 31.200 F prévue à l'article 5.

Art. 20. — Un décret pris en conseil des ministres, après avis du
conseil d'État, déterminera les conditions particulières dans les
quelles le fonds national de solidarité participera, en Algérie, à l'aide
aux personnes âgées.

Art. 21. — Le ministre des affaires sociales est chargé de l'appli
cation du titre II de la présente loi dans les conditions fixées par
le règlement d'administration publique.
Ce règlement déterminera celles des attributions conférées au

minislre des affaires sociales qui seront exercées par les ministres
intéressés en ce qui concerne les bénéficiaires relevant des orga
nismes de mutualité sociale agricole ou des régimes spéciaux visés

aux articles 61 et 65 du règlement d'administration miblim» «i..
8 juin 1946. p ^ cu
Les attributions conférées par la présente loi aux directeur;

régionaux de la sécurité sociale sont exercées, en ce qui concerne
les bénéficiaires relevant des organismes de mutualité sociale a»ri
cole, par les inspecteurs divisionnaires des lois sociales en apicul
ture. 0

Art. 22. — Le règlement d'administration publique détermine les
conditions dans lesquelles le fonds national de solidarité participe
aux dépenses de gestion et de contentieux résultant de l'application
du titre II de la présente loi.
Art. 23. — L'article 3 de la loi n» 5C-331 du 27 mars 1956 cesse

d'être applicable à compter de la mise en vigueur de la présente
loi.

Art. 25. — L'allocation supplémentaire n'est due aux étranger!
que sous réserve de la signature de conventions internationales
de réciprocité.
Art. 26. — Il n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire

pour l'applicalion du plafond de ressources visé aux articles 44
et 52 de la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952 modifiée et à l'arlicle 5
de l'ordonnance n° 45-170 du 2 féprier 1945 modifiée ainsi que pour
l'application des plafonds de ressources institués par les différents
régimes créés en exécution de la loi n« 48-101 du 17 janvier 1518
modifiée.

It n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire dans le
calcul des avantages garantis par les régimes complémentaires visés
à l'article 18 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 modifiée.
Art. 26 bis. — Le deriier alinéa du premier paragraphe de l'arti

cle 2 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 lévrier 1945 modifiée relative

à l'allocation aux vieux travailleurs salariés est remplacé par le
texte suivant:

« Les personnes qui remplissent les conditions pour avoir droit
à l'allocalion aux vieux travailleurs salariés, sauf celle relative à la
dernière activité professionnelle, et qui, en raison de celle dernière
activité, peuvent prétendre, dans un régime de travailleurs non
salariés, à une allocation ou retraite d'un montant inférieur, perce
vront une allocation aux vieux travailleurs salariés égale à la diffé
rence enlre le taux prévu à l'article 3 de la présente ordonnance et
le montant des avantages servis par le régime de non salariés. •
Art. 27. — Le règlement d'administration publique fixera les mo

dalités d'application de la présente loi notamment en ce qui con
cerne les bénéficiaires des régimes spéciaux visés aux articles 61
et 65 du règlement d'administration publique du 8 juin 1946 et
les bénéficiaires de plusieurs avantages.de vieillesse résultant
dispositions législatives ou réglementaires.
Art. 28. — Les dispositions^ du titre II de la présente loi entrent

en vigueur le 1er avril 1956.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 juin 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUKR.

ANNEXE N ° 516

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense national*
sur la proposition de loi de MM. Edgard Pisani, Marcel Plaisant,
Vincent Rotinat, le général Béthouart, Coudé du Foresto, «i*
Debré, de Maupeou et Piales, tendant à modifier l'ordonnance
n° 45-2563 du 18 octobre 1945 créant un commissariat à I energ»
atomique et tendant à créer une division militaire au sein de
commissariat, par MM. Edgard Pisani et de Maupeou, sénateurs w..

Mesdames, messieurs, les questions que soulève la fabrication,
en France, des armes, atomiques sont nombreuses, complexes,"
graves. 11 aurait fallu, pour permettre à chacun d'entre vous o?
prendre une connaissance satisfaisante, accumuler une quai '
considérable de documents. Malgré ses travaux et maigre les i u
tions auxquelles elle à procédé, la sous-commission atomique
votre commission de la défense nationale ne pouvait preie1
assurer une information qui, dans les pays démocratiques an;
saxons, mérite tous les soins du Gouvernement et de l aammi»
tion. f ._
Le présent rapport présente quelques-uns des "tL!1 sont

saires à une première appréhension du problème. Ces éléments
cependant suffisants car ils établissent:
Que la guerre future sera atomique;
Que l'armée atomique n'est pas coûteuse; . t . p8r(
Que la science et les techniques atomiques exigent de i J r

un effort considérable et que l'effort militaire peut aecei )(#
progrès dans un domaine où se mesureront demain la i>
et le degré de civilisation des nations; „ > laquelle
Que la morale ne saurait faire obstacle à une décision a

la diplomatie, la stratégie et la politique nous convient, ^
Qu'enfin, la mise en œuvre de cette décision peutn ® . il-ecsta tion

dans le cadre d'un organisme existant et grâce a un * ntreiien
nouvelle de crédits militaires présentement utilises
d'une armée périmée. it fonslitW

11 est trop évident que la décision suggérée ne saura" * ^
à elle seule une politique. Elle ne saurait, à elle seule i3[ , 1(e))se| le)
miracle, pallier les insuffisances de noire appareil ce —.

.(1), Voir: Conseil de la République, noa 415 (session de
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. ..'iludes de notre diplomatie. Elle n'est qu'un point de départ.
11 nous faudra ensuite, patiemment, lentement, construire tout un
réseau de forces et de relations. .
si nous renoncions à la fabrication des armes atomiques, si nous

„mis refusions aux profonds bouleversements qu'elle doit entraîner
JMS notre organisation, notre appareil et nos mœurs militaires,
«' nous faudrait confier à d'autres le soin de sauvegarder notre
indépendance et il nous faudrait, pour ne pas entretenir, à grands
jni , de dangereuses illusions, décider de dissoudre noire armée
et dé ne plus garder que quelques unités de police.
Le choix est d'ordre politique. Votre commission, en adoptant

la solution qu'elle vous propose, affirme que, sous ses aspects révo
lutionnaires, elle est la seule conforme à notre tradition.

La guerre future sera atomique.

i,e désir souvent exprimé par les responsables militaires de notre
armée de voir notre pays fabriquer des armes nucléaires et ther
monucléaires est fondé sur la certitude qu'ils ont acquise du carac
tère nucléaire et thermonucléaire de la guerre future.
' L'on peut dire qu'il y a entre les armes conventionnelles et les
armes atomiques une différence de nature, plus sensible encore
que la différence qui séparait l'arbalète et le canon. Les armes nu
cléaires et thermonucléaires se caractérisent par la stupéfiante
puissance de destruction de chaque unité d'emploi. Là où seules
jVcumulalion de moyens et la répétition des assauts pouvaient
dans le passé entraîner la destruction et la soumission, l'intervention
nm seul engin nouveau suffit à supprimer toute velléité de résis
tance, voire toute vie humaine. Une seule bombe H développe
ine puissance sensiblement plus grande que la somme des explosifs
utilisés par les deux camps dans le conflit 39-45; une pièce d'artil
lerie atomique équivaut à 5.000 pièces ordinaires de moyen calibre;
si sur un front de 500 kilomètres une armée en campagne disposait
de 200 pièces atomiques, elle aurait une puissance de feu instantanée
Correspondant à celle d'un million de pièces de 39-45, soit 2.000 pièces
su kilomètre de front. L'unité de puissance de l'armée nucléaire est
le millier de tonnes de l'explosif traditionnel, celle de l'arme ther-
jionudéaire est le million de tonnes du même explosif.
Il découle de cette constatation que l'ensemble des données de

la science militaire se trouve affecté et que certaines de ces données
sont totalement bouleversées.
La concentration d'une énorme puissance de feu sous un faible

volume rompt l'équilibre réalisé dans la guerre récente entre les
deux éléments de la puissance militaire: l'explosif et le véhicule. A
tiiacim des moments de l'évolution des techniques, les responsables
«ni eu à réaliser un certain arbitrage entre les moyens consacrés à
la fabrication des explosifs et à la mise en condition des hommes
et des machines chargées de conduire ces explosifs jusqu'à l'objectif.
Et l'artillerie, et l'aviation, et la marine, et l'infanterie même,
héritière du passé, comportent en définitive une part de « véhicule »
absolument déterminante. Si l'on considère par exemple le réseau
des bases aériennes, le nombre des avions nécessaires au bombarde
ment de Hambourg et de Coventry et qu'on les compare à la piste
et aux trois avions (un seul était nécessaire) suffisant à provoquer
l'écrasement de Nagasaki ou d'Hiroshima, l'on ne peut ne pas être
frappé par le changement, par la révolution.
L'analyse de l'attention relative consacrée par les responsables

politiques et les chefs militaires d'un pays à l'explosif et au véhicule
est donc susceptible de révéler la tendance de ce pays en matière
militaire : si le soin accordé aux effectifs, si le nombre des avions
disponibles décroît, c'est que l'armée de ce pays s'est délibérément
tournée vers l'hypothèse atomique. C'est bien ce à quoi nous assis
tons en Angleterre, en Amérique et en Russie : le Gouvernement de
Sa Majesté a récemment présenté un budget en évolution sensible;
le Stralegical Air Command des U. S. A. ne dispose que d'un effectif
de bombardiers de vingt fois inférieur à celui dont il disposait à la
lin du récent conflit; les responsables politiques de l'U. R. S. S.
promettent la démobilisation de 1.200.000 hommes. Les trois pays
détenteurs de l'arme atomique adaptent leurs forces à cet équilibre
nouveau où « l'explosif » a le pas sur « le véhicule ».
Et cette évolution est irréversible: un éventuel conflit futur

serait atomique parce que les armées qui se préparent ne pourront
pas participer à un conflit d'un autre type. Seule doit être retenue,
en contradiction apparente avec cette affirmation, l'éventualité de
conflits localisés de type guérilla ou de type conventionnel, insuffi
samment importants pour justifier l'intervention des armes atomi
ses. Nous avons connu à cet égard la guerre de Corée, l'aventure

, Indochinoise et nous connaissons la guérilla algérienne. Mais la
contradiction n'est qu'apparente car, bien vite, le camp le plus menacé
Par ce type de conflit déterminera le moment à partir duquel, pour
ne pas se laisser « grignoter », il jettera dans la balance le poids
de sa puissance atomique.
Il est possible, il est nécessaire même de dire que l'arme ato

mique renverse l'équilibre des forces en mettant à la disposition
ces pays qui ne disposent de la prééminence ni dans le domaine
des effectifs nécessaires à la guerre conventionnelle, ni dans le
«naine de la subversion politique nécessaire à la guérilla, des
moyens de riposte, des menaces de représailles qui sont capables de
a,re réfléchir les agresseurs les plus puissants. C'est en ce sens
que ion peut affirmer que l'armement atomique et l'armement des
ini c 'ue ceux"ci doivent être les derniers à en accepter l'aboli-
iino ''^PPoscns, en effet, que la France disposant des armes atomi
ses soit, avec ses 43 millions d'habitants, menacée par un adver-
ini l'armement atomique mais comptant 200 millions
namiants; la France peut faire peser sur l'adversaire une menace
ïnrîf • *elle Qu'elle le décourage. Supposons que ni la
ma £on adversaire ne disposent des armes atomiques; la

200 millions d'hommes devient déterminante. Il n'est
besoin a analyser le cas de la France désarmée atomiquement

et placée devant un adversaire de 200 millions d'hommes et armé
atomiquement.
Au demeurant, l'armement atomique n'est pas exactement celui

que l'opinion a retenu depuis les premières explosions. L'effort des
techniciens a tendu à réaliser une double évolution. Ils ont, d'une
part, réalisé des engins de pins en plus puissants, de plus en plus
destructeurs: la bombe II est à la bombe A ce que celle-ci est à
la bombe traditionnelle. Ils ont, d'autre part, mis au point des
engins de plus en plus petits, de plus en plus maniables: après les
canons atomiques apparaîtront bientôt les mortiers et les engins
portables à dos d'homme, susceptibles, grâce à un mouvement
d'horlogerie, de détruire à l'heure choisie un ouvrage d'art ou un
site industriel essentiel. Si les « superbombes » peuvent éventuelle
ment ne pas être utilisées el être conservées comme des épouvan
tails, dont d'ailleurs fort peu d'objectifs sont « dignes >-, les secondes
font partie de l'armement désormais banal.
L'arme atomique dont la première utilisation en 1945 avait une

signification bien plus politique que militaire (elle avait pour
objet d'obtenir la capitulation du Japon avant l'entrée en guerre
de l'armée russe d'Orient et cette entrée en guerre devait avoir lieu,
au gré des accords d'Yalta, trois mois après l'armistice en Europe),
l'arme atomique est, suivant une terminologie impropre, passée du
domaine de la stratégie au domaine de la tactique: elle ne sera pas
seulement utilisée sur des objectifs ayant une valeur stratégique ou
politique essentielle (villes, ports, nœuds de communication, centres
industriels), elle le sera sur le champ de bataille.
Aucun objectif ne saurait résister à la puissance libérée en un seul

instant et en un même point de l'espace par une arme atomique.
La règle d'or des combats atomiques est dès lors la dissimulation et
la dispersion. Ainsi l'apparition des armes nouvelles donne-t-elle
une prime à la défense sur l'attaque, du moins dans l'état présent
des choses. En effet, pour attaquer il faut concentrer ses movens,
progresser à découvert. Pour se défendre, en peut être à l'abri,
dissimulé, camouflé et l'arme atomique qui est rentable dans le
premier cas ne saurait l'être dans le second. Les spécialistes affir
ment que, dans un combat terrestre, les pertes de. l'attaquant seront
dix fois supérieures à celles du défenseur.
Encore faut-il noter qu'entre deux adversaires, l'un doté des

armes atomiques et l'autre non, le premier peut triompher par la
seule intervention d'unités traditionnelles. Il interdit, en effet, à
son adversaire toute concentration sous la menace de ses armes, et
peut se permettre, lui. de concentrer ses moyens puisque son adver
saire dépourvu des mêmes armes est incapable de le lui interdire.
Ainsi dans une confrontation opposant une armée atomique à une
armée non atomique, la victoire appartient irréversiblement, iné
luctablement, à l'armée atomique sans qu'elle ait à faire usage
de ses armes.

Une défense nationale fondée sur les seules armes traditionnelles

apparaît de ce fait comme dérisoire. Si la France devait, par ses
organes politiques responsables, renoncer à la détention des armes
atomiques, elle devrait sans plus tarder détruire ce qui reste de son
appareil militaire pour ne plus garder que quelques unités de
police. L'attitude la plus détestable consisterait à ne pas prendre
la décision de construire une armée atomique et de ne pas prendre
non plus la décision de réduire massivement notre appareil mili
taire. Par celle double abstention, on aboutirait au paradoxe suivant:
plein d'illusions, notre pays vivrait mal sous le poids des charges
militaires et n'en aurait pas pour autant un appareil de défense
capable de sauvegarder son indépendance.
La création et le maintien d'une situation aussi paradoxale

constitueraient pour ceux qui en seraient les auteurs ou les compli
ces une responsabilité d'une rare gravité. Et le pouvoir politique
est seul responsable en pareille matière, il peut tout demander
au commandement et à l'administration de l'armée, mais il ne
peut exiger des hommes et de leurs chefs qu'ils préparent avec
méthode et assurent avec cœur une défense et une protection dont
tout prouve a priori qu'elles seront inefficaces parce qu'inadaptées.
Il faut que le Parlement prenne conscience qu'en s'abstenant

de donner aujourd'hui à notre armée les armes atomiques, il
s'expose aux plus sévères jugements de l'Histoire.
La décision est à prendre sans délai, car le moment est plus

favorable qu'il n'a jamais été. La situation en Europe s'est tempo
rairement détendue, l'équilibre des armements nucléaires en pré
sence est provisoirement assurée et constitue un gage de paix.
Les opérations du maintien de l'ordre en Afrique du Nord nous
ont amenés à casser l'organisation militaire conventionnelle. Le
moment est favorable pour réaliser les réformes et refontes sou
haitables. La pire erreur consisterait, les problèmes nord-africains
une fois réglés, à replacer nos forces dans le moule antérieur d'où
les événements nous ont heureusement contraints de les sortir.
Du grand trouble que connaît notre défense, peut naître pour nous
un grand bien si, faisant preuve de courage et d'imagination, nous
construisons une armée nouvelle sur la base de l'hypothèse la plus
vraisemblable. Ajoutons que les doctrines du N. A. T. O. sont en
train de révéler certaines de leurs faiblesses. Leur revision s'avère
difficile; elle sera longue. Elle risque, en l'absence de tout contre
poids, d'être teintée d'américanisme. L'outil nouveau qui sortira
des nécessaires réformes sera d'autant mieux adapté à ce que
nous attendrons de lui que nous aurons mieux déféni nos positions
et que nous nous serons montrés capables de construire nous-mêmes
un système militaire efficace.
La France n'a pas, financièrement et démographiquement la

possibilité de se payer plusieurs armées, adaptées chacune à l'une
des missions qui lui incombent. Elle ne peut non 'plus s'enfermer
dans le cadre d'une seule hypothèse de conflit. Il importe qu'elle
adapte son système militaire à l'ensemble des missions qu'elle
entend lui confier. Celles-ci comprennent essentiellement la défense
de la métropole, la défense des territoires d'outre-mer dont elle
assume la charge, la défense de lignes de communication, le tout
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dans un système d'alliances déterminé. Or, en ce qui concerne les
forces terre s Ires, toutes les études concordent actuellement pour
redonner une importance beaucoup plus grande à l'infanterie au

■détriment des autres armes d'appui, et à diminuer l'importance
des- divisions cuirassées ou blindées un moment envisagées.
Les réformes de structure qu'entraîne l'emploi de l'arme nucléaire

tactique et celles que comporte la défense.en surface sont de même
nature. Ainsi, s'adapter à Tune facilite l'autre. Et, compte tenu
de la permanence du danger de guerre subversive, l'existence chez
nous d'une infanterie de type nouveau nous dispensera de créer, le
moment venu, une infanterie adaptée à l'hypothèse nucléaire.
Ainsi sommes-nous sûrs, quoiqu'il arrive, d'évoluer dans le bon
gens...

A ce développement de l'infanterie, revenue presque au type
d'autrefois, il faudra donner l'appui dont elle a besoin pour résou
dre les problèmes du champ de bataille. Cet appui, aussi léger que
possible, c'est de plus en plus aux forces aériennes qu'il faudra le
demander. Les structures, l'équipement, les doctrines d'emploi des
forces aériennes, devront eux-mêmes être complètement transfor
més pour tenir compte des données nouvelles du conflit. Il en va
de même de nos forces navales; les unes, comme les autres, obéiront
aux mêmes critères que l'infanterie La seule manière de se protéger
dans la guerre atomique est de ne jamais présenter à l'adversaire
un élément susceptible de mériter l'intervention d'une arme nu
cléaire.

L'autonomie, la souplesse et la dispersion sont, dans les airs, sur
terre et sur mer, les règles d'or de la guerre moderne.
Le problème, pour la France, est de forger, non pas un outil de

conquête, mais seulement l'arme de l'indépendance. La puissance
dont elle doit doter son armée doit être telle que celle-ci, soit sur le
champ de bataille, soit par représailles, impose à son agresseur
éventuel des pertes sensiblement supérieures à ce que lui apportera,
politiquement, stratégiquement ou économiquement, l'asservisse
ment de notre sol. Quelques dizaines de bombes y suffisent, quelques
centaines d'obus...
Ainsi, n'ayant pas les moyens de créer et d'entretenir une force

armée de type classique capable de résister à une grande puissance,
la France retrouve avec l'explosif nucléaire, qui substitue la qualité
de la technique à la masse des effectifs, la possibilité de sauvegarder
son indépendance et de jouer un rôle dans la politique mondiale.
Il faut se dire qu'à partir de l'instant où elle détiendrait un arme
ment nucléaire, la France devrait y être attachée plus qu'une
grande puissance, car l'arme nucléaire constitue sa seule chance de
survie. Il faut trouver là l'explication de l'effort que les « grands »
accomplissent pour éviter que d'autres nations ne deviennent
capables de fabriquer les armes atomiques.
Notons que la défense comporte aussi la protection civile et

que, faute de réaliser des explosions expérimentales et d'observer
leurs effets, il nous est impossible de préparer une protection civile
vraiment adaptée à l'hypothèse la plus vraisemblable. Nos efforts
actuels, et ils sont dérisoirement insuffisants, sont fondés sur la
logique, sur des informations fragmentaires et sur des analyses de
laboratoire. Ainsi, l'impossibilité où nous sommes de procéder par
expérimentation, de connaître le comportement de tel matériau, de
tel type d'abri, de tel modèle d'appareil devant l'explosion ou dans
une zone radioactive, nous interdit de préparer la protection de nos
populations et de nos soldats.
Un tel état de fait entraînerait dans un conflit une situation

morale, psychologique telle que l'ardeur combative du soldat, sa
capacité « d'encaissement », « d'absorption » comme le moral du
peuple, en seraient gravement atteints. Et l'effet « moral » des armes
atomiques détenues par l'adversaire suffirait à détruire toute
défense valable.

L'une des premières formes que peut prendre la guerre atomique
est celle d'une offensive-surprise, menée par une flotte aérienne, par
des projectiles téléguidés lancés d'unités navales ou grâce à des
engins déposés par des partisans sur le territoire national. Si une
telle offensive pouvait être menée, elle ne laisserait à notre pays
que fort peu de chances de subsister, car l'exiguïté de son territoire
et l'excessive concentration de ses moyens industriels le rendent
particulièrement sensible. Des pays du type de l'Amérique et de la
Russie ne résisteraient pas beaucoup mieux à un tel assaut s'il
était parfaitement préparé.
Ce n'est donc pas par la défense que l'on peut parer les méfaits

d'une attaque-surprise mais par la menace de représailles. Si
l'agresseur sait que le pays attaqué a des forces que l'attaque-sur-
prise ne peut atteindre et qu'avec ces forces le pays attaqué peut se
livrer à des représailles sanglantes, il hésitera à se lancer dans une
aventure qui, de toute façon, lui coûtera plus cher qu'elle ne lui
rapportera.

Les disciplines qu'il faut imposer de ce fait à l'appareil de
défense d'un pays comme le notre sont faciles à définir.Et d'abord,
il nous faut détenir en toute liberté l'arme atomique, car elle seule
est capable d'infliger par représailles des pertes qu'un adversaire
soit obligé de prendre en considération. Tout autre armement est
impropre h inspirer la crainte. Ensuite, il faut qu'un réseau de
renseignement et de détection toujours en éveil, parfaitement atten
tif, soit en mesure de nous alerter. Il faut, troisièmement, que nos
forces de riposte soient toujours prêtes, réparties au gré de rè"les
secrètes, aussi protégées que possible, capables d'échapper à l'alta-
que-surprise et capables ainsi de frapper effectivement les arrières
de l'assaillant. Cela impose un certain nombre de règles et conduit
à une évidence : les forces essentielles de la guerre atomique doivent
être disponibles à tout instant.

Il en est de même du corps de bataille chargé d'assurer la
protection de nos frontières et de notre espace car l'attaque atomique
surprise peut s'accompagner d'implantation au sol auxquelles il
faut faire obstacle grâce à des unités très ardentes, très entraînées,
très équipées, mobiles, capables sans délai de parer au plus pressé

et de donner ainsi au pays le temps de se ressaisir, compte tenu des
résultats de ces premiers engagements. ®
Toute défense qui ne serait pas fondée sur des forces de re*

sailles protégées et instantanément disponibles, tout svslèmp d»
défense fondé sur la mobilisation sont périmés. ""
Mais les armes atomiques, en se « banalisant », en se « mir»

turisant », ont quitté le domaine stratégique pour envahir le champ
de bataille et, l'atlaque-suiprise destinée à écraser instantanément
un pays étant écartée par l'exislence d'une force de riposte la "uerrp
n'est pas pour autant exclue et il est important de mettre' en oeuvre
les modifications que la présence des armes atomiques peut avoir
dans les différents domaines de la technique militaire Une (élie
éventualité peut se présenter, soit dans le cas d'une attaque-surprise
n'ayant pas al teint intégralement le but qui lui était assigné soit
dans le cas d'un conflit localisé s'aggravfnt progressivement car il
est parfaitement pensable que l'arme atomique soit mise sous ses
formes nouvelles à la disposition du seul responsable du champ de
bataille.

Ainsi, en termes militaires, il est bien évident que la France a
le plus grand intérêt, le plus urgent besoin, de fabriquer et de détenir
des armements nucléaires. il y va de son indépendance, c'est dans
ces armements seuls qu'elle peut trouver l'outil de noire liberté
Si elle ne les fabriquait pas, si elle devait renoncer à s'en servir où
si elle devait attendre les « cadeaux » de ses alliés, elle devrait cepen
dant placer son armée 'dans l'hypothèse atomique car l'arme ato
mique existe. Et elle construirait ainsi une armée totalement ineff-
cace, modelée sur un outil qu'elle ne posséderait pas.
Mais en termes militaires aussi, il faut que Gouvernement et

commandement prennent conscience du profond bouleversement
qu'introduit dans nos structures, notre esprit, nos équipements,
notre armement, la formation de nos cadres et effectifs, l'organi
sation de nos unités, l'utilisation des armes. La fabrication nationale
des armes atomiques n'est pas une fin en soi, elle ne suffit pas à
fonder une défense, elle est l'occasion nécessaire, le point de cris
tallisation d'une nouvelle défense nationale qui, pour répondre à
une guerre totale, doit être une défense nationale totale qui donne
cependant chez nous la priorité à la menace atomique, à la ienare
subversive et qui fasse une place de choix à la protection des popu-
lai ion s.

La guerre sera atomique.
Nulle arme ne peut être aujourd'hui conçue qui ne se fonde sur

la détention en toute propriété et indépendance d'armes nucléaires
et thermonucléaires.

Mais nulle armée ne saurait croire que l'arme atomique doit
venir simplement s'ajouter aux engins dont elle dispose. L'année
moderne se définit, dans le cadre d'une guerre totale, par rapport
à l'hypothèse atomique.
Ainsi, la décision de fabriquer des armes atomiques doit s'aec»

pagner de la décision de redéfinir la défense. Et sans doute li
transformation de l'appareil de défense exige-t-elle autant de temps
que la fabrication des premières armes.
Ces décisions imposent des bouleversements profonds, des sacri

fices, des choix.
Elles sont seules capables de fonder la mise sur pied d'une défens«

efficace et moins coûteuse. Elles sont donc indispensables. Sont-cies
possibles ?
Seule l'analyse des données scientifiques, techniques et écono

miques du problème posé peut permettre de répondre à celte question.

L'armée atomique n'est pas coûteuse.

L'armée atomique n'est pas coûteuse. Le problème est plus m
problème d'autorité qu'un problème financier. Une armée al»
que coûte moins cher qu'une armée classique. Et une armée classi
que ne sert plus à rien. Mais il fout que la politique sache imjxwi
aux états-majors les réformes nécessaires et ne tolère pas la sim!*
juxtaposilion d'armements atomiques à des armements classiques
mal adaptés.
Le prix de l'explosif nucléaire est, à égale puissance de destruc

tion, inférieur au prix de l'explosif classique. , ,
Le prix des véhicules est moins élevé parce que les velijcui-

seront plus légers et moins nombreux.
Le prix des infrastructures surtout est considérablement dirn'-

nué, parce que l'arme atomique est une arme sans logistique, i :tu
un avion, un camion, un wagon là où il fallait mille cannons p
deux mille tonnes de bombes.

Au gré d'une approximation valable, à effet égal, un
ment atomique revient au neuvième d'un bombardement.
Les investissements sont quarante-quatre fois moins eie>« i M
les moyens de lancement. Cela s'explique aisément, CM ia «
économise des appareils, des terrains d'aviation et la for
des équipages. .
Ainsi, pour la destruction d'un objectif stratégique, uni seu ^

bardicr suffit. Et il a de grandes chances d'accomplir ara; j
sa mission, puisque, volant seul, il est difficile à interÇ 1ef j g
n'a guère besoin d'une grande précision, pouvant .nM.'rne J ^
bombe sans ralentir sa vitesse. Il remplace alors ,line D . .. ^
bombardiers classiques dont le tiers ne regagnerait sans
leur base et dont l'efficacité n'est pas certaine. f ,(!j
L'importance de l'économie produite par l'arme ^^Xiaille.

pas moins grande quant à son rôle d'appui sur le ctiamp ^
Un mortier de 120 lançant un projectile /quivaiit i

servi par 6 hommes, transporté sur une chenilleue, i ^
72 pièces d'artillerie tirant à cadence normale penuain
et utilisant 3.000 hommes et 300 véhicules. un (or.
Une rampe lance-fusée à projectile atomique supi'

pilleur de 3.000 tonnes fournit une puissance de ut 3 " -
rieure à celle des 8 pièces de 380 du
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'hvnolhèse atomique diminue aussi, par l'instantanéité de
l'itiiinie les investissements de mobilisation. Elle diminue également
m r une bonne part des recrues la présence en caserne et lui
substitue, après le service militaire en unités, la formation sur place,

différence de l'armement classique qui avait besoin d'un
renouvellement constant et coûteux, l'armement atomique donne
mie nuisance de feu considérable et presque absolue et a peu de
fhances d'cHre modifié profondément, d'être périmé.
A la limite, l'arme atomique dispense peut-être même d'orga

niser une défense aérienne coûteuse et peu efficace. Elle lui substitue
hearantie offerte par une arme de contre-attaque, ce « parapluie
atomique » qui est désormais le- seul gage de la paix et de l'indé-
nendance, le seul sur lequel puisse se fonder une politique de défense.
Il faut, dès lors, donner la priorité à la puissance de feu sur

l'immobilisation et la masse. Et adapter toutes nos forces à ce prin
cipe dans le cadre d'une conception globale qui exclue les rivalités
entre les armes.
Mais la fabrication des armes eïle-memes ne pose pas de pro
fanes financiers particuliers. La Grande-Bretagne vient d'en appor
ter la preuve en diminuant ses budgets militaires au gré du déve
loppement de son armement atomique.
Des études ont été faites. qui établissent des ordres de grandeur.
Il faut moins de trois ans et moins de cent milliards pour fabri

quer la première bombe.
H faut 40 milliards pour construire une usine d'extraction

d'il 235 capable de produire 1.500 kg par an, soit une usine capable
de fournir la matière première de 150 bombes au minimum.

«La bombe reviendra moins de 400 millions. Le binôme véhicule-
explosif moins de 700 millions.
Si l'on intègre tous les éléments: véhicule, explosif, infrastruc

ture, personnel, à effets égaux le bombardement atomique revient
vingt fois moins cher que le bombardement au T. N. T. Et si l'on
prend en considération l'efficacité de la défense qui est l'objet de
nos charges budgétaires, l'on arrive à la certitude que l'armée ato
mique est moins coûteuse et plus efficace que l'armée traditionnelle.

Connaissance sommaire de l'atome.

Le 16 juillet 1945 était provoqué à Alamogordo dans l'état du
Nouveau Mexique (U. S. A.) la première explosion atomique.. Du
moins, il semble que ce soit la première. Mais des témoignages
récents indiqueraient que les Allemands en auraient provoqué une
au sol dans une petite Ile de la mer Baltique dès la fin décembre
IMI
Le 6 août 1945, le président Truman annonçait: « Il y a 1G heures,

un avion américain a largué une bombe sur Hiroshima, importante
base de l'armée japonaise. Cette bombe était plus puissante que
20.000 tonnes de T. N. T. Il s'agit d'une bombe atomique. » Ainsi
se trouvait réalisées les possibilités évoquées par Albert Einstein
dans la lettre qu'il écrivait le 2 août 1939 au président Roosevelt
pour attirer son attention sur la fabrication désormais concevable
de telles bombes. Quelques jours plus tard, Nagasaki était à son
tour rayé de la carte du monde.
Dès 1938, les milieux scientifiques avaient acquis la certitude

qu'il était possible de fissionner des noyaux d'uranium et de libérer
ainsi une quantité énorme d'énergie. Cette année, en effet, Lise Meit-
ner Kahn et Strasman en Allemagne, avaient démontré que ce
résultat pouvait être obtenu à l'aide des neutrons. En 1939, M. Joliot,
dans une expérience célèbre, montrait que les neutrons se multi
pliaient; une réaction en chaine était donc possible. M. Francis Perrin
démontrait, à cette même époque, qu'existait un « volume critique »,
calcul que l'expérience devait confirmer.
L'expérience allemande devait être reproduite dans les labora

toires américains aussitôt connue. C'est dès ce moment que les
journalistes s'emparent du sujet pour bâtir de merveilleux' romans
d'anticipation. En novembre 1939, un rapport concluant à la possi
bilité de fabriquer une bombe atomique est remis au président des
Etals-Unis. En avril 1940, les savants du monde libre décident de
tenir désormais secrètes leurs expériences. Dès juin 1940, un pro
gramme de recherches atomiques est tracé. En décembre 1941, l'effort
est accru devant les perspectives offertes; le programme définitif
absorbera 5 millions de dollars, prévoit-on. En juin 1942, le chiffre
est porté à 2 milliards de dollars. Le 2 décembre 1942, une réaction
nucléaire en chaine est amorcée; la première pile atomique fonc
tionne dans un terrain vague de l'université de Chicago. L'ère
atomique commence.
C'est désormais du « Manhattan District », section nouvellement

créée du corps de génie de l'armée, que dépendra la suite des travaux.
Bans un désert du Tennessee surgit une ville secrète en moins de
trois ans, Oak Ridge, elle coûte 1 milliard de dollars, elle est le
résultat de la collaboration de centaines des plus grosses entreprises
des Etats-Unis, des savants américains, des savants anglais et cana
diens. Elle va permettre de réaliser ainsi la première bombe ato
mique. ,
Dix ans après l'explosion d'Hiroshima, le 27 juin 1954, une cen

trale atomique produit à Kalouga, près de Moscou, les premiers
kilowatts d'électricité d'orgine nucléaire. Et les savants russes comme
les savants américains, se sentent alors saisis d'un étrange mélange
de frénésie et de soulagement. Soulagement devant la réussite tant
attendue, frénésie devant les conséquences immenses de leur décou
verte. Les cas de conscience ne naîtront qu'avec le temps. Là, devant
«l'apothéose de lumière » provoquée par la première explosion, les
nommes se sentent tout-puissants avant de se sentir vulnérables.
" nous sentions que nous, de bien petites choses, blasphémions en
osant agir sur ces forces jusqu'ici réservées à la Divinité », consta-
lent-ils humblement.
En France, le 12 décembre 1948, la première pile expérimentale

Wûcuonne, En Norvège, elle est mise en marche en 1051, Récem

ment, des piles produisant de l'énergie électrique ont été édifiées
en Amérique, en Grande-Bretagne et en France. Et tous les cher
cheurs réunis devant leur œuvre ont ressenti tour à tour dans tous
les points du globe le même frémissement les parcourir devant un
nouveau mystère vaincu et la nature plus pronfondément encore
explorée. L'histoire des recherches atomiques résonne comme une
épopée.
L'ensemble de ces réalisations pacifiques est présenté et con

fronté à Genève du 8 au' 20 août 1955. Réunion plus politique,
certes, que scientifique, dans ses buts où les atomistes jouent plus
le rôle de diplomates que de savants. D'ailleurs, elle se tient sous
l'égide de l'O. N. U. et non de l'U. N. E. S. C. O. Mais réunion cepen
dant où 1.000 experts de 72 pays confrontent leurs œuvres. Et on
s'aperçoit que la science ne peut être enfermée dans un coffre-fort.
Les réalisations présentées par, les Etats les plus avancés, malgré
les secrets qui les ont entourées, sont les mêmes et quelques mois
à peine le séparent. Aussi plus de 1.000 documents ont pu être
publiés, totalisant 16.000 pages. Mais les recherches sur la domesti
cation de l'énergie thermonucléaire ont été soigneusement écartées
des débats.

Ainsi, les secrets révélés sont plus historiques qu'actuels. Nom
breuses sont les inconnues qui demeurent. Quelle est la nature des
forces nucléaires ? Peut-on encore décomposer les particules que
nous croyons élémentaires ? L'ère atomique a commencé avant
que nous connaissions bien l'atome. Car les réalisations techniques
vont si vite qu'elles dépassent parfois paradoxalement les connais
sances de la science même qui les a engendrées.
Il n'en reste pas moins que nos connaissances sur l'atome ont

rapidement progressé. La notion d'atome date des philosophes de
l'antiquité. Depuis 2.500 ans, l'homme a acquis la conviction, née
d'un raisonnement logique, que le monde est ba ti par une agglo
mération vertigineuse d'unités insécables: les atonies. Les corps
complexes ne sont que le résultat de l'association d'éléments sim
ples. Dimitri Mendeleie a donné en 1886 un tableau classifié des
éléments naturels. Nous en connaissons aujourd'hui 92, de
l'hydrogène (1) jusqu'à l'uranium (92). Depuis 1941, 9 autres élé
ments ont été produits artificiellement. En fait, il n'y a pas un
atome, mais il y en a une centaine d'atomes. 11 existe un atome
spécifique par élément chimique, un atome de fer, de cuivre,
d'argent...
Et chaque atome est composé d'un noyau positif et d'un nuage

d'électrons à charge électrique négative.
Mais le noyau lui-même est composé de particules, protons et

neutrons. 11 y a autant de protons qu'il y a d'électrons périphé
riques. Et ce nombre caractérise l'élément. Les protons ont une
charge électrique identique à celle des électrons, mais positive.
Les neutrons sont neutres. La charge du noyau est donc égale à
la charge totale des électrons, et de signe opposé. L'ensemble de
l'atome est donc électriquement neutre.
Les propriétés chimiques d'un élément sont déterminées par le

nombre de ses électrons. Il existe des éléments qui, ayant des pro
priétés chimiques identiques, ont des propriétés physiques diffé
rentes du fait du plus ou moins grand nombre de neutrons: leurs
noyaux. ont la même charge mais sont de structures différentes; ce
sont des isotopes. Ainsi, l'uranium 235 et l'uranium 238 ont les
mêmes propriétés chimiques quoique la structure de leur noyau ne
soit pas la même. Ils ont chacun 92 charges électriques positives
dans leur noyau et par conséquent 92 électrons dans leur nuage
électronique. Parce qu'ils ont les mêmes propriétés chimiques,
la séparation de l'uranium 235 de l'uranium 23S par des méthodes
purement chimiques est impossible. C'est un problème majeur
de la technologie atomique.
Le neutron n'a pas de charge électrique. Ainsi peut-il circuler

partout. 11 le peut d'autant plus facilement qu'entre les noyaux les
vides sont immenses. Par contre, le proton est chargé électrique
ment. Sa charge est -positive. Il est donc repoussé par les noyaux.
C'est pourquoi, pour réaliser la fission, on utilise les neutrons.
La fission libère de l'énergie, d'où son utilité pratique énorme.

En cassant en deux un noyau lourd comme celui de l'U 235, ^ une
fraction de la masse se transforme en énergie. En effet, après la
réaction on constate que la masse résultante est plus petite que la
masse initiale. Ce « défaut de masse » correspond à l'énergie qui est
produite. La matière est une forme de l'énergie.
Or, cette fission est produite par l'entrée d'un neutron dans un

noyau. Le noyau d'uranium enfle alors et devient instable. Il se
divise; deux ou trois autres neutrons apparaissent comme sous-
produits de cette décomposition. Deux noyaux d'éléments plus
légers sont formés. Les deux neutrons libérés avec une grande
énergie vont alors heurter d'autres atomes. Ceux-ci, attaqués,
produiront .d'autres neutrons. Une réaction en chaîne se déclenche.
Comment se fait-il qu'au cours des siècles cette fission ne se soit

pas réalisée spontanément dans l'uranium naturel existant à la
surface de la terre ?

Si un tel neutron rencontre un noyau d'uranium dans une
roche, la fission de ce noyau produit d'autres neutrons qui ont
beaucoup de chances de rencontrer des noyaux de nature diffé
rente. Il n'est pas possible d'obtenir la multiplication des neutrons
si on n'utilise pas de l'uranium très pur, car ils sont aussitôt
absorbés. Or, l'U 235 ne se trouve pas sous forme isolée dans la
nature.

L'existence dans chaque atome de très vastes espaces vides fait
que les neutrons peuvent parcourir un chemin très long avant de
rencontrer un noyau. Il est par conséquent possible que les neutrons
s'échappent avant d'avoir agi si la quantité de matière est faible.
D'où la notion de volume critique: au-dessous d'un certain volume
d'U, la plupart des neutrons produits par la réaction de fission
s'échapperont à l'extérieur de la masse d'U utilisée sans rencontrer
de noyau.



564 DOCUMENTS PARLEMENTAIIlliS — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Dans une réaction à allure rapide, le nombre des noyaux fission
nés augmente suivant une progression géométrique croissante et un
temps extrêmement court. D'où une production étonnante d'éner
gie: c'est le principe de la bombe A; c'est aussi le principe de la
bombe H.
Mais dans les piles atomiques, la réaction en chaîne est domes

tiquée grâce à l'intervention de ralentisseurs de neutrons.
La fission est seule utilisée à l'heure actuelle pour des applica

tions industrielles. La fusion d'éléments très légers ne sert pour
le moment qu'à, des explosions thermonucléaires. En effet, les
éléments légers tels que l'hydrogène et le lithium sont capables
de fusionner pour donner des noyaux plus lourds avec un « défaut
de masse » important. C'est ce qui se passe dans le soleil où l'hydro
gène se transforme en hélium. Il n'y a pas de masse critique, de
sorte qu'on peut employer la masse d'hydrogène que l'on veut.
L'emploi du procédé est encore limité à la bombe ll. Mais il est
probable que cette source d'énergie sera, un jour proche, domes
tiquée.
On comprend l'intérêt que les puissances atomiques portent à

l'uranium. Il est récent, car l'importance de ce métal date des
dernières découvertes atomiques, mais il n'en est pas moins vif.
On ne découvrit qu'en 1915 les riches gisements du Congo Belge.
Et ils se trouvent à 2.000 km du port le plus proche. L'uranium
canadien a été trouvé en 1930 à quelques kilomètres du cercle
arctique à 2.400 km des voies ferrées. L'uranium des Etats Unis
est concentré dans de petites poches du grès des plateaux déserts
du Colorado.
L'U en fait n'est pas rare. Il forme 1/250.000 de l'écorce terrestre.

Mais il faut découvrir un gisement à haute teneur pour que celui-
ci soit rentable. A moins que l'U ne soit le sous-produit d'un autre
minerai dont l'exploitation est rentable. Ainsi pour l'or de l'Afrique
du Sud, le phosphate de Floride ou du Maroc.
L'extraction de l'uranium naturel du minerai tiré des mines a

Imposé la création de toute une industrie et la mise au point de
techniques fort diverses. Elle ne pose plus guère aujourd'hui de
questions.

A partir d'uranium naturel il est possible de produire de l'U 235,
seul isotope naturel fissile, ou du plutonium, élément artificiel
fissile. L'on peut à partir du thorium, élément naturel que l'on
trouve en particulier à Madagascar, obtenir de l'uranium 233,
lissile.

Les techniques mises en œuvre sont d'une diversité et d'une
complexité immenses, elles tiennent tour à tour de la chimie et
de la physique, elles exigent toutes de longues recherches et des
foules de chercheurs. Deux techniques doivent être analysées: celle
qui touche à la production d'U 235 pur fissile à partir d'uranium
naturel, et celle qui intéresse la fabrication de matériaux fissiles
artificiels, plutonium et uranium 233.
A la différence du plutonium, l'U 235 existe à" l'état naturel. Il

s'agit donc de l'extraire. Comme l'U 235 et l'U 238 qui composent
' l'U naturel ont les mômes propriétés chimiques, leur séparation est
difficile. Le procédé actuellement employé est celui de la diffusion
gazeuse, l'U gazéifié traverse une série de « barrières ». Les atomes
de l'U 235, plus légers, les traversent plus aisément et sont recueillis
après la dernière barrière. Comme la différence de poids entre les
deux sortes d'atomes est infime, il faut des milliers de barrières pour
les séparer. Le résultat est à certains égards décevant car l'U fis
sile ne représente que 1/140 de la masse de l'uranium naturel.
A l'extraction dont est l'objet l'U 235 s'oppose la technique de

fabrication des deux autres matériaux fissiles, plutonium 239 et
U 233 qui ne sont produits que par la transformation, à l'intérieur
de réacteurs, des atomes d'éléments naturels non fissiles.
La technique des réacteurs dont l'étude a constitué l'essentiel

des travaux de la conférence de Genève est extrêmement complexe.
Elle accomplit chaque jour des progrès impressionnants. Elle

commande trois directions de recherche: fabrication de matériaux
fissiles autres que l'U 235, production d'énergie, utilisation de
divers sous-produits susceptibles de jouer un grand rôle dans l'évo
lution de la science et des techniques.

Possibilités de l'atome.

Une pile atomique ne fabrique pas seulement le combustible
atomique nécessaire aux explosions, mais produit aussi de l'énergie.
Cette énergie qui se dégage dans la pile sous forme de chaleur est
transmise à l'extérieur de la pile par un fluide de transport puis est
transformée en énergie électrique suivant la technique habituelle
des usines thermiques.
Or, le monde connaîtra bientôt l'épuisement de ses ressources

rentables d'énergie. Un bilan a été dressé par Palmer C. Putnam
pour le compte de la commission de l'énergie atomique des Etats-
Unis. L'ancien président de cette commission, Gordon Dean, en a
donné un résumé révélateur:

« Utilisant pour simplifier une unité d'énergie représentée par la
lettre Q et qui est égale à un milliard de milliards de B. T. U. (British
Thermal Unit: 252 petites calories), M. Putnam démontre que le
rythme de consommation actuel représenta une consommation
globale de 20 Q par siècle, et que s'il continue d'augmenter comme
il le fait depuis cinquante ans, il atteindra 100 Q par siècle en
l'an 2000. Ce calcul tient compte de la consommation d'énergie
sous toutes ses formes: propulsion des navires, des automobiles,
des trains et des avions; chauffage des maisons, des bureaux et
de usines; utilisation industrielle et production d'électricité.

« La comparaison de ces chiffres avec les estimations mondiales
de charbon, de gaz et de pétrole, est inquiétante. Les réserves de
charbon économiquement récf^érables sont estimées à 70 Q. Celles
de pétrole et de gaz à 8 Q. Si ces estimations sont correctes, les
réserves mondiales de combustibles dureraient 400 ans au rythme
de consommation actuel, et 80 ans seulement au rythme qui sera

vraisemblablement atteint en l'an 2000. Quelle que soit la mi
d'erreur de ces calculs, il est clair que nous ne pourrons conw!
longtemps à nous reposer sur nos sources traditionnelles S
visionnement. W™'

« Dans ces conditions, il est encourageant de noter que si tant
l'uranium et le thorium économiquement récupérables pouvaient S
transformés en énergie, ils représenteraient un capital d'envi™
1.700 Q suffisant pour alimenter pendant dix-sept siècles une con
sommation qui se serait stabilisée au niveau prévu pour l'an 'Ml
Comparés aux 70 Q des réserves mondiales de charbon ces ciiiïlrr
sont impressionnants. Ils justifient à eux seuls nos ' efforts nouî
domestiquer l'énergie atomique. v

« Ce serait une grave erreur d'attendre l'épuisement de noj
réserves minérales pour tenter d'atteler l'énergie atomique au
char industriel, car le charbon, le pétrole et le gaz naturel seront
toujours nécessaires à bien d'autres usages qu'à la production
d'énergie. Si nous parvenons à les décharger du fardeau de la
production d'énergie, ils pourront nous servir plus longtemps ras
usages spécifiques pour lesquels ils sont irremplaçables. Si li
totalité de l'électricité dont nous avons besoin pouvait être pro
duite par l'énergie atomique, nous économiserions près de 20 p MO
de notre consommation annuelle de charbon, de pétrole et de gaz
naturel, qui pourraient être utilisés à d'autres productions.

« Autre domaine dans lequel l'utilisation de l'énergie atomique
présenterait des avantages immédiats: celui de la propulsion ds
navires. Si la totalité de notre marine de guerre et de nous
marine marchande était équipée de réacteurs atomiques, un
pourcentage appréciable de nos réserves de pétrole pourrait être
conservé pour les usages auxquels l'énergie atomique ne conviendra
jamais, par exemple, la propulsion des automobiles.

« Jusqu'à une date très récente, toutes ces prévisions énergétique!
reposaient sur un « si » d'une importance capitale. Nous ne pou
vions espérer disposer d'importantes réserves atomiques que si
nous avions les moyens de transformer tout l'uranium et tout le
thorium économiquement récupérables en métal fissile. A cet
égard, j'ai eu l'immense plaisir de faire appel au peuple américain
la communication suivante, peu de temps avant l'expiration de mon
mandat de président de la commission de l'énergie atomique. NOM
venons de franchir une étape décisive de l'histoire du dévelop
pement de l'énergie atomique dans ce pays. La découverte que
nous venons de faire fait apparaître l'utilisation industrielle de
l'énergie atomique comme plus facile et plus avantageuse qu'on ne
pouvait le penser jusque là.

« Pour vous faire comprendre l'importance de ce nouveau déve
loppement, j'aurai recours à une comparaison, sans doute trop sim
ple, mais facile à saisir. Je vous demanderai d'imaginer un monde
dans lequel il n'existerait que 100 litres d'essence. Ceux-ci utilisés,
l'essence aurait disparu pour toujours de la surface de la terre.
Mais imaginons maintenant qu'en brûlant cette essence en présence
d'une certaine quantité d'eau, nous puissions transformer line
partie de celte eau en essence. Supposons, par exemple, quen
brûlant nos 100 litres d'essence, nous puissions transformer x
litres d'eau en nouvelle essence, et qu'en utilisant cette nouvelle
essence nous puissions régulièrement en produire d'autre, à rai
son de 90 p. 100 de la quantité d'essence brûlée. Ce procède nous
permettrait d'augmenter considérablement nos réserves, mais »3
de les entretenir indéfiniment, car nous produirions toujours un
peu moins d'essence que nous n'en aurions consommé.

« Mais, pour poursuivre notre analogie, supposons m™1™''';,
que nous découvrions le moyen de transformer en essence 100 »
ou plus de 100 litres d'eau pour chaque centaine de litres d'esse*
brûlée. Il nous serait alors possible de transformer graduelle*
toute l'eau du monde en essence, et le problème de notre apprut-
sionnement serait définitivement résolu. * ...
« Les physiciens savaient depuis longtemps qu Vn ph,KL

de ce genre était théoriquement possible dans le domaine deienes-
atomique.

« Il n'existe dans le monde qu'un seul corps i»» % ft
Il ne représente malheureusement que 1 p. 100 de 1 U life
ne peut être extrait économiquement qu'en quantité umiœe. '
les savants savaient qu'il était possible de transformer 1 UJ
(U 238) en un métal fissible en désintégrant l'U 235 enMF-L-j
Ils savaient aussi que le thorium, un autre élément reiau
abondant, pouvait être transformé en combustible atomique p
même procédé. Mais ils- n'étaient pas certains que ce
d'autoreproduction atomique pût fonctionner de telle_ Ml S f ]He
quantité de métal fissible produite soit égale ou supérieure
du combustible utilisé pour sa production. Ils croyaieni (
possible, et lui avaient même donné m nom, ,e ..^'..tojre
pour prouver que le breeding était réalisable p-rnérimenlal
national d'Argonne a dessiné et construit le réacteur e p
de l'Idaho. . . ^ ^
« Ce réacteur, vous vous en souvenez, est le premier Q

équipé en lJSl , pour produire du courant électrique u. , aWrJ.
viens d'apprendre que le docteur Walter Zinn, directeur (Br
toire, le docteur Harold Lichlenberger, responsable j-^rer
expérimental, et leurs collègues d'Argonne. ont reu~.i . nct jlinne
expérimentalement la possibilité du breeding. Le réât |rjni.
de telle façon que la combustion de l'U 235 s accomp^ . en plut>
formation d'une quantité au moins égale d'U non le
nium fissible. Le breeding est aujourd'hui une reaii ,
Zinn et ses collègues doivent .en être félicites. m-éciée ^

« Cette encourageante nouvelle doit cependant être ap ^ M pi j
sa véritable perspective, et nous devons pre™^. 6 sjgnifie. Ps=
nous en exagérer lés conséquences immédiates. *,. „je atofff,
que la bataille pour l'utilisation industrielle ae» «^dès
soit gagnée ni que le prix do revient de 1 U pu'=- e , possible..?'!;
nant considéré comme pratiquement nul. il « 1 prenK"1
la technique du breeding ne soit pas utilisée dans K
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«ntriles atomiques qui seront construites. D'autres types de réac
1 Seroni peut-être considérés, du moins pendant un certain

„i,ns comme économiquement plus rentables.- Le prix d'un grand
rSicteur « reproducteur » serait très élevé. Sa mise en route exige-
riîi des investissements initiaux considérables en matériaux fissibles
Inrare très rares. En outre, avant de pouvoir être utilisé, le nouveau
Mimbustible produit dans le réacteur doit être extrait par un pro-
HV de séparation chimique qui reste un des plus coûteux de tous
wnx qui sont effectués dans l'industrie atomique.
, La possibilité du breeding ne signifie pas non plus que nous

missions nous passer du jour au lendemain du minerai d'U. Loin
L là le breeding est un procédé extrêmement lent, et la production
S'nne quantité de combustible égale à celle qui a été initialement
Produite dans le réacteur peut demander cinq ans, ou plus. Nos
Lotos actuels en U 235 et en plutonium, par conséquent en minerai,
resteront considérables pendant fort longtemps.
, Le véritable sens de la réalisation du breeding, c'est qu'elle

nous apporte l'assurance que l'humanité pourra un jour transformer
en combustible nucléaire tout l'U économiquement récupérable, qu'il
soit lissible ou non. Ce premier succès permet en outre d'e penser
nue d'autres éléments potentiellement fissibles, comme le thorium,
courront être ultérieurement utilisés dans les réacteurs. Mais le
lliorium,je tiens à le préciser, n'a pas été utilisé dans l'expérience
du laboratoire d'Argonne, et la possibilité de lui appliquer la techni-
oue du breeding n'a pas été démontrée.

« En résumé, je veux insister sur le fait que si la réalisation du
breeding à partir de l'U constitue un événement d'une grande im-
Dortance. elle n'apportera sans doute aucun bouleversement révo
lutionnaire des problèmes économiques que pose l'utilisation indus
trielle* de l'énergie atomique, ni dans l'immédiat, ni même dans
un proche avenir. Elle ne représente qu'un nouveau facteur encou-
raceant dont nous devrons tenir compte dans nos efforts pour
déterminer les meilleurs moyens économiques et techniques, de
jaire de la désintégration de l'atome une source d'énergie économi
quement rentable. » .
Or,ces chiffres et ces réalisations envisagées ne sont pas propres

aux experts américains. L'ensemble des experts de l'O. N. U. et de
0 E. C. E. s'accordent pour poser eux aussi le problème de
l'énergie. D'autres calculs ont été entrepris, qui, pour ne pas donner
toujours les mêmes chiffres, traduisent les mêmes tendances.
On a calculé que, depuis 1930, la demande d'énergie par habitant

s'est accrue de 3 p. 100. D'ici 1975, le monde aura Besoin de 3 fois
dus d'énergie qu'il n'en consomme en 1956; d'ici l'an 2.000, 8 fois
plus. 11 est vraisemblable que, dès 1975 et compte tenu de l'accrois
sement envisagé, les sources d'énergie rentables auront été épuisées.
Or, l'énergie a toujours été un facteur déterminant du progrès

social. L'importance de la consommation énergétique traduit l'impor
tance du revenu national. Dans les pays fortement industrialisés, la
consommation double en moyenne tous les dix ans.
Il en est ainsi de la France. Si notre revenu national, comme le

prévoit le plan, augmente de 4,2 p. 100 par an, selon les déclara
tions mêmes de M. Lemaire, la consommation actuelle évaluée à
110 millions de tonnes d'équivalent charbon, fera plus que doubler
dans 20 ans. Et cela est un minimum. Elle atteindrait alors 230 mil
lions de tonnes.
Or, l'accroissement prévisible des ressources est limité. Entre

1556 et 1975, la production du charbon passerait de 57 à 70 millions
de tonnes ; la production hydraulique, de 27 à 60 milliards de kW/h
grâce à l'utilisation des marées. Aussi est-il nécessaire de produire
de l'énergie électrique d'origine atomique. On prévoit une production
de l'ordre de 2 milliards de kW/h en 1905, mais elle serait très
insuffisante par rapport à notre déficit énergétique, de l'ordre de
50 milliards de tonnes d'équivalent-charbon.
Elle aura permis d'élaborer des techniques et de former des cher

cheurs; elle servira de point de départ au vaste programme dont il
nous faut concevoir la réalisation.

Mais ces perspectives ne sont-elles pas limitées par le prix de
revient de l'énergie ainsi produite ? Le coût du combustible est
Élevé. La difficulté réside dans ce qu'à l'heure actuelle l'U 235 seul
est utilisable. Or, comme on l'a vu, l'U naturel est un mélange
d'U 235 et d'U 238 et la proportion d'U 235 est minime, elle est
de 1/UO de l'U naturel. Oil comprend alors qu'on puisse avancer
des prix forts différents. Il dépend du réacteur utilisé, du matériau
employé. Il faut d'ailleurs remarquer que celte incertitude est aussi
liée 1 la variation possible du prix de l'U naturel puisqu'il n'existe
aucun véritable marché.

Mais trois constatations s'imposent qui diminuent considérable
ment l'importance attribuée à ces limites.
La première, c'est que 1.000 grammes d'U 235 valent 100 trains

de houille. Car on peut tirer de l'U 235 autant de calories qu'en
donneraient 2.500.000 fois son poids de charbon. Le prix de l'énergie
ainsi créée tendra donc à être le même partout dans le monde. Et la
«densité d'énergie » de ce combustible est si grande qu'elle compense
largement son coût élevé et le coût non moins élevé du condition
nement et des préparations chimiques que l'U 235 exige.
Si on compare les énergies thermique, hydraulique et nu-
Mire, on constate que: la première forme de production est
grevée à égalité par ses charges de capital et ses dépenses d'exploi
tation; la deuxième forme de production ne connaît que des charges
«e capital; la troisième nécessite des charges plus importantes de
capital que de combustible.
U deuxième constatation est celle de la rapidité du progrès

technique. Or, il permet d'envisager avec optimisme les prix de
revient futurs. Même si les breeders continuaient pendant longtemps
'collier fort cher, la multiplication des gisements connus de
minerais abaissera considérablement leur coût.
Bailleurs, tous les auteurs s'accordent à reconnaître que le prix
e revient de l'électricité nucléaire s'avère compétitif. Les savants
u"t comparé leurs estimations à Genève. Les Canadiens considè

rent le prix du kW/h atomique comme devant être notablement infé
rieur au prix du kW/h classique en utilisant des réacteurs à ura
nium naturel. Les Américains calculent que le prix de revient de
l'énergie électrique provenant des reproducteurs envisagés serait de
l'ordre de 7 ou 8 millièmes de dollar, soit 3 F le kW/h. Une étude
anglaise sur les conséquences à tirer de l'expérience acquise sur les
réacteurs de Calder Hall, chiffre le coût du kilowatt installé à
150 livres dans deux ans, soit le double du coût en capital par
kilowatt d'une centrale thermique. Mais le coût tomberait ensuite
à 50 p. 100 de celui des centrales classiques
Or il ne faut pas oublier que, loin de baisser, le prix de revient

du kW/h d'origine classique aura tendance à s'élever. Dans 20 ans,
la France ne pourra plus procéder à la création de nouveaux équi
pements hydroélectriques rentables. Et s'il est nécessaire de dénon
cer « l'espoir chimérique » placé par le public dans un développement
très rapide de l'énergie atomique, s'il faut tout mettre en œuvre
pour exploiter le mieux possible les ressources classiques, il demeure
qu'il faut avoir en matière d'énergie une politique atomique
résolue — fondée sur un espoir raisonné
Mais le problème des prix de revient est un faux problème car la

notion même -des prix de revient varie dans le temps et dans l'espace:
dans le temps car l'épuisement des sources classiques d'énergie et les
menaces que cet épuisement fera peser sur leur action industrielle
conduira les différents pays à être plus sensibles à leur approvision
nement en énergie qu'au coût de celle-ci. Dans l'espace aussi car les
conditions d'exploitation et de transport de l'énergie nucléaire per
mettent d'envisager le développement des zones riches en ressources
naturelles et pauvres en énergie. Ainsi se prépare une modification
révolutionnaire de la carte des localisations industrielles et du pro
cédé de certaines matières.

L'énergie nucléaire sera donc employée de plus en plus. D'autant
qu'elle ne se. contente pas de permettre la couverture des besoins
du monde moderne, elle révolutionne les données du problème des
transports: en supprimant à longue échéance, tout le pull-charbon
dont on connaît aujourd'hui l'importance, mais aussi en assurant
aux navires et avions qui seront équipés sur la base de ses techniques
une surprenante autonomie d'approvisionnement.
Les moteurs nucléaires de navires et d'avions permettront à ceux-

ci d'avoir un rayon d'action quasi infini. Déjà le Nautilus et le Sea
Wolf, premiers sous-marins atomiques, peuvent faire le tour du
monde sans recharge de combustible. Des savants ont estimé que des
navires à propulsion nucléaire de 100.000 tonnes pourront traverser
l'Atlantique en cinquante heures en 1980.
Ainsi la science atomique ouvre des perspectives nouvelles dans

deux domaines touchant à l'énergie: elle augmente l'énergie dis
ponible à la surface du globe, elle donne une étonnante autonomie
aux véhicules.

L'analyse complète des utilisations possibles de la science ato
mique exigerait qu'un long chapitre fût consacré à l'étude des
techniques les plus diverses; « que ce soit pour traiter les tumeurs,
stériliser les médicaments, radiographier les pièces métalliques
épaisses, détecter les fuites, transformer la matière, dater des évé
nements géologiques ou préhistoriques, faire tourner une turbine,
allumer une lampe de poche, propulser un navire, chaque fois
nous rencontrerons l'atome sous sa forme pure : celle d'un pou
voir à la disposition de l'homme ».
Cette affirmation portée par un jeune spécialiste qui est doublé

d'un vulgarisateur de talent — Charles Noel Martin, — indique bien
la place que l'atome peut occuper dans le destin de notre civi
lisation. Elle fixe au demeurant l'importance du choix qui nous
est proposé, ou plus exactement la gravité des erreurs que nous
pourrions commettre en donnant une mauvaise orientation à notre
politique atomique nationale.

Puissance pacifique de l'atome.

Ainsi, les perspectives ouvertes montrent combien les efforts
dans le domaine atomique conditionnent la grandeur d'un pays.
L'élément de puissance que constitue pour la France l'utilisation
de l'énergie atomique doit lui imposer le développement des recher
ches et des réalisations nucléaires.

La production énergétique obtenue assure aux grandes puissan
ces maritimes qui achètent charbon et pétrole une amélioration
de leur balance des comptes. On sait l'importance du pétrole dans
l'économie française. Les événements qui se déroulent au Moyen-
Orient ne devraient-ils pas nous inciter particulièrement à limiter
notre dépendance dans ce domaine ? Le développement global de
notre économie est d'ailleurs conditionné directement ou indirec
tement par la production d'énergie nucléaire. La science atomique
n'a pas apporté à la vie économique une nouvelle possibilité tech
nique, elle a fait entrer l'histoire dans une nouvelle révolution
industrielle. Déjà, aux Etats-Unis, 1.350 sociétés travaillent directe
ment ou indirectement pour l'énergie atomique. Le chiffre d'af
faires prévu annuellement à partir de 1900 est de l'ordre de 4 à
5.000 milliards de francs. Chaque réduction du prix du kWh écono
mise une somme qui, réinvestie, augmente le revenu national.
Et la réduction à la longue certaine du coût de l'énergie favori
sera les industries qui en sont grosses consommatrices, comme
l'industrie de l'aluminium. Des activités qui, jusqu'ici, parais
saient peu rentables, vont être vivifiées. Par le jeu multiplicateur
des investissements, l'ensemble de l'économie est à son tour
atteinte. On ne peut négliger l'énergie atomique parce qu'elle ne
néglige rien; ses conséquences sont innombrables. Un tel dévelop
pement économique et scientifique généralisé est particulière
ment avantageux pour les pays qui ont à assumer des responsa
bilités outre-mer. Une nation parvenue à une expansion atomique
remarquable jouit d'une position privilégiée vis-à-vis des pays
sous-développés. Car elle peut offrir à ces pays, en exportant
les techniques nucléaires qu'elle a élaborées, des moyens essen
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tiels ifc:ur leur développement. On doit même se demander si une
concurrence commerciale sévère n'est pas sur le point de s'ins
taurer entre les trois grandes puissances atomiques actuelles. Au
congrès de Genève, l'Angleterre. l'U. R. S. S. et les U.S.A. se
sont présentés comme des fournisseurs éventuels. La proposition amé
ricaine de vendre de l'U enrichi et même des réacteurs n'a-t-elle
pas pour but de limiter l'eftort futur des nations européennes et
de diminuer ainsi les risques d'une concurrence économique pré
visible à assez brève échéance ?
Devant ces bouleversements, on ne peut que remarquer combien

il est difficile de séparer la production atomique pacifique de la
production militaire. On ne peut que plaindre les experts qui
seraient chargés d'en tracer les limites. On ne peut aussi que
plaindre le pays qui tenterait de les distinguer. Quel est le savant
qui pourrait, à l'heure actuelle, prétendre savoir de quel côté de
la frontière ainsi établie se trouve la source des découvertes
futures la plus féconde pour des réalisations pacifiques? Nous
vivons d'ailleurs à une époque où la production pacifique ne peut
être distinguée d'une production guerrière. Le potentiel militaire
d'une nation se fondant sur son potentiel économique global et se
confondant avec lui, toute production peut être, suivant l'usage
que l'on en fait, soit pacifique, soit guerrière. La bombe ato
mique elle-même n'est pas une production de guerre, si elle n'a
pour but que de défendre la paix d'un pays sans dessein belliqueux.
Elle est une arme de guerre aux mains d'une puissance conqué

rant, mais au même titre que sa production d'électricité ou sa
récolte de blé. Ce n'est pas l'arme qu'utilise une nation, mais la
folie qui la pousse que l'on doit rendre responsable d'une guerre.

« Jamais dans l'histoire du monde l'organisation économique
d'un pays n'a eu une incidence aussi directe sur sa puissance
milit aire. Notre civilisation ambivalente fait de moins en moins
la distinction entre ce qui favorise l'existence et ce qui tend à la
détruire. C'est dans la même matière que sont coulées les armes
les plus meurtrières et les objets indispensables à notre vie quoti
dienne. Ce qui revient à dire qu'il n'est pas de devoir plus impé
rieux pour une nation que de maintenir à son niveau maximum
la puissance et le rendement de son économie de paix. Car celui
qui se refuse les instruments de la paix se refuse du même coup
les instruments de la guerre; et celui qui se refuse les instru
ments de la guerre s'interdit par là même l'accès à la liberté. »
On peut pousser l'analyse plus loin encore. Elle peut paraître

alors à certains prendre une allure paradoxale. Mais le paradoxe
n'est-il pas souvent l'aspect méconnu d'une vérité ? Car, au fond,
la guerre atomique n'est que le symbole spectaculaire d'une lutte
pour la domination mondiale; et la domination mondiale la plus
dangereuse est celle « pacifique » née de la production atomique.
Si les Etats-Unis et l'U. R. S. S. sont les seuls fournisseurs de machi
nes et de combustibles nucléaires, que deviendra l'indépendance
des autres Etats ? En voulant interdire à ceux-ci d'étudier les

explosions nucléaires, ces puissances n'ont-elles pas voulu leur
interdire l'accès de découvertes qui révolutionneront la production
mondiale ? Les pacifistes qui réclament, au moins pour leur pays,
l'interdiction des études militaires n'entravent-ils pas du même
coup les études pacifiques livrant ainsi le monde à l'impéria
lisme de deux ou trois puissance ?
Allons plus loin encore; la course inéluctable et reconnue comme

telle, souhaitée même, par les pacifistes, la course à la produc
tion d'énergie atomique ne provoquerait-elle pas une course à la
puissance entre les pays? On se disputera les ressources minières
indispensables. Comme il faut plus de minerais pour les usages '
civils que pour les usages militaires, c'est cette production paci
fique qui comporte des risques de guerre, car elle peut déclencher
un impérialisme semblable à celui du pétrole. Ne serait-il pas
logique de considérer que la bombe atomique n'est qu'un moyen
de guerre, qui n'aggrave donc pas les risques de voir une guerre
éclater, alors que la production pacifique recèle une cause de
guerre qui la rend plus menaçante en la justifiant ?
Toute invention peut avoir, si on l'analyse dans, les perspec

tives qu'elle suscite, des conséquences terribles. Mais le premier
homme qui a tiré le feu du silex l'a-t-il rejeté ensuite oubliant le
service qu'il venait de lui rendre ? Rêvait-il, appuyé sur sa masse,
aux incendies qu'il pouvait allumer, et soudain saisi de frayeur,
a-t-il refusé de s'en servir de nouveau ? 11 est vain de croire
que l'on peut renoncer à une découverte une fois faite, car il y
aura toujours quelqu'un pour l'utiliser. Pourquoi laisser alors
tous les avantages aux autres ? Il suffit de prendre conscience
des dangers et des possibilités offerts et d'aller ainsi consciemment
de l'avant. La France doit pour cela se livrer à toutes les recher
ches dans tous les domaines-

Politique atomique de la France.

Mais, à la vérité, est-ce que la France peut aborder ît la fois
toutes les voies qui s'offrent à elle ? Et les dimensions mêmes de
notre pays ne lui imposent-elles pas un choix ?

La question ne se pose pas en ces termes et de nombreuses per
sonnalités lui ont apporté leur réponse.

Dès mars 1056, le célèbre rapport Lilienthal souligne que le déve
loppement de l'énergie atomique à des fins pacifiques et à des
fins militaires vont de pair pendant longtemps. Ce qui explique la
difficulté d'un désarmement atomique qui a pour condition la limi
tation des installations productives d'énergie « pacifique ».
Le rapport va jusqu'à poser la question de savoir si une agence

atomique internationale ne devrait pas, pour pouvoir développer
valablement ses recherches, fabriquer et faire exploser la bombe A
En apprenant l'explosion de la bombe H, des physiciens améri
cains firent récemment une déclaration identique. D'ailleurs' n'est-
ce pas pour cette raison qu'Einstein poussa le Gouvernement amé
ricain à la fabrication de la bombe ?

On -a constaté aussi que la production d'énergie est nhe 1 1
rieuse à mettre en roule que la fabrication d'armes aiorum,.
l'eut-être celle lenteur vient-elle de ce que le CouvenwSKà
Etals-Unis craignait de trop concurrencer ;es indus£ r̂ J J
fondées sur les sources classiques. Mais si les armes on vu
efficacité se perfectionner plus vile que ne s'est déveloon,^ •
d i strie nucléaire, n'est-ce pas aussi parce que les explosions m'n
taires sont à 1 origine des possibilités pacifiques? Ue oui «ri
querait que l'un précédât l'autre? H [1'
Les explosions atomiques semblent donc être utiles au dévelop.

peinent des connaissances atomiques générales Ne détoura
elles pas cependant des quantités importâmes de matières
rares et ne limitent-elles pas ainsi l'expansion atomique nacifi,™
Le rapport de l'O.E.C.E. montre qu'on ne saurait alUcre i

essor spectaculaire de l'énergie atomique dans les très nrochine
années. On ne peut donc pas accuser les militaires d enlever l
l'industrie pacifique des matériaux qu'elle ne saurait encore toia
lement utiliser, d'une façon rentable. Mais le problème est niu<
complexe. 1 s
Un kilogramme d'U 2.35 donne, par fission progressive nendmt

un an, 23 millions de kWh. Sur ces 23 millions, 83 p i(*j sen.
lement sont constitués par l'énergie cinétique récupérable le reste
disparaissant dans le rayonnement gamma et béta, soit V mil.
lions de kWh, soit une puissance moyenne de 2.170 kilowatts
Cette puissance, dégagée sous forme de chaleur doit être trans

formée dans une machine thermique, d'abord en énersie m»a-
nique et puis en énergie électrique. Or, le rendement thermôdv-
namique actuel est environ de 2o p. 100. La puissance utilisable
se trouve donc être réduite à 434 kilowatts. C'est-à-dire que nnur
fournir 43.000 kWh par an, une centrale devra consommer 100 kilo
grammes d'U 235. Cette puissance électrique est minime, comparée
à la puissance consommée actuellement en France. Or, avec 100 kilo
grammes d'U 235, on peut produire théoriquement 10 bombes.
Même si le rapport doit être abaissé pour tenir compte de la néces
sité d'atteindre la « masse critique », il reste encore impression
nant. L'abandon par un pays d'une production de 43.000 kilowatts
d'électricité d'origine atomique lui permet d'obtenir une augmen
tation énorme de sa puissance militaire.
Ainsi, ou un pays a les moyens de développer son industrie élec

trique d'origine atomique, et alors la fabrication d'armes atomiques
est pour lui peu de chose, ou ses ressources ne lui permettent pas
le développement de centrales énergétiques importantes, et il in
peut guère que fabriquer quelques armes.
Si on utilise pour produire des armes atomiques non plus de

l'U 235 mais du plutonium, alors le problème est encore plus sim
ple à résoudre. 11 n'existe aucune opposition alors entre les deuï
productions militaires et pacifiques, puisqu'à l'heure actuelle le
plutonium produit par toutes les installations envisagées ne peut
servir à la création d'énergie électrique.
Il n'en reste pas moins que le stockage de bombes atomiques

représenterait une très importante immobilisation de capital-
énergie.
Mais il n'est pas nécessaire, pour qu'une nation s'affirme sur 1»

plan militaire, qu'elle possède de nombreuses bombes atomiques.
L'argument d'après lequel l'existence d'un armement atomique

constituerait une prodigieuse immobilisation de capacités énergé
tiques n'est pas plus valable que le précédent. Pourquoi serait-il
contre la fabrication de bombes atomiques alirs que nul ne s'en
sert, contre l'accumulation de matériels de guerre aujourd'hui
périmés ? Si l'on devait sopscrire à une telle argumentation, il n'y
aurait plus un soldat dans les casernes, ni un fusil dans les arse
naux.

Les armes atomiques ont, au contraire, un avantage sur les
armes classiques En cas de désarmement, celles-ci deviennent
inutilisables. Les bombes atomiques, elles, peuvent être reconver
ties. On peut, en effet, récupérer l'énergie contenue dans les mw
riaux fissiles qui les constituent. .
Les possibilités d'un pays dans le domaine atomique se mesurera

S l'importance de ses gisements, au développement d'industries ««
base et au nombre de ses chercheurs.
Les gisements d'uranium semblent aussi abondants dans le w*

que le plomb ou le cuivre. La radioactivité rend la prospection
facile. Il suffit d'un compteur Geiger.
On a découvert des' gisements importants au Congo Belge, «jt

Canada, aux Etats-Unis, dans l'Union Sud-Africaine, en Austrau ,
au Portugal et en Union Soviétique.
La France occupe une place enviable. La France semble avoir,

à l'heure actuelle en Europe, une position aussi ravorable que ce
de l'Anglelerre et de l'Allemagne ou début de l'ère indus'"'-
En effet, le V Hercynien semble riche en minerais aura
Ce V se dessine à partir de la Bretagne jusqu'au Limousin re
tant ensuite vers Macon et Autun pour rejoindre les Vosges.
Les seuls gisements de Vendée contiendraient

10.000 tonnes d'U métal, soit de quoi produire, si J'iUilisa™" , j(
des éléments fertiles et fissiles était réalisée, 2o.000 niuiw
kWh. On a découvert récemment de nouveaux gisement»
landes des Côtes-du-Nord, dont on -ignore encore l'irn ponance.^ ^
Madagascar, enfin, possède des sables riches en U et en

On y trouve le thorium sous forme de cristaux dans . j,|(j ,
Il est donc particulièrement pur. Utilisé dans. des p®» f ^
il donne de l'U 233 fissile. Certains experts voient en nu
rai de l'avenir. . uvrel
Il existe déjà une usine de traitement de ces minerais P ne_

à Geugnon, en Saône-et-Loire, .'ne usine de traitement ( i
rais de Madagascar, riches quant à eux, s élève au vallée
50 kilomètres de Paris. line autre, la plus grande, s •
à l'Escarpière, à proximité des gisements vendéens. rn j ne„is
tion est particulièrement économique car les quaniue» ( ^
nécessaires au développement d'une importante UIUUMI
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main-d'œuvre utilisée est minime. En supposant que l'on
i niilHe comme combustible que l'U 235, pour un minerai à 2 p. 100
in naturel, la quantité d'énergie extraite est 300 fois plus élevée

par mineur que pour le charbon.
nn a TU que la production d'énergie électrique postulait au préa-

i'exi s lence d'une puissante industrie de base, notamment
l'une industrie chimique. Le cycle de l'U est complexe. Ot, la
france a parfaitement réussi "à créer l'industrie nouvelle néces-

usines du Bouchet raffineront bientôt le minerai en le trai-
tnnt aux nitrates, peroxydes et fluorures. Il est indispensable,
p'n effet' que l'U obtenu soit très pur pour éviter l'absorption des
Luirons dans ses impuretés. On a besoin, pour cela, d'un calcium
chimiquement pur que prépare l'usine de 'roche de Rame dans
le; Hautes-Alpes
la France produira aussi ses ralentisseurs. La Norvège nous

vendait l'eau lourde 80 millions la tonne. La société d'Air liquide
(i l'office national de l'azote en produiront bientôt. Il est vrai
cependant que la commission atomique américaine a annoncé à
Genève qu'elle vendrait de l'eau lourde à 22 millions de francs
la tonne. Mais la France semble désireuse d'acquérir, là aussi,
(on indépendance. Déjà, la société des phosphates tunisiens a modi
fié se' installations électrolytiques de Soloum pour produire un
concentré d'eau lourde.
'Mais en raison justement" du prix elevé de l'eau lourde, c'est'
le'sràphite que l'on utilise de plus en plus comme ralentisseur.
jl tant 1.000 tonnes de graphite pour la pile de Marcoule. La société
Péchiney a mis au point les installations capables de produire en
onanlité suffisante le graphite « atomiquement » pur: elle a ainsi
réélit l'un des problèmes les plus délicats de la technologie ato
mique et prouvé avec d'autres entreprises que l'industrie française
est capable et désireuse d'élaborer des techniques nouvelles.

1,es ralentisseurs doivent être protégés par un gainage bon con
ducteur de la chaleur et capable dé résister à la corrosion. Il ne
fau! pas, d'autre part, qu'il forme alliage avec l'U. On utilise le
plus souvent l'aluminium oil le magnésium. Mais l'aluminium
s'unit à TU vers 250°, ce qui limite la rentabilité des réacteurs.
Le berylium et le zirconium permettent d'augmenter les tempé-
ralnres de la pile. Métallurgie très difficile, mais qui permet en
augmentant la rentabilité de produire des moteurs de sous-marins
et d'avions. Là encore, l'industrie française a commencé ses recher
ches.
Les dangers de radioactivité nécessitent enfin de délicates ma

chines. automatiques, que l'industrie mécanique française commence
aussi à produire.
La société Saint-Gobain a enfin pris à sa charge la décontamina-

lion des déchets, la séparation de plutonium fabriqué; une usine
a été construite à Chu illon.
Ainsi, seule de tous les pays de l'Europe continentale de l'Ouest,

la France a ainsi abordé l'ensemble des diverses techniques ato
miques ou para-atomiques.
Le problème des chercheurs est le plus grave
Les recherches atomiques sont poursuivies dans les facultés de

sciences de Paris et de l'école normale supérieure, dans les facultés
de Lyon et Strasbourg, au laboratoire national de synthèse atomique
in CNRS, au collège de France et à l'école polytechnique. En 105 i
1 été créé un conseil supérieur de la recherche scientifique et du
progrès technique. Enfin, des comités spécialisés ont été formés
avec la collaboration de militaires, de représentants du C. E. A. et
du secteur privé. Le comité Norguet étudie le problème des sous-
marins atomiques, le comité Rass, celui de l'aviation.
La France tient une place honorable par le nombre et * la qualité

de ses chercheurs. Les Etats-Unis en comptent 15.000, la Grande-
Bretagne 5.000, la France 2.000, le ieste de l'Europe à peine 1.000.
Mais si la France veut devenir une grande puissance atomique,

te chiffre comparé à celui de la Grande-Bretagne est tout à fait
insuffisant. L'U. R. S. S. forme 50.000 ingénieurs par an, les Etats-
Unis 22JXIO, la France le même nombre qu'il y a quarante ans.
Même si ces chiffres ont peu de valeur en eux-mêmes, étant donné
le vague de la définition du « chercheur », l'ordre de grandeur
reste valable. Cette différence s'explique d'ailleurs fort bien et le
mal doit être considéré dans ses origines. Sur 100 jeunes gens de
18 ans, 7 font des études scientifiques et. techniques en Angleterre,
2 en France.

Il est bon. de noter que cette insuffisance d'ingénieurs et de
chercheurs est uniquement quantitative. La France possède de très
bons physiciens et techniciens. L'on n'a d'ailleurs pas besoin pour
la plus grande partie des opérations que de techniciens solides, sans
plus. L'industrie atomique n'est pas une industrie « difficile ». La
difliculté est au niveau de la recherche:

Au point de vue des connaissances, la France en 1951 était au
Même point que les Américains en 194i, un an et demi avant l'explo
sion de la bombe A. Or, la France a fait de gros progrès. On peut
repérer l'état d'avancement des recherches d'un pays en matière
d'énergie atomique, d'après le classement suivant des réacteurs
expérimentés : ■

1° Ceux qui possèdent seulement des réacteurs à l'U naturel
et s l'eau lourde ;
2° Ceux qui construisent des piles à l'U naturel et au graphite,

Puis qui utilisent la puissance produite et fabriquent éventuellement
lu plutonium ;
«"Les pays ayant réussi à faire des piles à l'U enrichi:
4' Ceux qui possèdent des piles du type breeder, reproductrices,

feiroinies au sodium ou à l'alliage sodium-potassium par exemple
piles sont, à l'heure actuelle, les plus perfectionnées.

bans cette t'Iasssification sommaire la France et l'Angleterre sont
™ position 2 avec une certaine avance anglaise, aussi bien sur
l ran de la recherche que sur celui des réalisations. Mais la France
préparé et l'Angleterre a entrepris la construction de « breeders » à

Saclay et Dounreay. L'U. R. S. S. est en position 3 et les Etats-
Unis en position 4.
La l'rance est donc la quatrième puissance atomique mondiale.

Le résultat obtenu est remarquable, puisqu'en dix ans la France n'a
consacré que 44 milliards aux recherches atomiques. Si les recher
ches ont paru coûteuses aux personnes non averties, c'est parce
qu'elles ont été impressionnées par les énormes dépenses améri
caines. Or, celles-ci s'expliquent par une course aux armements
nucléaires entreprise avant même que les techniques ne soient mises
au point. D'où un énorme gaspillage.
Les recherches atomiques doivent être poursuivies par tous les

moyens et dans tous les domaines Elles sont ta condition même de
notre indépendance nationale. Mais leur utilité et leur complexité
étant reconnues, il faut alors établir un plan national pour aider et
coordonner les efforts:

Il ne saurait être question d'étudier ici tous les domaines que
devrait couvrir ce plan. Il s'agit simplement d'en indiquer l'esprit
et d'en tracer les lignes directrices.
Le problème est d'abord financier. Il est difficile de chiffrer le

coût d'un tel programme. Mais il est déjà certain que les ressources
nécessaires aux réalisations militaires sont de beaucoup les moins
importantes. Churchill, après l'explosion de Montebello, avait
déclaré à la Chambre des Communes que les armes atomiques
britanniques avaient coûté moins de 100 millions de livres.
Le plan Gaillard a déjà accordé 40 milliards de francs à l'équi

pement atomique en 1952. Lé Gouvernement E. Faure a ouvert un
crédit de 100 milliards de francs pour i;ç>5-1957. Le plan Palewski
le répartit ainsi :
15 p. 100 pour les recherches minières,
15 p. 100 pour les matières de base;
30 p. 100 pour le développement de Marcoule; .
20 p. 100 pour les prototypes de moteur sous-marin;
20 p. 100 pour les éludes et expériences.
Les • sacrifices financiers consentis sont importants par rapport-
i ceux des autres pays d'Europe continentale qui, à vrai dire, en
ont fait très peu. Mais les Etats-Unis consacrent 5.300 F par habi
tant et par an à leur programme atomique, l'Angleterre, 2.000 F
et la France seulement 430 F.

Et la France, malgré tout, va réaliser une, importante production
de plutonium. G 1 produira, fin 1957, 10 à 15 kilogrammes de pluto
nium. G 2 et G 3 ajouteront ensuite leur production à la sienne
pour donner 60 kilogrammes de plutonium en 1958. En 1959, . la
France en produira 100 kilogrammes.
D'importantes éludes techniques ont d'autre part été entreprises

en ce qui concerne la fabrication d'U 235 concentré et d'U anlurel
enrichi.

L'ensemble des connaissances dévoilées à Genève permet enfin
de supprimer un grand nombre de làtonnements dans le sens de nos
recherches et de nos réalisations. Ainsi se trouve diminué le risque
d'importants gaspillages financiers.
Il est cependant temps de se rendre compte qu'un effort financier

considérablement accru est nécessaire dans ce domaine si l'on veut

que la France utilise toutes les chances qui lui sont actuellement,
offertes : l'appoint militaire est déterminant, il. peut l'être bien
davantage.
Le second problème est essentiellement technique. Il faut qu'un

plan atomique soit réalisé dans un climat objectif et serein. 11 faut
que les problèmes techniques soient tranchés par les techniciens et
les problèmes politiques par les hommes politiques. Or, le débat
prend un tour passionnel. Il est indispensable que celte passion ne
fausse pas les solutions techniques à adopter. Le cas le plus typique
de ce danger est illustré par la tournure que prennent les discussions
autour de la construction éventuelle d'une usine de fabrication
d'isotopes.
Ces discussions ont un double danger:
Elles détournent l'attention du « cycle plutonium » sur le « cycle

uranium » menaçant ainsi d'abandon celui-ci au profit de celui-là;
Elles tendent a faire prévaloir des arguments politiques sur des

arguments techniques.
Deux voies parallèles sont possibles pour produire des matières

fissiles. La France a choisi jusqu'à présent la voie plutonium parce
qu'elle ne pouvait suivre les deux voies à la fois comme les Etatsr
Unis et la Grande-Bretagne. . Car les productions étant distinctes,
l'effort financier était trop grand. On a choisi la voie plutonium
parce qu'elle permet d'apprendre à construire des réacteurs, à maî
triser ta technologie indispensable au développement d'une industrie
atomique. On a fourni ainsi un instrument de travail de choix aux
chercheurs. Le choix ainsi fait avait un intérêt supplémentaire. La
voie uranium prélève quelques centaines de milliers de kilowatts
sur la puissance de base disponible d'un pays, la voie plutonium
apporte une rapide compensation et dès 1958, Marcoule produira
plus d'électricité qu'il n'en consommera.
Or, cet intérêt n'a toujours pas disparu. Car le cycle plutonium-

uranium 238 comme le cycle encore mal connu uranium 233-thorium,
sont les seuls à permettre la génération et même la surgénération
dont M. Gordon Dean révélait l'intérêt au public américain. Aussi
les Anglais et les Canadiens continuent-ils sur cette voie.
Mais l'U 235 reste utile, car la technologie du plutonium est

délicate et longue à mettre au point
Il s'agit donc de savoir si la France a besoin d'une usine de sépara

tion isotopique, si les installations ne sont pas trop coûteuses, si
elles rie seront pas bientôt périmées. C'est. un problème technique.
Or, des hommes politiques font campagne pour la construction d'une
telle usine simplement parce qu'ils considèrent que le coût d'une
telle usine sera tel qu'il faudra la bàlir au niveau de l'Europe.
D'autres hommes politiques, peu enthousiasmés par l'idée d'Europe,
condamnent une telle dépense pour des raisons politiques diamé
tralement opposées. Or, il suffit de se pencher sur les projets de
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- devis pour voir que le problème ne pose pas de question politique
puisqu'il peut être parfaitement résolu dans le caore national. Une
telle usine produisant une tonne d't) 2J5 par le procédé de la diffusion
gazeuse coûterait moins de 40 milliards. L'Angleterre n'en al-elle
pas déjà une ?
Ceci dit, l'objectif à atteindre consiste à obtenir de la recherche

scientifique qu'elle concoure à l'indépendance nationale. La science
pour la science est moribonde, la science est sorlie de son isolement
traditionnel. Elle importe trop à l'avenir du monde et à la puissance
militaire et économique des Etats, pour être tenue à l'écart. « La
création scientifique est de moins en moins ce travail idéal qui
élève l'esprit humain vers des horizons abstraits; elle se trouve,
au contraire, assujettie très étroitement aux.applications matérielles
entrevues et planifiées avant même que l'on sache si elles seront
possibles ». C'est d'ailleurs là, il faut bien l'avouer, sa chance,
car elle attire désormais à elle l'atlention des intérêts publics et
privés.

11 s'agit d'augmenter le nombre des ingénieurs et surtout des
■chercheurs. D'autant plus que si la France recru ie assez d'ingénieurs
pour ses besoins courants, elle n'en compte pas assez capables d'anti
ciper. Au début de 1955 a été créé une « hypolaupe atomique » au
lycée Janson-de-Sailly et des « taupes atomiques » ont été prévues.
Au début de lJ5ii a été installé à Lyon un enseignement complet de
physique nucléaire. Mais le problème est assez grave pour qu'on

' ie puisse se contenter tle solutions de détail. Une véritable réforme
de notre enseignement s'impose. Il s'agit d'en modifier l'esprit

■même. Nous sommes à une époque où, selon le mot de Valéry,
on doit « penser en moyens d'exécution ». Notre enseignement
n'y prépare guère. 11 faut aussi mettre fin à une centralisation
monstrueuse qui empêche les villes de province de jouer un rôle
moteur. Mettre fin aussi au déclassement du scientifique: la recher
che doit pouvoir permettre au savant de mener une vie dotée d'un
minimum d'aisance. Le développement des bourses est particu
lièrement nécessaire dans une branche où les étudiants recrutés
viennent de milieux modestes. Enfin, la nécessité de former à la
fois des expérimentateurs et des théoriciens pousse à un dévelop
pement de l'enseignement de laboraloire, et pour cela à la construc
tion d'un grand nombre de laboratoires nouveaux. C'est là certaine
ment la tâche essentielle.
Mais il faut aussi encourager les industries privées dans les

initiatives qu'elles ont prises. Comme le disait un membre du Gou
vernement américain, « il faut leur apprendre à gagner de l'argent
avec l'énergie atomique ». Là, on peut trouver des techniciens et des
moyens financiers nécessaires. La conslruelion des premiers réacteurs
a été confiée à un groupement d'industries. La formule est souple,
l'entente s'étant faite sur la base d'une déclaration commune, et les
sociétés ont conservé leurs bureaux de recherches indépendants, les
études étant seules mises en commun. Un autre groupe est chargé
de la réalisa I ion et de la fabrication des réacteurs pour sous-marins.
D'autres groupements privés pourraient alléger le C. E. A. de l'exploi
tation minière. Les « valeurs » atomiques enfin lancées dans le
public jouiraient d'une faveur sans doute comparable à celles des
sociétés de recherche pélrolière.
On se doit aussi d'aider, en la préparant, & la reconversion des

Industries de défense que l'évolution du matériel militaire condam
nera à se transformer ou à disparaître.
On se doit, en dernier lieu, de promouvoir une politique des

brevets qui permette de concilier l'intérêt des entreprises qui
n'entreprendront leurs recherches que si elles sont rémunérées, et
le refus des abus possibles qui entraveraient la production d'énergie.
Celle politique, dans la mesure où elle fait appel à lant de facteurs,

nécessite la détermination d'objectifs précis et la réalisation d'une
coopération étroite entre ces intérêts divers.
Dans la première moitié de ce siècle, Demangeon écrivit un livre

devenu classique. Il y montrait le déclin de ces petits pays d'Europe
hautement civilisés. Il montrait comment ces Etats qui avaient
dominé le monde, déclinaient inexorablement, face à deux grands
Etals-conlinenls qui possédaient sur leur sol ■ toutes les richesses
minérales. L'énergie atomique, dans cette seconde partie du siècle,
redonne toute leur chance à ces nations déclinantes. A elles de savoir
la saisir. La responsabilité des hommes politiques est à la mesure
du destin qu'ils peuvent offrir à leur pays. Aussi se doivent-ils de
porler à la connaissance de l'opinion " publique les possibilités
offertes et d'obtenir d'elle les efforts financiers que leur réalisa
tion exige.

Positions poliliques.

Politiquement, la proposilion de loi qui fait l'objet du présent
rapport a pour but de fournir pour la première fois au Parlement
l'occasion d'étudier l'un des problèmes les plus graves qui se posent
à noire époque et de prendre, devant le pays, les responsabilités qui
lui incombent.

Il est, pour les assemblées, d'autant plus urgent de se pencher
sur ce problème et de prendre leurs responsabilités, que les gou
vernements qui se sont succédé depuis un an et demi n'ont pas
hésité à faire certaines déclarations qui ont le double inconvénient
d'être contradictoires et de risquer de placer la France dans une
position irréversible.

Ce n'est un secret pour personne qu'an début de l'année dernière,
peu de jours avant sa chule, le gouvernement de M. Mendès-France
avait décidé d'entrer dans la voie d'une politique de fabrication
d'engins atomiques.
Seul, le temps a manqué au Gouvernement pour mettre sa déci

sion à exéculion. En revanche, le 1.! avril 1>55, M. Edgar Faure
alors président du conseil, a, au cours d'une conférence de presse!
déclaré :

« Dans le même temps où la France prend la résolution de pro
gresser dans la voie de la puissance atomique, nous avons décidé

d'éliminer les recherches consacrées aux utilisations de n-,,- .
spécifiquement militaire... de

« Nous n'entendons pas consacrer d'éludés à la création ^ ,■bombe II ou d'une autre bombe. » reillon de '«
I'Ius tard M. Guy Mollet, dans sa déclaration d'investiture rt,,

31 janvier 19:*, a précisé en ces termes devant l'Assemblée MI!
nale, la position que son gouvernement entendait prendre au w 5
d'une organisation européenne de l'énergie alomique

« Ensemble, les pays d'Europe peuvent développer euxmfi»
leur industrie atomique et se mettre au niveau des deux mil
puissances. Séparément, ils ne rattraperont jamais leur relJ

« Une option préalable est à faire. Faut-il créer une intai™
nucléaire européenne pour permettre la fabricalion d'arme? I
niques, fabrication qui serait pratiquement irréalisable sur le fa
national dans chacun des pays en cause ? Ma réponse sera claire!

« L'organisation européenne de l'énergie atomique aura tat ™
double objectif: d'une part, faciliter le développement de l'inte
trie nucléaire par la mise en commun des connaissances d'un niar
ché commun des matières et des équipements spéciaux et la création
de services et établissements communs; d'autre part, établir m
système de contrôle qui garantira rigoureusement le caractère paci
fique des activités nucléaires européennes

« Quiconque possède le combustible nucléaire est à même (la
fabriquer la bombe atomique. En conséquence, le Gouvernement
demandera qu'Euratom ait la propriété exclusive de tous les coin-
buslibles nucléaires et la conserve à travers leurs transformai» i
Celle déclaration appelle plusieurs remarques. Il ne s'agit pas

pour nous, de savoir si les pays membres d'Euratom pourront fabr'i-
quer en commun les armes atomiques, problème qui risquerait
nous ramener au débat sur la Communauté européenne de défense
mais de savoir si chacun d'eux, pris séparément, conservera le droii
de le faire sous sa responsabilité propre et avec ses moyens nalio-
naux.

Si nous admettions l'option telle qu'elle nous est présentée, nous
opterions non seulement pour une organisation européenne à carac
tère supranational, mais encore nous déterminerions la pnsiiiun
politique de l'Europe dans l'équilibre du monde et, en la privant de}
armes de défense les plus modernes, nous lui interdirions d'arriver
à la majorité politique à laquelle ses promoteurs tiennent le pln
Mais aussi celle déclaration comporle une contradiction flagrante

car elle affirme tout d'abord que la fabrication des armes atomises
est « pratiquement irréalisable dans chacun des pays en cause >;
elle affirme un peu plus loin que « quiconque possède le conlms-
tible nucléaire est à même de fabriquer la bombe atomique >.
Or, la France possédera dans quelques mois du combusiibl)

nucléaire en quantité telle qu'elle pourra réaliser celte mas»
critique au niveau de laquelle l'explosion est possible.
La déclaration ministérielle ne saurait constituer que l'affirma»!

d'une intention inspirée de la résolution et de la déclaralion éla
borée les 17 et 18 janvier 1936 par le comité pour les Etats-Mi
d'Europe. Elle n'a fait l'objet d'aucune décision ayant force de loi.

Au demeurant, d'autres projets ont été élaborés dans m tout
autre esprit; celui, par exemple, très libéral, proposé par l'Organisa
tion européenne de coopération économique qui a le double carac
tère et sans doute le double avantage d'accepter tous les pays df
l'Europe occidentale et de constituer, par son libéralisme même,
un élément de coopération et non d'intégration.
La présente proposition de loi ne saurait faire obstacle à une

collaboration des pays d'Europe dans le domaine de la rechercha
et de la technique atomique. Elle entend seulement, en provoijiMiji
la décision de fabriquer des armes atomiques à l'échelon nation®,
limiter celte coopération au domaine scientifique et économie
et affirmer, dans la pratique, que la France tient à garder Sun inde-
pend ance, indépendance dont elle a besoin.

Il convient de rappeler à ce propos que les accords de Paris F
tent l'interdiction pour l'Allemagne de labriqier des armes i®-
miques et laissent les signataires, et notamment la France, lit"»
de se livrer à celle fabrication. ... •
Renoncer à celle liber I é et nous aligner, en fait, sur la po>»™

restrictive imposée à l'Allemagne par des traités tout récents,
tuerait un aele susceptible de mettre en cause les principes
lesquels étaient fondés les accords de Paris-, susceptibles de n»r
fier profondément l'équilibre défini par ces accords et qui om ™
à l'Union européenne occidentale, une large adhésion pan"11
taire.

Aucun gouvernement ne saurait accepter de modifier aWJJ*
une décision qui lui soit prop e, un équilibre diplomatique et s
tégique créé par la loi. , . ,
C'est dans le cadre même de la liberté qu'a la France

encore de fabriquer des armes atomiques, que se pose le enoix -
tiel. Devons-nous ou ne devons-nous pas fabriquer ces arn.e»-
Un courant d'opinion fondé sur l'ignorance tend

l'affirmation selon laquelle il n'est pas urgent de prenorf ^ rait
et que la France, pourvu qu'elle réserve sa liberté a twni f,p
sans inconvénienl remettre à plus tard, à cinq ans par 1 1
décider de sa politique en matière d'armements nucléaire .
Une telle attilude est dangereuse, car il est urgent Siiiiii

prendre une décision; un tel choix conditionne la reu'p<■
de noire armée et cette réorganisation demande onjfrop
Ensuite, techniquement, le moment est venu de at-iiiu
lion de notre effort atomique. mmteM
M. Francis Perrin a déclaré, en effet, devant la s_ou ï® ( w que

atomique de votre commission de défense naU°n«*J* J. finira-
nous ferons en France d'ici 1958, c'est la f;0";?! 1'' 1 ,1 . induslri*
structure atomique qui est nécessaire po ,lr ' ul i' militaire. " ^
mais qui pourrait être utilisée pour un programme ^Memei»
qui équivaut à dire que c'est dans un an el demi qjte, , ti
parlant, nous nous trouverons devant la possibilité
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PHvre la fabrication des armes. Si l'on veut éviter les temps morts
♦Mirer profit au maximum du délai qui nous est offert pour pré
; rer les développements futurs, il est urgent de prendre une déci
sion si nous vouions que, dès cette année 1908, elle trouve son plein
fiat*

Positions internationales.

Sur le plan international, il est bien clair actuellement que d'un
ciié se trouvent les trois Etats qui disposent de l'arme nucléaire,
(I de l'autre, ceux qui ne l'ont pas.
Si les premiers entendent, garder leur monopole, ils essaient de

telifier cette altitude devant l'opinion mondiale en assurant
im'eilc est le plus sûr garant de la paix, et ils fondent celle assu
rai» sur ce 9 u ' ils a PPellent « l'impasse atomique ». Nous eussions,
quant à nous, préféré de beaucoup qu'aboutissent les projets initiaux
et que fût organisée la sécurité collective sur la base d'un trans
fert à une autorité internationale du monopole de l'armement
«tomique.

,, on peut affirmer avec certitude, <?erit M. ll. -T. Morgenthau.
nue, dans les conditions actuelles, la guerre atomique ne peut
flre gagnée ni par les Etats-Unis, ni par l'Union Soviétique. Il en
[taille une certitude égale que ni l'un ni l'autre ne déclenchera
une telle guerre; les conditions actuelles d'où découlent ces deux
eerliludes ne sont autres que l'impasse où se trouve la question
atomique, impasse qui, du point de vue pratique, met au même
niveau la puissance de destruction des Etals-Unis et celle de l'Union
soviétique. C'est à cette impasse atomique et non à la confé
rence ae Genève, que l'on doit cette certitude que ni l'un ni l'autre
fie déclenchera délibérément une guerre atomique totale. L'énergie
iiiomiqiie, conlrolée exclusivement par les Etats-Unis et l'Union
Soviélique qui se tiennent mutuellement en échec, est une force
qui s'exerce en faveur d'une paix précaire peut-êlre, mais d'une
paix quand même.. L'impasse atomique est fonction du monopole
de l'énergie atomique partagé entre deux seules nations. Cette
impasse ne peut se continuer si le monopole disparaît. »
Que penser du silence dont est entouré, dans cet article publié

en 1»), l'effort atomique de la Grande-Bretagne ? Pour qu'une
telle argumentation soit valable pour nous. Il faudrait d'abord que
MIS avons la certitude que le postulat sur lequel elle est fondée
est bien exact. ll faudrait que l'équilibre des forces entre les
Elals-linis et l'Union Soviétique fût à la fois précis et durable.
Le secret est bien gardé, mais la vie parlementaire américaine
non; révèle qu'une inquiétude existe à ce sujet et que l'Union
Soviélique aurait pu prendre récemment une sérieuse avance dans
le domaine des armes thermonucléaires et des engins balistiques
intercontinentaux. La démission en février dernier du sous-secré
taire d : EI;it à l'aviation, ce qu'on a pu apprendre de la déposition des
grands chefs militaires devant la commission d'enquête, l'augmen
tation récen le des crédits consacrés à la fabrication des engins
spéciaux à tête thermonucléaire, la nomination d'un « Isar » aux
liilercontinenlal Balistic Missile, indiquent que le retard existe
sans doute et que l'on s'efforce de le combler.
Il nous est impossible d'accepter sans réserve l'affirmation selon

laquelle l'équilibre existe, et qu'il est durable; elle est la seule
qui fonde la doctrine de l'impasse atomique; et même si cet équi
libre était réalisé, il ne suffirait pas a nous convaincre. Mais le
nn'impule doit être défendu par tous les moyens, et le projet de
10. N. U. d'interdire désormais toute explosion atomique nouvelle
confluerait, s'il en était besoin, une nouvelle preuve. Ce projet
prévoit Lien qu'une commission scientifique internationale pourrait
délivrer des autorisations de procéder à des explosions expérimen
tal» pacifiques, mais, outre que l'on ne voit pas très bien com
ment on peut distinguer une explosion pacifique de celle qui ne
l'est pas, l'on sait très bien que toute nouvelle nation qui vien
drait, par ses expériences, se hisser au niveau des dépositaires
in monopole aurait de fortes chances de n'y avoir aucun appui.
H existe bien un accord O. T. A. N. du 22 janvier 1»ù5 sur la
«opération dans le domaine des renseignements atomiques, mais
tel accord ne porte que sur l'élaboration des plans de défense.
Pour montrer mieux encore, s'il en était besoin, la nécessité

4ji monopole, M. Morgenthau use d'un autre argument: « L'éner-
{ie atomique répartie au hasard parmi un certain nombre de nations
* fol être qu'une cause d'insécurité sans précédent ». Cette
démonstration n'est guère convaincante: l'on peut même soutenir,
avec quelque apparence de raison, la thèse contraire. La vulgari-
™n de la bombe atomique, bien loin de répandre la panique,
apporterait à chaque pays qui en serait détenteur une assurance
relative mais non négligeable de sécurité.
Des nations pacifiques comme la France pourraient intervenir
wc quelque chance d'être entendues dans les conférences de
désarmement. Elles auraient, en effet, des sacrifices à faire et
Pourraient obtenir des grands qu'ils suivent la même voie. L'on
pourrait songer à fonder, avec toutes les nations, un système effi
cace dc sécurité collective en confiant à un organisme militaire
Su et dénationalisé la bombe atomique dont la menace
siinrait, sans doule, à décourager à l'avance tout agresseur.
«este que la mise au point dés engins balistiques interconlinen-

tim susceptible demain de réduire à néant la valeur straté-
t i'c que les buses européennes ont actuellement pour l'Amérique
uwjrope. Le passé nous donne trop d'exemples d'évolutions spec-
' i' rcs et profondes pour que nous fondions sur le seul intérêt
1 i,p S Elals-lnis ont présentement à sauvegarder l'indépendance
Coivp r°' )t: 1,1 garantie de notre indépendance. Les intentions du
lj |" nm"ie"t el du peuple américain ne sauraient Cire suspectées,
à oi, r,e l'.16 ''Histoire confronte les peuples et les gouvernements
nnions J'.. ions telles que les engagements qu'ils ont pris ont

li n 0 un port ance, certains jours, que leur propre .sauvegarde,
des en V1*" P01 "' la France de forcer les/ portes du club

k'unds pour satisfaire un vain amour-propre national ou un

désir immodéré de puissance. Il s'agit pour elle de prendre cons
cience que son indépendance, tant à l'égard de ses éventuels adver
saires que de ses alliés, ne saurait être assurée en dehors de la
détention en toute propriété d'armes atomiques.
Les Etats-Unis eux-mêmes devraient comprendre que nous serions

pour eux demain un partenaire moins irilé et moins irritable, si,
conscients de notre indépendance, et capables d'assurer notre sau
vegarde, nous ne fondions pas notre alliance avec eux sur le seul
besoin que nous pourrions avoir de la protection d'un plus grand
que nous. .

Détention et fabrication.

Ainsi se pose la question de savoir comment s'assurer la dispo
sition de l'armement nucléaire.
Une première possibilité consisterait à demander à ceux de nos

alliés qui en détiennent de nous fournir des armes; nous pour
rions, dans ce cas, conférer à notre armée l'efficacité technique
nécessaire à notre défense. Mais, politiquement, seule la fabrica
tion des armes, et elle est possible, est capable de garantir notre
indépendance.
Il est évident en effet que, quelle que soit éventuellement la

ligne que la France désirerait suivre, ses fournisseurs d'armes
atomiques sauraient toujours en définitive, quelles que soient ses
initiatives et ses intentions, la ramener à lu ligne qu'ils se sont
eux-mêmes tracé.

M. Gordon Dean, déjà cité, écrit sur les positions de la France
en matière atomique, « qu'elle possède l'équipement et les spécia
listes nécessaires pour mettre sur pied un programme atomique
complet et intégré. Elle dispose également de réserves d'uranium
suffisantes. Les Français savent traiter le minerai d'uranium et le
transformer en énergie nucléaire. Mais la France ferait bien de
consacrer son énergie au développement des utilisations pacifiques
de l'énergie atomique, limitant à d'autres domaines sa contribu
tion à la sécurité du monde occidental ».

Sans entrer dans un conflit qui serait insoutenable, ni dans une
analyse qui serait trop cruelle, il nous est loisible, il nous est néces
saire de rions demander quelle peut être cette contribution. Est-ce
l'apport stratégique de nos territoires d'outre-mer, dont pourtant
on nous aide si mal à garder le contrôle ? Est-ce cette infanterie,
reine des batailles, dont nous savons qu'elle est la plus exposée, et
que nous voulons bien fournir dans la mesure où nous pouvons nous-
mêmes la protéger, dans la mesure où nous pouvons lui donner la
garantie qu'elle n'est pas la piétaille de l'Occident.
Si nous nous trouvions dans l'incapacité matérielle de fabriquer

la bombe, y renoncer constituerait une attitude de résignation
parfaitement justifiée; mais tel n'est pas le cas. Dès lors, une telle
attitude constituerait pour le Parlement et le Gouvernement une
solution de facilité et de moindre effort, et manquerait de courage
moral. Persévérer dans celle voie où nous ne nous sommes que
trop attardés équivaudrait à sacrifier à une confortable paresse. à
nn certain conformisme intellectuel et à une perverse tranquillité
de conscience, le soin de l'indépendance de notre pays, qui cons
titue notre premier devoir. Nous ne sommes pas, revenons-y, cer
tains de la permanence de la sécurité qu'on nous assure. L'O. T.
A. N. traverse une crise dont nous ignorons encore comment elle
se terminera. Des modifications sont à l'étude, qui entraîneront
peut-être la modification de la stratégie occidentale. La bomb line
est située aujourd'hui à l'Est de notre pays; demain elle pourrait
être dessinée moins catégoriquement, et l'Europe pourrait n'être
digne que d'un conflit localisé. Le jour viendra peut-être où nos
alliés considéreraient que nous ne valons pas la peine d'être défendus
par une guerre atomique totale. N'oublions pas certaines leçons
de l'histoire: Munich, le sort réservé à la Tchécoslovaquie.
Ces réflexions sont sévères, elles devaient être consignées ' dans

le présent rapport.
Notre participation à une alliance sera d'autant plus franche,

d'autant plus déterminée, d'autant plus loyale que nous aurons
d'abord, et par nous-mêmes, pris le soin de notre sécurité et de
notre indépendance; alors, et alors seulement, cette alliance cons
tituerait le cadre d'une amitié ayant des partenaires égaux.

Point de vue moral.

Nul ne peut s'engager sans regret dans une voie au bout de
laquelle se situent peut-être des hécatombes; mais la bombe existe,
nous n'en sommes point les inventeurs. De tous ceux qui la détien
dront demain, si nous la fabriquons, sans doute serons-nous les plus
pacifiques.
Le présent rapport a pour objet de dire que, dans un monde

devenu atomique, la France doit être atomique.
Et pourtant il ne saurait passer sous silence les scrupules d'hom

mes sincères qui, au nom de la morale, de la charité chrétienne ou
d'un humanisme respectable, condamnent une fois pour toutes
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins militaires. Notons déjà
que ces hommes, dans l'impossibilité ofi ils étaient de préciser la
frontière qui sépare les utilisations militaires des utilisations paci
fiques, ont été amenés à admettre que le moteur atomique n'élait
pas en soi militaire, et pouvait être appliqué à la propulsion des
sous-marins. Et pourtant, la propulsion atomique des sous-marins,
des porte-avions ou des avions eux-mêmes, a pour résultat, en sup
primant les servitudes de ravitaillement, de conférer à ces engins
militaires une autonomie telle que leur efficacité destructrice est
sans rapport avec celte des engins actuels A partir de quelles consé
quences une application militaire devient-elle un mal, et un mal
condamnable ? Mais le massacre de populations entières par les
armes atomiques a-t-il quelque chose de plus grave que le même
massacre réalisé par des bombes au T. N. T.? Jamais, hélas, toutes
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les armes ont é té condamnées au nom de la morale. Adrneltra-t-on
l'emploi des armes atomiques tactiques ? Elles modifient les données
classiques de la guerre, mais elles n'atteignent que le combattant.
Proscrira-t-on la bombe dans tous ses usages, ou seulement dans
ses usages stratégiques, lorsqu'elle risque d'atteindre des popula
tions qui ne sont pas directement mêlées à la guerre ? Mais la
guerre est totale, et M. Foster Du lies avait raison, qui disait il y
a quelques jours, apprenant la démobilisation de 1 million 200.000
soldats russes, qu'il préférerait de beaucoup savoir que ces jeunes
hommes montent la garde le long d'une frontière "que d'apprendre
qu'ils consacrent leur temps à la fabrication d'engins de mort.
Il y a, dans tout cela, une confusion et une totale absence de

rigueur. Ce qui est immoral, c'est la guerre, et c'est la guerre qu'il
faut s'attacher à proscrire.
Au lendemain de l'explosion de la bombe d'Hiroshima, l'Observer

écrivait: « Si des milliers de superforteresses et de Liberators
avaient bombardé le Japon pour l'amener à se rendre, avec des
bombes classiques, au prix de destructions égales à celles des
bombes A, entraînant une perte considérable de vies, y eut-on
mieux trouvé son compte? Et les morts de Coventry, écrasés sous
les bombardements incessants de la Luftwaîe, tenaillés pendant
des jours et des jours par la peur du raid à venir, sont-ils morts
plus moralement que ceux d'Hiroshima ? »
L'opinion sur l'immoralité des armes nouvelles n'est pas nou

velle. Au temps de Bayard, l'usage des armes à feu était considéré
comme contraire aux lois de la guerre, et un prisonnier ennemi,
coupable de s'en être servi pendant le combat, était immédiate
ment exécuté.
Dans un tel débat, l'idéologie n'a pas sa place. Il est du devoir

du Parlement et du Gouvernement de déterminer la conduite qu'ils
doivent avoir devant les faits, et le fait est que l'arme atomique
existe et qu'elle nous menace, que nous ne pouvons nous en défen
dre qu'en en disposant.

« En réalité, comme le disait Louis de Broglie, tant que les
hommes ne seront pas devenus assez sages pour régler par des
voies pacifiques les différends qui les opposent, chaque nation
aura le devoir de rester vigilante pour assurer éventuellement sa
défense, et cette obligation lui imposera de mettre à la disposition
de sa défense nationale toutes les ressources sans cesse accrues des
connaissances humaines. »

M. Charles Wilson, secrétaire américain à la défense, a déclaré
H y a deux mois que les stocks des États-Unis et de l'I'nion Sovié
tique sont tels qu'ils peuvent « balayer la planète ». Ce ne sont
pas les quelques bombes que nous " fabriquerions qui pourraient
augmenter un potentiel mondial déjà parvenu à saturation; en
revanche, en assurant notre défense et notre sécurité, elles nous

..permettraient de garder à la France la place qui lui revient.
Mais la fabrication de telles armes nous impose des obligations

politiques nouvelles; en nous conférant la puissance, elle nous
confère une responsabilité accrue dans l'organisation du monde,
elle nous oblige à convaincre ce monde du danger qu'il courrait

. si le moral de l'homme ne parvenait pas à se hisser au niveau
de ses connaissances.

Armés atomiquement, nous pourrons parler de désarmement et
faire écho à cette déclaration du révérend Elliot qui écrivait, en
lJiy, au lendemain de la destruction de Nagasaki: « Peut-être faut-il

' voir là le choc affreux dont le monde avait besoin pour prendre
conscience de la véritable condition humaine, la bouleversante révé
lation qui maintiendra à jamais notre âme en éveil. »

Problèmes d'organisation. — Voies et moyens.

A peine est-il besoin d'insister sur l'importance relativement
faible des problèmes que pose l'organisation de l'effort dont les
précédents chapitres du présent rapport ont tendu à démontrer la
nécessité. Les questions d'ordre . philosophique, politique, moral,
scientifique et militaire dominent un débat qui se présente sous
la forme de l'approbation d'un texte d'organisation.
Les problèmes de principe étant résolus, les modalités, sans être

négligeables, sont secondes.
Pour votre commission de la défense nationale, l'essentiel a été

de déterminer par un texte précis l'orientation nouvelle de la poli
tique française, d'assurer, par ce même texte, une première orga
nisation, à charge pour les années futures, l'expérience une fois
acquise, de préciser ou de modifier cette organisation.
Sans doute, convient-il de souligner tout ce qu'il y a d'anormal

dans le fait de déterminer par la loi une orientation politique nou
velle. L'histoire de ces cinquante années prouve à quel point le
phénomène est rare. Mais, devant les incertitudes qui règnent en
pareille matière, devant les attitudes contradictoires prises par les
chefs des gouvernements successifs, il est apparu indispensable de
déterminer par un texte certain les données d'une politique de
défense adaptée à la conjoncture.
Il demeure que le problème se pose de fixer les procédés selon

lesquels une telle fabrication peut être entreprise.
A la vérité, malgré les déclarations, une telle nécessité

est apparue. Et, dans la semi-clandeslinité, avec des moyens finan
ciers souvent non négligeables, le département de la défense natio
nale a entrepris certains travaux depuis quelques années déjà en
accord avec le commissariat à l'énergie atomique. Une école existe
à Lyon qui forme des spécialistes.
Mais cette formule est mauvaise. En premier lieu, il n'est, jamais

heureux que les faits et le droit se séparent. La tendance trop
souvent et imprudemment affirmée par le Gouvernement de limiter
à des fins industrielles l'utilisation de l'énergie atomique souligne
un désaccord difficilement acceptable. L'un des objets du texte de
loi qui vous est soumis est de mettre un terme à l'équivoque.
D'autre part, les moyens mis en œuvre au gré de cette politique

clandestine et soumise de ce lait à de dangereuses variations,

demeurent relativement faibles. Ils manquent de cohésion et ou#n«
que soit la valeur souvent très remarquable des personnes res
ponsabfes, les résultats ne peuvent être que limités et fragmentaires"
Ces personnels collaborant à une tâche d'intérêt national ainsi

camouflée ne sauraient avoir une conscience exacte de l'importance
de la tâche qu'ils accomplissent, et les résultats mêmes de cet effort
ne peuvent entrer en ligne de compte dans la politique de défense
nationale; la politique militaire atomique doit être telle en France
qu'elle puisse imposer aux responsables de notre défense cet effort
d'adaptation auquel ils doivent se livrer pour faire de notre armée
une armée moderne.

Comment veut-on que les cadres et. les effectifs de notre force
soient pénétrés des exigences d'une discipline nouvelle, alors que
celle discipline elle-même est tenue secrète et qu'à aucun moment
n'est affirmée la volonté systématique de la prendre pour rè»le
fondamentale de notre organisation de défense. e
Enfin, le Parlement ne saurait admettre que des décisions poli

tiques de l'importance de celle que suppose l'orientation ou la non-
orientation de la France dans la voie qui la conduira 4 la fabrication
des armes atomiques puissent échapper à l'appréciation des repré
sentants de la Nation.

Il est indispensable que, compte tenu de l'importance que revêt
l'option qui est proposée à notre politique, le Parlement se pro
nonce, clairement et définitivement, sur un problème de principe
et que Je Gouvernement se sente alors lié par une politique qui
aura à exécuter, sans pouvoir s'y soustraire.

. La volonté française de fabriquer des engins nucléaires. et lierrao-
nucléaires étant affirmée, une première solution consistait à donner
à un organisme militaire la. responsabilité des travaux intéressant
t'élude el la fabrication de ces engins.

A l'inverse, il était possible de soutenir que le commissariat i
l'énergie atomique, centre unique de recherches dans un domaine
où la concordance de tous les efforts est essentielle, devait seul et
dans sa structure présente assurer toutes les lâches militaires corres
pondant au domaine dont il est responsable.
Une synthèse devait être trouvée faisant plus de place à l'auto

rité militaire ou plus de place au principe d'unité des efforts, c'est
cette dernière solution qui a été retenue; elle mérite d'être analysée.
La formule militaire a de chaleureux partisans. Pour eux, l'argu

ment essentiel réside dans la nécessité d'une discipline striée,
ii base de conservation du secret. Ils ajoutent que la fabrication
d'engins n'entre pas dans les attributions d'un commissariat, organe
.de recherches scientifiques et techniques, dont les travaux n'ont pas
jusqu'ici porté sur les questions militaires, dont les réalisations
industrielles se font de plus en plus dans le cadre de contrats et
dont les personnels seraient mal préparés techniquement et mora
lement à ce genre d'activité.
Au gré de cette thèse, la création de services à caractère militaire

au sein du commissariat à l'énergie atomique ne peut aboutir qu 'à
une confusion d'attributions, source de heurts fréquents et géné
ratrice d'impuissance.
Il est difficile de s'arrêter longuement sur l'argument tiré de la

nécessité du secret et du fardeau que représente la conservation
de ce secret pour des éléments civils.
Il serait cruel de souligner combien la notion de secret militaire

a perdu de son intensité dans des domaines comme celui qui touche
la fabrication d'engins que d'autres puissances détiennent déjà.
Le risque que court le secret de nos recherches est moins grand

dans l'état présent des choses que celui que court le secret des déli
bérations de nos haules instances militaires. L'on peut d'autre part
rappeler que, dans le secteur purement civil, il est des secrets de
fabrication qui sont farouchement gardés contre toute indiscrétion.
Il n'est que d'analyser le soin jaloux avec lequel certaines grandes
entreprises gardent pour elles des découvertes ou des techniques m
fabrication, pour se convaincre que le civil, lorsqu'il y a intérêt, est
mieux armé que quiconque pour défendre son bien contre des

. Indiscrétions. L'on peut indiquer aussi que le centre de Chalilton
et, à un moindre degré, celui de Saclay, sont déjà l'objet de mesure»
de surveillance extrêmement sévères, que les techniciens du com
missariat supportent sans difficulté aucune.
Enfin, il faut dire que, malgré les apparences savamment entre

tenues par les techniciens et malgré une croyance répandue dans
un public maintenu dans l'ignorance de ces questions, il
de très grand secret atomique dans le domaine niilitairP-

.d'ailleurs, en matière de recherches et de découvertes, l'évolution
des connaissances est telle qu'au même moment, en divers po«
du globe, sous la pression patiente de savants de nationalités ai
rentes, la nature révèle ses mystères.
Un secret ne peut, de toute façon, être gardé longtemps et ce jjJ

qui s'est engagé dans la voie de la recherche peut garder son tfi
pôle ■ et son avance, non point en l'enfermant dans un cour- >
mais en accomplissant des progrès nouveaux.
A la vérité, ce qui mérite d'être gardé secret peut l'être dans

cadre du commissariat. Mais un second argument a ete Jj , ,j
celui selon lequel existerait une opposition formelle fonaan ^
entre l'élude et la fabrication, l'un pouvant résulter a a ,. s
spécialisées, l'autre devant obligatoirement résulter de

• techniques indépendantes de l'utilisateur. .. SJ.
L'on peut noter en premier lieu que la vocation du commissa

riat à l'énergie atomique est multiple et qu'à côté de , ],
lions purement scientifiques, il a été rendu "esPÏÏ'-®| nn jndu«-
recherche des minerais et de la réalisation «ï l ttne
triel » des dispositifs générateurs d'énergie atomique.
Le problème ne se pose pas ainsi qu'on 1'imagine.
Il faut noter en second lieu que. pour la .'a5rici*i®nm(ioahismea

aloiniques, la production du matériau et 1 étude Oy" . a0 pnint,
sont de. loin les plus importantes. Une fois le disposiui fjjjrica-

- le montage des armes elles-mêmes pour lesquelles
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lion en grande série n 'est envisagée, parait de dimension quasi
oae'ce'soit au niveau des calculs théoriques préparatoires, que
M soit à celui des expériences a réaliser sur une quantité de maté
riaux fissiles inférieure à la masse critique, que ce soient enfin
des expériences à réaliser en vraie grandeur que seront les explo
sions il est essentiel de souligner l'importance de l'étude et de
(lire en sorte que le commissariat soit sinon le maître absolu de
l'œuvre, du moins le technicien principal chargé de conduire celle
entreprise.

11 ne serait pas raisonnable, initialement du moins, de créer un
réseau atomique de défense nationale car il risquerait de connaître
de très grandes difficultés de démarrage à la lois dans le domaine
des spécialistes et dans celui des moyens matériels.
On a aussi argué de la répugnance que pourraient marquer cer

tains chercheurs travaillant actuellement dans le cadre du commis
sariat à l'énergie atomique à l'égard des travaux intéressant les
applications militaires de cette énergie.
Ces chercheurs ne peuvent pas ne pas prendre conscience du fait

que la fabrication par la France des armes atomiques est suscep
tible d'accélérer toutes nos recherches dans ce vaste domaine, de
concourir à la mise en place d'un système efficace de protection
civile, d'assurer l'indépendance et la liberté d'un pays qui, s'il
était désarmé, constituerait une proie facile, prétexte à un conflit.
A la limite, ils doivent se soumet ire aux disciplines de leur état.
Aucun argument déterminant, aucun obstacle réellement insur

montable ne parait s'opposer aujourd'hui à la remise au commis
sariat à l'énergie atomique du soin de mener à bien les études
et la réalisation d'engins nucléaires intéressant la défense natio
nale. Encore faut-il que le commissariat se pénètre de la nécessité
où il se trouvera désormais d'abandonner, plus catégoriquement
qu'il ne l'a fait dans le passé, une attitude particulariste. Un tel
organisme ne saurait constituer une chapelle; il ne saurait être
un monde fermé vivant au gré de ses seules règles, créant lui-
même ses propres disciplines. La science atomique est, sans doule,
assez obscure et assez difficile pour que la politique y soit mal à
son aise. Il demeure que le C. E. A. doit devenir chaque jour
davantage le point de rencontre et l'animateur de tous ceux qui,
chercheurs, industriels et militaires, entendent fonder sur la
science atomique le renouveau d'une économie, d'une civilisation
el de techniques qui seraient bien vite périmées si, délibérément,
elles ne se reconvertissaient.

Ces remarques constituent beaucoup moins une critique à l'égard
de ce qui a été fait, puisqu'aussi bien le commissariat collabore
avec efficacité avec la marine nationale et l'Électricité de France,
qu'une invitation pressante à développer cet esprit de large coopé
rai™ qui donnera aux travaux atomiques leur pleine efficacité.
Des pays plus riches que le nôlre ont su créer une organisation

et un état d'esprit de coopération afin d'éviter les doubles emplois,
les perles de temps et les concurrences inutiles. La situation de
notre économie et de notre budget et les moyens, en tout élat
de cause, considérables qu'il nous faudra consacrer à ce domaine
de la recherche et de la technique, doivent nous inciter à un effort
puissant, déterminé et ingénieux d'économie.
Mais celte économie ne saurait être réalisée aux dépens de l'effi

cacité pratique.

Restent donc l'argument de la confusion des attributions et les
iL-ques de heurts.

Sur le plan des principes, il n'a pas une grande valeur, car le
commissariat a, d'après son texte constitutif, une vocation générale,
el l'ordonnance fondamentale lui donne, pour l'exécution de sa
mission, les pouvoirs « actuellement dévolus aux ministres inté
ressés». En fait, jusqu'à présenl, le commissariat, grâce à la
souplesse de son organisation, a toujours réussi à s'associer inti
mement avec les ministères ou les services publics avec lesquels
il a été amené à collaborer. Il est vrai que l'importance de l'enjeu
ta jamais été aussi grande qu'aujourd'hui et que sa structure
intene n'a jamais risqué d'être modifiée aussi profondément que
par l 'adjonction de services spécialisés. D'autre part, jamais aucun
'ministre intéressé » ne s'est présenté devant le commissariat
avec des prétentions aussi nettes et des crédits aussi importants
que ceux dont pourra faire étal le ministre de la défense nationale.
Il ne saurait, cependant, être question de voir là 'une cause

d échec. A peine peut-on penser à quelques difficultés passagères.
De quoi s'agil-il en effet, si l'on réduit le problème à ses élé

ments simples ? Le Gouvernement représenté par le ministre de
la défense nationale, désireux de doter ses armées d'engins
nucléaires, confie au commissariat, dans le cadre de missions défi
nie^ le soin d'accomplir des réalisations conformes à ses besoins
« e ministre de la défense nationale pré.ève sur les moyens dont
il dispose 1111e certaine somme d'argent en contrepartie de quoi il
participe directement à la mise sur pied de l'organisation des ser
vices du commissariat chargés d'accomplir ces missions.
kon aurait pu être plus catégorique et la proposition de loi sur

ta base de laquelle le présent rapport est présenté allait plus loin
et suggérait la création d'une division militaire- au sein du com
missariat à l'énergie atomique; il confiait au ministre de la défense
nauonaie le soin de suivre la consommation des crédits alloués.
Pour des raisons d'opporlunilé, il est apparu à votre commission
S! '/ utile co| fier an Gouvernement le soin d'élaborer les

les Preci s qui assureront la bonne marche du système.
Ipf 8 leXi e ^n ' es t solm i s à vos délibérations ne contredit pas les
la Ktii '* proposition initiale Votre commission a voulu que
nue p - rédigée en icrmes plus généraux. Elie a pensé, en effet,
J i 1 e^en |ie l. élait d'affirmer un principe et de définir une poli-
J .' 1 exécutif ayant, dans l'immédiat et dans l'avenir, à assurer
L.,!, te .xles réglementaires opportuns le fonctionnement le plus
conforme a l'intérêt national.

Le texte qui vous est proposé a un autre' avantage sur celui da
la proposition: il maintient sans équivoque, au sein du commissa
riat, l'unité de responsabilité. 11 impose seulement au ministre de
la défense nationale de préciser avec plus de netteté, et dès le
départ, les missions et objectifs que le Gouvernement devra arrêter
et dans le cadre desquels les services militaires du commissariat
à l'énergie atomique seront créés et devront fonctionner. Bien des
difficultés se trouveront de la sorte écartées.
Analysons maintenant les raisons pour lesquelles il est souhai

table, nécessaire même, que le commissariat soit maître d'ouvrage.
Elles sont de deux ordres: scientifiques ■ et militaires
Sur le plan scientifique, il est impensable que l'on prive de

gaîté de cœur des quantités importantes des personnels et de maté
riels qualifiés que représente le commissariat.
Les faibles moyens qu'en dehors de toute politique définie les

militaires sont arrivés à mettre sur pied, ne sont en aucune façon
comparables à ceux qui existent déjà au C. E. A. et il ne peut
y avoir qu'un grand intérêt à les inclure dans un système de l'ex
périence duquel ils bénéficieront. Mais surtout la science atomique
évolue si rapidement qu'il est nécessaire de suivre jour après
jour les progrès de la technique et que seul un organisme disposant
de l'ensemble des moyens est susceptible de procéder à de telles
adaptations.
Sur le plan militaire, chaque fois que l'on examine un problème

intéressant l'ensemble de nos forces armées, on voit, malgré tes
enseignements du passé, malgré les avertissements lancés par les
plus grands spécialistes des problèmes de défense, se réveiller des
particularismes propres à chaque armée, l'armée .de terre, ' l'armée
de mer et l'armée de l'air redoutant chacune de voir sa voisina
l'emporter sur elle.
Il est indéniable que les réalisations pratiques de moteurs pour

ront être l'apanage d'établissements différents, lorsque l'on en
sera au stade de la fabrication industrielle; mais il est capital que
les études, et nous en sommes actuellement au stade des études,
soient menées dans un cadre commun et bénéficient de l'effort
concerté de tous les éléments des forces armées susceptibles
d'apporter à la fois leur expérience et la définition de leurs besoins
au service de la communauté militaire.

Les problèmes posés ne se relient peut-être que par l'atome mais
il ne faut pas que les militaires continuent à ne se passionner
que pour les questions particulières à leur armée, sans se pencher
sur celles qui ont un aspect commun, notamment sur celle de
l'explosif nucléaire.
Si l'on avait créé un organisme militaire, la querelle de la blouse

et de l'uniforme aurait été remplacée par une querelle de boutons,
chacune des trois armes ayant sans doute des titres à l'hégémonie.
Le temps n'est pas encore venu — il viendra bientôt sous l'em

pire de la nécessité — où il ne sera plus possible de parler des
armées que comme des organes spécialisés et non plus comme des
mondes fermés, dotés de disciplines particulières.
Le fait que les études seront accomplies dans le sein du commis

sariat, c'est-à-dire en dehors des hiérarchies normales du ministère
de la défense nationale, ne peut, en définitive, que faciliter celle
fusion souhaitable des efforts, fusion qui est le moyen le plus sùr
pour doter la France de cet explosif nucléaire nécessaire à son indé
pendance nationale. 11 sera alors raisonnable de déterminer pour
chacune des armées sous quelle forme la matière fissile pourra être
utilisée.

La politique qui est ainsi définie est bien celle adoptée par les
pays anglo-saxons. Ainsi qu'il ressort des documents placés en
annexe au présent rapport, aux Etats-Unis, la commission de l'éner
gie atomique dépend directement du président; elle détient le mono
pole de toutes les questions atomiques, y compris la production
des armes; elle comprend « une division militaire d'application ».
11 existe également un comité de liaison militaire donnant son avis
et étudiant en commun avec le département de la défense « toutes
questions relatives à l'énergie atomique que le département de la
défense estime en rapport avec les applications des armes ato
miques » et tenant ce département infoimé de toutes les questions
de la compétence de la commission."
En Angleterre, la responsabilité du développement de l'énergie

atomique a commencé par incomber à un organisme rattaché au
ministère de l'armement; c'est lui qui, jusqu'à une date récente, à
mené à bien l'étude et la réalisation des armes atomiques. Au bout
de quelques années cependant, on s'est rendu compte de l'incon
vénient d'un tel rattachement qui a ed pour résultat d'orienter
trop nettement les recherches dans une voie militaire, alors que les
questions atomiques intéressent de nombreux secteurs et l'on a
créé, en janvier 1954, l'Atomic Energy Corporation placé sous la
direction de Lord Salisbury, alors président du conseil. .
La formule ainsi préconisée peut n'avoir qu'un temps. A elle de

prouver son efficacité. Elle est fondée sur la confiance faite à
l'organisation existante. Elle se justifie par le souci d'économiser
les moyens. Elle suppose que le président du conseil, auquel doit
rester rattaché le commissariat a l'énergie atomique, saura à tout
in; ant prononcer les arbitrages et imposer les disciplines néces
saires.

Si l'expérience devait révéler son échec, d-mx voies seraient
ouvertes: le Gouvernement pourrait modifie!" les décrets qu'en vertu
du texte proposé il devra prendre dans les trois mois de la promul
gation de ce texte, mais aussi le Parlement pourrait prendre de
nouvelles initiatives.
Il demeure qu'en soumettant ce texte a vos délibérations, la com

mission de la défense nationale a conscience d'inviter le Parlement
à ouvrir un nouveau chapitre dans l'organisation du domaine dont
elle est reponsable.
Il a souvent été question, au cours des développements précé

dents, de moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de la poli
tique nouvelle; mais n'ont été jusqu'ici analysés avec précision que
les moyens juridiques. Restent les moyens financiers.
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S'il s'était agi de moyens financiers nouveaux sollicités de l'impôt
ou de la trésorerie en addition aux moyens budgétaires existants,
le Conseil de la République eût été incompétent II s'agit, en fait,
bien au contraire, de l'affectation à une politique nouvelle de cré
dits utilisés à d'autres fins et qui trouveraient ainsi un meilleur
emploi.
L'analyse que nous avons faite, au chapitre relatif aux aspects

proprement militaires du problème posé, révèle les remaniements
.très profonds qu'entraîne la fabrication des armes atomiques.
La mise sur pied d'une armée atomique imposera à nos états-

majors et à nos officiers un changement d'attitude à l'égard de la
plupart des problèmes: alléger les unités, les rendre plus mobiles,
lutter contre cette tendance à l'encasernement des effectifs, toutes
opérations qui peuvent permettre de dégager d'importantes éco
nomies
Les événements d'Afrique du Nord nous ont amenés à sortir nos

forces de leur structure corps expéditionnaire, de leurs blindés
lourds; ils ont remis à l'honneur les petites unités mobiles auto
nomes douées d'une très grande combativité. 11 serait criminel, la
pacification en Algérie une fois accomplie, de faire rentrer ces unités
dans leurs carcans d'acier
Les voies par lesquelles l'on passera d'un certain état à un état

nouveaux mieux adapté aux données de la guerre moderne, ne pou
vaient être analysées en détail dans le présent rapport. Elles relèvent
des états-majors et du Gouvernement.
L'analyse des budgets militaires des nations alliées révèle que la

mise en place des armes atomiques produit de grands bouleverse
ment dans les blidgets, mais que ces bouleversements peuvent aller
dans le sens de la diminution des charges militaires.
Il appartiendra au Gouvernement de proposer au Parlement les

Objectifs à atteindre et les voies à suivre.
On peut, d'ores et déjà, être assuré que la fabrication des engins

nucléaires et thermonucléaires offrira une telle augmentation du
potentiel militaire de la France, qu'il est possible, même au prix de
sacrifices, d'imposer h des dépenses, qui apparaissent aujourd'hui
nécessaires, des limitations rigoureuses. Si même il fallait faire un
pari, il vaudrait mieux se priver d'une division blindée, voire de
deux, il vaudrait mieux restreindre la durée du service militaire
que de continuer à entretenir une armée qui s'adapte avec peine
à nos obligations africaines, qui ne serait, en l'état actuel des choses,
d'aucun poids dans l'équilibre stratégique mondial et qui serait,
dans tous les cas, incapable d'assurer notre indépendance.
Les chefs militaires, nous nous en sommes assurés, sont eux-

mêmes capables d'indiquer sur quels chapitres il serait possible
d'assurer les économies nécessaires au financement de notre effort
atomique car ils trouveraient, dans ces sacrifices, le gage d'un renou
veau de notre armée.

Tels sont les fondements, le contenu, les voies et moyens d'une
politique dont l'intérêt conduit votre commission de la défense
nationale à vous proposer l'adoption du texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

tendant à compléter l'ordonnance n» 45-2563 du 1S octobre 1945
créant un commissariat à l'énergie atomique et à préciser les
missions de défense nationale du commissariat.

Article unique. — Il est ajouté à l'ordonnance n° 45-2563 du
18 octobre lJ45 créant un commissariat à l'énergie atomique un
article 4 ter ainsi rédigé :
Art-. 4 ter. — Le commissariat à l'énergie atomique comprend des

services chargés des recherches et réalisations relatives aux explo
sions nucléaires et thermonucléaires.

Ces services sont chargés:
De poursuivre, en fonction des besoins exprimés par le ministre

de la défense nationale, les études et expériences concernant l'uti
lisation explosive de l'énergie atomique à des fins de défense
nationale;

D'assurer la mise en œuvre des moyens industriels nécessaires
à la fabrication des armes nucléaires et thermonucléaires;
De participer, à la demande des instances responsables, à la for

mation des spécialistes militaires des questions nucléaires;
De proposer, toutes rîesures propres à préparer les cadres des

armées aux exigences d'un conflit atomique ;
De poursuivre toutes études et expériences relatives à la pro

jection des personnes et des biens contre les dangers atomiques.
Leur organisation fera l'objet, dans un délai de trois mois, de

décisions communes du président du conseil des ministres, prési
dent du comité de l'énergie atomique, et du ministre de la défense
nationale.

Les crédits nécessaires ii leur fonctionnement sont prélevés sur
les crédits inscrits au budget de la défense nationale et mis à la
disposition du commissariat.

ANNEXES

Note. — La mise à la disposition du Conseil de la République
de l'ensemble des éléments nécessaires à l'appréhension des aspects
scientifiques, techniques, industriels, financiers, moraux, diploma
tiques, administratifs et politiques du domaine atomique nécessite
la publication d'une masse considérable de documents.

Les études et notes qui suivent n'ont pour objet que d'éclairer
des aspects fragmentaires du problème et d'établir sous quelques
aspects particuliers l'importance qu'il a et celle que lui attribuent
nos alliés ; celle qu'il peut avoir dans la définition de notre poli
tique internationale.

ANNEXE I

FABRICATION DES ARMES ATOMIQUES
ET ORGANISATIONS ATOMIQUES INTERNATIONALES

I. — Les projets en présence.

Tous les projets de coopération atomique internationale insistent
sur la nécessité d'une organisation, en Europe, de l'énergie
nucléaire; ils peuvent se ramener essentiellement à deux groupes
le premier étant celui des projets supranationaux, le.second celui
des formules relevant du système de l'association entre Etats car.
dant leur individualité. .

1° Projets « supranationaux ».

a) Le projet du comité d'action pour les Etats-Unis d'Europe:
Ce projet suggère de donner a l'autorité chargée d'organiser la

coopération européenne un caractère supranational proclamé.
La commission européenne de l'énergie atomique ne dépendrait

plus des Etats. Elle achèterait tout le combustible nucléaire qu'il
soit produit par les pays de la communauté ou importé par eux.
Son autorisation serait nécessaire à toute construction d'usines

atomiques.
Elle aurait un pouvoir de contrôle étendu sur toutes les instal

lations atomiques de la communauté
Enfin, élie jouirait du pouvoir diplomatique, étant seule habilitée

à engager des pourparlers et à signer des traités avec les pays
tiers dans le domaine de l'énergie atomique.
Ce projet comporte enfin une renonciation préalable à remploi

militaire de l'énergie atomique, c'est-à-dire non seulement aux
bombes mais aux moteurs de sous-marins

La France, l'Allemagne, l'Italie, la Hollande, le Luxembourg et
la Belgique seraient englobés dans cette communauté.

b) L'Euratom (rapport de M Spaak):
Le rapport de M. Spaak, consécutif à la conférence de Messine

et tendant à la création de l'Euratom, envisage une organisation
qui aurait pour but:
Le développement de la recherche et la diffusion des connais

sances

L'établissement de normes de sécurité;
Le développement des investissements, la création d'installations

communes ;

La réalisation de l'égalité et de la sécurité dans .l'approvisionne
ment en matériaux nucléaires;
L'ouverture de larges débouchés, la libre circulation des spécia

listes.

Pour atteindre le premier de ces buts, l'Euratom devrait crééer
un centre de recherches et des écoles de spécialistes, premier fon
dement d'une université européenne.
Pour obtenir une coordination des recherches et éviter ainsi les

gaspillages d'efforts, il serait établi des objectifs indicatifs en colla
boration avec la C. E. C. A. qui connaît les besoins d'énergie.
L'Euratom aurait la faculté d'utiliser tous les brevets appartenant

tant aux états qu'aux entreprises privées. Si les besoins de la com
munauté t'exigeaient, tout propriétaire d'un brevet essentiel pour
rait être invité à mettre à la disposition d'autres entreprises des
licences non exclusives. Des brevets appartenant à l'Euratom seraient
mis à la disposition des états membres et des entreprises.
Pour assurer une sécurité absolue aux chercheurs et aux popu

lations, une réglementation générale serait instituée, pouvant faire
l'objet d'une convention annexe au traité.
La commission atomique préciserait ces normes. Après le vote le

l'assemblée, ces normes seraient présentées à l'approbation M
conseil des ministres. La commission atomique contrôlerait l'instal
lation des usines nucléaires pour s'assurer de la sécurité queiles
fournissent.

Les investissements des.industries pourraient être aidés par aes
prêts du fonds d'investissement. L'organisation ne pourrait pas diri
ger les investissements. Des installations communes seraient réali
sées, soit par un budget commun, soit par une coopération des
industries- privées, soit par un financement mixte. La création ta
plus immédiatement importante serait celle d'une usine de sépa
ration isotopique de l'uranium et celle d'une usine de trailement
chimique de l'uranium irradié.
Le fonds d'investissement est celui prévu pour le marche commun.

Il aurait une direction à caractère essentiellement financier, ..on
orientation serait l'œuvre des états membres et de la commis»»
européenne. ,
Pour son approvisionnement en minerais et ^ commis™

nucléaires, l'Euratom jouirait d'une priorité d'achat. C'est la
sion atomique assistée d'un comité mixte de producteurs et ou
lisateurs qui arbitrerait les prix par une décision suscepuwe
recours devant la Cour'. . . ...
L'approvisionnement des utilisateurs se ferait exclusiveme.n

l'Euratom. La répartition serait faite sans discrimination par
agence d'approvisionnement à gestion commerciale, dotée ce
nomie financière. , / Mm.
Le dernier but de l'Euratom serait la création d'un marché .

mun d'autant plus facilement réalisable que l'on n est pas
en face de situations acquises et cristalisées. _ „rnrnction
La reconnaissance du caractère « nucléaire » _d une pr

serait de la compétence de la commission européenne. k
Pour atteindre les cinq buts qu'il se propose, le ropp

envisage la création d'un certain nombre d'institution?- . ^
L'application du système entraîne la création d inst1 '"' membres

la première serait une « commission européenne » aont iu nu| 0rKé
« nommés par accord entre les gouvernements auront
propre et un mandat commun ». Le but de 1 institution,
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„ment d'un « marché commun », entraînerait la création d'un
W des ministres, d'une cour de justice et d'une assemblée,

c°n '?pii\ derniers organes étant les mêmes que ceux de la C. E.
ci l'on ajoute que l'Euratom pourrait être financée par une

iciiiiin levée sur les états suivant leur consommation générale
c , flivant «une clé forfaitaire qui répondrait à la foie à deé réa-
fi's"' économiques et à des principes politiques », on voit apparaître
['aspiration supranationale qui anime les promoteurs de l'Euratom.

2° Formules d'association.

A - Rapport de l'O. E. C. E. :
' cû!é de ces projets proprement supranationaux, nous nous

i, ; ivmis en face d'un rapport présenté en décembre 1955 par un
rie de travail de l'O. E. C. E.
*', r;rè < avoir analysé rapidement les perspectives d'évolution de la
demande d'énergie nucléaire destinée à remplacer ou plutôt à com-
,V:>T sources traditionnelles d'énergie, Je rapport étudie les
(iiditions de la production de cette énergie nouvelle.
Il explique les conditions de production des combustibles

niK'léaires, * donne une liste des grands producteurs de matières
rtmières. La France y tient une place estimable derrière le
Canada, le Congo belge, les Etats-Unis, l'Union sud-africaine et
nustràlie pour l'uranium, derrière les Indes et le Brésil pour le
.h 0r;um (Madagascar).
Le rapport rappelle enfin les nolions de base sur la structure des

réacteurs, l'importance de la recherche et de la formation des tech-

C comparaison Europe-Etats-Unis, il conclut à la nécessité
d'un effort plus grand à réaliser en Europe. 11 souligne, d'ailleurs,
me en pourcentage par rapport au revenu national, et en tenant
compte pour la France des sommes dépensées dans les seules appli
cations pacifiques, celle-ci dépensait déjà la moitié des sommes
uliMcs aux Etats-Unis à des fins à la fois pacifiques et militaires.
Généralités sur le rôle de l'organisation:
L'exposé des problèmes techniques fait ressortir l'utilité d'une

coopération européenne. L'exiguité des ressources, relative d'ailleurs,
l'échelle des réalisations parfois, les risques financiers enfin rendent
celle utilité certaine.
Mais la plus grande souplesse est nécessaire dans la combinaison

avec les pavs participants, dans le choix de la représentation des
intérêts nationaux (institutions publiques, mixtes, privées).
Les institutions proposées:
ij Un comité directeur de l'énergie nucléaire composé de
ïrwmble des pays membres intéressés ainsi que- des pays associés.
Il assurera:

La confrontation des programmes nationaux pour éviter les lacunes
et les doubles emplois ;
La promotion d'entreprises communes: usines de séparation iso-

tnpique, de séparation chimique, entreprises de production d'eau
lourde:
L'harmonisation des législations;
La promotion de l'enseignement:
La promotion de la normalisai ion;
Lélude des propositions à faire en matière d'échanges interna-
liiiïiix pour aboutir à une libération des échanges.
()i ln bureau de contrôle auquel serait confié le contrôle de

wi:ti;é des matières fissiles. .

ci lies sociétés indépendantes de l'organisation n'ayant que des
relations d'information avec le comité directeur assureraient les
irisations communes, production et recherche appliquée.
L'ensemble des pays intéressés par ce rapport est constitué par
te pays membres de l'O. E. C. E. Cependant, des accords parti
culiers pourront être créés entre un groupe de pays sans qu'ils
mposent à d'aulres pays de l'O. E. C. E. qui ne voudraient pas
; prendre part, grâce à l'application de l'article 14 de la convention.
8 - Résolution du 3 décembre 1955 de l'assemblée générale de
lus. U.:

Enfin l'Assemblée générale de l'O. N. ll. a adopté le 3 décembre
IS, une résolution notant avec satisfaction les importants progrès
w-riplis « dans la voie de la négociation d'un projet de statut
HMt création d'une agence internationale de l'énergie atomi-
w>, un projet ayant été distribué aux gouvernements « pour
Hîmen et observation ».

Les Etats-Unis, l'U. R. S. S., la Grande-Bretagne, la Belgique, les
Indes, le Brésil, la Tchécoslovaquie, l'Afrique du Sud, le Portugal,
le Canada, l'Australie et la France ont participé à l'élaboration
d« ce projet de statut. !1 ne s'agit donc encore que d'un projet
tat toutes les grandes lignes sont connues. Sou adoption sera
Imposée ii une conférence réunissant le 24 septembre 1956 tous
ks membres des Nations Unies et des institutions spécialisées.
Les deux traits caractéristiques de ce projet résident:
jjans ['affirmation solennelle des buts pacifiques poursuivis;
Dans la composition très large de l'agence envisagée; tout pays
en fera la demande pourra être admis après approbation de

« Wiférence composée des membres initiaux.
L agence serait dirigée par une conférence générale et un con-

sejl des gouverneurs.
w conférence générale serait composée des représentants de
™ les pays membres à raison d'un délégué par membre.
«le se réunirait une fois par an en session ordinaire et peut être

onvoquée en sessions extraordinaires.

Ses quatre fonctions les plus importantes seraient:
l'élection de certains membres du conseil des gouverneurs;
^omission de nouveaux membres;
L,;tude du rapport annuel du conseil et l'approbation du budget

ioiaiit^lCe ^ la maj°r'té des deux tiers des membres présents et
L approbation des emprunts éventuels.

Pour toutes les mesures autres que financières, la conférence
générale prendrait ses décisions à la majorité des membres présents
et votants.

Le conseil des gouverneurs serait composé d'une façon complexe
qui tend à représenter les régions aussi bien que les producteurs
de minerais et que les pays techniquement avancés. 11 comportera
23 membres:

5 membres représentant les pays dont les connaissances atomiques
sont les plus poussées, nommés par le conseil des gouverneurs ou,
pour le premier conseil, par une commission préparatoire;
5 membres nommés de la même manière représentant les régions

non représentées par les cinq membres précédents;
3 autres membres nommés de la même manière, dont deux pris,

semble-t-il, parmi la Belgique, la Pologne, le Portugal et la Tché
coslovaquie considérés comme producteurs de matières brutes et un
autre parmi les fournisseurs d'assistance technique. Aucun de ces
membres ne pourra siéger plus d'un an;

10 membres élus par la conférence générale.
Chacun de ces membres disposerait d'une voix. Le quorum serait

des deux tiers. Les décisions seraient prises à la majorité des mem
bres présents et votants.
Ce conseil se réunirait quand il le jugerait nécessaire.
Il présenterait chaque année un rapport à l'assemblée générale

et établirait les relations qu'il jugerait bon avec tous les organismes
utiles. II soumettrait annuellement son budget administratif et son
budget afférent à la vente des produits et à la création d'instal
lations.

Les buts que se proposerait l'agence sont les suivants:
Mettre à la disposition de tous ses membres les informations

qu'elle aura recueillies et encourager les échanges d'informations;
Obtenir de ses membres la fourniture de produits fissiles et spé

ciaux et matières brutes dont elle assurera le stockage de manière
à éviter une accumulation trop localisée dans une région du monde.
Elle pourra acquérir toute installation et usine qu'elle jugera néces
saire ;
Mettre à la disposition des pays membres toutes les installations

ainsi que les services et équipement utiles;
Aider tous les membres dans leurs recherches pacifiques.
L'agence contrôlerait l'utilisation des moyens fournis d'une manière

rigoureuse grâce à un corps d'inspecteurs.
C. — Les accords bilatériaux:

Un dernier mot enfin, dans un seul souci d'exactitude, sur les
accords bilatéraux qui ont été conclus en matière atomique, parti
culièrement entre les Etats-Unis et d'autres Etats. Les uns concer
nant la livraison d'uranium enrichi en isotope U 235 et l'échange
des renseignements relatifs aux réacteurs de recherche, comme
avec l'accord américano-danois du 10 juin 1955, les autres, plus
étendus, signés entre les Etats-Unis et le Canada ou la Grande-
Bretagne ou la Belgique, dans lesquels il est toujours entendu que
leur cadre n'entame pas « la conception, la fabrication, la cession
ou l'utilisation d'armes atomiques » et qui prévoient formellement
la production de l'énergie.
Telle est la revue aussi complète que possible des accords ou

des projets d'association ou d'union entre lesquels on peut être
actuellement amené à choisir.

S'il fallait en résumer les caractéristiques, on pourrait affirmer
que la formule proposée par le comité pour les Etats-Unis d'Europe
et celle de l'Euratom sont d'inspiration supranationale, tandis que
les autres s'inspirent des formules d'association classiques réglées
par des traités ou des accords internationaux traditionnels.

II. — Examen des arguments d'ordre technique invoqués
à l'appui des thèses d'intégration atomique en Europe occidentale.

Abstraction faite de la distinction d'ordre politique entre les for
mules « associationnistes » et les formules « supranationales » énu
mérées ci-dessus, il est nécessaire de dégager une base technique
commune sur laquelle elles peuvent se fonder en Europe de l'Ouest.
Des projets d'union aux formules d'intégration complète, on peut
relever en leur faveur les principaux arguments suivants:
1° En premier lieu, la coopération internationale, sur le plan

européen ou sur un plan plus large, répondrait à la nécessité de
faire face aux besoins croissants d'énergie des pays de l'Europe
occidentale. Cette nécessité, est incontestable: avec une consomma
tion qui se double tous les dix ans environ, alors que les extrac
tions de charbon ne peuvent se développer que peu, que l'exploi
tation des ressources hydroélectriques sera bientôt saturée et que
l'extraction pétrolière ne peut avoir qu'un développement limité,
l'équilibre du développement de la civilisation serait gravement
compromis si une nouvelle source d'énergie ne venait relayer les
sources classiques insuffisantes. Mais ce qui justifie cet écart pré
visible entre besoins futurs et ressources de caractère traditionnel,
c'est l'emploi généralisé qu'il convient d'envisager de l'énergie
nucléaire. Il n'est pas évident qu'une intégration, par exemple,
de toutes les installations soit indispensable. Les centrales atomi
ques, qui ne sont que d'une importance relativement modeste,
peuvent, en conséquence, rester assez nombreuses et réparties sur
tout le territoire, car elles peuvent être installées à peu près
partout. Elles ne mettent pas en jeu d'investissements qui ne
soient à l'échelle des nations européennes, puisqu'ils sont infé
rieurs, relativement à la puissance installée, à ceux qu'entraîne
la création de centrales hydrauliques. Ce n'est que dans la
mesure, assez douteuse, où une normalisation autoritaire des engins
et machines mises en œuvre pourrait amener une amélioration
du rendement des matières premières qu'il y aurait lieu d'atten
dre une augmentation des quantités globales d'énergie produites.
Il est d'ailleurs probable que l'on doive attendre pendant assez

longtemps que l'un des pays, participant à une intégration quel
conque sur le plan de l'énergie nucléaire, arrive à un degré de
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saturation qui lui permette de fournir ses voisins. Les besoins de
tous augmentant en môme temps que leur production, la mise en
commun des possibilités de leur redistribution n'améliorerait guère'
ni la situation de chacun, ni celle de l'ensemble. A la base de
toute communauté, de quelque ordre qu'elle soit, il y a un seuil
de la richesse, minière, agricole ou industrielle, au-dessous duquel
la mise en commun est impossible parce qu'inutile.
Le succès des Etats-Unis, par exemple, en la matière, est dû

avant tout au fait que leurs richesses leur permettent de dévelop
per largement leurs recherches et infrastructures atomiques tout
en satisfaisant leurs autres besoins. Le succès britannique est dû
au fait que, bien que gênés, les Anglais ont cependant consenti
à faire le sacrifice de consacrer une part importante de leur revenu
au développement atomique.
Mais la juxtaposition de masses intrinsèquement pauvres et qui

ne seraient pas décidées à un effort pénible ne saurait en elle-même
créer la richesse en moyens utilisables au développement de l'éner
gie nucléaire.
En un mot, s'il est nécessaire de lancer au plus vile le développe

ment de la production d'énergie nucléaire dans tous les pays
d'Europe, il n'est certainement pas indispensable de la concentrer
à l'échelon du continent.

Sur un plan voisin, il n'est pas certain qu'une coopération très
poussée puisse accroître le rythme des réalisations; les prospections
ne peuvent encore actuellement se faire que sur un plan national
et il est bien évident qu'aucun pays n'a besoin de son voisin pour
prospecter son propre sol et engager les dépenses assez restreintes
que cela suppose. A l'échelon suivant, qui est celui des prototypes,
rien ne paraît prouver qu'un modèle « intégré » de prototype soit
a priori supérieur à des modèles nationaux. Pour ce qui est, en géné
ral, des financements correspondants, ils sont, encore pour assez
longtemps, au niveau des possibilités nationales.
Parallèlement, l'hypothèse d'excédents nationaux de matières fis

siles ne pourrait se concevoir actuellement que pour les Etats-Unis,
niais pour les pays d'Europe continentale elle ne saurait Être envi
sagée avant une dizaine d'années au moins, et probablement beau
coup plus.
2° Si l'on a mis en avant, pour fonder l'effort d'intégration, l'argu

ment de l'impossibilité pour les pays européens isolés de réaliser
certaines installations trop vastes et trop coûteuses pour que leur
financement puisse être supporté par une seule nation. On en donne
tout de suite le type: l'installation de séparation d'isotopes indis
pensable si l'on veut pouvoir disposer d'U 235.
Il est vrai qu'une telle installation serait coûteuse et consomme

rait une grande quantité d'énergie. Encore faut-il s'entendre: une
Installât ion qui fournirait une tonne et demie d'uranium 235 par
an, ce qui est déjà appréciable, coûterait environ 40 milliards. C'est
cher, mais c'est quand même tout à fait compatible avec l'économie
nationale des pays de l'Europe occidentale.
Quant à l'énergie consommée, elle serait assez importante. Environ

300.000 kilowatts dans le programme de 1,5 tonne auquel il est fait
allusion plus haut. Cela représente quelques centièmes de la puis
sance française, ou encore à peu près la puissance de Génissiat.
Mais il faut bien voir qu'il ne s'agit pas d'une dépense de courant,
puisque l'emploi annuel de 1,5 tonne d'uranium 235 dans des réac
teurs « enrichis » permettrait de récupérer en gros une puissance
de 1 million 300.000 kilowatts, c'est-à-dire de réaliser un gain net
de puissance d'un million de kilowatts.
A part les premières années de fonctionnement pendant lesquelles

il s'agira effectivement d'une consommation d'énergie électrique,
dès que l'uranium 235 produit pourra être mis en œuvre, c'est au
contraire un gain de puissance installée qui serait assuré par le
programme.

Il s'agirait donc, pour la France par exemple, de sacrifier quelques
centièmes de sa puissance disponible pendant deux ou trois ans, au
bout desquels les centrales nucléaires pourraient ensuite, en régime
normal, permettre la récupération du triple de la puissance pre
mière.

3° Une troisième raison d'ordre technique est invoquée, celle de
la production de l'eau lourde, trop onéreuse pour être supportée
individuellement par les Etats européens.

1l faut d'abord remarquer true l'eau lourde n'est nécessaire en
grandes quantités que si l'on désire réaliser des réacteurs de puis
sances, sous faible volume, fonctionnant en uranium naturel ou lai-,
blement enrichi Or, si l'on dispose soit d'uranium 235, soit de
plutonium, il devient facile de construire des réacteurs de puissance
sous de très faibles volumes et avec des rendements très supérieurs
à ceux que donnerait l'emploi d'uranium naturel et d'eau lourde.
L'utilisation de moteurs de puissance de faible volume à uranium

naturel et à eau lourde parait considérée à l'heure actuelle par
tous les spécialistes valables comme un impensable anachronisme.
Un programme de production d'eau lourde réduit aux besoins des

divers réacteurs d'études et de recherches pour lesquels ce corps
peut être nécessaire, ou pour les études et recherches concernant
la fusion des noyaux légers, ne porterait probablement que sur des
quantités assez faibles pour pouvoir être nationalement fabriquées
ou importées sans difficultés majeures.
4° En ce qui concerne plus spécialement les motifs techniques de

l'Euratom, il y a lieu de souligner qu'ils ne se réfèrent générale
ment qu'à une forme particulière d'énergie atomique due à la
fission des noyaux lourds dits « fissiles » comme ceux d'U 235,
d'U 233 ou de Pu 239.

Il faut bien voir que si seuls ces noyaux sont appelés " fissiles »
C'est parce qu'ils sont seuls fissionnables par des neutrons ltnls en
donnant lieu à la réaction en chaîne. D'autres noyaux comme
l'U 238, extrêmement abondant et bon marché, sont eux aussi fission-
nables s'ils sont attaqués par des neutrons animés d'une énergie
suffisante. C'est d'ailleurs là la source de la plus grande partie de

l'énorme puissance des bombes équivalentes à des dizaines de mil
lions de tonnes de trinitrotoluène.

D'autre part, la fission n'est pas la seule source d'énergie nucléaire
La fusion des noyaux légers produit également des énergies con'
sidérables. C'est elle qui permet la réalisation des bombes les plus
puissantes. A la date d'aujourd'hui il semble qu'elles aient une
bombe à fission comme détonateur.

Rien ne permet d'affirmer que, d'ici quelques années, la fusion
explosive ne pourra pas se- réaliser sans recours à des en»ins de
fission comme détonateurs. Rien ne dit non plus que la fusion ne
pourra pas à son tour être domestiquée pour la production d'énergie
Dans ces hypothèses, la fission n'aurait éié qu'un épisode de

l'histoire nucléaire et elle serait appelée à disparaître pour faire
place à la fusion. L'uranium et le thorium naturels, les corps • Os.
siles » extraordinairement coûteux, U 235, Pu 239, U 233, n'auraient
plus alors qu'un intérêt réduit et seraient supplantés par des corps
légers beaucoup plus abondants et beaucoup moins, coûteux.
En conclusion de cette revue d'arguments, il apparaît donc difficile

de s'appuyer sur les seules raisons techniques, pour justifier notam
ment l'intégration la plus poussée qui serait celle que prévoient te
projet d'Euratom ou le projet établi par le comité par les Etats-
Unis d'Europe.

Sans même poser la question sur le plan de la pure intégration,
il est nécessaire d'indiquer qu'une série de difficultés dans la
simple collaboration internat ionale provient du degré d'avancement
très inégal atteint par les différents pays en matière européenne.
Dans l'Europe de l'Ouest, par exemple, la Grande-Bretagne a pris

une avance considérable pendant toute la dernière guerre où elle
a été seule à accompagner le développement atomique américain;
seule encore, après la guerre, elle a pu consentir un effort consi
dérable dans le domaine des applications industrielles et militaires.
Ainsi, s'il est vrai qu'à petite échelle, nous avons pu conclure
avec les Anglais des accords partiels portant notamment sur les
échanges d'uranium naturel contre de l'uranium enrichi, il ne nous
a jamais été possible, faute d'une certaine parité, de parvenir à un
accord général avec eux.

Il semble donc possible d'affirmer que, techniquement et prati
quement, les divers moyens de collaboration envisagés peuvent ou
bien ne pas répondre à des nécessités réelles, ou bien se heurter
à des difficultés de réalisation.

La question se pose donc de savoir si, en dehors de l'insuffisante
justification technique des projets de coopération ou d'intégration,
existe une justification politique.

ANNEXE II

LES U. S. À. ET L'ATOME

I. — Extraits de « Atomic Energy Act of 1954 l.

Chapitre III. — Organisation.

Section 21. — Commission de l'énergie atomique.

Par le présent texte, il est constitué une » Commission de l'éner
gie atomique », qui sera composée de 5 membres, chacun d'eux
étant citoyen des Etats-Unis. Le président des Etats-Unis désignera
un membre de la commission comme président pour servir pen
dant une durée suivant son bon plaisir. Le président de la commission
peut, de temps en temps, désigner tout autre membre de la com
mission comme président par intérim pour agir en lieu et place ou
président pendant son absence. Le président (ou le président par
intérim, en cas d'absence du président) présidera toutes les réunions
de la commission et un quorum pour la conduite des affaires com
prendra au moins trois membres présents. Chaque membre de l»
commission, y compris le président, aura égales responsabilité et
autorité dans toutes les décisions et tous les actes de la commission
et aura une voix. L'action de la commission sera déterminée paf
un vote majoritaire des membres présents. Le président ou le
président par intérim, en cas d'absence du président, sera le porte-
parole officiel de la commission dans ses relations avec le congés,
les organismes gouvernementaux, les individus ou le public et,
au nom de la commission, veillera à l'exécution fidèle de la pou-
tique et des décisions de la commission et en rendra compte a ta
commission de temps en temps ou comme la commission pourra
l'indiquer. La commission aura un sceau officiel qui sera notiue
juridiquement.

Section 22. — Membres.

a ) Les membres de la commission seront nommés par
sident des Elats-Unis, par et avec l'avis et le consentement au si"'
En soumettant toute nomination au sénat, le président inaïqu •
l'expérience et les qualifications des personnes désignées. he u (
de fonction de tout membre de la commission entrant en fonctions
après le 30 juin 1950 sera de cinq ans excepté que la durée ue i .
tion des premiers membres entrant en fonctions après le JI . J
1950 expirera comme il a été défini par le président des , nu
au moment de leur nomination, un au bout de deux ans, " '
bout de trois ans, un au bout de. quatre ans et un au Duui ue ■
ans, après le 30 juin 1950 et tout membre pour remplir une v< ■>
se présentant avant l'expiration de la durée pour laque.ue -
décesseur fut nommé sera nommé pour le reste de çeite . (
Tout membre de la commission peut être révoqué par .' } acisse-
des Etats-Unis pour inefficacité, négligence de son devoir i ^-|6
monts coupables dans ses fonctions. Chaque membre, e ■ ■■ i r
président, recevra une compensation au taux de lh.wu u
an, et le membre désigné comme président recevra une
salion au taux de 20.000 dollars par an.
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M (ucun membre de la commission ne s'engagera dans aucun
travail métier ou emploi autre que celui de servir comme membre
de là commission.

Section 23. — Bureau.

i> bureau principal de la commission sera h l'intérieur ou près
j. District of Columbia » mais la commission ou tout au Ire élément
r^cntalif dûment autorisé peut exercer tout ou partie de ses
«vùirs en tout lieu. Cependant, la commission maintiendra un

Jiireau pour les procédures et la presse dans le District of Columbia.
Section 24. — Administrateur, général.

H fit établi par les présentes à l'intérieur de la commission un
J,finistrateur général qui recevra la charge de telles fonctions
i niinislrutives ou d'exécution que la commission peut indiquer.
L'administrateur générai sera nommé par la commission, sera

rfïMtié far la commission et recevra une compensation à un taux
(«frraini! par la commission, mais qui ne dépassera pas
jn'ijij dollars par an.

Section 25. — Division et bureaux.

Par les présentes, il est établi au sein de la commission: •
D inc division d'application militaire el des divisions (sans, dépas
se nombre de dix) de tel autre problème que la commission
Wil déterminer «tre nécessaire & l'exécution de ses responsabilités,
Miipris une division ou des divisions pour les responsabilités prin
cipales' ?ui comprennent le développement et' l'application des
t'aies civils de l'énergie atomique. Chacune de ces divisions
s .ra' sous la direction d'un directeur qui sera nommé par la com
mission et recevra une compensation à un taux déterminé par la
cnniniission. mais ne dépassant pas 1G.000 dollars par an. Le direc
teur de la division des applications militaires sera un membre en
îrtivité des forces armées. La commission chargera chacune de
rn divisions d'exercer des pouvoirs administratifs et exécutifs de
]i commission comme elle peut le déterminer;
61 lu bureau du conseiller général sous la direction du conseiller
ifefal qui sera nommé par la commission et recevra une com
position à «n taux déterminé par là commission qui ne pourra
w dépasser 16.000 dollars par an, et
' ri Une division de l'inspection sous la direction d'un directeur
rai sera nommé par la commission et recevra une compensation
inn taux déterminé par la commission, mais qui ne pourra dépasser
((Ml dollars par an. La division de 1 inspection sera responsable
in rassemblement de l'informati.m pour montrer si oui ou non
]f! propriétaires de contrats, de licences et les officiers employés
if I» commission sont en conformité avec les prescriptions du pré
nt acte (excepté pour les prescriptions pour lesquelles le « Federal
WP«I o! investigation » est responsable) et les règles appropriées
ti règlements de la commission.

Section 26. — Comité central d'information.

r v aura un comité général d'information pour informer la commis-
s :,.1 ! sur les questions scientifiques et techniques relatives aux inaté-
:.ùi, à la production, à la recherche et au développement; il sera
«posé de neuf membres nommés par le président parmi des
[Mines civiles.
Chaque membre tiendra ses fonctions pour une durée de six ans
«cep lé que :
i 1 Tout membre nommé pour remplir une vacance se présentant
mat respiration de la durée pour laquelle son prédécesseur a
t;é nommé sera nommé pour le reste de celle durée, et

bJ La durée de fonction des premiers membres entrant en fonç
ons après le 1er août 1946 expirera suivant désignation par le pré
sident au moment de la nomination, trois au bout de deux ans,
if"is au bout de quatre ans et trois au bout de six ans, après le
I" août IMG.

Le comité désignera un de ses membres comme prési-
tat. le comité se réunira au moins quatre fois par an. Les membres
iln Mité recevront une compensation journalière pour chaque
Himée passée en réunions ou conférences et tous les membres
rcevront leurs frais de voyage et autres qui seraient engagés pour
e travail de la commission. " .

Section 27. — Comité de liaison militaire.

Par les présentes, il est institué un comité de liaison militaire
twiipreriaiil :

fH'n président qui en sera ta tête et qui sera nommé par le
président des Etats-Unis par et avec l'avis et le consentement du
™l, qui servira suivant le désir du président et qui recevra une
wupensalion au taux prescrit pour un secrétaire adjoint de la
défense, et

1 tin représentant ou des représentants des départements de
liitmée, la marine et l'armée de l'air en nombre égal, déterminé
pur le secrétaire de la défense, désignés dans chaque département
psr son secrétaire et qui serviront sans compensation additionnelle.
-e président du comité peut désigner un des membres du comité

Munie président par intérim pour agir pendant son absence. La
jutnmission donnera ses avis et étudiera en commun avec le dépar
tent de la défense, par l'intermédiaire du comité, toutes questions
mauves à l'énergie atomique que le département de la défense

en rapport avec les applications des armes atomiques _ ou
S, ,,lerFi e atomique comprenant la mise au point, la fabrica-
ï jn ' I utilisation et le stockage des armes atomiques, l'allocation
î-rMM ?' nllcléaire opéciai pour les recherches militaires et le
™rôle de l'information . relative à la fabrication ou l'utilisation
i . JP** atomiques; et tiendra le département de la défense,
i a 'intermédiaire du comité, pleinement et couramment informé

de toutes les questions de la compétence de la commission. Le
département de la défense, par l'intermédiaire du comité, tiendra
la commission pleinement et couramment informée sur toutes les
matières à l'intérieur du département de la défense que la commis
sion estime en rapport avec la mise au point ou l'application de
l'énergie atomique. Le département de la défense, par l'intermédiaire
du comité, aura autorité pour faire des recommandations écrites
à la commission de temps en temps sur des matières en relation
avec les applications militaires de l'énergie atomique comme le
département de la défense peut estimer convenable. Si le dépar
tement de la défense à tout moment conclut qu'une requête, une
action, une intention ou un manque d'agir de la part de la com
mission est contraire aux responsabilités de département de la
défense, le secrétaire à la défense en référera au président des
Etats-Unis dont la décision sera sans appel.

Section 28. — Nomination des officiers de l'armée,
de la marine ou de l'armée aérienne.

Sans aller h l'encontre de toute autre loi, tout officier en activité
de l'armée, de la marine ou l'air, peut servir comme directeur
de la division d'application militaire sans aucun préjudice pour son
statut d'officier. Un tel officier servant comme directeur de la di
vision d'application militaire recevra, en supplément de sa solde
et de ses indemnités, comprenant des rémunérations spéciales et
« servant de stimulant » une somme égale à la différence entre
telle solde et indemnités comportent les rétributions spéciales et
« servant de stimulant », et l'indemnité prescrite à la section 25.
Nonobstant les dispositions de toute autre loi, tout officier d'activé
ou à la retraite de l'armée, la marine ou l'air, peut servir comme
président du comité militaire de liaison, sans aucun préjudice pour
son statut d'officier en activité ou à la retraite. Un tel officier

servant comme président du comité militaire de liaison, recevra en
plus de sa solde et de ses indemnités comprenant des rémunérations
spéciales et « servant de stimulant » ou en plus de sa retraite un
montant égal à la différence entre une telle solde et indemnité,
comprenant des rétributions spéciales et « servant de stimulant »,
ou bien entre sa retraite et les indemnisations prescrites pour
le président du comité militaire de liaison.

Chapitre IX. — Application militaire de l'énergie atomique.

91. Autorité.

.a) La commission est autorisée à:
1° Conduire les essais et exécuter les recherches et les travaux

qui en résultent dans l'application de l'énergie atomique;
2° S'engager dans la production des armes atomiques ou des

éléments des armes atomiques à la condition que de telles activités
ne soient pousuivies jusqu'au bout que si le consentement formel
et l'ordre du président des Etats-Unis ont été obtenus, lesquels
consentement et ordre devront élre obtenus au moins une fois

par an ;

b) Le président, de temps en temps, peut ordonner à la com
mission :

1° De délivrer telles quantités de matière radioactive spéciale
ou d'armes atomiques au département de la défense pour tels
usages qu'il estimera nécessaires dans l'intérêt de la défense natio
nale ou

2° D'autoriser le département de la défense à fabriquer, pro
duire ou acquérir telle arme atomique, ou telle facilité d'utilisation
à des fins militaires: pourvu que, toutefois, une telle autorisation
ne s'étende pas à la production des matériels nucléaires spéciaux
autres que ceux particuliers aux opérations de facilités d'utilisation.

92. Défense.

n sera illégal pour toute personne de transporter ou de recevoir
dans le commerce entre Etats, de fabriquer, produire, transporter,
acheter, posséder, importer ou exporter une arme atomique quel
conque sauf si elle y était autorisée par la commission 'agissant
conformément aux stipulations de la section 91. Rien dans cette
section ne sera supposé modifier les stipulations de la sous-sec
tion 31a ou de la section 101.

ll. — Politique atomique américaine.

L'annonce des explosions d'Hiroshima et Nagasaki en révélant
brutalement au monde l'ordre de grandeur que pouvaient atteindre
les applications de l'énergie nucléaire a provoqué un intense mou
vement de curiosité
De nombreux auteurs se sont essayés dès le début à satisfaire

cette curiosité par des publications variées, principalement sous
forme d'articles de revues.
Mais, en 1945, un secret rigoureux couvrait l'ensemble des tra

vaux U. S. A ne vouloir s'en tenir qu'aux faits certains, ceux qui
s'efforçaient d'éclairer le grand public ne pouvaient qu'exposer les
éléments de physique fondamentaux des réactions de fusion comme
depuis 1939-1910 et citer quelques chiffres dévoilés par les Améri

cains. Lapublication, a la fin de 1945, du rapport officiel U. S., plus connu
sous le nom de son auteur II. D.-Smylh, fournit des aliments subs-
tanciels de nombreux exposés. Bien que très dépassé actuellement,
sa lecture est encore capable de donner des informations particu
lièrement instructives.
On peut dire que, pendant des années et surtout à partir du vote

de l'acte Mac Mahon qui interdisait la divulgation de tout rensei
gnement important par les U. S. A., le rapport Smyth fut la seule
source où purent puiser les auteurs d'articles de grande information.
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Aussi est-il naturel que ceux-ci aient manifesté rapidement une
tendance toute particulière à extrapoler les quelques renseignements
dont on était sûr pour essayer de prévoir ce que pourraient Ctrc les
développements futurs des applications de l'énergie atomique. Des
hypothèses en apparence parfaitement justifiées furent développées
qui contenaient surtout les possibilités de production d'énergie
industrielle. Elles étaient fondées sur quelques équivalences éner
gétiques, simples, mais entièrement théoriques, et aboulissaient à
prévoir la venue rapide d'un véritable âge d'or grâce à une abon
dance toujours plus grande d'énergie disponible.
Peu à peu, cependant, par suite des progrès réalisés, de nom

breuses données scientifiques et techniques furent « déclassifiées »
par les U. S. A. Mais il semble que, seuls, les spécialistes s'y soient
intéressés et aient eu la possibilité d'en tirer en enseignement
profitable.
Plus de dix ans se sont écoulés aujourd'hui depuis les premières

explosions atomiques. Il est utile de se demander où on en est, en
examinant ce qui a été réalisé dans les différents pays atomiques.
Il n'est pas nécessaire d'être technicien pour essayer de se rendre
compte dans quelle mesure les prévisions mirifiques faites depuis
le début ont été réalisées ou sont en voie de l'élre, dans quelle
mesure également certaines conceptions doivent ou non être revues.
. L'historique même bref de l'évolution des travaux dans les prin
cipaux pays atomiques permet aujourd'hui de dégager certaines
indications.

C'est en 1939 que le phénomène de la fission de l'uranium fut
mis en évidence. Depuis les premières découvertes prouvant que de
grandes quantités d'énergie étaient libérées dans les réactions
nucléaires, jusqu'au moment de la découverte de la fission de
l'uranium, l'idée de l'énergie atomique et même des bombes ato
miques avait été discutée souvent dans les cercles scientifiques.
La découverte de la fission donna un aspect moins spéculatif à ces
discussions, mais pour de nombreux esprits la possibilité d'utili
sation de l'énergie atomique n'en demeurait pas moins encore à
ce moment une éventualité très lointaine.

Cependant l'inlérêt considérable des possibilités d'applications
militaires du phénomène avait particulièrement frappé un groupe
de physiciens qui n'étaient pas nés en Amérique. Ceux-ci, en parti
culier L. Szilard, E. Wigner, E. Teller, V. F. Weisskopf, E. Fermi
étaient, soit par conviction politique, soit en raison des mesures
de discrimination raciale en vigueur en Allemagne et en Ilalie-, des
opposants irréductibles aux régimes totalitaires instaurés dans ces
deux pays. Aussi firent-ils tous leurs efforts d'abord pour imposer
des restrictions aux publications scientifiques concernant la fission
de l'uranium, ensuite pour obtenir un appui du Gouvernement
des Etats-Unis, afin de poursuivre les travaux de recherche dans ce
domaine. Ils craignaient d'une part que les publications scienti
fiques ne soient une source de renseignements précieux pour les
puissances de l'Axe, et, d'autre part, estimaient que les recherches
dans ce domaine devaient êlre entreprises avec une ampleur que
seul un concours financier et matériel du Gouvernement pouvait
permettre.
En ce qui concerne les restrictions sur les publications, qui

devaient être obtenues par libre consentement des chercheurs de
tous les pays démocratiques, dès le printemps de 1939, Niels Bohr
donna son approbation et de nombreux savants américains et bri
tanniques l'imitèrent. Cependant l'accord complet ne put se faire,
car l'unanimité des physiciens américains sur ce point ne paraissant
pas évidente, le physicien français F. Joliot refusa de s'associer
a ces mesures. Les publications continuèrent donc encore à peu
près librement pendant un an. Ce n'est qu'en avril 1910 que fut
instauré un comité de censure pour les journaux scientifiques amé
ricains.
En ce qui concerne les premiers rapports avec le Gouvernement

en mars 1939, le département de la marine organisa une conférence
•au cours de laquelle le physicien E. Fermi suggéra la possibilité
de réaliser une réaction contrôlable utilisant des neu Irons lents et

une réaction explosive utilisant des neutrons rapides. L'intérêt mani
festé par la marine n'ayant pas paru suffisant, une deuxième ten
tative pour intéresser le Gouvernement fut provoquée par Szilard
et Wigner qui, par l'intermédiaire de A. Einstein et A. Sachs, réus
sirent à toucher le président Roosevelt. Celui-ci décida alors la
création du « comité consultatif de l'uranium ».

Les premiers fonds (0.000 dollars) destinés à l'achat de graphite
et d'oxyde d'uranium en vue de déterminer certaines constantes
physiques furent versés le 20 février 1910 conjointement par l'année
et la marine. *

Au mois d'avril 1940, deux nouvelles données furent acquises:
1° On avait découvert que la fission de l'uranium provoquée par

neu Irons lents était due a U 235 seulement (expérience de Dunning
et Grosse) ;
2° On savait qu'une large section du Kaiser NYhilhcIm Institut

de Berlin avait été mobilisée pour les recherches sur l'uranium.
Au mois de juin 1910, le bilan des connaissances physiques s'éta

blissait comme suit:

1° Trois éléments, dont l'uranium, sous l'action des neutrons
donnaient parfois lieu au phénomène de la fission. Les fragments
produits étaient radioactifs et animés d'une grande énergie ciné
tique. L'énergie libérée par la fission d'un atome d'uranium était
considérable (200 Mev.). La fission libérait un nombre moyen de
neutrons rapides compris entre 1 et 3. Elle se produisait seulement
dans U 235;
2° U 238 était susceptible, en absorbant des neutrons d'une cer

taine vitesse, de donner U 239 radioactif bêta;
3» La théorie permettait d'imaginer que U 239, après avoir émis

deux particules bêta, donnerait un corps émetteur alpha et suscep
tible lui aussi de subir le phénomène de la fission. C'est ce corps,
non encore découvert alors, mais seulement prévu, qui fut appelé
plus tard: plutonium.

Au mois de juin 1910, le comité de l'uranium fut transformé
sous-commission du comité de recherches de la défense Xlr
,e premier con rat fut établi avec l'université de Columhia e cn f.
40.000SSrs novembre - 11 co"espondait à une subvention di

A partir de ce moment, des impulsions successives furent rWinio,
aux recherches, des crédits furent peu à peu demanteeAS
et de nombreux contrats conclus avec des universités et des firZl
privées. ô iUUlt;
Le programme de recherches avait essentiellement pour but d.

déterminer, d'une part, s'il était possible de déelnicher une réaciin
en chaîne, d autre part, si on pouvait mettre au point une niéllml
n<ss d'Ur">3°n des isotopes permettant d'obtenir de grandes quart
En décembre 1941. les résultats obtenus étaient approximative

ment les suivants: aucune réaction en chaîne n'avait pu être déc'rt
chee de façon satisfaisante, aucune quantité appréciable d'U
n'avait pu être séparée. Le plutonium avait été mis en évidem
mais en quantités infinitésimales. La production de grandes ouan
tilés d'uranium métallique, d'eau lourde, de béryllium et de era
phite purs en était encore au stade de la discussion en salle.Ce»
dant bien des renseignements avaient été obtenus, des hypothèses
vérifiées et sur la base uniquement des calculs il semblait que la
dimension critique d'une bombe fût du domaine pratique.
Au cours de 1912, l'enlreprise subit des réorganisations succes

sives et l'armée, sur l'insistance des savants, y prit une place pré
pondérante jusqu'au moment, en mai 1913, où -tous les contrats
lui furent transférés et lui en donnèrent le contrôle complet C'est
vers le milieu de l'année qu'un procédé industriel de purification
du graphite finit par être mis au point et ce n'est qu'au mois de
novembre 1913 qu'on réussit à trouver un procédé d'élaboration à
l'échelle industrielle de l'uranium naturel métallique. Les quan
tités fabriquées jusqu'alors par les procédés de laboratoire avaient
permis cependant de construire une pile expérimentale utilisant
le graphite comme modérateur. Cette pile fonctionna automatique
ment pour la première fois le 2 décembre 1912 à la puissance de
0,5 watt. Celle puissance fut portée jusqu'à 200 watts le t2 décembre.
La première réaction en chaine était déclanchée. Au cours de la
même année, grâce aux cyclolrons de Berkeley et de l'université
de Washington, on réussit à fabriquer, quelque 500 micrograinmes
de plutonium 238. Celte quantité permit de déterminer les princi
pales propriétés chimiques du corps.
Enfin la production du Pu en grand fut envisagée: des suintions

théoriques furent proposées et la compagnie Du Pont de Nemours
fut chargée de leur réalisation. A signaler que celte compagnie
n'accepta le contrat qu'à la condition que le travail serait conduit
de manière à n'entraîner aucun profit ni aucun droit de brevet pour
elle. Le contrat fut signé sur la base symbolique de un dollar. Le
Gouvernement s'engageait évidemment à payer tous les frais par
remboursement direct ou par oclroi d'avances. Le problème consis
tait à extrapoler les conditions de fonctionnement d'une pile de
200 watts pour déterminer celles d'une pile ou d'un ensemble de
piles dégageant une puissance de l'ordre de 1 million de kilowatts
qui permettrait une production de Pu de- l'ordre de 1 kilogramme
par jour. En temps normal, aucun savant, aucun ingénieur n'aurait
osé tenter une telle réalisation. Il fallut la guerre pour qu'on s'y
risquât.
C'est en 1913 que l'usine de Ilanford sur la rivière Columbia Iut

mise en chantier.

On peut dire que, de 19'2 à 1944, une quantité considérable de
travaux furent entrepris à l'échelle industrielle en se basant seu
lement sur les résultats d'expériences de laboratoires et sur des
considérations théoriques. Dans l'incertitude générale où l'on se
trouvait, touchant les possibilités réelles de développement indus
triel des méthodes élaborées seulement à l'échelle du laboratoire,
la règle élail de ne rien négliger afin de ne laisser échapper aucune
chance de réussir.

Il en résulta des dépenses considérablement plus élevées que
celles qui auraient été réellement indispensables. La nécessite K
mener à bien et simultanément des recherches d'une part et la pro
duction en usine d'autre pari, occasionna de nombreuses «nui
sions et les responsables de l'entreprise ont reconnu de M™
grâce depuis qu'une bonne partie des résultats des recherches loi »
sous leur direction entre 1M2 et 1914 ne furent d'aucune un i»
pour la fabrication des bombes. Ces résultats cependant ont cons
titué un appoint considérable au capital scientifique des Etats-Liiu.
Nous n'entrerons pas dans le détail de tous les travaux qui ' |lr™

entrepris. Bien qu'ils présentent un intérêt passionnant I''
les résultats obtenus que par les processus intellectuels 1"'
mirent de les acquérir, leur exposé serait ici hors de poi
Nous nous contenterons de signaler quelques étapes parlCU

lièrement suggestives. . . ,
La méthode de séparation de plutonium entièrement

à partir d'expériences de microchimie, se révéla, lors de son i
cation, parfaitement convenable, au delà même de toute espi ■ •
Le 1er février 1914, 190 milligrammes de Pu avaient été

et un mois plus lard on en possédait plusieurs fran,inies™ „ jnj
part, le rendement de l'extraction qui était, au début de ou i- ^
atteignait en juin 1M4, 90 p. 100. En ce qui concerne les u. -
production de ilanford, ces installations furent mises en w ,_
le 7 juin 1943 et la première des trois piles qui y avalJ! , ps mimi'
truites entra en service en septembre 1914. Après et jtioii
nements, une modification simple, mais décisive dans (oW
de la protection des lingots d'uranium fut adop lee -e
1914 et les trois piles fonctionnaient à plein en juillet !■»<>• ^
Par ailleurs, les installations de séparation de ''"^"^mmenèircni

l'élaboration avait élé poursuivie parallèlement, ne c ^
h fonctionner de façon vraiment satisfaisante qu au ai
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Elles avaient nécessité la construction de centrales et d'usines
thrmiquos très importantes.
' lu première explosion atomique expérimentale eut lieu h Ala-
mo"nrdo, le Ifi juillet 1045. Le 0 août, llirosliinra expérimentait la
première bombe atomique de guerre. Le S» août, c'était le tour do
N;£l!Sfiki. .

11 semble donc qu'un délai de six mois environ ait séparé le
détint de la production des matières fissiles de la mise au point des
premières bombes
Est-ce à dire qu aucun travail préliminaire n'avait été fait concer

nant l'élaboration de la bombe elle-même ? Ce serait une erreur de
le croire. Eu réalité, au cours de l'été î»i2, un groupe de théoriciens
avait été réuni sous la direction de J. -K. Oppenheimer à l'université
de Californie pour étudier les conditions du problème. En mars 10;:!,
ce groupe fut installé sur l'ordre du général Groves au laboratoire
de Los Âlamos, spécialement créé dans ce but.
C'est là que furent réalisées toutes les études théoriques con

cernant les conditions auxquelles devaient satisfaire la bombe et ses
matériaux constitutifs- Les constantes physiques nécessaires furent
déterminées au cours d'expériences effectuées sur des quantités
très faibles de matière.
Le dispositif de rapprochement en un temps très court des masses

subcritiqjies fut mis au point. Finalement, les plans détaillés de
l'engin furent établis. Lorsqu'on put disposer d'une quantité suf
fisante de matières fissiles, il n'y eut plus qu'à effectuer les derniers
loiilaces et passer à l'exécution du montage.
fln" 20 février 1910, date du versement des premiers fonds, au

30 juin 1915, c'est-à-dire pratiquement pour tous les travaux qui
aboutiraient à la première explosion atomique, les sommes consa
crées par l'État fédéral américain s'élevèrent à 1.681 millions de
dollars soit un peu moins de 600 milliards de francs actuels. Nous
verrons plus loin ce qu'on est en droit de penser de l'utilisation de
celte somme.

Durant cette première phase, l'effort américain s'exerça exclusi
vement dans le but, d'une part, de réaliser la bombe atomique,
d'autre part, de produire des quantités de matières fissiles permettant
une fabrication régulière et relativement importante de ces engins.
C'est ainsi que l'usine de Ilanford avec ses trois piles de 1 million
de kilowatts de puissance chacune devait permettre une production
de l'ordre de 3 kilogrammes de plutonium par jour, suffisante
pour la construction de 5 à 10 bombes par mois, en admettant que
la masse critique fût de l'ordre de 10 à 20 kilogrammes. Le débit
des installations productrices d'U 235 à la même époque n'est pas
connu, mais devait être vraisemblablement du même ordre.
Des résultais obtenus au cours de cette première période, nous

pouvons tirer déjà des conclusions intéressantes.
La première réaction en chaîne s'amorça le 2 décembre 1912. Elle

constituait une confirmation éclatante de la validité des hypothèses
de départ et devait permettre de préciser un grand nombre de phé
nomènes essentiels.
Le 16 juillet 1015, la première bombe expérimentale explosa à

Alamogordo.
11 ne fallut donc que deux ans et demi après le démarrage de la

première réaction en chaîne pour résoudre complètement le pro
blème de la bombe.
C'est au début de 1945 seulement que furent les premières quan

tités importantes de matières fissiles (Pu 239 et U 235). L'étude
torique du problème de la bombe avait cependant été entreprise
dès l'été de 1012 et la détermination des constantes physiques
nécessaires (mesures des différentes sections efficaces en parti
culier) ainsi que l'étude du dispositif pyrotechnique de déclenche
ment et de rapprochement en un temps extrêmement court des
masses subcritiques avaient commencé au laboratoire de Los Âlamos
dès un::.

Cela prouve qu'il est possible d'aborder le problème de la réali
sation de la bombe bien avant de disposer des quantités de pluto
nium 239 ou d'uranium 235 indispensables à la construction effec
tive de cet engin.
Après les explosions d'Hiroshima et de Nagasaki, la fin de la

guerre survint. l'entreprise subit une réorganisation en vue d'être
adaptée au régime du temps de paix et, après une période de tran
sition, la commission de l'énergie atomique fut créée. Une deuxième
pha<e de travaux commença.
L'organisme nouveau prit à sa charge toutes les recherches et

toutes les études concernant l'ensemble du domaine de l'énergie
nucléaire et de ses applications.
Son effort devait s'exercer plus particulièrement sur les points
suivants:

1" Intensification de la production de matières premières
(uranium) ;
2° Augmentation dans des proportions considérables de la produc

tion de matières fissiles;
3' Recherches et essais concernant de nouveaux projectiles ex

plosifs;
4' Travaux sur les réacteurs nucléaires destinés à la propulsion

ifs sous-marins - et recherches sur les réacteurs susceptibles d'être
utilisés dans l'aviation militaire;
5° Études sur les possibilités de construire et d'exploiter des réac

teurs à deux fins permettant d'obtenir à la fois dos matières fissiles
et de l'énergie électrique ; .
6° Recherches de fonds sur la physique, la chimie et la biologie

en vue de développer les connaissances de base;
""Études approfondies sur les effets des armes atomiques;
8° Recherches concernant l'utilisation industrielle des déchets

radioactifs :
9° Production de radio-isotopes et étude de leur emploi

«ans l'industrie et en médecine;
io° Enfin, études dans le domaine de la médecine et de la bio.o-

61e appliquée.

Pour cet ensemble de travaux. la commission de l'énergie ato
mique eut un budget dont on connaît au moins les grandes lignes.
La plus grande part des travaux et recherches fut confiée par

contrat à des entreprises privées ou à des universités.
C'est ainsi que, fin 1952, si on pouvait évaluer à lit. 000 le nombre

de personnes dont l'activité s'exerçait au profit de la commission,
6.700 d'entre elles seulement étaient payées directement par cot
organisme.

On ne sait évidemment pas exactement le montant des dépenses
engagées pour les fabrications d'armements, ni dans quelle mesure
le département de la défense peut, de son côté, y affecter des
crédits. Cependant, pour 1952, la commission américaine de l'énergie
atomique a déclaré avoir consacré, en crédits de fonctionnement,
202 millions, de dollars aux armes contre 225 pour l'obtention de
matières fissiles.

Du 30 juin 1H5 au 30 juin 1950, les sommes consacrées aux acti
vités atomiques se sont élevées à 2.61) millions de dollars. Cela
représente une moyenne annuelle de 530 millions de dollar* soit
180 milliards de francs, analogue à celle des années de guerre de
1012 à 1915.

Durant cette période, les travaux ont été poursuivis surtout en
vue de perfectionner et de fabriquer en série des armes atomiques,
mais aussi en vue de réaliser des installations productrices d'énergie,
car du point de vue de la physique les deux problèmes sont étroi
tement liés. Dans le domaine des engins explosifs, divers types de
bombes ont été mis au point. Leur encombrement et leur poids ont
été réduits au point que certaines d'entre elles, d'une puissance
cependant nettement supérieure à 20.000 tonnes de T. N. T. peu
vent être mises en place sur leurs objectifs par des avions de com
bat du type chasseurs-bombardiers. Dans le domaine de la produc
tion d'énergie en revanche aucune installation fonctionnant de
façon satisfaisante n'a pu être réalisée
L'année 1951 a été marquée par une augmentation soudaine de

l'effort entrepris. Au point de vue financier, pour la seule année
fiscale 1950-1951, un crédit de 2.032 millions de dollars a été accordé,
sur lequel près de 1.800 millions ont été consacrés à la réalisation
de nouvelles installations productrices de matières fissiles, plus spé
cialement d'uranium 225 (usines de Paducah et de Savannali River).
Pour l'année fiscale 1951-1952, les ressources mises à la disposi

tion de la commission de l'énergie atomique se sont élevées à
1.710 millions de dollars dont 1.082 ont été investis dans les cons
tructions nouvelles. De nouvelles installations productrices d'ura
nium 235 par diffusion gazeuse ont été mises en chantier (construc
tion des usines de Sciolo River, extension d'Oak Ridge, extension
des usines de Paducah). Une augmenlation nouvelle de la produc
tion de plutonium par extension des installations d'Ilanford a été
également décidée.
Pour l'année fiscale 1952-1953, les fonds mis à la disposition de

la commission se sont élevés à 4.124 millions de dollars soit 1.4Î4 mil
liards de francs sur lesquels il a été décidé de consacrer 3.270 mil
lions de dollars, soit 1.115 milliards de francs aux constructions
nouvelles et à l'équipement.
De nombreux renseignements concernant l'évolution de l'effort

américain et les ressources qui y sont consacrées sont régulièrement
fournis par deux publications officielle de l'Alomie Energy Com
mission. Ces publications sont, d'une pari, le « Semi-aiinual Iteport
of the Alomic Energy Commission », d'autre part, « Major aclivities
in tlie Atomic Energy Progranm ».
Au 30 juin 1955, les dépenses réellement effectuées par les U. S.

A. pour la réalisation de leur programme atomique se répartissaient
comme il est indiqué dans le tableau suivant:
Juin 1010 à juin 1012, 15,1 millions de dollars.
Juin 1912 à juin 1943, 77.1 millions de dollars.
Juin 1913 à juin 1011, 730,3 millions de dollars.
Juin 1011 à juin 1015, 858, i millions de dollars.
Juin 1015 à juin 1016, 300,3 millions de dollars.
Juin 1010 à juin 1017, 332,1 millions de dollars.
Juin 1917 à juin 1918, 477,6 millions de dollars.
Juin 1918 à juin 1919, 527,3 millions de dollars.
Juin 19IO à juin 1950, 531.3 millions de dollars.
Juin 105O à juin 1951, 020,5 millions de dollars.
Juin 1051 à juin 1952, 1.669,4 millions de dollars.
Juin 1952 à juin 1953, 1.812,7 millions de dollars.
Juin 1953 à juin l'Xii, 1.930,5 millions de dollars.
Juin 1051 à juin 1055, 1.801,8 millions de dollars.

Total, 12.213,7 millions de dollars
Si l'on tient compte d'une part des crédits engagés au 30 juin

1055, mais non encore dépensés, d'autre part de certains rembour
sements, on trouve que le total des investissernenls ll. S. dans les
programmes atomiques à cette date s'élevait \ 11.208,3 millions de
dollars.

Cet effort est évidemment sans précédent.

Depuis 1051, de nombreux essais d'engins explosifs de types
variés ont été effectués sur le territoire même des Etats-Unis, des
engins à base de réactions thermonucléaires ont été expérimentés.
Au mois de mars 195', on comptait déjà un minimum de 51 explo
sions atomiques d'origine américaine. Le canon atomique de 280
a été mis au point et un certain nombre de batteries de ce matériel
sont entrées en service. D'autres projectiles d'artillerie atomique
de calibres plus faibles, descendant jusqu'au 105, sont en cours
d'étude, enfin une gamme très étendue d'engins explosifs de puis
sances diverses, allant des plus grosses bombes jusqu'à des modèles
équivalents à 1.000 tonnes de T. N. T. et transportables à la main
ont été mis au point.
Dans le domaine de la production d'énergie, le mois de décembre

1053 a vu le lancement du premier sous-marin, le Nauliliis, niiï
par un propulseur tirant son énergie d'un réacieur nucléaire. D'après
les Américains eux-mêmes, le type de réacteur utilisé (réacteur
thermique à eau sous pression utilisant de l'uranium légèrement
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enrichi de U 25) ne représente pas du tout une solution convenable
pour la .propulsion marine.. Mais, monté sur un sous-marln, il cons
titue un banc d'essai qui peut, permettre d'en tirer des 'enseigne
ments précieux. Simultanément, du reste, les Américains ont mis
en chantier un deuxième sous-marin et entrepris l'étude rt. la mise
au point de deux réacteurs à uranium de plus en plus enrichi qu'ils .
jugent beaucoup plus aptes à apporter Une solution convenable. au
problème de la propulsion sous-marine. .
Depuis, on a appris qu'une tranche totale de six sous-marins

atomiques était en cours de réalisation.
Une première pile reproductrice (Breeder), c'est-à-dire produisant :

un peu plus de matière fissile qu'elle n'en consomme a fonctionné.
Enfin, en 1951, un programme de cinq ans portant sur la cons
truction de plusieurs prototypes différents de ' réacteurs destinés
à produire de l'énergie a été lancé.
Cet aperçu de l'activité américaine dans le domaine de l'énergie

ntoij^j.que est forcément très succinct et ne donne qu'une idée
imparfaite des travaux accomplis. Mais, malgré son caractère
sommaire, il permet de faire quelques remarques.
Tout d'abord, l'importance des sommes qui ont été consacrées au

programme atomique depuis 1910 montrent à la fois par leur
valeur et par leur augmentation progressive tout l'intérêt que les
Etats-Unis portent aux réalisations accomplies et surtout à celles
qu'ils espèrent aussi bien sur le plan économique que sur le plan
militaire.

Dans le domaine des armes atomiques, on constate, comme nous
l'avons déjà signalé, qu'il n'a fallu que deux ans et demi, à partir
du démarrage de la première réaction en chaine pour obtenir la
première bombe. Ce résultat a été acquis en partant à l'origine de
simples hypothèses, en tâtonnant et par conséquent en commettant
inévitablement de nombreuses erreurs génératrices de dépenses
inutiles. De nombreux travaux ont été entrepris qui, à l'expérience,
se sont révélés totalement inutiles pour atteindre le but qu'on se
proposait d'atteindre. Les responsables de l'entreprise l'ont reconnu
avec beaucoup de loyauté. Les résultats de ces travaux, s'ils n'ont
rien apporté au domaine de l'énergie atomique, ont cependant con
tribué à augmenter considérablement le capital scientifique et
technique des U. S. A. Mais le prix qu'ils ont coûté est à déduire
de la dépense totale consentie. Celle-ci a cependant été inférieure
à too milliards de. francs et il faut tenir compte qu'en outre des
dépenses inutiles que nous venons de signaler, une grande partie
de cette somme a été investie dans la construction d'installations

productrices de matière fissile telles qu'llanford et Oakridge capa
bles de débiter, au minimum, 5 tonnes de matière fissile par an.
I;ne telle capacité de production pouvait permettre à l'époque la
fabrication annuelle de 400 à 500 bombes de type Hiroshima et
excédait manifestement les besoins immédiats de la guerre, mais
constituait un placement pour l'avenir. En fait, on peut estimer
que les installations réunies d'Ilanford et Oakridge ont nécessité
près des deux tiers des 000 milliards des dépenses effectuées
avant le 30 juin 1915. Comme ces installations, ainsi qu'on l'a
vu plus haut, ne fonctionnèrent vraiment à plein qu'à partir du
mois. de juillet 1915, il est logique de penser qu'elles ne jouèrent
qu'un rôle mineur pour la fabrication des premières bombes et que
celles-ci finalement furent réalisées y compris les travaux inutiles
signalés précédemment pour une somme de 200 milliards.
Dans le domaine de la production d'énergie, au contraire, on cons

tate que ce n'est qu'au bout de onze ans d'efforts et d'acmnulalion
des connaissances, que la première « machine » atomique a pu
voir le jour.

De la comparaison de ces deux délais, deux ans et demi d'une
part, onze ans d'autre part, il semble résulter que la fabrication
de projectiles explosifs atomiques soit plus aisée et demande moins
de connaissances que la construction d'un propulseur pour sous-
marin ou d'une centrale atomique.
Il faut noter, en outre, que la solution, du problème de la pro

duction d'énergie parait en relation étroite avec l'effort gigantesque
accompli pour augmenter considérablement la production d'ura
nium 235 et que nous avons signalé plus haut. .
En effet, au mois de mai 1953, L'Atomic Energy Commission publie

un ensemble de rapports sur la technologie des réacteurs nucléaires
producteurs d'énergie. Ces rapports ont été établis comme résul
tats d'éludés menées par quatre groupes industriels. Tous n'envi
sagent l'emploi comme combustible nucléaire que de l'uranium
soit naturel, soit enrichi en U 235. Ils posent, en ou tre, comme con
dition de rentabilité des centrales nucléaires que le plutonium
automatiquement élaboré dans les réacteurs soit acheté par le
département de la défense.

En décembre 1953, le S'autihis est lancé et doit être équipé,
comme nous l'avons signalé, d'un réacteur utilisant de l'uranium
enrichi à 1,5 p. 100.

Enfin, en mars 195i; le Joint Committee on Atomic Energy, publie
un rapport concernant un programme de cinq ans relatif au déve
loppement des réacteurs producteurs d'énergie établi par la
commission à l'énergie atomique. Ce programme prévoit la cons
truction de cinq prototypes de réacteurs fonctionnant tous à l'ura
nium et dont un seul pourra ultérieurement être essayé au plu
tonium.

Si l'on tient compte du fait que les Américains avaient construit
dès 19-15 à Los Âlamos un réacteur utilisant connue matière fissile
du plutonium en barreaux métalliques et que ce réacteur connu
sous le nom de Clémentine fut définitivement démonté en 1953, il
semble bien, comme l'a dit un grand savant français que l'ura
nium 235 soit beaucoup plus favorable à la production d'énergie que
le plutonium. Les investissements de plusieurs milliards de dollars
effectués par les U. S. A. dans de nouvelles installations de sépara
tion de l'isotope U 235 n'ont certainement pas été décidés à la
légère.

ANNEXE III

LA GRANBE-BRETAaNE ET L'ATOME

I. — Histoire d'une politique.

Dès JÔ 10 et au même titre que les Américains, les savants anglais
avaient eu leur attention attirée par les possibilités théroiquesVie
laissait présager la découverte du phénomène de la fission.

Un premier comité, placé sous la présidence de Sir G.P. Thomson
fut créé et releva d'abord de l'Air Ministry, un peu plus tard è!

. « Ministry of Aircraft Production ». Son premier travail consista à
rechercher si la construction dune bombe était dans le domaine
du possible. Dans le courant de l'été 1911. il émit à ce proposai) avis

• affirinatif et recommanda de lancer un programme à grande échelle.
Le comité consultatif scientifique du cabinet de guerre approm
les conclusions de Sir G. P. Thomson et le premier ministre chargea
Sir John Anderson de superviser l'ensemble des projets. C'est «iiisi
que prit naissance une division nouvelle du département te
recherches scientifiques et industrielles baptisé pour des raisons lie
camouflage du nom de « Directoire des tubes et alliages ». Des
contacts furent pris avec les U. S. A. pour mettre sur pied mie
collaboration étroite des deux pays pour effectuer les études et
recherches. Mais rapidement il apparut évident que l'Angleterre
engagée à fond dans la guerre pouvait difficilement poursuivre sur
son sol national un effort efficace. Les équipes scientifiques furent
transférées au Canada et peu après, dans le courant de Ml. il fut
convenu entre le président des Etats-Unis et le premier britannique
que toutes les études et réalisations concernant l'élaboration des
matières fissiles el la fabrication des bombes seraient effectuées sur
le territoire des Etals-Unis.

A la fin de la guerre, la Grande-Bretagne se trouvait ain-i en
possession comme lout le monde des données physiques ,1e
base, mais élie ignorait louf des méthodes techniques qui, dans
les divers domaines, avaient permis l'élaboration finale de la bonite.
Le vote, en 191«6, de l'acte Mac Mahon prouva définitivement aux

Anglais qu'il était vain d'attendre des Américains communication
des procédés techniques essentiels.
Il était évident cependant. comme le dit le premier rapport officiel

britannique sur l'énergie atomique, qu'un pays aussi hautement
industrialisé que l'Angleterre et ayant des obligations militaires
aussi importantes dans le monde ne pouvait continuer à ignorer
celle nouvelle source d'énergie. Le 29 octobre 1943, la création' in
centre de recherches scientifiques et techniques d'ilarwell était
annoncée. Le 29 janvier IP'ti, c'était l'organisme industriel chargé
de produire aussi rapidement que possible les matériaux nécessaires
qui était créé dans le cadre du Ministry of Supply et qui prenait
le nom de « Division de production de l'énergie atomique » rapi
dement connue sous le nom de Risley, rieu du siège de l'organi
sation.

Sir Chrislopher Ilinton fut placé à la tête du nouvel organisme.
Tout était à créer. Les premières décisions portèrent sur la création
d'un centre de production d'uranium métallique, à Springflied. Puis
la construction d'usines, séparatrices d'U 235 apparaissant en pre
mière analyse trop onéreuse, il fui décidé de s'orienter vers la
production de plutonium à partir d'uranium naturel.
C'est ainsi que turent construites les installations de Winfaale.

L'essentiel pour les ingénieurs britanniques étant de produire lit
plutonium dans les meilleurs délais puisque la décision avait Ue
prise par leur gouvernement de s'orienter d'abord vers la prudue-
tion de cet élément, l'idée qui vint naturellement à leur esprit lut
de construire des piles ptutonigènes fonctionnant comme et®3
édifiées par les Américains à H autord.
On en connaissait bien les principes, surtout depuis la publient

du rapport Smyth el de ce fait elles paraissaient les plus tacite 1
réaliser. Il s'agissait des piles utilisant l'uranium naturel (renier-
niant 0.7 p. ino d'U 235) comme combustible, le graphite comme
modérateur et dont le refroidissement était assuré par une efren-
lation d'eau! A la vérité un autre système avait également été
envisagé dès le début. Théoriquement très satisfaisant, il consï-lait
à assurer le refroidissement des piles par circulation d'un g»!
pression. 1 Mais les difficultés techniques de réalisation <te disposi
tifs Hanches et résistant à la pression du gaz de refroidissenient
étaient telle qu'elles exigeaient • pour l'exécution et l'achèvement
k-s travaux des délais beaucoup plus considérables que le système
à:circulalion d'eau. Mis au courant, le Gouvernement britannique
jugea ces délais incompatibles avec la volonté qu'il avait expn®*»
d'aboutir à des résultats positifs, el non seulement symboliques, te
plus rapidement possible, afin de ne pas laisser accroître lavante
prise par les U. S. A. dans le domaine atomique. Aussi le gouverne-
nient invita-l-il la direction de Risley à orienter ses travajix aan-
la voie des piles refroidies à l'eau. Mais cette eau devant être»*
pure, pour éviter une absorption excessive des neutrons, et
nie en quantités régulières et abondantes, des difficultés se PtTLj
tèrent pour trouver sur le territoire national de la Granae-Brei»r
un emplacement convenable. Sur ces entrefaites les «tuwMl
entreprises au sujet des réacteurs refroidis par du gaz sous
montrèrent que sous réserve de choisir une forme convenante r
les gaines des barreaux d'uranium, il était possible de »'» »
tionner de manière satisfaisante des piles utilisait IWj
naturel en les refroidissant par une circulation d'air a la P; - .
atmosphérique. Les calculs montraient que, le refroidissemeiii
moins efficace qu'avec l'eau, le rendement serait éviaenimem i ^
faible mais qu'il serait néamoins encore satisfaisant et qu" . |n>.
cas, les installations étant plus simples à réaliser, les trav. i < .
raient moins longtemps. Aussi ce système fut-il définitivement
choisi.
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Le premier coup de pioche fut donné à Windscale en septem
bre l'.'i" et !es deux piles construites simultanément divergeaient
en juillet lltaO.
On constate ainsi qu'il fallut, à partir de la décision de création

de la division « Risley », moins de vingt mois pour mettre sur pied
l'organisation, recruter du personnel, orienter son activité vers les
problèmes les plus urgents, faire les études nécessaires et prendre
Ses décisions correspondantes. Ces décisions étant prises, il ne
fallut ensuite que deux ans et demi pour faire surgir de terre toutes
les installations productrices de plutonium et les mettre en état de
fonctionner.

Extraction et purification de Pu.

Les piles constituaient évidemment la partie essentielle de ces
installations, mais elles auraient été inutiles si elles n'avaient pas
été complétées par les usines permettant de traiter les barres d'ura
nium irradié afin d'en extraire le plutonium et d'élaborer ce dernier
élément sous forme de métal pur.
En 1956, les Anglais, comme tout le monde à l'exception des

Américains, ne connaissaient que les généralités scientifiques con
cernant les méthodes chimiques permettant l'extraction et la puri
fication de plutonium. Il fallait étudier les détails de ces méthodes
pour en déduire les caractéristiques exactes des installations indus
trielles à réaliser. A cet effet un petit groupe de chercheurs fut
constitué et placé sous la direction du docteur R. Spencc. Les labo
ratoires spécialisés dans le travail des matières radioactives à
Harwell n'étant pas encore prêts, le docteur R. Spence et son équipe
allèrent travailler au Canada, au centre atomique de Chalk River.
Là ils ne purent disposer que de vingt milligrammes de plutonium

mais cette faible quantité leur suffit pour déterminer toute la chimie
fondamentale de cet élément et mettre au point les différents pro
cédés sur lesquels devaient être fondées les installations industriel
les de Windscale. L'ensemble des travaux de recherches fut ter
miné à Chalk River vers la fin de 1948. Entre temps cependant le
gros œuvre des installations chimiques de Windscale avait été
entrepris sur la base des généralités connues et il suffit d'en achever
les détails dès que les résultats obtenus par le docteur R. Spence
furent connus.

La séparation de l'isotope U 235 à Capenhurst.

Dès le début de la guerre et les premières études concernant
les possibilités théoriques de faire une bombe, l'examen des condi
tions dans lesquelles se produisait la fission, avait montré aux
Anglais, comme aux Américains, que ce phénomène se produisait
beaucoup plus aisément avec l'U 235 qu'avec l'U 238. Aussi le comité
Thomson entreprit-il l'étude des diverses méthodes par lesquelles
l'isotope U 235 peu abondant pouvait être séparé de l'U 238. Parmi
toutes celles étudiées, il apparut bientôt en IMI que la diffusion
gazeuse était la meilleure si l'on voulait réaliser une séparation à
échelle industrielle. Cette constatation découlait de recherches
expérimentales de physique effectuées par le professeur Simon et
son équipe, à l'Université d'Oxford, d'études théoriques effectuées
par le professeur Peierls à Birmingham et de recherches chimiques
par Sir Norman Haworth également il Birmingham. En 1952, le
i Directoire des tubes et alliages » mit sur pied un programme.
Des éludes des domaines de la recherche fondamentale furent
poursuivies en laboratoire en même temps qire quelques contrats
turent passés avec des industries privées pour l'étude de certaines
techniques.
Mais en 1913, les travaux sur ce sujet furent interrompus et tous

les résultats acquis par les Britanniques furent communiqués aux
U. S. A.

Après la création de Risley en 1016, il ne fut pas envisagé de
créer des installations de séparation par diffusion gazeuse. la pro
duction de plutonium paraissant suffisante et en tout cas priori
taire. C'est à la fin de 1M7 seulement que le Gouvernement bri
tannique invita la direction de Risley à reconsidérer ses projets
ci à établir des plans plus importants pour le programme atomi-

II fut envisagé alors de réaliser des installations réduites
capables seulement de provoquer ini léger enrichissement à seule
fin de pouvoir réutiliser l'uranium partiellement épuisé par son
passage dans les piles de Windscale. L'Angleterre étant obligée
d'importer le minerai d'uranium ne pensait pas pouvoir laisser
inemployé l'U 235 se trouvant encore en proportion appréciable dans
ces barreaux après extraction du plutonium.
Par la suite, il fut décidé de réaliser des installations beaucoup

plus puissantes capables de produire de l'uranium 235 pur destiné
aussi bien à la fabrication d'armes qu'à la construction de réac
teurs « poussés ».
Ces études furent menées par une petite équipe créée dans le

courant de 1918.

Après le choix du site à Capenhurst, les travaux commencèrent
en mars 1950. Ils étaient terminés en 1952.

Concurremment avec ces installations destinées à la production
de matière fissile, le centre de recherches scienlifiques et lechni-
qiics d'Harwell s'était considérablement développé» en même temps
qu étaient créés l'établissement militaire d'Aldermaston et ses
annexes de Fort Halstead et de Woolwich destinés aux études et
wications concernant les armes atomiques.
On connaît la suite. Au mois d'octobre 1952, la première bombe

atomique anglaise éclatait à Montebello. Et à cette occasion, quel
ques jours après le premier ministre britannique Sir Winston Chur-
™Ui annonçait officiellement devant la chambre des Communes
Pé le coût te ces réalisations atomiques était de 100 millions
ae livres, soit 100 milliards de francs.

ani?lis ce tte ^Po flne plusieurs documents officiels (Livres blancs)
= lais ont été publiés sur les questions atomiques.

un plan de production d'énergie électrique à grande échelle a
été adopté.
Douze centrales doivent être construites d'ici dix ans. Deux sont

déjà en construction à Calder II all. Il faut noter qu'outre les
deux piles plutonigènes de Windscale les Anglais ont construit
huit piles de recherche de types variés dont les plus récentes sont
destinées à étudier grâce à l'emploi d'U 235 pur ou très concentré
les conditions de fonctionnement de réacteurs dans lesquels la

• fission est entretenue par les neutrons rapides et qui semblent
bien, constituer la solution d'avenir tant pour la production d'éner
gie à un prix acceptable que pour la production de matières fis
siles nouvelles.

L'examen du développement des programmes atomiques anglais
depuis son début appelle les remarques suivantes:
1° Dès la fin de 1915, les Anglais ont posé comme un principe

évident la nécessité pour la Grande-Bretagne de faire et des armes
et de l'énergie h partir de l'atome;
2° Tout en développant au centre de Harwell un remarquable

programme d'études et de recherches fondamentales, ils ont con
duit leur programme de réalisation industrielle avec un sens du
réalisme et de l'efficacité remarquable. Ils ont choisi systémati
quement les solutions les plus simples préférant sacrifier la recher
che des meilleurs perfectionnements techniques à la rapidité dans
les réalisations.

Le résultat de cette manière d'agir e-t clair: depuis 1952, ils
sont militairement une puissance atomique et ils sont en train
de devenir la première puissance produisant industriellement de
l'énergie électrique à partir de l'atome.
A ttire d'indication leur budget atomique pour 1950 (l« avril 1956

au 1« avril 1957) s'élève à CS.2Gi.390 livres soit 08 milliards de francs

Liste des principales piles anglaises de recherche.

Lieu: Harwell. Nom :Bepo. Type: neutrons thermiques, graphite.
Date de démarrage: juillet l'.'iy. But et utilisation: expériences et
production de radio-isotopes. Puissance : 6.000 kilowatts. Combusti
ble : uranium naturel (40 tonnes). Refroidissement: air sous pression
atmosphérique.
Lieu: Harwell. Nom: Dido. Type: neutrons thermiques, eau

lourde. Date de démarrage: 1951. Puissance: 10.000 kilowatts. Com
bustible: uranium enrichi en U 235. But et utilisation: expériences.
Lieu: ltarwell. Nom: Pluto. Type: neutrons thermiques, eau

lourde. Date de démarrage: 1951. Puissance: 10.000 kilowatts. Com
bustible: uranium enrichi en U 235. But et utilisation: expériences.
Lieu: Harwell. Nom: Gteep. Type: neutrons thermiques, graphie.

But: expériences et production de radio-isotopes. Combustible: ura
nium naturel et oxyde d'uranium. Date d'entrée en service: 15 août
1917. Puissance: 100 kilowatts.

Lieu: Harwell. Nom: Zéphyr. Type: neutrons rapides, Breeding.
Date de démarrage: 5 février 1.951. But: recherches sur l'utilisa
tion d'un breeder à neutrons rapides pour la production d'énergie.
Puissance: 1 ou 2 watts. Combustible: U naturel + Pu.
Lieu :Iarwell. Nom: Zetr. Type: neutrons lapides, Breeding. But:

comme Zéphyr. Puissance: 1ou 2 watts. Combustible: U naturel
+ U 235.

Lieu: Dounreay (Ecosse). Nom: Zeus. Type: neutrons rapides,
Breeding. But: expériences sur production d'énergie avec breeding.
Puissance: ?. Combustible: U naturel + U 235.
Lieu: Harwell. Nom: Dimple. Type: neutrons thermiques, eau

lourde. Date de démarrage: 1951. But: recherches. Étude d'un réac
teur à flux élevé. Puissance: quelques watts.

II. — Extraits du « programme d'énergie nucléaire » présenté
au Parlement par le Lord-présidsnt du conseil et le ministre
des combustibles et de l'énergie en février 1955.

Programme provisoire.

21. — Le Gouvernement de Sa Majesté considère que le dévelop
pement de l'énergie nucléaire a atteint une étape où il est vital
que nous lui donnions une application industrielle avec la plus
grande célérité si nous voulons garder notre position de grande
nation industrielle et moissonner les bénéfices qu'elle confère.
Le programme esquissé ci-dessous est provisoire et doit être con
sidéré seulement comme la meilleure indication qui, pour le mo
ment, peut être donnée sur les voies probables de réalisation.
Les types de centrales, les nombres et les dates sont tous sujets
à changement.
23 - — Les centrales seront construites de façon normale par

l'industrie privée pour les grandes compagnies électriques qui en
seront propriétaires et les feront fonctionner. L'Atomic Energy
Authority, qui est le seul groupement ayant l'expérience nécessaire,
aura pour responsabilité de donner les conseils techniques sur la
partie de la centrale comprenant le réacteur Ni l'industrie britan
nique, ni les ingénieurs-conseils n'ont pour le moment une expé
rience étendue de la technologie nucléaire. Ils se trouvent en face
d'une tâche majeure, car il leur faut former le personnel, créer
l'organisation nécessaire et concevoir les centrales. Ce travail a
déjà commencé. En raison de sa complexité et de sa diversité,
des équipes tirées de diverses entreprises devront être formées.
Le travail préparatoire exigera de tous ceux qui y participent
de grands efforts et, même s'il en est ainsi, il ne sera pas possible
de commencer à construire une centrale industrielle avant 1957.
21. — On compte que les grandes compagnies électriques et

l'industrie privée obtiendront aussi rapidement que possible l'expé
rience pratique de l'étude et de la construction des centrales
nucléaires, expérience qui sera la base nécessaire pour un grand
développement dans les dernières étapes du programme. L'Atomic
Energy Authority, tout en donnant à l'industrie toute l'assistance
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et les conseils possibles, restera avant *out une organisation de
recherche et d'étude et continuera à concevoir, construire et faire
fonctionner les prototypes de réacteurs producteurs d'énergie. Elle
aura aussi la responsabilité de l'achat de l'uranium, de la fabri
cation des éléments combustibles, du traitement du combustible
usé et de l'extraction du plutonium. 11 y aura, par conséquent,
une coopération continuelle et une suite d'ajustements financiers
entre l'Atomic Energy Authorilv et les compagnies d'électricité.
Les accords précis il prendre sont dès à présent en discussion.
28. — L'usine actuelle, qui a été construite et utilisée tout

d'abord à des fins militaires, pourra être suffisante au début pour
un programme industriel de celle ampleur, mais plus tard certains
développements seront nécessaires. Une nouvelle usine de traile-
ment et de fabrication du combustible devra Cire réalisée en

temps voulu, en plus de l'usine actuelle de Springfields, pour faire
face à la demande rapidement croissante en combustible nucléaire;
et une nouvelle usine de traitement chimique pourra éventuel
lement être nécessaire pour s'occuper des grandes quantités de
conibuMibie usé provenant des centrales nucléaires. Un enrichisse
ment léger, tel qu'on en a besoin pour les éléments combustibles
des premières centrales, peut être assuré par l'usine de diffusion
de Capenhurst qui a une capacité suffisante.

Dépenses.

29. — Les dépenses principales portant sur la construction et l'ins
tallation des centrales d'après ce programme sera' considérable.
Le coût de l'ensemble des deux premières centrales (comprenant
quatre réacteurs) sera probablement compris entre 30 et 35 millions
de livres. Les deux centrales suivantes, qui auront une produc
tion plus importante, coûteront probablement un peu plus, tandis
que le coût des huit dernières centrales se situera vers 125 millions
de livres au total. Le coût des chargements initiaux d'uranium, y
compris la fabrication, peut exiger un supplément de 40 millions
de livres. La nouvelle usine annexe, qui sera nécessaire avant
la fin de la période de dix ans, peut coûter 30 millions de livres.
A tout ceci correspond une dépense en recherches sur les proto
types qui peut être de 30 à 4o millions de livres. Le coût du pro
gramme de dix ans pourrait, par conséquent, atteindre 300 millions
de livres. Le montant des dépenses relatives aux applica lions indus
trielles de l'énergie nucléaire croîtra de façon continue durant
cette période et le total pour les dix années s'élèvera à plus de
300 millions de livres, puisqu'il faut y faire figurer les dépenses
relatives à des centrales qui ne seront pas achevées, si ce n'est
qu'après et qui n'apparaissent pas dans le présent programme.
30. — Ces investissements ne seront pas demandés en totalité

à l'économie. Les centrales nucléaires seront construites à la place
d'autres types de centrales. Les investissements des grandes com
pagnies électriques concernant de nouvelles centrales à charbon
ou à mazout seraient, pour cette période de dix ans, en l'absence
d'énergie nucléaire, probablement de l'ordre de 1.200 millions de
livres. Avec un programme d'énergie nucléaire, il y aura une
sensible réduction dans ces chiffres que l'on pourrait mettre
en regard des investissements pour l'énergie nucléaire. Le National
Coal Board pourra ainsi avoir la possibilité de ramener son pro
gramme d'investissements pour cette période de quelque dix ans,
au-dessous de ce qui aurait été nécessaire en l'absence d'énergie
nucléaire.

Avenir éloigné.

32. — A partir de 1005 environ, il pourrait être désirable, du
point de vue économique, de construire des centrales nucléaires
au lieu de construire des centrales à charbon, même sans faire
entrer en ligne de compte les difficultés à lointaine échéance,
relatives à l'approvisionnement en charbon. L'énergie à bon marché
est une grande préoccupation pour tout pays industriel et, plus
tôt nous aurons obtenu le système de production d'énergie le
moins onéreux, plus tôt nous pourrons espérer une réduction dans
les coûts réels de production.
33. — D'après le programme provisoire, les nouvelles centrales

nucléaires couvriront, en 1965, un quart des besoins totaux en
énergie nouvelle. La rapidité avec laquelle il sera possible de déve
lopper notre programme pour répondre a la totalité de ces besoins,
dépendra des progrès accomplis pendant ces dix premières années.
Durant cette première période, le programme pourra être l'objet
de changements fréquents et de changements majeurs, du fait
de la rapidité du développement technique et de la réussite des
premières centrales. Toute tentative faite pour préciser le déve
loppement après 1965 sera sans au'-un doute encore plus incertaine.
31. — Les possibilités d'expansion dépendront dans une large

mesure de la célérité avec laquelle les techniques nécessaires
seront assimilées par l'industrie dans son ensemble. L'Atomic
Energy Authorily continuera à mettre à notre disposition toutes
informations nouvelles et à former le personnel nécessaire; avec
son aide, l'industrie acquerra une large expérience en exécutant
un programme de dix ans du type de celui que nous avons esquissé
et ceci permettra un développement beaucoup plus grand après
1965. Si tout va bien, il pourrait être possible, dès les premières
années de la décennie 1970, d'accroître la rapidité de construction
des centrales nucléaires de manière à répondre aux besoins totaux
en énergie nouvelle, qui, alors, pourraient s'élever à environ
3.000 mW par an. Dans cette hypothèse, la puissance totale des
centrales nucléaires installées en 1975 serait de l'ordre de 10.000

à 15.000 mW, dont la totalité pourrait être utilisée pour fonctionner
en régime permanent. Alors les centrales nucléaires produiraient
de l'électricité en quantité équivalente à celle produite par environ
40 millions de tonnes de charbon par an.

35. — Une autre limitation possible de la vitesse d'accroissement
dans les prochaines années est apportée par l'approvisionnement
en combustible nucléaire, particulièrement en matière plus in-
tement enrichie dont auront besoin certains des types de réacteur»
plus perfectionnés. Au cours des dernières années de la décennie
1!W0, les premiers réacteurs produiront du plutonium en quantité
plutonium qui sera utilisé dans les réacteurs suivants.Ce tiro'
gramme provisoire et le développement ultérieur qui en résulte
appelleront un accroissement de l'approvisionnement en uranium-
et, sans aucun doute, d'autres pays accroîtront leurs demandes
commerciales au même moment. Des preuves récentes indiquent
que l'uranium est plus abondant qu'on ne le pensait autrefois-
on connaît des gisements exploitables considérables de minerais à
teneur moyenne et l'on a prouvé l'existence, un peu partout,de
minerais à basse teneur, ce qui implique que les quantités vou
lues pourront en être extraites si besoin est. De plus l'accroissement
des besoins en uranium sera tempéré par une plus grande éro-
nomie dans son emploi qui sera réalisé entre temps et par l'uti
lisation possible d'un combustible de remplacement, le thorium
que nous pourrons nous procurer en quantité considérable si nous
en avons besoin. Pour ces raisons, le Gouvernement de Sa Majesté
a la certitude que les approvisionnements nécessaires en matière
première seront disponibles pour répondre aux accroissements de
la demande.

Aspects internationaux.

S!). — Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours accordé sa
faveur à la coopération internationale la plus large possible dans
les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, de façon que l'un
puisse utiliser pleinement cette grande découverte scientifique au
bénéfice des populations du momie. Le Gouvernement est récem
ment passé aux actes, étant l'un des parrains de la proposition
déposée devant les Nations-Unies, proposition récemment approuvée,
de mettre sur pied une agence de l'énergie atomique et il a con
senti à mettre à la disposition de l'agence vingt kilogrammes de
matière fissile. 11 a l'intention de jouer pleinement son rôle à la
conférence scientifique internationale sur les utilisations pacifiques
de l'énergie atomique, qui se tiendra un peu plus tard celte année.
40. — Les physiciens et les ingénieurs d'un certain nombre de

pays ont saisi l'occasion d'apprendre les techniques de l'énergie
nucléaire en fréquentant dans notre pays des écoles et des cours
tels que l'école du réacteur et l'école des isotopes de Harwell.
Dans la mesure où nos moyens le permettront, nous avons l'inten
tion de continuer à offrir aux ressortissants des autres pays la
facilité de fréquenter des écoles. Les autres pays seront ainsi aidés
pour la construction de leurs réacteurs expérimentaux ou d'étude,
qui sont un préliminaire essentiel à celle des réacteurs industriels.
Nous aidons déjà de cette façon un certain nombre de pays du
Commonwealth et d'Europe.
41. — Il nous faut également penser à l'avance à l'époque où

nous pourrons créer un commerce d'exportations. L'expérience
acquise par l'industrie britannique en étudiant et construisant les
centrales nucléaires au cours des dix prochaines années devrait
poser les fondations d'un développement rapide à la fois dans la
métropole et outre-mer. En ce moment, la production d'énergie
nucléaire est encore dans la phase de l'étude; l'avenir économique
exact des centrales nucléaires est incertain et les centrales, un!
fois construites, seront encore des projets d'avant-garde et néces
siteront beaucoup de talentueuse attention Mais, le temps passant,
la mise au point de ces centrales sera améliorée, le prix de revient
de l'électricité produite sera plus exactement connu et, surtout,
leur construction et leur conduite seront alors devenus pratique cou
rante pour les techniciens. Nous serons alors en état de remplir
notre rôle traditionnel d'exportateurs du talent et de l'habileté,
pour notre profil et celui du reste du monde.

ANNEXE IV

LA GUERRE ATOMiQUE
EST-ELLE VRAIMENT DEVENUE IMPOSSIBLE i

Article de M. Hans J. Morgenthau,

paru dans Bulletin of the atomic scientist, janvier 1956.

Traduction du « Centre interarmées de documentation militaire ».

L'état d'esprit issu de la conférence de Genève de juillet 1955
fut moins une qualité permanente de l'âme qu'un soporitique ayant
pour effet de plonger les cerveaux dans un état d'euphorie et de
paralyser leurs facultés de raisonnement. . .
L'empressement dénué de sens critique, avec lequel nos dirigeants

et le grand public ont accueilli l'esprit de Genève — comme ou
saluerait l'hirondelle en annonçant le printemps d'une ère P'1 '' 1 "11 "
plus saine et plus agréable — trahit un manque de maturité pou-
tique qui étonne et inquiète tous ceux qui s'enorgueillissaient u
la manière rapide et approfondie dont le peuple américain --e
blait avoir compris les enseignements majeurs à tirer des ève
meiils politiques des dix dernières années ,
En effet, l'enthousiasme suscité par l'esprit de Genève„„i?t : n ,,e

du postulat — qui appartient à cette école maternelle pon q
dont certains nous croyaient définitivement sortis — que m P
sibilité de résoudre les conflits politiques entre l'Occident et t u >
ainsi que la guerre froide, provenaient du comportement e
méthodes de certains individus, et non point des condl' „?,jWa'nc6
tives dans lesquelles les protagonistes de cette lutte ue pu-
doivent poursuivre la défense de leurs intérêts nationaux ■
Si cette hypothèse était conforme à la vérité, les pr (

politiques en suspens pourraient être résolus par un rt ^
des méthodes dans un sens plus favorable et par 1 aban
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chaque individu de l'hostilité et de la méfiance au profit d'une
attitude confiante et amicale.
En fait ce revirement et ces transformations sont des préalables

indispensables au règlement de la guerre froide par la négociation;
car il ne peut y avoir de négociation, diplomatique ou autre, sans
un minimum de courtoisie dans les relations et sans confiance
rteiui'OQue.
Toutefois, le règlement proprement dit des problèmes dépend de

la possibilité de parvenir l concilier des intérêts contradictoires et
même apparemment incompatibles.
La politique suivie par la Russie nous a guéris de la plupart

des illusions engendrées par la conférence de Genève. Personne
ne s'avisera de découvrir « des preuves d'un nouveau climat
d'amitié dans le monde » comme le président Eisenhower a pu
le faire à son retour de la conférence de Genève.
Personne ne peut penser aujourd'hui que la conférence de Genève
, rendu plus proche la solution des problèmes de PAllemagne, de
jà sécurité européenne, du désarmement ou celle de n'importe
quel autre problème international.
Si en fait elle a jamais réalisé quelque chose, c'est d'avoir facilité

pour le moment le contact des personnes et des idées de part et
d'autre du rideau de fer.
Cependant, l'esprit de Genève persiste à un certain point de

vue. 11 continue à perpétuer un malentendu qui menace de devenir
l'idée maîtresse de notre ligne de conduite politique et militaire.
Ce malentendu, c'est l'idée qu'à la conférence de Genève de

juillet 165, il a été entendu, au moins implicitement, que les
Etats-Unis et l'Union Soviétique ne recourraient pas à la guerre
atomique totale pour défendre leur intérêts respectifs.
Même les quelques observateurs de sang-froid, qui n'ont pas

été dupés sur le moment par les autres illusions créées par la con
férence de Genève, ont continué h soutenir que In conférence
de Genève a rendu la guerre atomique « impensable » et l'a
pratiquement mise hors la loi en tant que moyen de mise en
couvre d'une politique nationale.
Cependant, la parcelle de vérité qui peut exister dans cette

opinion n'a pas eu comme origine la conférence de Genève. Elle a
simplement été exprimée à nouveau et soulignée pendant cette
conférence. De plus, pette petite part. de vérité n'est qu'un élément
de la situation d'ensemble réelle de la question. Donc, si l'on
cmit qu'elle constitue la somme de la situation, elle nous empê
chera de comprendre ladite situation plus qu'elle nous aidera à
la saisir, elle affaiblira notre position et égarera notre ligne de
conduite.
La guerre atomique totale n'est en fait nullement devenue

• impensable » et l'on ne s'est pas non plus mis d'accord à Genève,
pas plus qu'en tout autre lieu, pour ne pas y recourir en tant
qu'instrument de la politique nationale.
Tout ce que l'on peut affirmer avec certitude, c'est que dans

les conditions actuelles, la guerre atomique ne peut être gagnée
ni par les Etats-Unis, ni par l'Union Soviétique; il en résulte une
certitude égale que ni l'un ni l'autre ne déclenchera délibérément
une telle guerre.
Les « conditions actuelles » d'où découlent ces deux certitudes

ne sont autres que l'impasse où se trouve ta question atomique,
impasse qui du point de vue pratique met au même niveau la
puissance de destruction des Etats-Unis et celie de l'Union Sovié
tique. C'est à cette impasse atomique, et non h la conférence de
Genève, que l'on doit cette certitude que ni l'une ni l'autre de
es deux puissances ne déclenchera délibérément une guerre
atomique totale.
On remarquera que nous avons fait deux réserves en parlant

de cette certitude; et c'est justement le but de cet article que de
déterminer l'importance que peuvent avoir ces réserves.
Nous en avons en effet parlé des « conditions actuelles » de

l'impas-e atomique entendant par là qu'il peut y avoir des condi
tions où celte « impasse atomique » n'existerait plus. Nous avons
dit d'autre part que les puissances en question ne déclencheraient
pas une guerre atomique totale « de propos délibéré ». entendant
par là qu'il peut y avoir d'autres manières de déclencher une
guerre «fornique totale fil dehors d'une action délibérée des Etats-
Unis ou de l'Union Soviét'ique.
L'impasse atomique actuelle comporte quatre facteurs principaux:
1" L'équivalence des possibilités atomiques don! disposent en

pratique les Etats-Unis et l'Union Soviétique ;
2" L'équivalence des possibilités défensives de ces deux puis

sances ;

3° L'existence d'objectifs essentiels vulnérables dans les deux
Pays : •

4* Le fait que la faculté de mener une guerre atomique totale
constitue un monopole réservé à ces deux nations.
Ce n'est que tant que ces quatre facteurs subsisteront que

l'impasse atomique persistera et continuera a imposer son frein
aux Etais-Unis et à l'Union Soviétique. Cependant, comme cette
impasse atomique découle du dynamisme de la technique moderne,
sa permanence même est menacée par lesdites techniques. Bien
que certains des quatre facteurs qui sont composantes de P im
passe apparaissent plus permanents que les autres, on ne peut
considérer aucun de ces facteurs comme immuable.
sur le plan technique, il est incontestablement possible que l'un

on I autre parti parvienne à obtenir une supériorité offensive
ou défensive — même temporaire — et qu'à ce moment, il subisse
» tentation d'en profiter pour éliminer définitivement la menace
le a destruction atomique.

•>n peut aussi admettre que la différence légère existant dès à
présent en ce qui concerne les objectifs rentables possibles à
atteindre s'accentue au point de faire penser à l'une ou à l'autre
M ces deux puissances qu'elle a l'occasion de porter un coup
cis" sans aucun risque de riposte.

Étant donné la rapidité de l'évolution technique et l'incertitude
où l'on se trouve quant aux résultats réels qu'elle entraine, il ne
faut pas oublier que si l'un ou l'autre des adversaires estime sub
jectivement qu'il possède une supériorité décisive dans la cause
atomique, l'illusion de cet avantage peut être à l'origine du déclen
chement d'une guerre atomique totale: meme si les effets réels de
cet avantage ne correspondent en rien à l'estimation qu'il a pu
en faire. Une telle illusion peut donc avoir des effets analogues
à l'avantage décisif lui-même.
En d'autres termes, une nation peut éprouver la tentation de

déclencher une guerre atomique totale dès qu'elle se trouve per
suadée qu'elle est sortie de l'impasse atomique et du point de
vue de la possibilité d'une telle guerre il importe peu que cette
conviction soit fondée ou non.

Jusqu'à présent, nous n'avons envisagé la question que sous
forme de spéculations intellectuelles qui peuvent n'avoir que fort
peu de rapport avec l'évolution future des événements, mais nous
allons maintenant nous tourner vers un aspect beaucoup plus
tangible de la question: celle de la disparition future du mono
pole dont disposent les Etats-Unis et l'Union Soviétique en ce qui
concerne la possibilité de mener une guerre atomique.
Quand l'énergie atomique fut utilisée pour la première fois,

on considéra que son potentiel de destruction était si vas le qu'il
justifiait le monopole gouvernemental de la production et de la
détention des substances fissiles.

Depuis lors les possibilités offertes par les usages pacifiques de
l'énergie atomique ont amené le gouvernement à renoncer à son
monopole au profit de ses propres nationaux et à celui de diverses
autres nations.

Cependant les mêmes techniques qui ont rendu possibles les
applications pacifiques de l'énergie atomique ont ouvert la voie
à leurs usages destructeurs. La même matière fissile peut être
employée pour actionner une centrale électrique et pour déclen
cher une bombe II Sur le plan technique, la matière fissile est
neutre quant à l'usage auquel on la destine
C'est précisément cette neutralité technique de l'énergie ato

mique, qui ne va plus être contrôlée exclusivement par deux gou
vernements terrifiés, et donc responsables, de son emploi, qui
ouvre des perspectives politiques affolantes par leurs répercussions
révolutionnaires.

Que restera-t-il de « l'égalité » atomique existant entre les
Etats-Unis et l'Union Soviétique si un certain nombre d'autres
nations deviennent capables sinon de mener une guerre atomique
totale, du moins de détruire par explosion atomique quelques-uns
des centres industriels et démographiques de leurs voisins, voire
des deux ultra-grandes puissances elles-mêmes
L'énergie atomique contrôlée exclusivement par les Etats-Unis

et l'Union Soviétique, qui se tiennent muteliement en échec,
est une force qui s'exerce en faveur du maintien d'une paix,
précaire peut-être, mais d'une paix quand même.
L'énergie atomique répartie au hasard parmi un certain nombre

de nations ne peut être qu'une cause d'insécurité sans précédent
voire même de punique.
il n'est certainement pas nécessaire d'insister ici sur toutes les

répercussions possibles de cet état de choses. Nous nous conten
terons de signaler que toute natien qui ne sera pas freinée par
la certitude d'être anéantie par des représailles atomiques emploiera
probablement des engins nucléaires pour garantir ses intérêts
nationaux. Elle les emploiera soit ouvertement, soit traîlreusement.
Pour illustrer ce qui peut se produire dans le second cas nous

allons envisager un problème concret. Dans les conditions existantes
de bipolariié" des possibilités atomiques, une explosion atomique
anonyme se produisant aux Etats-Unis serait nécessairement
attribuée à l'action de l'Union Soviétique, ce qui déclencherait
des représailles atomiques. Par contre, si ces mêmes possibilités
étaient ouvertes, mêlions à , de six a dix nations, une exnlosion
anonyme ne pourrait être attribuée â personne avec certitude,
bien qu'évidemment les soupçons se porteraient principalement
sur une nation donnée.

La menace de destruction totale ou partielle qui pèserait alors
constamment sur toutes les nations donnerait toute leur valeur
aux mesures préventives et de représailles sans qu'il soit tenu
compte de l'innocence possible du suspect frappé par ces mesures.
Dans l'almosphère de violence et d'anarchie sans borne qui

prévaudra alors, il se pourrait fort bien que l'on se souvienne
rétrospectivement des dix premières années de l'ère atomique
comme d'une espèce d'âge d'or, au cours duquel l'impasse atomique
garantissait le maintien d'une paix inquiète.

Il est une chose encore plus inquiétante que ces tristes perspec
tives des effets de la dispersion de l'énergie atomique. C'est le
fait que le Gouvernement et le grand public semblent pareillement
ne s'inquiéter en rien de ses possibilités. Ils paraissent tous deux
avoir la conviction qu'une guerre atomique totale est devenue
impossible.
L'impasse atomique est fonction du monopole de l'énergie ato

mique partagée entre deux seules nations. Cette impasse ne peut
continuer si ce monopole disparaît.

Cependant, même si l'on admet la possibilité du prolongement
de celte impasse atomique dans l'avenir immédiat, deux situations
intimement liées contiennent une menace pour la paix:

1» La nouvelle forme de la guerre froide, qui est le seul change
ment majeur apporté par la conférence de Genève de juillet l'X>5
sur la scène internationale;

2° La possibilité d'une guerre atomique limitée.
Nous voici arrivés à la seconde réserve que nous avions faite

au sujet de l'impossibilité d'une guerre atomique totale en disant
qu'une guerre atomique totale pouvait être déclenchée par antre
chose qu'un acte délibéré des EUls-Unis ou de PUnion Soviétique.
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C'est un lieu commun d'affirmer que l'impasse alomique n a
pas transformé le caractère intrinsèque des intérêts politiques avec
lesquels les grandes puissances se sont identifiées pas plus qu'elle
n'a modifié la nature des problèmes politiques créés par l'anla-

. gonisme de ces intérêts, mais ce lieu commun n'est pas sans inlérêl.
Ce Ue impasse a seulement modifié, pour le temps qu'elle pourra

durer, les moyens par lesquels ces puissances servent ces intérêts
et essaient de résoudre ces problèmes. Al'ombre de la menace d'une
guerre atomique totale et de la destruction universelle qu'elle appor
terait dans son sillage, les chancelleries de toutes les grandes
puissances se penchent toujours sur les mêmes éternels problèmes
de politique étrangère. Mais les grandes puissances se dérobent
devant toute mesure qui pourrait concrétiser sensiblement ou
même rapprocher cette menace.
Ce qui est vrai pour les chancelleries l'est également pour les

grands états-majors. Ils font, de meme, des plans d'appui militaire
des intérêts de la nation dans le cadre stratégique classique, com
portant la mise en œuvre de moyens tactiques classiques, aux
quels sont venus s'ajouter les armes atomiques.
La phase de la guerre froide à laquelle la conférence semble

avoir mis fin ne se pre lait guère à l'emploi des méthodes diplo
matiques classiques ou celles des armées traditionnelles. Au cours
de cette période, la principale tâche à réaliser par la diplomatie
ou par les armes était de tenir la ligne de démarcation militaire
établie à la fin de la deuxième guerre mondiale. Dans l'ensemble,
la politique suivie consistait en un avertissement, appuyé par un
état de préparation militaire réel, signifiant à l'adversaire que
toute action au-delà de celle 'ligne mènerait nécessairement à une
guerre atomique totale. En un mot, une impasse politique et mili
taire généralisée correspondait à l'impasse en matière de guerre
atomique totale.

Si les signes prémonitoires ne sont pas trompeurs, la conférence
de Oenève de juillet 1955 marque la fin de l'impasse politique qui
dura les dix ans qui se sont écoulés depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale.
La nouvelle phase des relations internationales sera probablement

caractérisée par une plus grande souplesse à l'intérieur des deux
bises adverses, qui tendra à relâcher les liens qui les rendaient
monolii 'nique;, ou peut-être même à les dissoudre. Elle sera donc
également caractérisée par une plus grande souplesse entre les
deux blocs.

Quatre faits sont dans l'ensemble responsables de ce changement
radical qui se produit dans les relations internationales.
Ces quatre faits sont:

d° L'allénuation de la dépendance dans laquelles les" grandes puis
sances de second plan sont tenues par les hyper-grandes puissances;
2° L'accession imminente de l'Allemagne et du Japon au rang

de grandes puissances ;
3° La dispersion imminente de l'énergie atomique entre une mul

titude de nations, dont certaines vont ainsi accéder au rang de
grande puissance ou regagner ce rang;
4° L'extension et l'exaspération des révolutions coloniales en

Asie, en Afrique et en Amérique latine.
Celle évolution nouvelle de la situation obligera les Etats-Unis

et l'Union Soviétique à se lancer dans une politique de vive con
currence. Le problème à résoudre par leurs politiques étrangères
respectives n'est plus de tenir une certaine ligne déterminée, mais
de créer une nouvelle ligne en obtenant l'adhésion des grandes
nations qui ne sont pas encore engagées dans l'un ou l'autre
camp et en détachant les nations qui se sont déjà liées au parti
opposé el se les adjugeant.
il serait étonnant que la diplomatie manœuvrière imposée par

celle nouvelle situation n'ait pas sa contrepartie dans une nou
velle politique militaire où la manœuvre prendrait également la
prédominance, ce qui mettrait fin également à la stagnation mili
taire.

Comment les Etals-Unis et l'Union Soviétique feront-ils face à
la situation militaire créée par la nouvelle situation politique ?
Étant donné que ces puissances sont toutes deux décidées à
renoncer au recours délibéré à la guerre totale atomique elles
doivent logiquement se borner à mettre en œuvre des forces du
type classique et à utiliser des armes atomiques lactiques. Toute
fois, ces deux types de forces et d'armement sont inégalement
répartis en Ire elles.
L'Union Soviétique peut compter sur sa supériorité en forces du

type classique, avec lesquelles on ne peut rivaliser dans leur pro
pre domaine et qui ne soit retenues que par la menace de repré
sailles atomiques.
Par contre, les Etats-Unis doivent compenser celte supériorité

soviétique par des armes atomiques lactiques qui soient appropriées
à celle fin, mais qui n'atteignent pas, et de beaucoup, l'aspect de
représailles atomiques totales. C'est précisément cette dispropor
tion des moyens militaires et ses répercussions logiques qui cons
tituent probablement le plus grand risque de guerre Atomique totale
ion prémédilée.
Les Etals-Unis ne peuvent se permettre de mener une guerre

atomique totale parce qu'ils ne peuvent gagner une guerre de
ce type. Ils ne peuvent non plus se permeilre de faire une guerre
du type classique, car étant donné leur faiblesse en forces du
type classique, ils ne peuvent point gagner ce genre de guerre.
En fait, les EUIs-Unis doivent se préparer à une guerre atomique

limitée et la faire, si nécessaire, en dosant avec soin l'élément
alomique en proportion du défi à relever. ce dosage doit à tout le
moins être assez fort pour éviler une défaite, mais ne pas l'être
trop afin d'éviter des représailles atomiques totales. Ils doivent
être décidés à défendre leurs intérêts vilaux jusqu'à la limite où,
en ce faisant, ils provoqueraient un risque aigu de guerre atomi
que totale, et cependant, ils doivent s'interdire de pousser leur
avantage, si la victoire ne peut s'obtenir qu'à ce prix.

La simple pensée d'une telle guerre, perpétuellement menée en
un équilibre précaire entre la défaite et le suicide, pose deux
questions graves et étroitement liées. Peut-on maintenir le con
trôle d'une telle guerre ? Evitera-t-eile efficacement le recours i
la guerre atomique totale ?
La réussite d'une guerre atomique ainsi savamment dosée dépend

de la permanence de deux facteurs indispensables.
D'une part, les chefs politiques et militaires des Etats-Unis doi

vent apporter à l'exécution de leurs missions respectives un
mélange de contrôle de soi-même et d'audace dont fort peu de
che.'s se sont avérés capables pendant une période de temps appré
ciable, et ce à travers tout le cours de l'histoire. lie plus ces
chefs doivent exercer un jugement politique et militaire si sfr
dans lou les les questions se rapportant à la guerre atomique limitée'
qu'il devrait être quasi infaillible. '
D'autre part, la Russie Soviétique devrait faire preuve, à un

égal degré, des mêmes qualités.
Si l'un des deux adversaires devait acculer l'autre à la défaite,

en misant sur sa décision de ne pas déclencher une guerre ato
mique totale, cela pourrait précisément la provoquer.
Si l'une des parties en cause devait déclarer qu'elle ne recour

rait en aucun cas à la guerre atomique totale, elle se condam
nerait à pratiquer une politique 'd'apaisement, provoquant une
défaite après l'autre, ce qui aurait comme résultat final soit une
paralysie totale, soit une guerre atomique totale déclenchée en
désespoir de cause et, menée dans les conditions les plus déîa-
vorables.

Les Etats-Unis et l'Union Soviétique doivent regarder en face
le paradoxe qui veut que la seule chance qu'ils ont de ne pas
avoir à faire une guerre atomique totale réside dans le fait qu'ils
sont prêts à la faire et qu'ils peuvent la faire.
Us ne peuvent résoudre ce dilemne que s'ils annihilent le motif

qu'ils peuvent avoir de recourir à celle forme de guerre, en assu
rant et protégeant les conditions politiques et militaires qui ne
créent pas le besoin d'y avoir recours

Cependant, que peut-il se produire si l'un ou l'autre des adver
saires n'a plus une maitrise suffisante de lui-même, s'il prend un
risque ou profile d'un avantage, alors qu'il , n'aurait pas fallu le
faire ? Ou qu'il commet le une erreur de jugement, qu'il surestime
ou sous-estime les intentions et les possibilités du parti adverse'/
Voilà des questions bien inquiétantes auxquelles on ne peut donner
de réponse satisfaisante.

En tout cas, l'hypothèse que la guerre atomique totale est deve
nue impossible ne constitue pas la réponse à ce problème. Dans
ce que l'on peut constater, rien ne peut justifier celle hypothèse.
Bien au contraire, le nœud même du paradoxe que nous avons
exposé plus haut réside justement dans le fait que plus nous
admettons qu'une guerre atomique est impossible — et que nous
agissons en conséquence — plus nous accroissons la possibilité de
cette guerre.

ANNEXE V

LE PROJECTILE INTERCONTINENTAL A TETE THERMO-NU3LEAIRÏ
PERE DE LA PAIX MGHùlALE

Article paru dans la revue Perspectives
les 28 avril 1956 et 5 mai

Les quelques milliards de dollars et les quelques centaines de
milliards de roubles que les américains et les Russes vont dépenser
pour mettre au point la fabrication du projectile balistique inter
continental à tête thermonucléaire constituent réellement deux
placements de pères de famille, comme il est facile de s'en rendre
compte à la lecture des nombreux articles que les revues améri
caines ont consacrés à ce genre de projectile depuis le début t ue
l'année 1956. Une analyse attentive de ces articles montre -en cnet
que la substitution, des deux côtés du rideau de. fer, des batteries
de projectiles balistiques aux escadres de bombardiers straltgiques
aura pour effet principal de consolider définitivement la paix mon
diale et cela au prix de budgets militaires très inférieurs à ceux
qu'impose l'entre lien de puissantes escadres de bombardiers stra
tégiques.
La paix à l'ombre des escadres de bombardiers ne sera jamais

qu'une paix précaire, car le jour où l'un des deux adversaires sera
convaincu qu'en lançant une attaque brusquée sur les bases aérien
nes ennemies il réussira à détruire les quelques dizaines de pisiw
capables de porter les bombardiers de 150 tonnes, il sera
doute tenté de risquer sa chance puisque ces seules deslrucuoi»
mettront son adversaire à sa merci. Cetle tentation ne lui ven
dra plus à l'esprit à partir du moment où les deux partis sc™
également dotés de projectiles balistiques intercontinentaux P "
cette simple raison que le décollage vertical de ces projefuie
exige, non pas des pistes, mais des affûts en charpente métallique
faciles à dissimuler et même relativement faciles à deptaccr
n'y aura plus de bases aériennes. mais des magasins souteria
de projectiles intercontinentaux, des véhicules automobiles pou
transporter et des affûts pour les lancer. Autrement dit, ) Ls
brusquée de l'un des adversaires laissera parfaitement intacts
moyens de représailles de l'autre.
L'essentiel, pour la sauvegarde de la paix mondiale, ®era !!

demment que les deux adversaires arrivent simultanément » .
placer leurs bombardiers par des projectiles intercontraw j
Afin de permettre à nos lecteurs de juger par e1*:™'; 'miej.
bien-fondé des affirmations précédentes, nous avons fait en q t
que sorte une synthèse des renseignements publiés depuisie .
de cette année par les revues américaines ^
American Aviation sur les problèmes posés par la réai™' ^
projectile balistique intercontinental. Nous avons egaiem
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appel à la remarquable documentation contenue dans le dernier
ouvrage de M. Camille Rougeron sur ies « Applications de l'explo
sion thermonucléaire ».
Nos lecteurs pourront se rendre compte de ce que tous, les pro-

éines techniques posés par lu construction et par le guidage du
nroiectile intercontinental sont résolus dès maintenant à l'éiat de
projets à peu près complètement au point. Mais la réalisation des
ffliiitements de guidage et de contrôle de ce projectile-, pose des
ojUîènies techniques qui ne sont pas résolus par les procédés
actuels d'usinage, car l'usinage de ces équipements exigera un
éecré de précision infiniment supérieur au degré de précision des
équipements les plus précis de l'époque -actuelle. Ceci explique
.nui] faudra, pour mettre au- point ces nouveaux procédés, dépenser
plusieurs milliards de dollars et travailler encore, pendant cinq à
Six" ans à ces recherches technologiques. Le succès ne lait aucun
doute-, mais le délai nécessaire pour l'atteindre est impossible à
prévoir exactement, car les appareils qui composeront cet équi
pement de guidage «ont extrêmement variés comme on pourra le
constater dans l'exposé ci-après.

l. — Principe du projectile balistique intercontinental.

to principe n'est autre que celui des V 2, avec lesquels les
Alltmands bombardèrent la région de Londres au début de l'an-
j/e 1915. Le projectile balistique est. au départ, une puissante
/usée tancée • verticalement de façon à sortir rapidement de l'atmos
phère terrestre qui ralentit et qui pertube sa course.
Arrivée dans le Vide * intersidéral (à 25 ou 30 kilomètres de la

jure), la fusée bascule progressivement du côté de son objectif
sous faction de ses gouvernes commandées par l'organisme de
contrôle réglé à l'avance. Ces gouvernas ne- sont autres -que des
jets- de gaz auxiliaires qui jaillissent latéralement A l'arrière de
la fusée. Commandées autonialiquement par un mécanisme conve
nablement réglé avant le départ, ces gouvernes amènent le pro
jectile sur le trajectoire qu'il devra suivre pour atteindre son objec
tif. A partir de ce point, le moteur de propulsion, dont le com-
iHisiiWe et le- carburant sont épuisés, s'éteint et le projectile décrit
line parabole exactement comme le fait l'obus lancé par un canon.
C'est ce qui lui vaufla qualification de « balistique » pour le dis
tinguer du projectile qui serait propulsé tout le long de sa Ira-
jecioiïe par un moteur (fusée ou statoréacteur) . Les V 2 réalisés
par les Allemands pendant la guerre n'avaient que 400 kilomètres
de portée:

■ Le projectile balistique intercontinental, . que préparent les Amé
ricains, aura 8.000 kilometres. de portée.
Le projectile lancé sort verticalement de l'atmosphère, après, quoi
i s'incline progressivement sur sa trajectoire. Lorsqu'il arrive, à
environ 800 kilomètres de son point de départ, son combustible
et son carburant sont épuisés quatre minutes après le départ. A
partir de ce moment, il décrit la parabole qui l'amènera au but.
fendant tout ce parcours, le projectile reste, par l'effet de l'inertie,
constamment parallèle à la position - qu : il avait.. .1l faudra le
coucher sur sa trajectoire de te i le façon qu'il en Ire dans l'atmos
phère terrestre la pointe en avant. Ce basculement sera effectue
fa les jets latéraux qui servent de gouvernes, lies jets entreront
eu action automatiquement peu. avant d'aborder l'atmosphère et
seront commandés automatiquement par un mécanisme combiné de
façon à produire le redressement nécessaire. Les 8,000 kilomèlres
to la trajectoire seront parcourus en treille minutes. .

A la fin de sa trajectoire, le projectile sera animé d'une vitesse
d'environ 7 km par seconde. À celle vitesse, lé frottement; même
sur les couches supérieures de l'atmosphère, produira un écfiaufie-
Bifiit énorme qui risquerait d'enflammer le projectile comme un
Jérolithe. Pour prévenir ce risque, on étudie la fabrication d'un
une en alliage capable de résister pendant quelques secondes à cet
énorme échauffement. A vrai dire, l'emploi de bombes thermo-
mi'léaires de grande puissance (30 à 60 mégatonnes de tolite) facili
tera la solution du problème de la pénétration dans l'almosphère.
Si l'on se reporte à l'ouvrage de M. Camille Rougeron sur les
" Applications de l'explosion thermonucléaire », on verra que
l'MpkMGn entre 20 et 30 km d'altitude d'une bombe de 30 à 60 méga
tonnes produira des effets de souffle suffisamment puissants dans
tm cercle de 30 à 35 km de diamètre et des effets incendiaires -dans
mi cercle d'au moins 100 km de diamètre. Le seul inconvénient
Jane altitude aussi élevée consiste en ce que les effets de radio
activité au sol sont insignifiants..Mais il y aura sans doute, intérêt
i provoquer l'explosion à ces altitudes élevées, car on évitera ainsi
la majeure partie de la difficulté résultant de l'échauffement au
contact de l'atmosphère puisque seules seront traversées les -couches
élevées à très faible densité. ■ .

D'autre part, les grandes dimensions des zones dans lesquelles
s'exerceront l'effet du souffle et l'effet incendiaire réduiront les
inconvénients de l'impression du tir. On remarquera, en effet, que
''écart admissible entre le point d'arrivée et l'objectif ne devra pas
«''passer me quarantaine de kilomèlres pour que le souffle soit
.efficace et une quarantaine de kilomètres pour que l'effet aic-en
™ire soit efficace. Des écarts aussi faibles à l'extrémité d'une tra
jectoire de 8.000 km exigeront une extrême précision dans le gui
dage du projectile de -sa trajectoire, car l'angle de, cette trajectoire
e t la vitesse du projectile détermineront, tout" le reste de son tracé
parabolique. La moindre déviation par rapport à l'angle, que la tra
Jectoire doit avoir se- traduirait - par un écart considérable entre le
point de chute et l'objectif. C'est là ce qui constitue la difficulté
rnajeiire .de réalisation du projectile balistique. Celte difficulté- ne
sera vraisemblablement pas résolue avant cinq années au moins et
M en faudra peut-être dix. Cependant, les Américains, comme les
MSSCS, consacrent leurs- plus grands efforts à la réalisation du pro

jectile balistique, quoiqu'il existe dès maintenant des projectiles
intercontinentaui .en forme d'avions, propulsés par slatoréacteurs,
volant dans la haute stratosphère et guidés automatiquement sur
tout leur parcours, tels que le « Snark * fabriqué par • la Société
N.orlliorp (Cf. Aviation Wect: du 26- mars 1056, p. 45) et le « Navaho »
fabriqué par la North American Aviation Inc. (American Aviation
du 2i mars 195«, p. 13).

II. — L'interception des projectiles intercontinentaux.

Le guidage automatique des engins en forme d'avions n'exige
pas autant de précision dans chacun de leurs composants, que le
guidage du projectile balistique qui est limité au dixième de sa tra
jectoire. Mais ces engins pourvus de voilures et qui naviguent dans
la haute stratosphère ont nécessairement des vitesses très infé
rieures à celles du projectile balistique. Ils sont donc beaucoup plus
vulnérables, car ils sont beaucoup plus faciles à détecter par radar
et leurs vitesses relativement faibles facilitent les manœuvres offen
sives des projectiles téléguidés destinés à les intercepter. Le pro
jectile balistique parait, à première vue invulnérable. Cependant,
certains experts en matière de défense antiaérienne estiment qu'il
pourra pourtant être délecté et intercepté. Une étude parue le
12 mars dernier (Aviation Week, p. 25) suivant les déclarations
du docteur Dornberger qui fut commandant de la base de Peene-
mund pendant la dernière guerre et fait actuellement partie de la
Bell Aircraft Corp., (Division des projectiles téléguidés), expose que
l'ionisation engendrée par l'engin durant sa course à très grande
vitesse permettra de le détecter lorsqu'il se trouvera encore à
2.000 km du but (c'esl-à-dire 7 minutes avant son explosion).
On a pu voir que le projectile en question arrivera sur l'objectif

à la vitesse de 7 km à la seconde. Cela signifie qu'il parcourt 100 km
en 15 secondes, 300 km en 15 secondes. Ces chiffres indiquent que
le délai dont on disposera pour intercepter un projectile balistique,
c'est-à-dire pour le détecter, pour déterminer sa trajectoire, pour
déclencher le tir des projectiles d'interception et pouf guider ceux-
ci de telle façon que leurs trajectoires convergent sur celle du pro
jectile balistique, sera extrêmement bref. Dans le cas de pays aussi
vastes que les Elats-Unis et la Russie, les objectifs-' menacés par les
projectiles ' balistiques intercontinentaux seront très nombreux et
très dispersés. Pour protéger tous ces objectifs, le système automatique
de détection puis le déclenchement du tir des projectiles d'inter
ception devra atteindre un développement gigantesque et devra
être perpétuellement en état d'alerte. Cet énoncé du- problème à
résoudre suffit à en faire pressentir les énormes difficultés. Cepen
dant, les techniciens américains qui 'l'ont étudié sont arrivés à cette

.conclusion qu'il ne sera pas insoluble. Leur raisonnement a été
publié dans la presse technique américaine. Il est intéressant d'en
connaître les grandes lignes puisque ce problème conditionnera
dans une large mesure l'évolution des armements aériens au cours
des dernières années à venir. Pour ce motif, nous croyons utile
d'en donner ici un aperçu.

Équipement de détections.

Pendant la guerre de Corée, la société Sperry a construit pour
l'armée un radar leMPQ-t0, qui permet de déterminer la trajectoire
de l'obus d'un mortier. Ce radar servait à déterminer remplacement
de la batterie de mortiers ennemis qui bombardait un objectif
situé dans les lignes américaines. Par la suite, il a été employé pour
délecter la trajectoire de projectiles sol-sol tels que le Caporal ou le
Red Stome qui sont utilisés par l'armée de terre. Ce radar permet,
en- détectant le début de la trajectoire d'un projectile sol-sol. de
prévoir la fin de celte trajectoire et le point de chute du projectile.
C'est un radar de ce genre qui sera utilisé pour détecter le pro
jectile intercontinental et pour prévoir son point de chute. Un porte-
parole du ministère de l'air britannique a révélé que les techniciens
britanniques ont réalisé un radar capable de délecter le projectile
intercontinental à 500 km de distance. Admettant que le radar réa
lisé par Sperry ait une portée de 500 km, les techniciens américains
ont calculé ce que devrait être le système d'interception de ce pro
jectile pour ê tre vraiment efficace.

Caractéristiques fondamentales du systerne d' ini erception
du projectile balistique irUercoUimental.

Ce projectile étant porteur d'une bombe thermonucléaire dont
la zone de destruction peut atteindre un rayon d'une trentaine de
kilomètres s'il explose à une altitude de 20 à 25 km, les projectiles

' d'interception devront détruire le projectile intercontinental à une
distance de l'objectif qui soit d'au moins 80 km en adoptant un
coefficient de sécurité suffisant. Si le projectile intercepteur est
lancé du sol avec une accélération de 5 g. il mettra environ une
minute pour parcourir 80 km. Celte durée de parcours sera réduite
à 30 secondes si l'accélération atteint 20 g. ,
Le projectile intercontinental parcourant 7 km- à la seconde, il

.faudra,, pour que l'intercepteur le rejoigne à 80 km de l'objectif
qu'on le lance alors que le projectile intercontinental se trouve
à 430 km. de l'objectif dans le cas où l'intercepteur est lancé avec
une accélération de 5 g. .Si ce dernier est lancé . avec une accélé-
raiion de 20 g, il suffira que le lancement ait lieu alors que le

: projectile Intercontinental est à 270 km de l'objectif. En supposant
que le radar de détection ait une portée limite de 500 km et qu'il
détecte le projectile intercontinental aussitôt que celui-ci entre
dans la zone d'action du radar, le délai dont disposera le système
de détection pour calculer la trajectoire et le point de chute du
projectile intercontinental, pour sélectionner les batteries d'inter-
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ceptenr à lui opposer et pour déclencher le tir de c.es batteries
sera seulement de 5 à 6 secondes dans le cas où ces intercepteurs
sont lancés avec une accélération de 5 g, mais ce délai sera un
peu supérieur à 30 secondes si l'accélération atteint 20 g.
La brièveté de ce délai permet de mesurer la difficulté que pré

sentera l'intercepliori du projectile balistique intercontinental. Il
faudra que le radar de détection de la trajectoire, les calculateurs,
les systèmes de communication avec les batteries d'intercepteurs,
les systèmes de déclenchement de tir et de guidage des intercepteurs
forment un ensemble dont le fonctionnement soit impeccable et
ultra rapide. Les trois lignes de radars que les Etats-Unis et le
Canada sont en train de construire pour protéger le continent
américain contre les bombardiers stratégiques russes exigent des
travaux giganstesques et sont en train d'engloutir d'énormes crédits
budgétaires. Le système destiné à protéger ce continent contre
les projectiles baiisliques intercontinentaux sera infiniment plus
complexe et coûtera beaucoup plus cher. A ces énormes dépenses
d'installation et de fonctionnement, il faudra d'ailleurs ajouter
les frais d'étude et de mise au point de toutes les techniques qui.
seront mises en œuvre dans ce gigantesque ensemble. Ainsi, les
deux adversaires devront consacrer, pendant probablement une
dizaine d'années, d'énormes crédits à réaliser le projectile balistique
intercontinental et des crédits non moins énormes à réaliser le
système de détection et d'interception capable de les protéger contre
les effets dévastateurs de celle arme nouvelle. L'élat-major améri
cain a exprimé des doutes sérieux quant à l'efficacité de la promc-
tion contre les bombardiers stratégiques qui sera réalisée par la
mise en place du système d'alerte actuellement en cours d'implan
tation. Des doutes du même genre seront encore plus justifiés
concernant le système de protection contre les projectiles balisli-
ques intercontinentaux. Bans la lutte séculaire que se livrent le
canon et la cuirasse, il semble bien que le canon doive finir par
l'emporter.

>11. — Le projectile balistique intercontinental sera un facteur

de paix beaucoup plus efficace et beaucoup plus économique
que le bombardier stratégique.

Actuellement, les Etats-Unis et l'U. R. S. S. possèdent des bombar
diers à réaction de caractéristiques très voisines (B 52 et Bison)
capables de transporter la bombe thermonucléaire sur les objectifs
ennemis. Cet état de choses crée un équilibre des forces sur lequel
est basée la coexistence pacifique. Mais cet équilibre est précaire
pour cette simple raison que l'un des deux adversaires peut tou
jours tenter de le rompre à son profit. 11 lui suffirait pour cela de
lancer une attaque brusquée simultanément sur toutes les bases
de départ de l'ennemi. Ces bases de départ comportent obligatoi
rement des pistes de 3.000 mètres de longueur nécessaires pour
le décollage des bombardiers stratégiques actuels. Les pistes de
cette longueur sont nombreuses, car elles coûtent extrêmement
cher; et leurs emplacements impossibles à dissimuler peuvent
facilement être connus de l'adversaire. Une fois ces pistes détruites,
les moyens de représailles de la puissance qui les possédait se
trouvent anéantis et les escadres aériennes de l'ennemi peuvent
alors se consacrer à la destruction des centres militaires et indus
triels sans avoir à redouter que ses propres centres subissent le
même sort.

Mais à partir du moment où les deux adversaires seront également
pourvus de projectiles balistiques intercontinentaux l'équilibre
résultant de cet état de choses ne pourra plus être rompu, car ces
projectiles seront lancés verticalement à partir d'affûts en charpente
métallique de dimensions relativement réduites, qui seront bien
moins coûteux que les pistes de 3.000 mètres en béton, et qui
seront faciles à dissimuler. On pourra même les rendre mobiles
en faisant des affûts démontables et transportables. Les projectiles
balistiques, beaucoup moins encombrants que des bombardiers
stratégiques, pourront être facilement stockés dans des abris
souterrains. Dans ces conditions, aucun des deux adversaires ne
pourra espérer détruire les bases de projectiles balistiques de
l'autre par une attaque brusquée.
Un autre avantage important du projectile balistique résultera

de son prix de revient. Certes, la mise au point de ces procédés de
fabrication coûtera plusieurs milliards de dollars. Remarquons
tout d abord qu'il en est allé de même pour les bombardiers
stratégiques B 52 car ils sont L'aboutissement de travaux de recher
ches dans le domaine de a construction aéronautique, dans le
domaine des moteurs el dans le domaine des équipements, qui
se sont étendus sur plusieurs dizaines d'années et qui ont certai
nement absorbé des milliards de dollars. Le projectile balistique
ne fait donc que rattraper en quelque sorte le temps perdu par
rapport au bombardier stratégique. Mais une fois terminée, la
mise au point de ses procédés de fabrication, la réalisation en
série du projectile balistique sera beaucoup moins. onéreuse que
celle du bombardier stratégique. Alors que le R 52 de série coûte
8 millions de dollars, les experts américains ont calculé que le
projectile balistique intercontinental fabriqué en série ne coûtera
que 1 million de dollars. Mais là ne se borneront pas les écono
mies résultant de sa substitution au bombardier stratégique. Les
escadres de B 52 ont besoin, pour leur service, d'un énorme personnel
et le pilotage de ces avions était extrêmement difficile et dan
gereux; leurs équipages ont besoin d'un entraînement intensif,
d'abord pour apprendre ce pilotage et ensuite pour maintenir leur
entraînement au pilotage et au combat. En supposant que
150 heures de vol annuel suffisent pour entretenir un équipage
en pleine forme, ces 150 heures coûteront d .500.000 dollars. Actuel
lement, 500 avions de ce type sont en commande. Mais cet effectif
devra êire largement augmenté. En supposant que ru. S. Air Force
se contente de 500 B 52 comme force de première ligne, l'entraî

nement des équipages coûtera 750 millions - de dollars par an
500 projectiles balistiques coûteront infiniment moins cher cir
leur entretien se réduira à peu de choses en temps de paix et les'
opérations de lancement d'un projectile seront assez simples pour
exiger seulement un personnel réduit dont l'entraînement sera
peu coûteux.

Enfin, l'abandon du bombardier stratégique et des avions super
soniques, chargés de l'intercepter, supprimera les énormes perles
de personnel d'élite qu'impose l'eniraînement des équipages mili
taires. Dans les 12 mois compris entre le l»' juillet l'Xi4 el le
30 juin 1 >55, l'Air Force a subi 1.770 accidents graves, soit 5 par
jour en moyenne, dont 382 furent mortels. 810 personnes dont
411 pilotes, trouvèrent la mort au cours de ces accidents (cf. Aviation
Week du 23 janvier 1JOti. p. 48).

IV. — Les possibilités des avions à réception
durant la période intermédiaire.

Durant les cinq à dix années de délai qu'exigera la réalisation
du guidage par inertie ou d'un système mixte suffisamment précis
et à l'abri du brouillage par l'ennemi, il faudra bien continuer à
utiliser les avions pour 'entretenir une force aérienne de représailles
suffisamment redoutable pour tenir l'ennemi en respect. lt n'est
pas du tout certain que le bombardier stratégique à grand ravna
d'action, dont le B 52 est la réalisation la plus moderne, consti
tuera la meilleure solution à ce problème. Ce bombardier extrême
ment- lourd, donc peu maniable et à vitesse inférieure à 1.000 kilo
mètres à l'heure, sera de plus en plus exposé au risque d'être abattu
par les avions d'interception qui dès maintenant, ont une vitesse et
une maniabilité très supérieures à la sienne et qui sont capables
de lancer un projectile téléguidé à bombe thermonucléaire dont l'ex
plosion suffirait à démolir tous les bombardiers situés à plusieurs
kilomètres de distance.

Remarquons que les Américains fabriquent actuellement des proto
types d'interception à long rayon d'action (4.000 kilomètres au total)
capables d'atteindre aux hautes altitudes (15 à 18.000 mètres) des
vitesses approchant 2.000 kilomètres à l'heure. Ces avions seront
certainement suffisamment puissants pour transporter un projectile
téléguidé porteur d'une bombe thermonucléaire. Leur vitesse maxi
mum à grande altitude sera égale à celle des intercepteurs enne
mis, ce qui constituera pour eux la protection la plus efficace. Le
rayon d'action du projectile téléguidé qu'ils emporteront pourra ele
assez grand pour les dispenser d'aller au-dessus de l'objectif el dé
s'exposer ainsi au tir des projectiles d'interception du genre Nike
qui protègent les villes américaines. Ces chasseurs-bombardiers
auront ainsi un pouvoir offensif très supérieur à celui des bom
bardiers lourds du type B 56. Leur seule infériorité consistera en
un rayon d'action trop faible. Mais l'Air Force américaine a démontré
à plusieurs reprises que ses avions de chasse sont capables d'ae-,
complir sans escale des périples de plus de 10.000 kilomètres
avec des ravitaillements en vol en des points désignés à l'avance.
L'U. S. Air Force possédera bientôt 500 avions-citernes Boeing à
grande vitesse et à grand rayon d'action d'un type dérivé du B .'A
Ces avions permettront de ravitailler en toute sécurité les chasseurs-
bombardiers qui seront chargés d'aller lancer les projectiles atomi
ques sur les centres industriels et militaires de l'ennemi.

D'autre part, l'U. S. Air Force a démontré la possibilité d'utiliser
les bombardiers B 36 pour transporter un chasseur bombardier jus
qu'au point d'où il sera capable d'aller bombarder lés objectifs enne
mis; après quoi le bombardier stratégique est capable de recueil
lir ce chasseur-bombardier qui vient s'accrocher sous son fuselage
et qui est ensuite hissé à l'intérieur de ce fuselage. Il est vraisem
blable que la même expérience sera réalisée avec les bombardiers
à réaction B 52 el que sa réussite permettra d'utiliser ces bombardiers
rapides pour transporter chacun un chasseur-bombardier superso
nique jusqu'à proximité des frontières de l'ennemi.

. Ces tactiques nouvelles ont été rendues possibles par la réalisa
tion de la bombe tliermonucléaire qui, à égalité de puissance, coule
200 fois moins que la bombe atomique et qui est bien moins encom
brante et bien moins lourde que celle-ci. La bombe tliermoniic-ie-
aire est devenue ainsi une arme défensive dont l'emploi est a ta
portée des pays relativement pauvres, comme par exemple la Gramie-
Brelagne qui, dépit de ses difficultés économiques et financières,
s'est lancée avec succès dans la fabrication de ce genre de bombes.
Il y a là pour nous une leçon à inéditer.

Dans ce qui précède, nous avons à peine esquissé les
des nouveaux avions supersoniques (dès maintenant les Anwwaiis
fabriquent en série le Convair F 102 et le Chance Vougnt i ° l :
dont les vitesses horizontales sont de 1.600 kilomètres-lieure ei
Lockheed F 101 de 1.900 kilomètres-heure) susceptibles de , ae. ' „
des chasseurs-bombardiers atomiques. Les lecteurs intéresses a i-
problèmes les trouveront exposés très clairement et avec wamiy
de détails dans le dernier ouvrage de M. Camille Rougeron. i •
tu lé : « Les applications de l'explosion thermomicléaire. » Dans n
'pectines du 14 avril 1956 nous avons publié un aperçu de qi'fjl! .
unes des conceptions les plus originales de M. Rougeron conter.
les applications pacifiques de l'explosion thermonucléaire. W' "j, ^
à lui seul, ouvre des perspectives étonnantes sur le inonue
demain. -,
Ayant ainsi exposé ce que pourra être dans ces grandes L?'

l'évolution du bombardement stratégique et des moyens a in
lion dans tes cinq ou dix années ' à venir, nous toTierm
projectile balistique intercontinental pour exposer les problèmes
principaux que pose le guidage par inertie, les solutions en 'j'
pour les résoudre et les difficultés d'ordre technique 1u)1
surmonter pour réaliser ces solutions - -
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LE PROJECTILE INTERCONTINENTAL

A TETE THERMONUCLÉAIRE

II. — Problèmes techniques.

I. — Les engins de propulsion et projectiles balisliques
intercontinentaux.

Avant d'aborder le problème du guidage du projectile balistique
intercontinental, nous indiquerons sommairement comment les Amé
ricains ont réalisé les nouveaux procédés qui permettent de porter
& 8.000 kilometres le rayon d 'ac I ir> 1 de ce genre de projectile. Leur
portée est d'autant plus grande que le corps du projectile et son
mécanisme correspondent à une plus faible fraction de son poids,
en conséquence de quoi le combusi blé el le carburant correspondent
1 une traction plus élevée. 11 va de soi que l'impulsion reçue par
le corps du projectile sera d'autant plus grande que ce corps sera
plus léger et que le poids du mélange propulsif sera plus élevé. Le
problème à résoudre consistait donc à réduire le poids du corps du
projectile dans toute la mesure du possible. En l'oj, Trevor (iardner,
iiiiinmé secrétaire adjoint à l'Air Force pour les recherches et le
développement, consulta les autorités les plus ■ éminentes parmi
lesquelles se trouvait le mathématicien John von .N'eumann: commis
saire à l'énergie atomique. Celui-ci prévoyait dés celle époque
que la bombe fliermoruicléaire serait assez légère et assez maniable
pour permettre une sérieuse diminution du volume et du poids du
projectile balistique. En outre, de nombreux travaux de recherches
techniques portant sur les procédés de fabrication du corps du -pro
jectile, sur les différents types de moteur* utilisables pour propul
ser les fusées, sur les équipements de contrôle et de commandement
ont c-oniribiié à réduire considérablement l'encombrement et le poids
de tous, ces composants du projectile, ce qui a permis d'augmenter
jiiis des proportions considérables le rapports du poids du c-ombusti-
Me et de carburant au. poids total du projectile balistique.
En fait, celui-ci comporte deux étages de propulsion qui agissent

.successivement. Le premier étage comporte un moteur de très, grande
puissance, capable de pousser très rapidement le projectile en dehors
de l'atmosphère terrestre. Dès- maintenant est en expérimentation
aux Elais-Priis un moteur dont la poussés atteint près de >iM tonnes.
Le banc d'essai : de ce genre de moteurs,' solidement ancré au bord
d'un banc de rochers dans une zone désertique, est construit pour
résister à une poussée, de 075 tonnes. Lorsque ce premier moleur a
consommé sa provision de combustible et de carburant, il se détache
du projectile qui, considérablement allégé, peut alors élre propulsé
par un moteur beaucoup moins puissant jusqu'au point où ce moteur
sera automatiquement arrêté parce que le projectile aura atteint la
position à partir de laquelle il poursuivra sa course dans le vide sui
vant une trajectoire parabolique, comme le ferait l'obus lancé par
un canon. . • .......

■ Le guidage par inertie:
Ce procédé de guidage est préféré à tout autre pour le projectile

balistique intercontinenlal parce qu'il n'utilise pas de télécommuni
cations radioélectriques et que, par conséquent, il ne risque pas
d'être brouillé par l'ennemi et que l'ennemi ne peut pas élre informé
du lancement d'un projectile balistique par les émis-dons qu'il pour
rait capier: sa surprise sera donc plus complète. Le principe sur
lequel repose ce procédé de guidage est exposé ci-après.
Imaginons d'abord un véhicule automoteur qui se déplace sur une

voie ierrée rectiligne et sur lequel est installé un aceélérornètre
composé simplement d'une masse maintenue par deux ressorts
opposés. Plaçons cet accéléromètre de telle façon que les ressorts
soient parallèles aux rails Si le véhicule-démarre la- masse main
tenue par les ressorts tendra à rester immobile par l'effet de l'inertie:
elle tirera donc sur un ressort tout en comprimant le ressort opposé!
lallongement du premier ressort et le raccourcissement' du second
b'wnl proportionnels à l'accélération de démarrage. C'est ainsi que
seront mesurées les accélérations du véhicules. Pendant chaque ins
tant élémentaire dt la vitesse du véhicule s'accroît du produit de
l'accélération' a par la durée de son application dt. La vitesse du

véhicule i chaque instant est donc égale à l'intégrale / — adi.
J o

li'acréléromètre est accouplé à un équipement électrique qui produit
un courant dont l'intensité est proportionnelle à l'accélération mesu
rée par l'allongement et le raccourcissement des ressort*. Ce cou
rant est envoyé dans un intégrateur qui à chaque instant calcule la

valeur de l'intégrale / — adt, celle valeur étant celle de la
J o

Vitesse du véhicule à l'instant t.
l'endant l'instant dt le véhicule parcourt la distance vdt, y étant

la vitesse à l'instant. t donnée par l'intégrateur de l'accélérateur.
Cet intégrateur est accouplé avec un équipement éleclrique qui
débile un courant dont l'intensité à chaque instant e-t proportion
nelle à la vitesse v. Eu envoyant ce courant dans un inlégrateur

qui calcule à chaque instant la valeur de l'intégrale / — vdt,
J a

cet intégrateur indique constamment la distance parcourue par le
véhicule depuis le moment où il a démarré.
Imaginons que le projectile balistique emporte dans sa coque une

plate-forme qui sera constamment maintenue parallèle à sa position
nitiale, par le mécanisme que nous décrirons un peu plus loin,
imaginons, que sur celte plate-forme sont installés trois accéléro-
mèlres dont chacun est parallèle à un des trois- axes de coordonnées
rwtangulKires Chacun- d'eux mesurera, à chaque accéléromèlre de
•KM intégrateurs en série, le premier de ces intégrateurs fournira
™»oue instant la valeur de la composante de la vitesse du pro-

jeciile parralèle . à-l'un des trois axes de coordonnées et le second
.intégrateur, fournira la composante du déplacement parallèlement
à cet axe. L'ensemble des trois derniers intégrateurs fournira donc

-la position du projectile à chaque instant par rapport aux trois
axes de coordonnées dont le point commun sera au point de départ
du projeciile; et les trois premiers intégrateurs indiqueront sa vitesse
à ce même instant.

Supposons maintenant qu'on ait monté sur le plateau qui porte
-les accéléromèlres un calculateur qui compare a chaque instant la
position ci i projectile (calculée par les intégrateur^) avec sa posi
tion prévue sur la trajectoire qu'il doit suivre pour atteindre l'ob
jectif à bombarder. Ce calculateur ayant mesuré l'écart, entre ces
deux positions commandera automatiquement les gouvernes de
façon i ramener le projeciile sur la trajectoire prévue. Notons que
celle comparaison se fera de façon continue depuis le départ, si bien
que le moindre écart qui se produira par rapport à la trajccloire
prévue sera aussitôt corrig? : on peut dire qu'en réalité le calcu
lateur a pour fond ion d'empêcher le projectile de s'écarler de la

-trajecloire prévue. Cependant, il faut noter que le projeciile devra
en outre, lorsqu'il arrivera au point à partir duquel son moteur
s'arrélera, atteindre une vitesse qui soit lés exacu-monl celle qui
aura été calculée pour que sa trajectoire parabolique à pari ir de ce
point aboutisse à l'objectif à bombarder On voit, par cette remarque,
que le rôle de calculateur ne sera pas aussi simple qu'il parait au
premier abord.

Mais beaucoup d'autres complications seront inéluctables pour
que ce système 'automatique fonctionne correctement.
En réalité, la trajectoire prévue sera tracép non par rapport à un

dièdre de référence lié au point de départ du projeciile, mais
par rapport au globe terrestre qui est une sphère légèrement aplatie
dans les régions polaires, cette sphère étant animée d'un inouve-
ment de rotation autour de son axe Nord-Sud.

H importe donc, en premier lieu, que les accéléromètres déter
minent directement la trajectoire du projectile par rapport aux
méridiens et aux parallèles du globe terrestre. Pour atteindre ce
résultai, on stabilise la plaie-forme de façon à ce qu'elle soit cons
tamment horizontale en IOIus points de la trajecloire du projectile.
Nous indiquerons un peu dus loin par quel procédé celte horizon
talité sera obtenue. Sur celle plaie-forme, on place seulement deux
accéléromèlres: l'un orienté constamment Nord-Sud et l'autre orienté
Kst-Ouest. Les deux intégrateurs du premier détermineront les
déplacements du projectile dans le sens des méridiens el les deux

■intégrateurs du second détermineront ses déplacement dans le sens
des parallèles. Ces indications seront envoyées dans un calculateur
de trigonométrie sphérique qui calculera contaminent, la -longitude
et la latitude du projectile, qui les compareront à la longitude et à
la latitude que ce projeciile devrait occuper sur la trajectoire prévue,

- el qui commanderont automatiquement les gouvernes de façon à le
maintenir sur celle dernière trajectoire.

. II. — Procédé pour maintenir horizon totem eni la plate-forme
qui: porte les accélérateurs.

Rappelons que celte plaie-forme esl stabilisée par trois gyroscopes
dont les axes sont à 'lu® les uns des autres. Ces gyroscopes tendent
à maintenir invariable dans l'espace le plan de Celle plate-forme
quelles que soient les évolutions du projectiles. Pour maintenir celte
plate [orme horizontale, il faudrait installer un système qui compare
constamment sa position à celle d'un pendule qui indiquerait la
verticale. Ce système ramènerait constamment la plate-forme à élre
perpendiculaire à ce pendule à mesure qu'elle s'en écarterai! par
l'effet de la sphéricité de la terre. Mais un pendule porté par le
projectile s'écartera de la verticale a chaque cliangement d'accélé
ration ou à chaque changement de direction du projeciile. Il ^'indi
quera donc pas constamment la verticale. Comment lourner celle
difficulté ? Le procédé à employer a été indiqué par le llocteur
Maximilian Schiller en l'ii'î dans la revue allemande t'In/sil; Zeitit-
ch rift où il a publié un article intitulé: « Aberrations du pendule
et des gyroscopes provoquées par les accélérations du véhicule qui
les transporte. » Le principe qu'il a découvert peut être expliqué de
façon intuitive. Le pendule qui a été écarté de la verticale tend à
revenir à la position où il passe par le centre de la terre. Imaginons
un pendule dont la masse serait au centre de la terre, celte masse
étant suspendue in un fil qui passerait dans un pull aboutissant ai
centre de la terre: il est évident que les a -célé-ral ions appliquées au
point de suspension de ce pendule ne sauraient écarler sa masse

.du centre de la terre où le maintiendrait invariablement la résul
tante de toutes les forces d'atlraction du globe terresire; on aurait
ainsi réalisé le pendule idéal à emporter à bord d'un avion pour
avoir constamment l'indication de la verticale. t a tel pendule est
évidemment irréalisable. Mais on peut imaginer un substitut: parfai
tement efficace. Le pendule dont la masse serait au centre de la
terre aurait une période d'oscillation de 81 minutes. On peut facile
ment réaliser un système 'oscillant enfermé dans une boite et com
posé de masses el de ressorts qui ait une période oscillatoire de
81 minutes. Cetle possibilité sera utilisée de la façon suivante :'
Pour simplifier notre explication, imaginons que le projectile

parle de l'équaleur en direction du pôle suivant un méridien. Il
emportera une plate-forme stabilisée par gyroscopes qui restera
constamment parallèle à elle-même. Celle plaie-forme en portera
une seconde sur laquelle sera fixé un accéléromèlre horizontal
dont les deux ressorts seront orientés au départ dans le sens équa-
leiir-pôle. Lorsque le projectile se dirigera vers le pôle en suivant
un méridien, le second intégrateur indiquera constamment la dis
tance parcourue à part if de l'équaleur. Aulremeiil dit, il indiquera

" constamment la latitude du projectile, c'est-à-dire son déplacement
angulaire à partir de l'équaleur. ' Il suffi r i qu'un système automa
tique facile à imaginer fasse basculer progressivement la plate-forme
qui porte l'aecéléromètre . d'un angle égal à la latitude du projec-



586 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

lile pour que celle plate-forme reste constamment perpendiculaire
à la verticale.. On ne voit pas à première vue comment intervient
ici le pendule de Schiller. Ce pendule intervient par le fait que le
mécanisme qui fera basculer la plaie-forme sera soumis à des oscil
la tions si jamais il dépasse fortuitement la position d'équilibre de la
plate-forme qui doit être horizon tal e.
Ce mécanisme.sera combiné de telle façon que ses oscillations

aient une période de 84 minutes égale à celle du pendule de Schiller.
Il assurera ainsi à la plaie-formc qui porte l'accéléroinètre une sta
bilité horizontal!! presque totale, stabilité qui est essentielle pour
obtenir le guidage parfaitement précis qui.est indispensable à -la
précision du tir du projectile balistique.

III. — Difficultés de réalisation

des équipements du système de guidage par inertie.

Les explications que nous venons de donner, quoique très som
maires et très simplifiées, montrent qu'on a imaginé tous les équi
pements .nécessaires à la réalisation de ce guidage.
Les énormes difficultés qui sont susceptibles de retarder cette réali

sation de cinq à dix ans tiennent à la nécessité de réaliser chaque
de ces équipements avec un degré de précision très supérieur à
celui qui peut être atteint avec les procédés actuels de fabrication.
On sait, par exemple, que les gyroscopes actuels sont sujets à des
mouvements de précession engendrés par les frottements -de
leurs axes. Sans doute, d'énormes progrès ont été réalisés à ce point
de vue cl cette précession est •extrêmement' faible sur les gyros
copes les plus modernes. Elle est cependant beaucoup trop grande
pour les gyroscopes destinés au guidage par inertie. Remarquons
d'ailleurs que cet équipement de guidage sera extrêmement compli
qué, comprenant une longue chaîne d'appareils: gyroscopes, accélé-
romèlres, comparateurs, servo-inotcurs, calculateurs, stabilisateurs
de plate-forme pour maintenir son horizontalité, etc. Il en résulte
que les erreurs provenant de chacun de ces éléments se trouvent
multipliées par celles de tous les autres pour produire les erreurs
du résultat final qui sont celles de la vitesse et de la direction du
projectile téléguidé.
Or, ces erreurs finales doivent être extrêmement faibles pour que

l'écart entre le point d'impact du projectile et son objectif à la fin
d'une trajectoire de 8.11H) kilomèlres ne dépasse pas une quinzaine
de kilomètres. On ne peut donc songer à mettre en service ce genre
de projectiles tant qu'on ne sera pas assuré de celle précision.
Ceci explique pourquoi des dizaines de firmes sont spécialisées, aux
Eials-l'iiis, chacune dans l'étude de l'un des équipements du système
de guidage par inertie. El de nouvelles firmes apparaissent constam
ment- qui se proposent d'étudier de nouveaux systèmes d'accéléro-
inètres, de gyroscopes, de calculateurs, de servo-moleurs. u faut,
en effet, remarquer qu'à une extrénie précision chacun de ces équi
pements devra joindre une très grande légèreté, un faible encom
brement et une très grande ' robustesse, afin de résister aux énormes
accélérations auxquelles il sera soumis ainsi qu'à des températures
élevées. 11 y a là un ensemble de conditions contradictoires, très diffi
ciles à concilier. Sans entrer dans le détail de ces difficultés, nous
indiquerons seulement un chiffre qui montrera dans quelle mesure ces
nouveaux équipements devront surpasser les équipement, actuels
les plus perfectionnés. Les accéléromètres utilisés devront être
capables de mesurer avec précision des accélérations qui, pendant la
période de démarrage du projectile balistique, varieront dans la pro
portion de 1 à 100.1XKJ. ' .
Un. tel problème n'avait jamais été envisagé jusqu'à ce jour.

Le Uoc-teur Bernard Lilman de l'Ainerican Bosch Arme Corp.- a
suggéré la possibilité de le résoudre en utilisant un ressort très
souple dont la raideur pourrait être accrue en lui adjoignant
un « ressort électrique ». Sans préciser en quoi consisterait ce
ressort électrique, il a indiqué que sa firme a réalisé un accélé-
roinètre capable de .mesurer des accélérations aussi faibles que

5 .

gr. On trouvera dans Aviation Week du 16 janvier 1956
1. M0. 0X)

un.croquis indiquant comment pourrait être conçu le «r ressort
électrique ». On y -trouvera également exposées les conceptions
nouvelles concernant des gyroscopes de haute précision dont la
précession serait '' négligeable' tout au moins , pendant la durée du
guidage d'un projectile balistique. On y trouvera également exposées
des conceptions nouvelles concernant des gyroscopes qui mesure
raient et intégreraient les accélérations dits « gyroscopes intégra
teurs » -concernant aussi les intégrateurs proprement dits, descafeu-
laleurs arithméliques de faible poids, de faible encombrement
et qui ne • consommeraient pas plus de 100 watts de puissance,
etc.

IV. — Possibilité d'Utiliser des systèmes de guidage.

La réalisation du guidage de haute précision par inertie exigeant
encore des années de travail d'un grand nombre de firmes haute
ment spécialisées, certaines firmes proposent l'emploi de systèmes
mixtes qui, sans jouir de l'autonomie complète du guidage par iner
tie, présenteraient des risques assez faibles de . détection et de
brouillage par l'ennemi. L'un des systèmes les plus séduisants
consisterait à donner comme auxiliaire au guidage par inertie,
deux radars de type Doppler pour mesurer la -vitesse vraie du pro
jectile par rapport au sol. Ce radar consiste simplement en une
antenne orientable qui envoie vers le sol une onde sinusoïdale pure.
L'onde réfléchie par le sol est captée par une antenne du projec
tile qui l'envoie dans un récepteur qui mesure sa périodicité et la
compare à la périodicité de l'onde émise par le radar. Si le fais
ceau envoyé par le radar est oblique par rapport à l'horizontale,

l'onde -éfléchie a une périodicité légèrement différente de la nério
dicite de l'onde incidente et la différence permet de calculer exac
leinent la vitesse du projectile par rapport au sol. Si le projecl'ilê
emporte deux radars Hoppier qui envoient vers le sol des faisceaux
à w l'un de l'autre, les composantes de la vitesse vraie sont ainsi
iné-surées exactement suivant ces deux directions.

La direc t ion et la grandeur de la vitesse du projectile sont ainsi
connues. Un calculateur les comparera à la direction et à la si-an.
deur de la vitesse calculées par les intégrateurs d'aecéléronièlres'
Ainsi sera mesurée l'erreur commise par ces intégrateurs. Le calcu
lateur pourra en corriger les effets en agissant sur les gouvernes du
projectile et en changeant le moment où son moteur sera stoppé
pour l'abandonner à la seule force d'inertie au début de sa trajec
toire balisiique.
Un autre procédé consiste à combiner le guidage balistique avec le

guidage astronomique qui consiste à utiliser deux lunettes autmnaii-
queinent braquées en permanence sur deux astres connus dont
elles mesurent périodiquement la hauteur au-dessus de l'horizon
Ainsi se trouve déterminée périodiquement- la position géographique
du projectile. Un calculateur comparera cette position à celle tal.
culée par les intégrateurs d'accéléromèlres -et compensera l'erreur
ainsi mesurée en agissant, comme il est dit ci-dessus, sur les Ï»II-
veines et sur le moteur du projectile. Ce système hybride est utilisé
sur le « Siiark », projectile subsonique à voilure construit par
la firme Northrop et qui a effectué récemment sur l'Atlantique Sud,
à l'altitude de 20.000 mètres, un parcours de 3.600 kilomètres. La pré
cision du guidage au cours de celte expérience n'a pas été indiquée.
On trouvera indiqués dans Aviation. Week du 23 janvier lJ'i,

page 70, d'autres systèmes mixtes de guidage.

ANNEXE VI

NOTE SUR LA STÉRILISATION DES ALIMENTS PAR RADIATION

ET SUR QUELQUES ASPECTS DE LA LOGISTIQUE

l. — Les procédés classiques de stérilisation des denrées alimen
taires visent à accroilre leur durée de conservation en réalisant

la destruction des baclérie)» et la désaclivalion des enzymes sus
ceptibles de provoquer el d'accélérer la détoriation des denrées st
de les rendre impropres à la consommation.
Le traitement des denrées par le moyen de radiations ionisantes

produites, soit par des radioéléments, soit par des accélérateurs
de particules, permet d'obtenir des effets bactéricides supérieurs
i ceux des méthodes classiques, ave» il est vrai, une efficacité
moindre du point de vue de l'inhibilion de l'action eiizyrnatique.
Mais l'application de la radiation ionisante à des fins de stérili

sation a ceci de remarquable qu'elle ne provoque aucune élec
tion notable de la température'. Elle permet d'éviter la cuisson des
denrées qui restent à l'état frais, et d'envisager également le tri-
tement de produits particulièrement sensibles à l'élévation de tem
pérature associée à l'application des procédés classiques thermiques.
D'autre part, les effets de la radiation peuvent être variés suivant

les doses appliquées.
Dans l'état actuel des connaissances accumulées depuis quelque

années sur ce sujet, on admet que la destruction totale des orga
nismes contaminants contenus dans un produit est obtenue par
la mise en œuvre d'activités de l'ordre de 2. 000. 000 de Rep. (roent
gen équivalent physique), alors que des doses inférieures à 100.00#
el même 20.non rep. suffisent dans bien des cas pour 'obtenir des
e ffe 1 s de stérilisation de surface ou de pasteurisation permettait
de prolonger notablement la durée de conservation de certaines
denrées. . ...
Les doses de stérilisation totale ont en effet souvent l'inconvemeni

de développer pour certains produits, des altérations de saveur, «)
d'odeur, parfois des modifications dimensionnelles indésirables Jjti
ne se produisent pas ou ne se produisent qu'à un degré acceptai™
dans le cas de la stérilisation de surface ou la pasteurisation.
Les travaux 'de recherche "poursuivis depuis plusieurs années dans

ce domaine, principalement aux U. S. A., en sont arrivés au
of. la transposition sur le plan de stations-pilotes de traitera™1
est en voie de réalisation, et où les transpositions sur le l 1™1
industriel et commercial apparaissent comme relativement f110'
chaînes.

H. — Sans entrer ici dans le détail des méthodes et techniques
grâce auxquelles peut s'effectuer la stérilisation par radiation
santé, il suffit d'indiquer que les principales sources de rwwwm
auxquelles peuvent élre soumis les produits à stériliser som:

a.) Les barres de combustible usées des : réacteurs, ulili^j''
notamment pendant la phase de temps mort, d'une durée -ne pi '
sieurs semaines ou de plusieurs mois, qui est nécessaires au « ren
dissernent» de leur réactivité;
bt Les produits de fission radioactifs (bêla et gamma) des réac

teurs utilisés soit sous forme de produits bruts ou concentres -
après séparation (notamment le césium 137 ) ; ' iv
c) Les radio-isotopes fabriqués au moyen de cibles dans les r

teurs .(notamment le cobalt 60).

ces produits de fission semblent devoir, coiicuiieum«»' r -, l)es
avec les barres de combustibles usées, représenter les F" '
sources de l'avenir, en raison de leur très grande abondance .
déchets actuellement inutilisés des réacteurs. Le problcine
séparation ou tout au moins de leur concentration sous un
utilisable dans les installations de stérilisation est déjà "L fIll.w
ment résolu. Leur production à l'échelle industrielle doit co n
avec la mise en service courant l'.C.ti de l'usine pilote de -F , |]ne
de produits de fission de l'Oak Ridge National Labor.1 J^jce
capacité de 200,'HK) curies de césium 137. Cette mise
marquera une date très importante.dans l'évolution au y
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elle sera la première étape de la production des centaines de
mipers et des millions de curies de radioélément qui seront
«Jmsaires pour équiper des installations de stérilisation dont cer-
ïiinUvpe*, étudiés, justifieraient la mise en œuvre de sources
rtt 'ordre de 100.000 ou 150.000 curies pour une seule station.
En dehors des procédés ci-dessus, on a étudié de façon poussée

h réalisation de la stérilisation des denrées par des générateurs
dp faisceaux d'électrons de l'ordre de un ou plusieurs millions de
vot' par le moyen notamment de transformateurs de résonance,
d accélérateurs van de Graaf, d'accélérateurs linéaires, de capaci-
%n ' a 'étudié également l'utilisation directe de réacteurs ad hoc
spécialisés dans la stérilisation des aliments ou des produits phar-
rafeuliqnej-. con poit que l'emploi de méthodes de stérilisation ou
de pasteurisation des denrées périssables serait susceptible d'apporter
"me contribution massive à l'accroissement des ressources de l'huma
nité. L'augmentation de la durée de conservation, soit en réfrigérateur,
mil en température ambiante, des denrées aux divers stades du
conditionnement ou de la distribution est de nature à diminuer
coiMdérabJemei» t les pertes des stocks en magasins ou en cours
L transport, à alléger dans de. grandes proportions . l'importance
des installations de magasinage, de réfrigération des parcs de véhi
cules ou de wagons, des tonnages maritimes spéciaux que comporte
sus divers échelons l'industrie et le commerce de ces denrées. Le
iiénéiire positif et celui résultant de la diminution des pertes repré
sentait sans qu'il soit besoin d'insister davantage, des valeurs
oui peuvent se chiffrer, à l'échelle d'un pays comme la France,
L des dizaines de milliards de francs chaque année.
•jf — Toutes ces considérations prennent une valeur singulière
ment significative si l'on se place au point de vue de la défense
nationale, soit dans son aspect général de le. satisfaction des besoins
Je la nation- en temps de guerre, soit d'une façon plus précise
dans son aspect de la satisfaction de besoins purement militaires
et logistiques.
Il est d'autant plus aisé de dresser la liste des avantages que les

forces années peuvent retirer du développement de ces méthodes
nue le bilan, à l'échelle des Etats-Unis, en a été fait d'excellente
faeon devant le Joint Commit lee on Atomic Energy du Congrès des
Elâis-Unis le 9 mai 1955 (document n° 02-701) par le général
llertford, chef de la recherche et du développement à l'état major
de l'armée des Etats-Unis.
Le général Hertford analyse en substance ces avantages comme

suit :

1« Le transport de la viande congelée est beaucoup plus coûteux
que celui des denrées non périssables. Le coût additionnel du trans-
mrl des denrées périssables dans l'élat de congélation sont estimés
à des dizaines de millions de dollars par an:
2« L'on peut réaliser de substantielles réductions dans les besoins

en réfrigération, dans la production, le stockage et la distribution
des aliments périssables. Ceci prend une particulière importance
dans le cas de l'approvisionnement des troupes en campagne, des
équipes de sous-marins, petites embarcations et autres navires, des
équipages d'avions pour des missions aériennes à long rayon;
3> La réduction des besoins en réfrigération provoque du même

coup la diminution des coûts et les opérations de maintenance,
ce qui rend disponibles des effectifs supplémentaires pour les
missions de combat ;

4» Les déperditions de denrées peuvent être réduites si l'on éli
mine le problème :
De l'infestation du fait des insectes;

Des défaillances mécaniques de la réfrigération;
Du coulage df à la monotonie des rations qui sera minimisée

en apportant une plus grande variété et un service plus fréquent
des denrées hautement périssables dont l'utilisation est actuellement
impérativement exclue par manque d'installations de réfrigération.
Les quelques chiffres suivants, cités par le colonel William

D. Jackson, te la direction de l'intendance de l'état-major général de
l'armée à Washington (The Canning Trade, 13 février 195U, page 7)
permettent de se faire une idée des intérêts en jeu, à l'échelle
des forces armées qui sont de loin le plus gros client en denrées
alimentaires dans tous les pays et plus encore aux U. S. A.
Les besoins alimentaires des forces armées U. S. (marine exclue)

se sont élevés en 1950 à 500 millions de dollars dont 250 millions
de dollars de denrées périssables. «•
Pour l'année 1945, le total des achats avait atteint 4 milliards

de dollars, les achats de viande s'étaient alors montés à 1.200.000
tonnes de viande fraîche et 340.000 tonnes de viande en boîte.
On estime que le ravitaillement en denrées périssables de 5 mil

lions d'hommes oulre-mer pendant la deuxième guerre mondiale
a entraîné en dépenses de fret un surcroît de charges de 200 mil
lions de dollars.

H est aisé d'imaginer en outre l'importance incalculable, parmi
les facteurs logistiques, que peut représenter la réduction du nom-
«e des opérations ravitaillement des bateaux de guerre, l'aug
mentation de leurs rayons d'action et de leurs durées de croisière.
, ^ - Le département de la défense des Etals-Unis a apprécié
• "ïori réaliste les immenses avantages que les forces armées
pourraient retirer, pour la solution de leurs problèmes logistiques,
du développement extensif des méthodes de stérilisation par la
radiation.

C'est pourquoi, s'eslimant plus intéressé que n'importe quel autre
wgamsine public ou privé et que n'importe quelle industrie à
i acceier.ition des progrès dans ce domaine, il a, dès 1ÎK>2, repris
l9'15 de l'Alomic Energy Commission ta direction à l'échelle

Ms U. S. A. de l'ensemble des recherches officielles ou privées

et du développement dans ce domaine. Le service de l'intendance
de l'armée ■ (Quatermaster General) a été officiellement chargé de
mettre sur pied le programme d'études et de le poursuivre jusqu'au
point où le relais pourra dans la suite, être pris par l'industrie
privée.
Pour l'exécution- de ce programme, les ressources financières

nécessaires furent mises à la disposition du Quarterrnaster General
par le Congrès des -Etats-Unis. La tranche de crédits actuellement
en cours d'exécution comporte jusqu'en 1958 une dépense de 5 mil
lions de dollars auxquels s'ajoutent les contributions d'industries
privées à hauteur de plus d'un demi million de dollars par an.
L'intendance de l'armée assure l'exécution du programme par le

moyen d'un de ses établissements, dénommé le Quartermaster Food
and Container Instilute de Chicago. Elle coordonne à cet effet les
travaux de toute une série d'organismes publics ou de firmes indus
trielles privées avec lesquels elle traite des contrats d'études et
de développement.
Parmi les organismes et entreprises en question figurent bien

entendu l'Alomic Energy Commission et le département de l'agri
culture, mais aussi une quarantaine d'universités et d'organismes
de recherche, et plusieurs grosses firmes industrielles très connues.
Dans son programme, l'intendance a fait figurer, comme objectif

final de la phase en cours, la construction en 1058 d'une usine
pilote susceptible de traiter environ 1.000 tonnes de denrées par
ois, qui servira à l'industrie pour la mise au point d'unités commer
ciales ultérieures.

L'armée étudie dans le cadre de ce programme les divers types
de sources radioactives et leurs techniques d'application, ainsi que
les divers types d'engin* à marche discontinue (transformateurs
de résonance, accélérateur van de Graaf, capacitron, accélérateur
linéaire).

VI. — Les résultats déjà acquis sont impressionnants.
On se bornera à citer ici quelques exemples choisis parmi beau

coup d'autres.
Pommés de terre — Une dose de rayons gamma de l'ordre de

10.000 rep. suffit à retarder notablement pendant un délai de 18
mois la germination des pommes de terre et des oignons, sans
qu'il ait été possible, après plus de 2.000 essais, de discerner des
différences de goût, d'odeur, etc. entre les produits irradiés et les
produits témoins. Trois projets d'installations étudiés en Amérique,
utilisant comme source de radiation, soit le césium 137, soit les
produits de fission mélangés, soit des éléments usés de combustible
de réacteurs, font ressortir des prix de revient moyens de t'éradi
cation de l'ordre de 4 dollars (1.500 à 1.G00 F la tonne). Le coût
du traitement de 1,50 F par kilogramme est à mettre en parallèle
avec des pertes de stock considérables résultant d'une durée de
conservation qui n'est parfois pour la pomme de terre guère supé
rieure à six mois, et de frais très élevés de transport nécessités
pour adapter un approvisionnement continu des marchés aux carac
téristiques saisonnières et géographiques de la production.
Viande de porc. — Des expériences très poussées ont été faites

en vue de faire face aux dangers qui résultent pour l'hygiène
publique de la trichinose du porc, particulièrement répandue dans
certains pays, notamment aux U. S. A
Il a été reconnu qu'une dose de 750.000 a 1 million de rep serait

nécessaire pour tuer la trichine « in situ » mais qu'une dose de
20.000 rep arrête la larve dans son évolution vers l'état d'adulte
et qu'une dose de 12.000 rep stérilise les femelles et empêche la
fécondation. Ces deux derniers effets sont obtenus sans altération

de goût associée jusqu'ici à la dose léthale absolue. Le prix de revient
d'une installation pour le traitement: 25.000 rep de 2.000 kilogram
mes par jour a été estimé à 0,29 dollar, soit moins de 120 F par
porc (1 F par kilogramme) avec une source de césium 137 de
1.500 curies.

Grains, farines, céréales. — Une dose de 25.000 rep a été recon
nue adéquate pour réaliser la désinfection des grains, farines et
céréales. Le prix d'un traitement pour une installation d'irradiation
de la farine en sacs de 45 kg, utilisant comme source des
éléments usés des réacteurs, a été estimé à 2 cents les 100 livres,
soit 0,16 F le kilogramme. Le pain ou les gâteaux fabriqués avec
la farine ainsi traitée n'accusent aucune altération indésirable de
saveur.

Viande fraîche et poisson. — Une dose de 80.000 rep apparaît
suffisante pour obtenir un effet de pasteurisation destiné à augmen
ter considérablement la durée de conservation dans les conditions
ordinaires de réfrigération de la viande froide et du poisson. Le
prix du traitement de denrées. préalablement empaquetées, avec
une source de ceriurn 137 est évalué à moins de 1 cent par livre
(8 F par kilogramme). On estime que ces traitements permettraient
un stockage de plusieurs mois.
Autres denrées. — Un grand nombre de denrées ont été étudiées

eu égard notamment à leur comportement du point de vue saveur
et odeur sous l'effet des radiations à des niveaux allant de quelques
milliers à quelques millions de rep.
Voici classés en trois catégories les résultats exposés devant la

commission du congrès des U. S. A. le 9 mai 1955.

Du point de vue de l'acceptabilité du produit avec des doses
d'irradiation de l'ordre de 2 millions de rep:
a) Très bons espoirs: l'asperge, le bacon, les haricots verts, les

choux de Bruxelles, les carottes, le foie de bœuf, le poulet et le
saucisson de porc, les gaufres;
b) Bons espoirs: le jus de pommes, le beefsteack, le pain, le

chou, les cerises, le maïs, le jambon, le Hamburger, les côtelettes
de mouton, les pois, les épinards;
c) Espoirs médiocres: les bananes, les beans de Lima, le melon,

le céleri, le fromage, le lait (et d'une façon générale tous les
produits laitiers), le Frankfurter, le jus de citron, la salade, les
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oranges, le jus d'oranges, le squash, la fraise, les sirops, le jus
de tomates.

Pour des résultats qui se borneraient à l'accroissement de 5 ou
de 10 de la durée de conservation en réfrigérateur, avec des doses
acceptables de 100.000 à 500.000 rep, on cite comme particulièrement
susceptibles d'intérêt : le bcefsteack, le poisson, le jambon, le
Hamburger, le mouton, le ciou, la viande fraîche à cuisiner, les
pèches, le saucisson, la saucisse, les escalopes, les cerises, les
tomates.
Stérilisation « in vivo » des larves du varon bovin:
Bien qu'il ne s'agisse pas ici à proprement parler de la stérili

sation d'une denrée déjà conditionnée pour la consommation, il
est intéressant de signaler l'une des plus curieuses applications
de la radiation ionisante dans un domaine qui touche à la pro
duction agricole et au ravitaillement et qui a trait à la lutte
contre un fléau du bétail, la screwworm fly, alias callilroga homi-
nivorax (varon des bovins). Partant de l'observation d'une parti
cularité de l'espèce (monogamie de la femelle et polygamie du
mâle) on a pu pratiquer une stérilisation partielle à 5.îiO0 rep de
la larve du sujet mâle, suffisante pour inhiber à terme réclusion
des œufs et briser le cycle vital de l'espèce. Des expériences en
vraie grandeur, menées par des équipes américaines, ont permis
l'irradiât ion totale dans une petite iie de Floride, puis à la demande
du Gouvernement néerlandais, dans l'île de Curaçao, d'un fléau
dont les dégâts pour les seuls Etats du Sud des U. S. A. sont
évalués à 20 milliards de dollars par an.
Produits pharmaceutiques :
Citons enfin, bien qu'il ne s'agisse pas de denrée salimentaires

à proprement parler, la stérilisation des produits pharmaceutiques
qui peuvent supporter des radiations de plusieurs millions de rep
et pour lesquels les phénomènes secondaires d'altération de goût
n'ont qu'une importance très relative. Ces procédés sont pleins
de promesses, notamment pour les antibiotiques qui sont très
sensibles aux traitements thermiques d'épuration. Le coût pour
des installations type de ce projet, ressortirait &• des chiffres
compris entre 1,6 et 2,5 par ampoule pour la pénicilline.
L'administration américaine des Drugs and Food qui attend

encore, avec une prudence qu'on ne saurait lui reprocher, le déve
loppement des essais, et notamment des expériences pilotes en
semi-industriel, menées par l'intendance des forces armées, a déjà
délivré à des firmes pharmaceutiques américaines l'autorisation
de traitement de vitamines par radiation.
VII. — La question s'est posée de savoir dans quelle mesure les

denrées alimentaires irradiées peuvent cire consommées sans danger
par les animaux et les humains.
Toutes les expériences menées jusqu'ici par l'intendance U. S.

ont conclu à l'aptitude des substances ainsi irradiées à entrer dans
l'alimentation humaine. Il n'existe aucune radio-activité induite

dans les aliments avec les sources bêla ou gamma utilisées. Les
instruments les plus sensibles n'ont pas permis de déceler la
moindre induction de radio-activité. ,
Les expériences sur des animaux ont porté sur de très nombreux

projets. Dans une seule expérience, 3.000 animaux ont été suivis
pendant trois générations avec environ 2.600 examens histopatho-
logiques détaillés.
Enfin, des expériences ont été faites sur les humains, en étroite

liaison avec le service de santé de l'armée des Etats-Unis et la
Drugs and Food Administration. La première de ces expériences
qui a duré plusieurs mois courant 1955 a eu lieu au Médical Nutri
tion Laboratory de Denver, Col, avec la collaboration de neuf volon
taires, objecteurs de conscience, appartenant à l'Eglise mennonite,
qui ont accepté de recevoir une alimentation comportant 35 p. 100
d'aliments irradiés.

Ce n'est vraisemblablement qu'après un certain nombre de tests
de même nature que la Drugs and Food Administration délivrera
les premières autorisations de mise à la disposition de l'armée et
du public des denrées irradiées.
VIII. — La stérilisation des aliments par radiation ionisante dont

les conséquences bénéfiques peuvent être incalculables et dont
l'importance apparaît évidente pour le bien-être de l'humanité en
général, et pour la défense nationale en particulier, entrera vrai
semblablement dans le domaine des réalisations industrielles dans

un délai assez proche.
La durée de ce délai sera notamment influencée:

Par la durée nécessaire pour l'installation de capacités impor
tantes de séparation de produits de fission. (En Amérique, la pre
mière installation de ce genre, qui doit servir d'usine-pilote, doit
être mise en service courant 1956, comme indiqué plus haut, avec
une capacité de 200.000 curies de césium 137 et quelques milliers
de curies de strontium DO) ;
Par la durée nécessaire à la mise au point de méthodes indus

trielles de stérilisation. (En Amérique, la première installation
de ce genre sera l'usine-pilote dont l'intendance envisage la mise
en service en 1958 avec une capacité de 1.000 tonnes par mois) ;
Par la durée nécessaire pour que la Drugs and Food Adminis

tration, traditionnellement prudente, mais plus circonspecte encore
depuis les incidents bien connus du vaccin Salk se sente suffisam
ment couverte par des expérences décisives de longue durée « in
vivo », pour donner en toute sécurité les autorisations nécessaires.

De toutes façons, ces échéances sont prochaines, et l'issue ne
parait pas douteuse, si l'on s'en rapporte aux hautes autorités
scientifiques et industrielles qui se sont penchées sur la question
et qui animent avec des moyens puissants, sous la direction de
l'intendance des forces armées, les efforts concertés des orga
nismes publics et des entreprises privées aux U. S. A.

■ La présente note aurait atteint son but si elle pouvait aider à
la prise de conscience par les Français, par ceux notamment qui
portent des responsabilités de défense nationale, de l'importance

et de l'actualité d'un problème dont l'évolution normale abouli'a
dans un proche avenir à la naissance d'une nouvelle industrie

11 n'est pas trop tard pour la Fronce pour se préoccuper de cet
aspect du problème des utilisations pacifiques de l'énergie atomique
pour apporter aux recherches dans ce domaine son originale éon
tribu tion et pour préparer son industrie à prendre le départ sans
trop de retard dans une voie génératrice de profits pour les entre
prises et pour la nation.
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ANNEXE N ° 517

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 juin 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes les mesures nécessaires en faveur des jeunes
rappeiés qui ont obtenu des prêts à la construction, présenta
par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur. — (Renvoy<:s
à la commission de la reconstruction et des dommages de guerre.],

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il nous semble nécessaire de prévoir des
mesures en faveur des jeunes rappelés qui ont commencé à accéder
à la propriété, soit avec l'iide d'une société de crédit immobilier
ou d'une société coopérative d'il. L. M., grâce aux fonds mis t
leur disposition par la caisse des dépôts et consignations, soit
par prêts directs du crédit foncier ou par adhésion à une société
de construction bénéficiant des primes et des prêts spéciaux.
En effet, dans de nombreux cas, les engagements pris par ces

jeunes gens sont importants et représentent pour eux de forte5
annuités qui, si elles n'étaient pas honorées, leur feraient perdre
le bénéfice des sacrifices déjà consentis ,
Il nous parait donc juste de décharger les rappelés du payement

immédiat de toutes dettes contractées pour construire un logement
et d'en reporter l'échéance à la fin de la période de remboursement
primitivement prévue et ceci tant pour la dette principale que pour
les accessoires tels que les annuités d'assurance-vie.
C'est pour ces raisons sommairement exposées que W

demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolu"
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Gouvernement est invité à demander à la caisse des iépitl
et consignations, d'une part, au crédit foncier, d'autre pan, -
s'associer à toutes mesures ayant pour effet de reporter,
échéances primitivement prévues au contrat, les annui tés au
et de remboursement des dettes contractées en vue de la Mo
tion de logements, chaque fois que le débiteur réel a été mi
ou rappelé sous les drapeaux en vue des opérations qui jsfrjt
suivent en Algérie, même lorsque le contrat n'a pas été . . ^
directement par le bénéficiaire de la présente me,sur®' miction
en a bénéficié par l'intermédiaire d'une société de con-i
coopérative ou de droit commun. ^
Les échéances trimestrielles seront reportées en fonc w .

temps de présence au corps, toute fraction de trimestre <
pour le trimestre entier, plus un trimestre supplémenwi .



DOCUMENTS PARLEMENTAII tES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 539

ANNEXE N° 518

(Session ordinaire de 1935-1056. — Séance du S juin 1C5G.)

IUPPORT fait an nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au marché
de l'orge et du se^gie, par M. Hoeffel, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 14 du décret n» 53-975 - du 30 sep
tembre 1953, modifié par le décret du 20 décembre 1054, déclare
nue les producteurs de céréales autres que le blé, le riz, le maïs
et le seigle ont la libre disposition de leur récolte. Le projet de
loi récemment adopte par l'Assemblée nationale vise la modification
de cet article 14 et tend à procéder à l'organisation du marché de
l'orge.

Une telle organisation apparaît comme une conséquence directe
des gelées du mois de février. De leur fait, les ensemencements
supplémentaires en orge s'élèvent à environ 900.000 hectares. Cela
est surtout la conséquence du manque de blé de semences dispo
nible après la catastrophe, ainsi que du prix très élevé de ces
semences.

Nous nous trouverons donc en face d'une surface d'orge presque
doublée par rapport à l'année dernière, c'est-à-dire environ 2,2 mil
lions d'hectares contre 1,3. Si nous nous basons sur le rendement
de la campagne 1955 qui s'élevait à environ 21 millions de quintaux,
nous devons normalement nous attendre à une récolte d'environ
40 millions de quintaux.

Ceci pose des problèmes d'écoulement redoutables ne pouvant
élré résolus sans l'intervention de l'office national interprofes
sionnel des céréales qui, seul, évitera l'effondrement brutal des
cours.

Environ 10 p. 100 de la récolte, c'est-à-dire 2 millions de
quinlaux d'orge de qualité ont été absorbés l'année dernière par
la malterie et la brasserie françaises. Le reste, auquel s'ajoutait
une légère quantité importée d'Afrique du Nord, était utilisé,
soit dans la ferme même en vue de la production de viande, soit
par l'industrie des aliments composés ou encore par les éleveurs
eux-mùmes qui achetaient directement à la culture.

Il est probable que, de ce fait, pour environ 15 millions de quin
taux, devraient au cours de la prochaine campagne être charchês un
débouché extérieur et une consommation intérieure accrus.

11 existait, jusqu'à présent, un prix d'intervention mais celui-ci
ne jouait qu'en fin de campagne par le rachat des quantités se
trouvant dans les organismes stockeurs. Il est certain qu'il faut
réformer le système actuel pour la campagne 195(1-1957, en vue
d'empêcher les fluctuations de prix regrettables auxquelles nous
avons assisté dans le passé; il faut permettre à l'O. N. i. C. d'inler-
venir dès le début de la campagne et garantir pour l'orge un
prix-plancher en relation avec le prix du blé .
L'article 1er, dans son 2e alinéa, dit: « Sauf en ce qui concerne

le blé, le riz, le maïs, le seigle et, pour la récolte de 1956, l'orge,
dont l'achat en culture est réservé aux organismes stockeurs
asréés, les producteurs de céréales ont la libre disposition de leurs
molles et peuvent les livrer à un organisme stockeur aaréé ou
à un acheteur de leur choix ». Ce même article, dans sou 3e ali
néa, tend à mettre les commerçants en grains dans le circuit.
Il nous semble que l'alinéa 3 est en contradiction avec l'alinéa 2,

car le commerçant n'ayant pas l'agrément de l'O N. I. C., ne pourra
point se conformer aux décisions de cet organisme.
le vous propose donc de modifier comme suit la dernière phrase

de l'alinéa 3: « ...pourra continuer son activité, à condition de
respecter le prix fixé par le Gouvernement, conformément à l'ar
ticle 15 du décret n° 53-975 du 30 septembre 1953 modifié par
l'article 3 de la présente loi. »
Est-il raisonnable de légiférer d'une façon aussi profonde pour

une seule campagne! Je crains fort qu'en modifiant les courants
commerciaux établis depuis 1953 d'une façon aussi radicale que le
veut le texte en instance, nous provoquions des perturbations com
merciales inutiles et des charges nouvelles, au moment précisément
où une récolte accrue demande l'effort commun de tous les orga
nismes spécialisés, car l'utilisation de l'orge n'est nullement compa
rable à celle qui est faite du blé, essentiellement drainé vers la
meunerie.

Or, l'orge est utilisée pour l'alimentation du bétail, soit sous
'orme simple, soit sous forme composée. Les orges sont principale
ment utilisées par les éleveurs de porcs. Le passage conditionnel de
tes derniers par l'O. N. I. C. 'aura infailliblement une répercussion
tu hausse sur cette viande et rendra nos prix encore moins compé
titifs par rapport à l'étranger. Nous avons tout intérêt à faire
profiter nos éleveurs de prix compétitifs, au lieu d'exporter des
tarées à des prix inférieurs, malgré les lourds sacrifices consentis
par le Trésor.

Pour l'orge de brasserie, dont plus de 2 millions de quintaux sont
absorbés par la malterie française, la question de qualité est pri
mordiale.

Un maltage correct exige une haute teneur en extraits, jointe à
une finesse de pellicule, à une nature non cornée de l'amande, à
une faible teneur en matières azotées. La malterie réclame donc
Mie qualification qu'un brassage d'orges différentes dans un orga
nisme stockeur ne peut guère réaliser. Il n'y a d'ailleurs que

Assemblée nationale (3e législ.), n°» 1725, 759, 1180,
M», li» et in-8° S9; Conseil de la République, n° 447 (session

quelques variétés d'orge qui remplissent les conditions indispen-
sab'es pour un uiltage impeccable.
Il en résulte que le libre choix de ces orges par la malterie et la

brasserie s'impose pour le maintien du bon renom de nos bières
dans la métropole, en France d'outre-mer ainsi qu'à l'étranger.

11 serait donc sage de maintenir deux circuits libres, l'un pour
les commerçants et la malterie, et l'autre pour les cultivateurs
(article 2).
L'article 3 fixe bien la relation du prix de l'orge et du seigle par

rapport au blé, mais ne fait aucune allusion au maïs. Votre commis
sion vous proposera de combler cette lacune.
Je voudrais rappeler ici que, dans beaucoup de régions, et surtout

au Sud de la Loire, le maïs et l'avoine furent les seules cultures
de remplacement du blé en raison des conditions climatologiques.
Nous voudrions absolument que les producteurs de mais profitent

de la prime accordée aux producteurs de blé.
Nous attendons du Gouvernement qu'il nous indique sa politique

à l'égard des producteurs de maïs pour la prochaine campagne et
demandons que le prix du maïs soit de 10 p. 100 supérieur à
celui du blé, ceci afin de faire profiler les petits producteurs du
bénéfice de la présente loi.
Tenant compte de ces diverses remarques, voire commission

vous propose donc une nouvelle rédaction de l'article 3.
L'article 4 prévoit l'extension à certains producteurs d'orge, pour

la récolte 1950, des dispositions spéciales prises en faveur des pro
ducteurs de blé.

Celle extension sera appliquée dans les régions où, par suite des
conditions climatologiques, le remplacement du blé d'hiver par du
blé de printemps s'avérait impossible
Je souhaiterais, comme vous sans doute, pouvoir connaître dès

maintenant les régions qui seront comprises dans le décret pris sur
rapport de M. le secrétaire d'État à l'agriculture.
Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission de

l'agriculture vous propose d'adopter, avec modifications et sous un
titre modifié, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE. LOI

relatif au marché des céréales secondaires.

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission, I. — L'ar
ticle 14 du décret n» 53-975 du 30 septembre 1903, complété par le
décret du 20 décembre 1954, est modifié comme suit:

« Art. 14. — Sauf en ce oui concerne le blé, le riz, le maïs, le
seigle et, pour la récolte 1956, l'orge, dont l'achat en' culture est
réservé aux organismes stockeurs agréés, les producteurs de céréales
ont la libre dipsoition de leurs récoltes et peuvent les livrer à un
organisme stockeur agréé ou à un acheteur de leur choix.

« L'avoine circulera sans titre de mouvement. »

IL — Tout commerçant en grains pratiquant la commercialisation
des orges et des seigles durant la campagne 1955-1950 pourra con
tinuer son activité pendant les campagnes suivantes à condition
de respecter les prix fixés par le Gouvernement conformément aux
dispositions de l'article 15 du décret n» 53-975 du 30 septembre 1953,
modifié par l'article 3 de la présente loi.
Art. 2. (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Il est ajouté, après l'article 11 du décret n° 53-975 du 30 septem

bre 1953, un article 14 bis ainsi conçu:
« Art. 14 bis. — Par dérogation à l'article 11 ci-dessus:
« 1° Les ventes d'orge et de seigle en Ire agriculteurs sont auto

risées sur le territoire d'un même département et des cantons limi
trophes :

« 2° Au cas où, pour éviter des frais de Transport et de manipu
lation, la livraison directe aux utilisateurs d'orge sera indiscutable
ment justifiée, les organismes stockeurs pourront l'autoriser dans les
conditions fixées par le conseil central de l'office des céréales qui
déterminera, en particulier, la fraction de la marge de rétrocession
que les organismes stockeurs devront reverser audit office. »
Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). L'arti

cle 15 du décret n° 53-975 du 30 septembre 1953 est modifié comme
suit :

« Art. 15. — I. — Les prix du mais, du riz, du seigle et de l'orge
sont fixés chaque année par décret pris sur le rapport du ministre
des affaires économiques et financières, du secrétaire d'État à l'agri
culture, du secrétaire d'État aux affaires économiques et du secré
taire d'État au budget, après avis du conseil central de l'O. N. I. C.:

« Le prix du mais sera supérieur de 10 p. 100 au prix du blé;
« Le prix du seigle sera fixé à 80 p. 100 du prix du blé.
« n. — Pour la campagne 1956, te prix de l'orge sera fixé par un

décret pris dans la forme prévue au paragraphe précédent.
« 111. — Le prix de l'avoine et, à partir de la récolte 1957, le

prix de l'orge seront débattus librement entre acheteurs et vendeurs.
Toutefois, pour l'avoine et à partir de la récolte 1957, pour l'orge,
des prix d'intervention seront fixés au début de chaque campagne
par décret pris après avis du conseil central de l'O. N. I. C. :

« Le prix de l'orge visé au paragraphe II et au premier alinéa du
paragraphe III du présent article ne pourra être inférieur à 70 p. 100,
ni supérieur à 80 p. 100 du prix du blé.

« IV. — L'aval de l'office est accordé aux organismes stockeurs
dans les mêmes conditions que pour le blé:

« Pour le maïs, le riz et le seigle, sur la base du prix fixé en
application du paragraphe i du présent article;

« Pour l'orge, en ce qui conclue la campagne 1956, sur la base
du prix fixé en application du paragraphe II et, à partir de la cam
pagne 1U57, sur la base du prix d'intervention visé au paragraphe III
du présent article;

« Pour l'avoine, sur la base du prix d'intervention visé au para
graphe III du présent article.
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« V. — L'O.N.I.C. prendra toutes dispositions pour assurer, à
tout moment qu'il jugera opportun, l'écoulement aux prix ci-dessus
indiqués des stocks de céréales de qualité saine, loyale et marchande
détenus par les organismes stockeurs. »
Art. 4 (adoption' du texte voté par l'Assemblée nationale).
Pour l'année 1950, les dispositions qui pourront être édictées en

faveur des producteurs de blé concernant l'institution d'une prime
exceptionnelle, seront applicables à l'orge dans les régions oft, par
suite des conditions agronomiques, les ensemencements de blé de
printemps sont difficilement possibles. Un décret pris sur le rapport
du secrétaire d'État à l'agriculture déterminera ces régions.

A H M EXE N ° 519

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 12 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi de
Ai. Jacques Debu-Bridel, portant modification de la loi du 22 juil
let 18G7*, articles 6 et 9 (modification du taux d'échelonnement et
de la turée de la contrainte par corps), par , M. Biatarana, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi, déposée par
noire excellent collègue M. Jacques Debù-Bridel, a pour objet de
modifier les articles 6 et 9 de la loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte
par corps.
Elle tend, en premier lieu, à augmenter la consignation d'ali

ments, telle qu'elle est actuellement fixée, lorsque la contrainte est
exercée à la requête des particuliers, créanciers en vertu d'une déci
sion pénale.
Notre collègue propose, pour une journée, le chiffre de 1.500 F

à Paris, 1.200 F dans les villes de 100.000 habitants et plus et
1.000 F dans les autres localités.

Il ne fait aucun doute qu'à l'heure actuelle les taux prévus dans
les trois cas qui viennent d'élre évoqués et qui sont respectivement
de 0.0(10 F 5.100 F et 4.500 F par mois ne correspondent plus au
coût effectif de l'hébergement d'un détenu. L'initiative de M. Jacques
Debû-Bridel est donc, opportune.
Mais la consignation parait exagérée, puisque l'entretien . maté

riel d'un détenu est évalué par les exercices pénitentiaires à 250 F
par jour environ (non compris les frais de garde).
Par ailleurs, il ne semble plus qu'il soit fondé de distinguer, pour

l'application du prix de journée, entre Paris, les villes de plus de
100.000 habitants et les autres villes.

Un taux unique pourrait être adopté et fixé à 10.000 F pour
30 jours.

De plus, le texte proposé se réfère a une autorisation préalable
du procureur de la République pour user de la contrainte. En vérité,
le procureur n'a pas à délivrer d'autorisation. Son rôle se borne à
adresser les réquisitions nécessaires aux agents de la force publique
et aux autres fonctionnaires chargés de l'exécution des mande
ments de justice.

Il n'y a pas lieu d'innover sur ce point.
C'est pourquoi votre commission vous propose, non pas de pro

céder à une refonte de l'article (i de la loi précitée du 22 juillet 1807,
mais de modifier simplement l'alinéa 3 dudit article, de manière
à lui donner la rédaction suivante:

« La consignation alimentaire des contraignables est de 10.000 F
pour trente jours. »

La proposition de loi qui vous est soumise a également pour objet
de modifier l'échelonnement et la durée de la contrainte par corps,
qui sont fonction du montant des amendes ou des condamnations
pécuniaires, de manière à diminuer la sévérité des textes actuel
lement en vigueur, en ce qui concerne les débiteurs de petites
sommes et à l'aggraver quand il s'agot de « gros » débiteurs qui
peuvent organiser leur insolvabilité.

Ces objectifs méritent d'être pris en considération.
Il convient, en effet, de ne pas perdre de vue que les amendes

ont été doublées par la loi du 14 avril 1952 (art. 70), puis augmentées
de cinq décimes par la loi du 31 décembre 1953.
Ainsi, une personne condamnée à une amende de simple police,

qui peut at teindre désormais 36.000 F est passible d'une contrainte
par corps d'une durée de trois mois, ce qui est incontestablement
cxccssii.

Votre commission approuve donc sur ce point l'initiative de notre
collègue, mais elle pense que le système retenu par lui, qui per
met d'atteindre le maximum de la contrainte, soit deux pns, pour
une somme de 300.000 F est trop rigoureux.
Elle vous propose une nouvelle gamme, étant entendu que la

durée de la contrainte en matière de simple police sera, comme
autrefois, limitée a cinq jours.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir

bien adopter la proposition de loi dans le nouveau texte dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

_ Art. 1". — Le troisième alinéa de l'article 6 de la loi du 22 juil-
. lot 1867 est ainsi modifié:

« La consignation alimentaire des contraignables est de 10.000 F
pour trente jours. »

Art. 2. — L'article 9 de la loi du 22 juillet 1867 est modifié ainsi
qu'il suit :

« Art. 9. — La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi
qu'il suit :

« De deux à dix jours lorsque l'amende ou les autres condamna
tions pécuniaires n'excèdent pas 10.000 F;

« De dix à vingt jours lorsque, supérieures à 10.000 F, elles n'excè
dent pas 25.000 F :

« De vingt à quarante jours lorsque, supérieures à 25.000 F elles
n'excèdent pas 50.000 F; '

« De quarante à soixante jours lorsque, supérieures à 50.000 F
elles n'excèdent pas 100.000 F; '

« De deux à quatre mois lorsque, supérieures h 100.000 F,elles
n'excèdent pas 200.000 F;

« De quatre à huit mois lorsque, supérieures à 200.000 F, elles
n'excèdent pas 400.000 F;

« De huit mois à un an lorsque, supérieures à 400.000 F, elles
n'excèdent pas 800.000 F;

« D'un à deux ans lorsqu'elles excèdent 800.000 F.
« En matière de simple police, la durée de la contrainte par corps

ne pourra excéder cinq jours. »

ANNEXE N ° 5 2 !

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 12 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, décla
rant applicable aux départements de la Guadeloupe, de la Guyane
française, de la Martinique et de la Réunion la législation méiro-
politaine en matière pénale et de procédure pénale intervenue
entre la date de promulgation de la loi du 19 mars 191G et l'eulrce
en vigueur de la Constitution du 27 octobre 1946, par M. Lodéon,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, autrefois, la législation applicable à la Gua
deloupe, la Guyane, la Martinique et la Réunion comprenait des
ordonnances royales (structure administrative) des sénatus-consultes
(autonomie financière), des lois déclarées applicables aux colonies,
des décrets en forme de règlement d'administration publique, des
décrets simples, des arrêtés ministériels et gubernatoriaux, le gou
verneur, pour certaines matières, pouvant légiférer. D'une façon
générale, un arrêté de promulgation était nécessaire.
La charte coloniale stipulait: « Les colonies sont régies par des

lois et règlements particuliers ». A la faveur d'une évolution normale,
des lois intervenaient, mais l'unité législative était surtout le
décret simple de l'autorité administrative. Et cette situation, favo
risant l'arbitraire de l'exécutif, n'a pas peu contribué, en même
temps que les pouvoirs excessifs des gouverneurs, à la transforma
tion de ces territoires en départements.
C'est la loi 40- 151 du 19 mars 1946 (dite d'assimilation ou de la

départementalisation), qui a classé comme départements français les
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la
Guyane française.
Dans son article 2, elle stipulait que: « Les lois et décrets actuel

lement en vigueur dans la France métropolitaine et qui ne sont
pas encore appliqués à ces colonies feront avant le 1er janvier M
l'objet de décrets d'application à ces nouveaux départements ».
L'article 3 ajoutait: « dès la promulgation de la présente loi, les

lois applicables à la métropole le seront dans. ces départements sur
mention expresse insérée au texte ».
Ajoutons que la loi 46-2914 du 23 décembre 1946 (art. 84) a proroge

le délai d'exécution jusqu'au 1er juillet 19-17 et la loi 47-374 du 2ti juil
let 1917 1 a porté au 31 décembre 1947.
- Donc, deux périodes: celle postérieure à la départementalisation
pendant laquelle les lois n'ont été applicables que sur mention
expresse, celle antérieure où tout était réglé par décret.
Mais la Constitution du 27 octobre 1916, dans son article 73, s

décidé que le régime législatif des départements d'outre-mer sera' 1
le même que celui des départements métropolitains, sauf les es-
tions déterminées par le loi. Aucune mesure transitoire n a ete 1«?-
vue analogue à celle contenue dans l'article 104 pour les territoires
d'outre-mer. Il s'agit d'un texte constitutionnel qui doit être .?( L.
à une loi ordinaire. Étant donné que la mention expresse vw •
la loi du 19 mars 1916 n'était plus prévue, une troisième penu" >
celle de l'application de plein droit s'est ouverte.
Le conseil d'État, consulté, a donné un avis, le 29 avril iW, slir

le point de savoir si les lois votées par le Parlement entie
19 mars 1946 et le 1 er juillet 1947 (31 décembre 1917 par suite ue
prorogation visée ci-dessus) s'appliquaient de plein droit autx a 1
nés colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Rel™0, i enaît
la Guyane, érigées en départements ou si le Coiivememem
de cette loi le pouvoir de n'étendre que les dispositions qun
mait compatibles avec la réforme en instance. , s
La haute juridiction a rappelé le but poursuivi par les consfi ^

d'assimiler la législation des nouveaux départements » ceu# qlll j
métropole, à partir de la mise en vigueur de la WjtetWHi 'j'jà
dispositions contraires ou quand il s'agissait de m°(lilicaii jiia )e
lois non applicables. Les lois et décrets applicables a la ' . jre
jusqu'à la promulgation de la loi du 19 mars l'.M F 1 .", .
l'objet pour ces départements de décrets d'apçlicahpn. J-lmmeiA
une obligation affirmée d'ailleurs par le conseil d'» 1 ". 1 '."- , âf mns-
par un arrêt du 26 février 1954 — (Penant, Recueil gênera .

(1) Voir: Conseil de la République, n° 220 (session de 19iâ-1956). (1) Voir; Conseil de la République, n° 374 (session de i-:
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rmlnve'de (Infirine et de législation d'ovlrc-mer, janvier, février
relie obligalion . a été respectée pur le décret /|7-J:>7 du

<r, .iit 1017 sur l'organisation judiciaire : et l'option IMI faveur des
rii.iii-li'iitj en service dans ces départements avant la lui d'assili-
'"lle'dérret 47-2375 du 24 décembre 1917 avec effet au 1 er janvier 1018
i déclaré applii-allés aux nouveaux départements toutes disposi-
ion- législatives ou réglementaires en matière pénale ou de procé
dure néiiulf eu vigueur en France métropolitaine à la date de la
■rMiiiuhali'H de l» loi du W mars 1910, à l'exclusion de celles prises
pour réprimer l'inobservation d'une réglementation ou d'une légis
lation non exécutoire dans les départements d'outre-mer. Mais, pour
iL raisons précédemment signalées, les textes intervenus entre la
nnwiiilgation de la départementalisation et l'entrée en vigueur de la
L»<litnlion, en l'absence d'une mention expresse, demeurent inap-
nicaliU's aux nouveaux départements. Le projet de loi qui vous est
soumis tend à combler cette lacune et nous rapproche d'autant
j c l'assimilation législative. En luit, il no s'agit que de quelques

'°U .wonde partie du projet concerne plus précisément l'enfance
del'inmiante. l'n décret du 30 mars 1918 a maintenu en vigueur
lii^'les départements d'outre-mer les dispositions législatives anté
rieure au 1er janvier 1948. D'autre part, la loi du 2-1 mai 1951, qui a
modifié l'ordonnance du 2 février 19M5 y est applicable, anomalie
dut ii la restriction apportée au décret du 21 décembre 1917. A comp
ter du 1" janvier 1952, les textes non intégrés dans l'ordonnance
codifiée ne seraient pas applicables.
test pour faire cesser l'embarras et la confusion que vous est

p riK(.|iié l'article 2 du projet.
Consciente de l'intérêt qui s'attache au vole des mesures envi-

saaécs, votre commission conclut à l'adoption du projet de loi sous
if'frve d'une légère modification portant sur l'article 2.
Des hésitations se .sont, en effet, manifestées sur le point de

avoir si l'extension de dispositions législatives entraînait de plein
toit l'extension des textes réglementaires pris pour leur application.
Il parait opportun de régler celte question, en ce qui concerne

j'article 2, en précisant que sont déclarées applicables aux départe-
emnls d'outre-mer; « les dispositions législatives et réglementaires
relatives à l'enfance délinquante »
Votre commission vous demande, en conséquence, de vouloir bien

adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

W. 1er . — Sont déclarées applicables aux départements de la Cua-
i 'loupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion,
toutes dispositions législatives ou réglementaires en matière pénale
on le procédure pénale intervenues en France métropolitaine depuis,
l'entrée en vigueur de la loi du 19 mars 1916 tendant au classe
ment comme département français de ces territoires, jusqu'à celle
de la Cdfistitiilion du 27 octobre 1910, à l'exclusion des dispositions
iri-es pour réprimer l'inobservation d'une réglementation ou légis
lation non exécutoire dans les départements d'où Ire-mer.
Irl. 2. — Les dispositions législatives et réglementaires relatives

à l'enfance délinquante, intervenues .en France métropolitaine avant
le 1» janvier 1952 sont déclarées applicables aux départements dc-
Il Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la
Eïiinioii, à compter de cette date.
Art. 3. — Le décret n® 48-522 du 30 mars 1958 et le deuxième ali-

M de l'article premier du décret n° 47-2375 du 21 décembre 1910
iuM abrugés.

ANNEXE N ° 521

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 12 juin 195G.)

I.WORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de
loi de M. Delalande, modifiant le taux de compétence en dernier
report des tribunaux civils de première instance et des tribunaux de
commerce, par M. Robert Chevalier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, par suite de la publication des lois des
■ mai 1S51 et 2 juin 1955 qui ont élevé successivement le taux
M compétence à charge d'appel, des juges de paix jusqu'à 150. (KK) F,
la compétence en dernier ressort des tribunaux civils, dont le taux
«st demeuré inchangé (90.000),' a pratiquement été supprimée.
Pour respecter une règle traditionnelle,' la compétence en dernier

report des tribunaux civils doit, en effet, être fixée à un taux
jV'i'-ur à celui de la compétence à charge d'appel des juges de
AH M demeurant, ce que votre commission avait proposé, h
, uemonde de son rapporteur, notre distingué collègue, M. Dcia-
wiue, ljrs de l'examen des lois précitées de 1951 et 1955.
A"S aviez bien voulu, à l'époque, ratifier celle proposition.
i. Assemblée nationale en avait reconnu le bien-fondé,' mais l'avait,
wninoins, écartée, au motif, pertinent d'ailleurs, qu'un texte visant
& iU!,lce s de paix ne devait pas comprendre des dispositions rela-
Jai's aux tribunaux civils.
A Delalande, dans une proposition de loi qu'il a déposée le
• mai dernier, nous suggère de reprendre, aujourd'hui, les mesures
g-ftous avions adoptée, l'an passé.

Cette, initiative est trop justifiée pour que voire commission ne
l'ait pas approuvée.
Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter

sans modification le texte présenté par notre collègue, qui est le
suivant:

PROPOSITION DE LOI

" Art. 1 er . — Le premier 'alinéa de l'article 1er de la loi du 11 avril
1838 est modifié ainsi qu'il suit:

« Les tribunaux civils de première instance connaîtront en der-'
nier ressort des actions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur
de 200. 000 F de principal et des actions immobilières jusqu'à
20.000 F de revenu déterminé, soit en rente, soit par prix de bail. »
Art. 2. — Le cinquième alinéa de l'article 702 du code de

procédure civile est modifie ainsi qu'il suit:
« L'appel n'est recevable que si la somme contestée excède celle

de 200.000 F, quel que soil, d'ailleurs le montant des créances des
contestants et des sommes à distribuer. J>

Art. 3. — Les paragraphes 2° et 3° de l'article G39 du code de
commerce sont modifiés ainsi qu'il suit:

« 2° Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la
valeur de 200.000 F ;

« 3° Les demandes reconventionnelles ou en compensation, lors
même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient
200.000 F. »

ANNEXE N ° 522

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 12 juin 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de logis*
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi
modifiant les articles 55, 320 et 4S3 du code pénal en ce qui
concerne l'infraction de blessures involontaires, par M. Gaston
Charlet, sénateur, (1).

Mesdames, messieurs, la prolifération des véhicules à moteur,
l'intensification de la circulation routière qui en est la conséquence
ont pour corollaire inévitable l'augmentation du nombre des acci
dents.

Pour ne parler que de ceux qui occasionnent des dommages
aux personnes, leur nombre est devenu tel qu'il surcharge exces
sivement les rôles des juridictions répressives. ;

Il est à noter, d'ailleurs, que le plus grand nombre de ces acci
dents — et c'est au demeurant fort heureux — ne déterminent
que des blessures légères, ce qui n'empêchait point, pour autant,
leurs auteurs d'être traduits, au moins jusqu'en fin 1915, devant
les tribunaux correctionnels.

Une ordonnance n° 45-2MI du 4 octobre 1915 apporta un pre
mier aménagement aux errements légaux suivis jusqu'alors.
Elle stipula que le délit correclionel ne serait caractérisé et

poursuivi comme tel que lorsqu'il serait résullé des blessures causées
involontairement une incapacité de travail supérieure à six jours.
Dans le cas où cette incapacité serait égale ou intérieure à six

jours, elle n'élait plus qu'une simple contravention, rendant son
auteur justiciable seulement de la simple police.
Cette disposition a, de toute évidence, décongestionné les au

diences des trinunanx correctionnels.

Mais, avec le développement pris par ia circulation aulomobile,
elle s'avérait nettement insuffisante depuis quelques années, d'au
tant que le corps médical a tendance (comme le soulignent, judi
cieusement d'ailleurs, les motifs du projet de loi soumis à notre
examen) à évaluer généreusement l'incapacité de travail dans les
certificats délivrés aux victimes d'accidents de la circulation.
Instruit par l'expérience, le Gouvernement a donc envi-agé d'élar

gir la réforme amorcée en 1915, en déférant au juge de ' simple
police les auteurs de blessures involontaires dont les victimes
auraient été frappées d'une incapacité temporaire de travail allant
jusqu'à un mois.
On conçoit aisément l'économie d'une telle disposition.
Elle semble devoir échapper à toute critique si l'on veut bien

observer que les victimes pourront faire valoir leurs droits à répa
ration par le moyen d'une intervention comme parties civiles Si
l'audience de simple police, tout aussi facilement, sinon mieux,
qu'elles avaient la faculté de le faire jusqu'alors devant la juridic
tion correctionnelle.
Dans un ordre d'idées bien différent sans doute, mais qu'il n'est

pas superflu de noter, il épargnera aux automobilistes, dont la faute
n'aura pas eu de conséquences sérieuses, les ennuis effectifs d'une
comparution en correctionnelle et, plus encore peut-être, ceux
résultant de la mention d'une condamnation sur leur casier judi
ciaire.

Une seule difficulté risquait de se manifester du fait qu'en ma
tière de contraventions, le principe de la solidarité en ce qui
concerne les amendes, les restitutions, les dommages-intérêts et
les frais ne jouait pas, aux termes mêmes de l'article 55 du code
pénal: ce qui pouvait gêner ou compromettre même la récupération
par la victime d'une infraction ainsi qualifiée, des indemnités re
présentatives de son préjudice.
Pour pallier ce risque, il suffisait de prévoir une dérogation en

celte matière aux principes posés par l'article 55. c'est ce que fait •
le projet de loi dant la teneur suit, dont votre commission ne peut
que vous recommander l'adoption, car il répond à des préoccupa-
lions à la fois modernes et de bon sens.

i'i \oir; Conseil de la. République, a0 444 (.session de 1955-1950). (1) Voir: Conseil de la République, no 451 (session dc 1955-1956).
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PROJET DE LOI

Art. 1 er . — A l'article 320 !ii code pénal, les mots: « entraînant
une incapacité de travail personnel pendant plus de six jours »
sont remplacés par les mots: « entraînant une incapacité de travail
personnel pendant plus d'un mois ».
Art. 2. — A l'article 483, 2°, du code pénal, les mots: « n'entraî

nant pas une incapacité de travail personnel supérieure de six
jours » sont remplacés par les mots: « n'entraînant pas une inca
pacité de travail personnel supérieure à un mois »
Art. 3. — L'arlicle 05 du code pénal est complété par un deuxième

alinéa ainsi conçu:
« Ces dispnsii ions sont également applicables aux condamnes

pour la contravention de blessures involontaires prévues à l'arti
cle 483, 2", du présent code. »
Art. 4. — La présente loi est applicable dans les territoires d'outre-

mer, au Cameroun et au Togo.

ANNEXE N ° 523

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 12 juin 195C.)

BAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis-
lalion civile. criminelle et commerciale sur le projet de loi modi
fiant les articles 28, 29 et 36 du code pénal, par M. Gaston Chaiiet,
sénateur (1).

. Mesdames, messieurs, ce projet de loi, dont nous sommes saisis
en première lecture, n'est pas d'une importance notable pour la
matière qu'il se propose d'aménager.
L'article .10 du code pénal qu'il s'agit de modifier dispose que

les condamnations à une peine criminelle seront portées à la
connaissance du public par voie d'affichage
Si, au début du XIX« siècle, l'affichage était, avec la lecture

publique d'un arrêt, le seul moyen d'assurer la publicité du verdict,
il est d'évidence qu'avec les développements de la presse el la décou
verte de la radio l'informai ion des niasses est désormais, largement
réalisée.

La foinm alité de l'affichage apparaît donc désuète, sans efficacité
pratique: par contre, elle est génératrice de frais non négligeables,
que le Trésor public est généralement dans l'impossibilité de récu
pérer.
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement nous en propose

l'abrogation.
Voire commission ne peut que donner à ce projet un avis favo

rable.

La disparition du texte qui constituait l'article 3G libérant ainsi
un cadre du code pénal, te Gouvernement suggère de l'affecter à
des dispositions importantes comme celles qui ont trait aux inca
pacités de disposer et de recevoir à titre gratuit qui frappent les
condamnés à des peines criminelles.
' Cet aménagement permettra aussi d'opérer une synthèse rédac
tionnelle en visant dans un mémo article des stipulations actuel
lement insérées dans plusieurs.

.Votre commission vous demande d'approuver l'initiative gouver
nementale et de voler le projet dans son intégralité, sous la forme
où il nous est présenté et qui est la suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le premier alinéa de l'article 28 du code pénal est
rédigé comme suit:

« Art. 28. — La condamnation à une peine criminelle emportera
la dégradation civique. »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — La première phrase de l'article 29 du code pénal est

rédigée comme suit:
« Art. 29. — Quiconque aura été condamné à une peine afflictive

et infamante sera, de plus, pendant la durée de sa peine, en état
d'interdiction légale; »

(Le reste sans c hangement. )
Art. 3. — L'article 3Îj du code pénal est abrogé.
Art. 4. — Les articles 3 et 4 de la loi du 31 mars 1854 portant

abolition de la mort civile deviennent les alinéas 1er et 2 de
l'article 30 du code pénal, qui reçoit la rédaction suivante:

. « Art. 30. — Le condamné à une peine afflictive perpétuelle ne
peut disposer de ses biens, en tout ou partie, soit par donation entre
vifs, soit par testament, ni recevoir à ce titre, si ce n'est pour
cause d'aliments. Tout testament par lui fait antérieurement à sa
condamnation contradictoire, devenue définitive, est nul. Les dis
positions ci-dessus ne sont applicables au condamné par contumace
que cinq ans après l'exécution par effigie.

« Le Gouvernement peut relever le condamné à une peine afflic-
live perpétuelle de tout ou partie des incapacités prononcées par
l'alinéa précédent. 11 peut lui accorder l'exercice, dans le lieu d'exé
cution de la peine, des droits civils ou quelques-uns de ces droits,
dont il a été privé par son état d'interdiction légale. Les actes faits
par le condamné dans le lieu d'exécution de la peine ne peuvent
engager les biens qu'il possédait au jour de sa condamnation, ou
qui lui sont échus à titre gratuit depuis celle époque. »
Art. 5. — Les articles 2, 3 et 4 de la loi du 31 mai 1854 portant

abolition de la mort civile, sont abrogés.
Art. 6. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer,

au Togo et au Cameroun.

ANNEXE N° 524

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 12 juin 1050.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de lHs*
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier le décret
du 25 août 1937 instituant pour les petites créances commerciales
une procédure de recouvrement simplifiée, par M. Jean Geffroy,
sénateur (1). '

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi a pour objet
de modifier le décret du 25 août 19.17, instituant pour les petites
créances commerciales, une procédure de recouvrement simplifiée,

I. — Rappels historiques.

Le texte de 1937, plusieurs fois remanié, posait, avant la putiîi-
cation du décret n» 53-905 du 30 septembre 1953, un certain nombre
de problèmes qui sont restés de peu d'importance tant que celle
procédure n'a pu être utilisée que pour le recouvrement de créances
d'un faible montant. Mais ces problèmes sont devenus plus sérieux
lorsque le décret de 1953 précité a permis d'utiliser celle procédure
pour le recouvrement des créances de 250.000 F et, sans limitation
quant au montant de la dette, pour les lettres de change.

- Des propositions de loi furent déposées à l'Assemblée nationale:
1° Celle de M. Garet n° 9498 (A. N. 2e législ.) rendant l'acte

d'huissier obligatoire pour la notification de l'injonction de payer;
2" Celle de M. il. -L. Grimaud n» 9849 (A. N. 2e législ.) visant

plusieurs fins:
Adjonction du chèque i la lettre de change et au billet à ordre;
Application de la solidarité des signataires d'effets en vue d'une

poursuite unique, et de l'extension à tous de l'effet du contredit
d'un seul, doublement des délais qui courent de la réception des
avis;
Tentative de conciliation devant un juge;
Appel dans les conditions du droit comniur.
3° Celle de M. llatimesser n» 9989 (A. N. 2e législ.) tendant à

éviter l'application des clauses attributives de juridictions.
M. Maurice Grimaud a, alors, rédigé un rapport au nom de la

commission de la justice de l'Assemblée nationale. Celle-ci en a
adopté les conclusions sans débat, dans sa séance du 18 novem
bre 1955.

Alors que la commission de la justice du Conseil de la Répu
blique examinait le texte ainsi adopté par l'Assemblée nationale, le
Gouvernement a annoncé qu'il avait terminé l'élude d'un tex te plus
général sur le recouvrement des créances et, le 15 niai 1950, il
déposait en effet, sur le bureau du Conseil de la République, le pro
jet de loi (n» 442, session de 1955-1950) que votre commission de la
justice a examiné en même temps que la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale.
Tandis que le dernier texte se borne à modifier, sur certains

points, les dispositions (décret du 25 août 1937) relatives au ret»
vrement de certaines créances commerciales, le projet de loi, tenant
compte des services rendus par ladite procédure en matière commer
ciale, propose de l'étendre à -certaines créances civiles, suivant en
cela les suggestions de la commission d'unification législative et ue
la commission de réforme du code de procédure civile..
Ne pouvant faire un rapport commun sur le projet et la propo

sition de loi, votre commission s'est ralliée à une solution qui
consiste à substituer le contenu du projet de loi à celui de la propo
sition, le texte déposé par le Gouvernement élant- infiniment pré
férable à celui vote par l'Assemblée nationale.

11 nous est apparu, en effet, que la plupart des modifia™»»
adoptées par l'Assemblée nationale ne pouvaient qu'alourdir la F
cédure et la rendre plus difficilement applicable. Or, il est mconies
table que celte procédure rend de grands services (plus dej. _
demandes ont été présentées en 1954 au tribunal de .
de la.Seine) et ne soulève pas, en pratique, de grosses ainicuitc..
Il faut éviter de bouleverser des règles qui, à l'épreuve, se su
révélées excellentes.

II. — Examen du texte proposé par la commission.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, le texte proposé par '»
commission reprend le projet gouvernemental sous réserve de g
quos modifications de délail. , . m/Hlent
Nous nous bornerons à analyser ceux des articles qui u

nn- examen spécial, soit qu'ils règlent des difficultés soiiiaee- l1*
législation en vigueur et répondent aux préoccupations '
des diverses propositions de loi, soit qu'ils apportent de
innovations dans notre législation.

A. — Créances commerciales.

Nous l'avons déjà dit, le texte qui vous est soumis est■
table refoule du texte de base (décret du 25 août 1937, plu
modifié).

Article 1er.

Le chèque. — Ainsi, que le demandait la proposition M.
Grimaud (n° 9849) reprise sur ce point par 1 A<semj>i<" ehé»ue.
la procédure de recouvrement simplifiée est étendue ^—- -

(1) Voir: Conseil de la République, no 452 (session de 1955-1200).. • (I) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), nos 9496,
in-8» 2189; Conseil de la République, il" 107 (session ue
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'le recours d'un porlenr de chèque peut toujours avoir lieu devant
la juridiction commerciale, ll . serait anormal une le porteur d'un
chèque ne puisse pas se servir d'une facilité de procédure accor
dée .su bénéficiaire d'un billet à • ordre. (Sur ce point, le texte de
l'Assemblée nationale et celui proposé par le Gouvernement adop
tent la même solution).

Article 2.

Présentation de la requête. — Le texte met fin t une contro
verse. Pour éviter des lenteurs et des frais mutiles, le demandeur
aura le choix: déposer sa_ demande lui-même ou par son manda
taire, nu l'adresser au président par lettre recommandée. Mais le
texte précise quelles justifications le demandeurs devra fournir à
l'appui de sa demande, s'il veut éviter le rejet de piano de celle-ci.
Les articles 3 et h n'innovent pas.

Article 5.

Cet article apporte plusieurs modifications à la législation en
vigueur:

Emploi de la lettre recommandée. - Actuellement, le créancier a
le choix entre la lettre recommandée ou l'exploit d'huissier pour la
notification de l'injonction de payer. Le texte de l'Assemblée natio
nale impose l'exploit de l'huissier lorsque la le ttre recommandée n'a
pas louché le destinataire et lorsque le montant de la créance
dépasse le taux de la compétence en dernier ressort du tribunal de
commerce. ■

Votre commission, s'est ralliée au texte du Gouvernement qui pré
dit que le recours à l'exploit d'huissier ne sera obligatoire que lors-,
que la preuve de la délivrance de la lettre recommandée n'aura
pas été rapportée. Mais le texte prévoit que le débiteur sera exacte
ment averti des conséquences de son silence par la reproduction
qui est imposée des dispositions de l'articie 1
Nature et point de départ du délai. — L'article 5 prévoit, en outre,

que le délai de quinzaine sera un délai franc et qu'il courra à
compter de la réception de la lettre recommandée (connu du créan
cier par l'avis de réception de la poste) ou à compter de la noti
fication par huissier. Votre commission s'est ralliée sur ce point au
texte du Gouvernement.

■ Pluralité de débiteurs. — Voire commission de la justice a estimé
que c'est avec raison que le projet gouvernemental n'a pas repris
les dispositions adoptées par l'Assemblée nationale pour le cas de
pluralité de débiteurs. La procédure de l'injonction de payer doit
rester, pour être efficace, une procédure simple. Elle ne doit régler
que les rapports entre le créancier et le débiteur auquel il' s'adresse
par une procédure donnée.

Article G.

Cet article reprend la législation en vigueur avec quelques variantes
en la forum. Voire commission n'a apporté que des modifications
de détail au lexie du Gouvernement.

Article 7.

Voies de recours. — Voire commission n'a pas suivi l'Assemblée
nationale et s'est ralliée au texle du Gouvernement qui prévoit que
l'injonction de payer qui n'a pas fait l'objet d'un contredit ne sera
susceptible ni d'opposition ni d'appel.
C'est l'institution même qui est en cause: permettre normale

ment l'appel sur l'injonction de payer, en t'alwence de tout contredit,
ce serait enlever toute efficacité à la procédure de recouvrement
simplifiée.

Article 8.

Cet article reprend les dispositions de l'article 7 de la législation
en vigueur. L'ancien article 8 sur les délais de grâce n'a pas été
repris, le président pouvant toujours accorder des délais au débiteur
te les termes du droit commun.

Article 9.

'ompétenec. — Le texte du Gouvernement, adopté par votre com
mission n'a pas repris ics dispositions compliquées adoptées par
l'Assemblée nationale qui n'ont plus leur raison d'être, la procé
dure se déroulant entre le créancier et un débiteur donne. 11 nous
a paru qu'il était bon, dans une procédure comme celle-ci, de donner
le maximum de garanties au débiteur et rems nous sommes ralliés
au texte du Gouvernement qui donne compétence exclusive au juge
(ta domicile du débiteur, nonobstant toute clause attributive de juri
diction et qui prévoit que le juge saisi à tort se déclarera d'office
incompétent.

Article 10.

Cet article reproduit le premier alinéa de l'article 10 du décret
»e 11®. Les dispositions d'ordre fiscal sont reprises aux disposi
tions générâtes.

B. — Petites créances civiles.

Puisque la procédure simplifiée a donné de bons résultats pour
les Créances commerciales, l'institution est étendue à certaines
créances civiles. • - *

Mais il est prudent de prévoir des précautions supplémentaires,
fl abord parce que le régime des preuves en matière civile est tout à
«u particulier et, ensuite, parce que les débiteurs en matière civile.

11 ont pas toujours l'habitude ' des affaires et doivent être mieux
avertis. '

Nous n'insisterons pas sur les dispositions des articles '13, 14, 16,
19 *1 20 lui transposent, pour les créances civiles, les règles

p nues pour tes créances commerciales.

Voici en quoi la procédure prévue pour les créances civiles diffère
de celte prévue pour les créances commerciales et les précautions"
spéciales qui sont proposées:

Article ll.

La procédure est limitée aux demandes en payement d'une somme
d'argent dont la cause est contractuelle, qui sont de la compétence

•des juges de paix. Gette formule permettra l'adaptation automa-.
tique du texte, en cas de modification ultérieure du taux de la
compétence à charge d'appel des juges de paix.

Article 12.

Contrairement à ce qui se passe en matière commerciale, la.
demande doit toujours être présentée en personne ou par manda
taire.

Article 15.

Un seul mode de notification est prévu pour l'injonction de payer:
l'exploit d'huissier.

C. — Dispositions générales.

Article 21.

Frais_ de justice. — Certaines exonérations fiscales déjà en vigueur
sont généralisées. A cet égard, votre commission a exprimé le vœu
que soit généralisée une réforme plus générale des frais de justice,
notamment en matière de recouvrement de créances.

Articles 22, 23 et 2-i.

Ces textes règlent des questions de compétence pour faciliter
l application du texte à l'Algérie et dans les départements d'outre-
mer.

Article 25.

Le titre premier du texte constitue, nous l'avons vu, une refonte
complète de la procédure du recouvrement des créances commer
ciales.

Les dispositions en vigueur, doivent, en conséquence, être
abrogées.
C'est dans ces conditions que votre commission vous propose, de

vouloir bien adopter, sous un litre modifié, la proposition de loi
dans un texle entièrement nouveau dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

relative au recouvrement de certaines créances.

TITRE Ier (nouveau).

Recouvrement de certaines créances commerciales.

Art. >1°' (nouveau). — Toute demande en payement d'une somme
d'argent, qui serait de la compétence du tribunal de commerce,
peut éire soumise à la procédure d'injonction de payer réglée au
présent litre:
1° Lorsque la demande a une cause contractuelle et ne dépasse

pas 2.">0.IH.U F;
2° Lorsque l'engagement résulte dune lettre de change acceptée,

d'un billet à ordre ou lorsqu'il a donné lieu a l'émission d'un chèque.
Art. 2 (nouveau). — Le demandeur déposera au greffe du tribunal

de commerce, en personne ou par mandataire, ou adressera au pré
sident du tribunal de commerce par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception, une requête contenant les noms, pré
noms, professions et domiciles des parties, l'indication précise du
moniani cie la somme réclamée et sa cause.

A l'appui de la requête, il sera joint tous documents' de nature
à justifier de l'existence et du montant de la créance et à en établir
le bien-fondé, notamment tous écrits émanant du débiteur et visant
la reconnaissance de la dette ou un engagement de payer.
Art. ij (nouveau). — Le président, au bas de celte requéle, auto

risera la .ignii'ication d'une injonction de payer si la créance lui
parait justifiée. Hans le cas contraire, il rejettera, sauf au créancier
à procéder -suivant les voies de hoit commun
La requête qui est revêtue de l'injonction de payer, reste, jus

qu'à apposition de la formule exécutoire" prévue par l'article 6
ci-après à titre de minute, entre les mains du greffier qui peut en
déiivrer un extrait sous forme de certificat mentionnant les noms,
professions et domiciles des créanciers et débiteurs, la date de l'in
jonction de payer, le montant el la cause de la dette, le numéro de
l'inscription aii registre prévu l l'article 10 ci-après et, le cas
échéant, la mention de l'enregistrement de l'original.
Art. 1 (nouveau). — Aucune injonction de payer ne sera accordée

si elle doit être signifiée à l'étranger ou si le débiteur n'a pas de
domicile ou de résidence connus en France.

Art. 5 (nouveau). — Avis de l'injonction de payer accordée par le
président est transmis au débiteur par lettre recommandée du gref
fier ou de l'huissier, avec demande d'avis de réception, ou à défaut
d'avis de réception constatant la délivrance au destinataire, par voie
de notification pat huissier
La lellre recommandée ou la notification par huissier contiendra

l'extrait prévu à l'article3,alinéa 2, avec sommation an débiteur
d'avoir, dans le délai de quinzaine et sous peine d'y être contraint,
par toutes les voies de droit, à satisfaire a la demande du créancier
avec ses accessoires en intérêts et frais dont le montant sera précisé.
Ello devra, à peine de nullité, reproduire le texte de l'article 7 ci-
dessous, et contiendra en outre avertissement au débiteur que, s'il
a des moyens de défense tant sur la compétence que sur le fond à
faire valoir, il devra, dans les quinze jours francs qui suivront celui
de la réceplion de la lellre ou celui de la notification, formuler
son contredit à l'injonction de payer, sinon celie-ci sera rendue exé
cutoire.
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Art. 6 (nouveau). — Le contredit se fera par une simple le j tre
remise au greffier contre récépis-é à peine de nullité. Ledit récé
pissé ne pourra être délivré que sous réserve de consignation pré
alable des frais par le contredisant.
Aussitôt le greffier convoquera par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception les parties à comparaître devant le
tribunal de première audience, en observant un délai de 8 jours
entre l'envoi de la convocation et le jour de l'audience.
Dans tous les cas, le tribunal, avant de statuer, commettra un

Juge., à l'effet de procéder à une tentative conciliation. Le procès-
verbal de conciliation pourra être homologué par le tribunal si l'une
des parties le requiert.
Le tribunal saisi d'un contredit statuera, même d'office, par un

jugement qui aura les effels d'un jugement • contradictoire.
Art. 7 (nouveau). — S'il n'a pas été formé de contredit dans le.

délai prescrit, l'injonction de payer sera, sur la réquisition du cré
ancier, visée sur l'original de la requête par le président du tribunal
et revêtue par le greffier de la formule exécutoire. Ladite réqui
sition se fera par simple lettre.
L'injonction de payer produira alors tous les effets d'un jugement

exécutoire. Elle ne sera susceptible ni d'opposition, ni d'appel, même
si elle accorde des délais de payement.
Art. 8 (nouveau). — Toute ordonnance contenant injonction de

Ïiaye sri,xno mnoifra dppée ddetecontredit ert nonevis néee pprooudruiexécutcoire edaenses six mois de sa date, sera périmée et ne produira aucun effet.
Art. 9 (nouveau). — La procédure d'injonction de payer sera de la

compétence exclusive du tribunal de commerce du domicile du
débiteur, nonobstant toute clause attributive de juridiction.
L'incompétence de tout autre tribunal de commerce pourra être

soulevée en tout état de cause et sera prononcée, même d'office,
par le juge.
Art. 10 (nouveau). — Il sera tenu au greffe un registre sur papier

non timbré, coté et paraphé par le président du tribunal, et sur
lequel seront inscrits les noms, professions et domiciles des cré
anciers et débiteurs, la date de l'injonction de payer ou celle du
refus de l'accorder, le montant et la cause de la dette, la date de la
délivrance de l'exé^uloire. la date du contredit s'il en est formé,
celle de la convocation des parties et du jugement.

TITRE II (nouveau).

Recouvrement des petites créances civiles.

Art. 11 (nouveau). — Toute demande en payement -d'une somme
d'argent, dont la cause est contractuelle et qui serait de la compé
tence du juge de paix, pourra être soumise à la procédure d'injonc
tion de payer réglée au présent titre.
Art. 12 (nouveau). — Le demandeur déposera au greffe de la jus

tice de paix, en personne ou par mandataire, une requête au juge
de paix contenant les noms, prénoms, professions et domiciles des
parties, l'indication précise du montant de la somme réclamée et
sa cause.

A l'appui de la requête, il sera joint tous documents de nature
à justifier de l'existence et du montant de la créance et à en éta
blir le bien-fondé, notamment tous écrits émanant du débiteur et
visant la reconnaissance de la de (le ou un engagement de payer.
Art. 13 (nouveau). — Le juge de paix, par ,une simple mention au

bas de la requête, autorisera la signification d'une injonction de
payer, si la créance lui parait justifiée: dans le cas contraire, il
rejettera, sauf au créancier à procéder suivant les voies de droit
commun.

La requête revèlue de l'injonction de payer reste, jusqu'à appo
sition de la formule exécutoire, prévue par l'article 17 ci-après, à
titre de minute, entre les mains du greffier qui peut en délivrer
un extrait sous forme de certificat mentionnant les noms, profes
sions et domiciles des créanciers et débiteurs, la date de l'injonc
tion de payer, le montant et la cause de la delle. le numéro de
l'inscription au registre prévu à l'article 20 ci-après et le cas
.échéant la mention de l'enregistrement de l'original.
Art. 14 (nouveau). — Aucune injonction de payer ne sera

accordée si elle doit être signifiée à l'étranger ou si le débiteur
n'a pas de domicile ou de résidence connus en France.
Art. 15 (nouveau). — Avis de l'injonction de payer accordée

par le juge est transmis au débiteur par voie de .notification par
huissier.

La notification contiendra l'extrait prévu à l'article 13, alinéa 2,
ci-dessus, avec sommation au débiteur d'avoir, dans le délai de
quinzaine et sous peine d'y être contraint par toutes voies de
droit, à satisfaire à la demande du créancier avec ses accessoires
en intérêt et Irais dont le montant sera précisé.
Elle devra, à peine de nullité, reproduire le texte de l'article 17

ci-dessous, et contiendra en outre avertissement au débiteur que
s'il a des moyens de défense tant sur la compétence que sur le
fond à faire valoir, il devra, dans les 15 jours francs qui suivront
celui de la notification, formuler son contredit à l'injonction, sinon
celle-ci sera rendue exécutoirtT

Art. 16 (nouveau). — Le contredit se fera par une simple lettre
remise au greffier contre récépissé à peine de nullité. Ledit récé
pissé ne pourra être délivré que sous réserve de consignation
préalable des frais par le contredisant.
Aussitôt, le greffier convoquera, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception, les parties à comparaître devant le
juge de paix à la première audience de conciliation en observant
un délai de 8 jours entre l'envoi de la convocation et le jour de
l'audience.

S'il y a conciliation, les conditions en seront portées sur le
registre plumitif d'audience et le juge en pourra dresser, sur la
demande de l'une des parties, un procès-verbal qui aura force
exécutoire.

En cas de défaut ou de non-conciliation, le juge de paix statuera
même d'office, sur le contredit par un jugement qui aura les
effets d'un juuernent contradictoire.
Art. 17 (nouveau). — S'il n'a pas été formé de contredit dans

le délai prescrit, l'injonction de payer sera, sur la réquisilion du
créancier, visée sur l'original de la requête par le juge de paix
et revèlue par le greffier de la formule exécutoire. Ladite réqui
sition sera faite par simple lellre
L'injonction de payer produira alors tous les effets d'un juge

ment contradictoire. " Elle ne sera susceptible ni d'opposition ni
d'appel, mémo si elle accorde des délais de payement.
Art. IR (nouveau). - Toute ordonnance contenant injonction de

payer, non frappée de contredit et non visée pour exécutoire
dans les six mois de sa date, sera périmée et ne produira aucun
effet.

Art. 19 (nouveau). — La procédure d'injonction de payer sera de
la compétence exclusive du juge de paix du domicile du débiteur
nonobstant toute clause attributive de juridiction.
L'incompétence de tout autre juge de paix pourra être soulevée

en tout état de cause. Elle sera prononcée, même d'office, par le
juge.
Art. 20 (nouveau). — Mention sera faite sur le registre plumitit

d'audience des requêtes présentées au juge de paix en vertu de
l'article 12 ci-dessus. Cette mention comprendra les noms, proies-
sions et domiciles des créanciers et débiteurs, la date de l'injonc
tion de payer ou celle du refus de l'accorder, le montant et la
cause de la dette, la date de la délivrance de l'exécutoire, la
date du contredit s'il en est formé, celle de la convocation des
parties et du jugement.

TITRE III (nouveau).

Dispositions diverses.

Art. 21. (nouveau). — Les certificats dont la délivrance est
nécessitée par l'exécution de la présente loi sont dispensés de
timbre et d'enregistrement.
La notification' par huissier prévue aux articles 5 et 15 ei-des'us

est dispensée de la taxe spéciale prévue à l'article 998 du code
général des impôts à la condition de se référer expressément au
présent article.
Art. 22 (nouveau). — Les dispositions de la présente loi sont

applicables à l'Algérie.
Dans ce territoire, les juges de paix à compétence étendue

connaissent, dans les limites > de leur compétence, des procédures
engagées en vertu des litres I et II ci-dessus.
La nolification par huissier prévue aux articles 5 et 15 ci-dessus

est dispensée de la laxe spéciale prévue à l'article 806 du code
algérien de l'enregistrement à la condition de se référer expressé
ment au présent article.
Art. 23 (nouveau), — Dans les départements de la Guadeloupe,

de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, les délais de
quinzaine "et de huitaine prévus aux articles 5, 6, 15 et 10 ci-,
dessus, sont doublés lorsque l'une des parties réside dans une
localité distante de plus de cinquante kilomètres du siège du
tribunal ou de la justice de paix.
Art. 24 (nouveau). - Dans le déparlement de la Guyane et

nonobslant toute disposition contraire, les contredits formé*
matière commerciale sont toujours de la compétence du tribunal
de commerce

Art. 25 (nouveau). — Sont abrogées toutes dispositions contraires
à la présente loi et notamment :
Le décret du 25 août 1937 instituant pour les petites créances

commerciales une procédure de recouvrement simplifiée et les
textes qui l'ont complété ou modifié;
En ce qu'ils ont trait à la procédure de recouvrement simplifiée

des petites créances commerciales, le décret du 3 février 1108 et
les texles qui l'ont complété ou modifié, portant extension »
l'Algérie du décret du 25 août 1937; . .
En ce qu'ils concernent les départements de la Martinique, de

la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion, le décret du
20 mars lH0 et les textes qui l'ont complété ou modifié, appli
quant à certaines colonies les décrets des 25 août 1937 et U J 1111}
1938 relatifs à la procédure de recouvrement simplifiée des petites
créances commerciales.

ANNEXE N ° 525

(Session ordinaire de 1955-1056. — Séance du 12 juin 19yb.)

RAPPORT fait au nom de la commission des financés sur la propo
sition de résolution de MM. Alex Roubert, Pellenc et des mem
bres de la commission des finances, tendant à inviter le J'HWJ:
nernent à prendre toutes dispositions utiles pour que le uecru
déterminant le mode de présentation du budget de l'État (a PP"J
cation de la loi n» 55-319 du 2 avril 1955, modifiée par 1 article »
de la loi n" 55-lui3 du G août 1955) assure le respect des ar
du contrôle parlementaire, par M. Pellenc, séanteur. rapporteur
général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal (}, !•]
15 juin 1956. (Compte rendu in ertenso de la l re séance du Lou?
le la République du 11 juin 195>, page 1086, 1™ colonne.)

(1) Voir: Conseil de la République, n° 407 (session de
1950).
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ANNEXE N ° 5 2 G

(Session ordinaire de 1955-l)56. — Séance du 12 juin 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures légales pour assurer aux exploitants agri
coles, pratiquant traditionnellement l'échange blé-pain ou bié-
farine, les possibilités de continuer cet échange, par des mesures
appropriées, à la smle de la situation causée par le ge! aux
emblavures, présentée par M ,VI. lirégégère, Nn> rou, Verdeille,
Méric, Siiran, Sempé, Paul-Emile Descomps, et lés membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, présentement, s'il est très difficile d'évaluer
très exactement les dég.ïls causés par les gelées, il est absolument
certain que pour les exploitations lumiliales, les effets de la gelée
se feront sentir pendant de longs mois avec une acuité certaine.

Ces effets mettent en péril la vie de nombreuses familles
paysannes.

Il est certain qu'après un désastre pareil, tous les agriculteurs
vont se trouver très rapidement aux prises avec les difficultés
innombrables.

Des mesures rapides et efficaces doivent être prises pour apporter
remède aux grands maux qui accablent notre agriculture.

En ce qui concerne les département du Sud-Ouest et plus parti
culièrement les départements de la Dordogne, de l'Ariège, du Tarn,
de la llaitle-iaronne et du Gers, il existe une ealégorie qui va
souffrir davantage et plus profondément de ces mêmes maux, ce
sont les exploitants de culture familiale, les fermiers et les
métayers.

Dans la presque totalité de ces départements, les perles de
récolte sont à peu près totales en ce qui concerne les semailles
d'automne.

S'il y a récolte, ce ne sera que les réensemenepments qui auront
pu être réalisés aux prix de dépenses nouvelles.

Ces recolles, d'ailleurs, demeurent très incertaines et de toules
façons ne couvriront pas les frais supplémentaires qui ont été
investis.

D'aulre part, ces régions, pour des raisons climatologiques, n'ont
pu rcensemencer en blé de printemps.

les agriculteurs ont été obligés de remplacer le blé par de l'orge,
de l'avoine ou du maïs.

En ce qui concerne l'orge, ils n'ont pu bénéficier des mesures qui
ont été prévues pour le blé. Devant une leile siluaiion, il importe
que des mesures légales et urgentes soient prises en faveur des
agriculteurs.

Considérant que dans les régions citées plus haut et notamment
dans les départements de la Dordogne, de l'Ariège et du Tarn, de
la Haute-Garonne et du Gard, la uratique ancestrale de l'échange
blé-pain ou hlé-farine est de plus en plus vitale et va créer pour la
saison prochaine des difficultés angoissantes :

Ou'ii la suite des gelées de février, les ensemencements en blé
ont été détruits à loi) p. 100, et qu'à la place, les agriculteurs ont
principoleyieut semé de l'orge et quelquefois du maïs;

Que par suite de ce désastre, la trésorerie paysanne sera voi
sine du néant, et qu'en conséquence, les fonds manqueront dans
la majorité des familles paysannts pour payer le pain ;
Qu'il ne sera pas possible aux boulangers de faire l'avance

du pain ;

Devant l'important problème posé par l'échange ;

Devant le nombre élevé d'agriculteurs qui ne pourront livrer de
Ue pour cet usage,

Nous vous demandons, mesdames, messieurs, de bien vouloir
aaopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République invite le Gouvernement h prendre
los ramures qui permettront d'assurer exceptionnellement aux
organismes slockeurs, pour la campagne 1956-11557 dans les régions
J'a il se pratique normalement et " traditionnellement l'échange
^'L-pain mi. hlé-farine. Ces mesures devront mettre à la disposilion
Jf Miangisies le blé nécessaire pour que ceux-ci puissent payer
w nature avec de l'orge, du seigle ou du maïs, dans des conditions

t et I 11 ' tiendraient compte respectivement de la valeur
Mie de ces différents produits.

ANNEXE N' 527

(Session ordinaire de 1905-1956. — Séance du 14 juin 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurilô
sociale sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale dans sa deuxième lecture, après déclaration d'ur
gence, portant institution d'un fonds national cie solidarité,
par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, sous réserve des observations qui vous
seront présentées en séance publique, voire commission du travail
et de la sécurité sociale vous demande d'adopter en le modifiant
comme suit le texte volé par l'Assemblée nationale:

PROJET DE LOI

TITUE Ier

Financement du fonds national de solidarité.

Art. 1" (nouvelle rédaction proposée oar votre commission).
Jusqu'au jour de l'entrée en vigueur de la réforme générale de

l'assurance-vieillesse — pour laquelle un projet de loi devra être
déposé avant le 31 décembre i!i5(i — il est ouvert, dans les écri
tures du Trésor, un compte d'affcclation spéciale iniitulé: « vGise
ment ai fonds national de solidarité géré par le ministre des
affaires économiques et financières ».
Ce compte retrace:
En recel les:

1° Le produit des ressources fiscales instituées par l'article 4
de la loi n° 50-33 1 du 27 mars litS6;
2° Le produit des ressources fiscales instituées par les arti

cles > 3 de la loi n° 53-611 du II juillet 1953. Toutefois, celles-ci
ne seront prises en compte qu'après achèvement des opérations
prévues à l'article 4 de ladite loi;
3° Le produit des impôts et taxes établis à titre provisoire jus

qu'à la mise en vigueur du projet de loi visé au premier alinéa du
présent article et résultant des mesures édictées ci-après dont les
modalités d'application seront fixées par décrets pris en conseil
des ministres, après avis du Conseil d'Étal:
Majorer dans la limite de 20 p 100 les droits de timbre autres

que ceux prévus aux articles 907 à 909, 968 el 972 du code général
des impûls;
Majorer de 50 p. 100 le droit prévu à l'article 974 du code

général des impôts;
Instituer une taxe sur la publicité, notamment celle par voie

d'affiches et de panneaux de toute nature, dont le produit annuel
est fixé à trois milliards et dont le champ d'application, les taux,
les modalités de perception et de recouvrement ainsi que la dale à
laquelle elle sera mise en application seront fixés par le décret
instilnlif qui devra être pris après avis des commissions des
finances de l'Assemblée nationale et du -Conseil de la République;
Porter de 14 à 19 p. 100 le taux, fixé par le premier alinéa de

l'article 51 de la loi n° 47-520 du 21 mars 1017, du prélèvement sur
les sommes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et hors
des hippodromes;
Fixer le prix de vente des produits du service d'exploitation

industrielle des tabacs et allumelles à un niveau lel que, sur la
base des chiffres de vente actuels, le rendement soit accru de
5 p. 100 sans que les prix des produits de grande consommation
soit relevé;
Majorer d'un décime la surtaxe progressive pour les revenus

imposables supérieurs à 00:1. 0uo F et l'impôt sur les sociétés affé
rents aux bénéfices et revenus réalisés ou acquis depuis cl y
compris l'année 1955 ou les exercices clos en 1955, les dispositions
de l'article 7, alinéa 2, du décret n° 55-466 du 30 avril 1955 étant
validées :
Instituer sur les véhicules de tourisme immatriculés au nom

des sociétés et servant au transport de personnes appartenant à
ces mêmes sociétés, une taxe annuelle d'un montant de 2<Uioo F;
Instituer une laxe différentielle sur la valeur des véhicules

dont la charge moyenne annuelle ne pourra être supérieure à
8.000 F par véhicule et qui sera perçue par voie de rôles sous les
sanctions prévues aux articles 1751 (i"r et 3e alinéas) et 1732 du
code général des impûls et dans les conditions fixées par le décret
instituiif, lequel déterminera le tarif, les modalités d'assiette, de
perception et de contrôle ainsi que les cas d'exonération de la
taxe, notamment en ce qui concerne les véhicules de fabrication
ancienne, certains véhicules à usage professionnel et les véhicules
utilisés par les infirmes;

En dépenses :
Les versements effectués au fonds national de solidarité visé

à l'article 3 de la présente loi.
Art. 2 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
Il est ouvert au ministre des affaires économiques et financières,

au titre du budget des charges communes, pour l'exercice 195;;, un.
crédit s'élevant à la somme de 105 milliards de francs applicable au
chapitre 46-96 intitulé: «Application de la loi instituant un fonds
national de solidarité ».

Pour l'exercice 195G, le ministre des affaires économiques et
financières est autorisé à régler, sur les crédits de ce chapitre, les

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°* 1399, 113, 120, 1233,
1360, 3ilî, 1568, lu1 6 et in-8° 93, 1995. 2020 et in-8° 121 ; Con-eil de
la République, nos 443, 408, 469, 470, 480, 482, 485 et 498 (session de
1955-1956), 515 (session de 1955-1956).
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dépenses supplémentaires de fonctionnement des services adminis
tratifs concourant à l'application de la présente loi.
Les crédits correspondant à la couverture de ces dépense? ainsi

que les effectifs de vacateurs juaés nécessaires seront fixés par
arrêté du secrétaire d'Elat au lmdeet. Ces crédits seront, en cours
d'année, transférés par décrets aux divers chapitres des budgets inté
ressés.

Art. 2 bis (suppression du texte voté par l'Assemblée nationale).

, TITRE II

Prestation.

Art. 3 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale)'.
11 est institué un fonds national de solidarité en vue de promou

voir une politique générale de protection des personnes âgées par
l'amélioration des pensions, .retraites, rentes et allocations de vieil
lesse. Le fonds national de solidarité est doté de la personnalité
civile et de l'autonomie financière. Il est administré par le ministre
des affaires sociales assisté d'un comité comprenant des représen
tants de l'État et des principaux régimes d'assurance vieillesse. La
gestion financière est assurée par la caisse des dépôts et consigna
tions.

Le règlement d'administration publique prévu à l'article 21 ci-
dessous fixera les modalités d'application du présent article.
Art. 4 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
I. — Toute personne de nationalité française, résidant sur le terri

toire métropolitain ou dans un département d'outre-mer, âgée d'au
moins 65 ans, ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail, titulaire
d'un ou plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires, ou bénéficiaire d'une allocation
d'aide sociale versée en application du chapitre VI du titre lit du
code de la famille et de l'aide sociale, bénéficie, à dater du lor avril
1950, d'une allocation supplémentaire dans les conditions ci-après.
La majoration pour conjoint à charge servie par un régime d'assu

rance vieillesse de salariés est considérée comme un avantage de
vieillesse servi au conjoint à charge pour l'application de la pré
sente loi.

II. — L'allocation supplémentaire est liquidée et servie par les
services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés au para
graphe premier du présent article sur demande expresse des inté
ressés.

III. — Dans le premier alinéa de l'article 44 de la loi n° 52-799
du 10 juillet 1952 les chiffres de « 139.000 F » et de « 194.000 F »
sont respectivement remplacés par les chiffres de « 170.000 F » et
de « 225.000 F ».

Les dépenses entraînées par l'application du présent paragraphe
sont couvertes dans les condi lions prévues par la loi précitée du
10 juillet 1952.

IV. — En ce qui concerne les veuves de guerre, les plafonds
visés à l'article 12 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948 ne peuvent
être inférieurs à celui prévu par l'article 10 de la loi n° 55-356 du
3 avril 1955.

Le plafond visé à l'article 5 de l'ordonnance n» 45-170 du 2 fé
vrier 1915 ne peut être inférieur au montant de la pension de sol
dat au taux exceptionnel augmenté du montant de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés.

Art. 5 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Le taux de l'allocation supplémentaire est iixé f 31.200 F par an.
Toutefois, l'allocation supplémentaire se substitue, le cas échéant,

à due concurrence, à la majoration d'allocation résultant de l'appli
cation de l'article premier de la loi no 56-331 du 27 mars 1950.
Art. 6 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
L'allocation supplémentaire n'est due que si le total de cette

allocation et des ressources personnelles de l'intéressé n'excède pas
201.000 F par an ou dans le cas où le bénéficiaire est marié, si le
total des allocations supplémentaires et des ressources des conjoints
n'excède pas 258.000 F par an. Lorsque le total de la ou des allo
cations supplémentaires et des ressources personnelles de l'inté
ressé ou des époux dépasse ces chiffres, la ou les allocations sont
réduites à due concurrence.

Art. 7 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
II est tenu compte, pour l'appréciation des ressources, de tous

Avantages de vieillesse dont bénéficient les intéressés, des revenus
professionnels et autres. Les biens mobiliers et immobiliers ainsi
que ceux dont l'intéressé a fait donation au cours des dix années
qui ont précédé la demande sont censés lui procurer un revenu
évalué dans les conditions fixées par le règlement d'administration
publique par analogie avec les dispositions du décret n° 51-883 du
2 septembre 1954.
En ce qui concerne les exploitants agricoles dont le revenu cadas

tral ne dépasse pas 20.000 F, le calcul de leurs ressources person
nelles sera fait conformément aux dispositions de la loi n° 52-799
du 10 juillet 1952 organisant l'assurance-vieillesse agricole modifiée
par la loi n° 55-21 du 5 janvier ltr>5, à l'exception de la dernière
phrase de l'article 15 modifié de ladite loi et sous réserve de l'appli
cation de l'article 11 ci-après.
Toutefois, il n'est pas tenu compte dans l'estimation des res

sources, de la valeur des locaux d'habitation effectivement occupés
à titre de résidence principale par l'intéressé et les membres de sa
famille vivant à son foyer.
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L 41 du code des pensions militaires d'invalidité,
les majorations accordées aux personnes dont l'état de santé néces
site l'aide constante d'une tierce personne, la retraite du combat
tant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques n'entrent
pas en compte dans le calcul des ressources,

En ce qui concerne les veuves de guerre, le plafond des res
sources est égal à celui déterminé en application du dernier alinéa
de l'article 4 de la présente loi majoré du montant de l'alloca
tion supplémentaire.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail est à déduire des ressources au même titre que l'alloca
tion donnée à la tierce personne à concurrence de son montant.
Art. 8. (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Les services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés

à l'article 4 ci-dessus statuent sur le droit des bénéficiaires à l'ailo-
calion supplémentaire instituée par la présente loi et en assurant
le payement à terme échu aux échéances de l'avantage de vieil
lesse dont jouit le bénéficiaire.
Art. 9 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
L'allocation supplémentaire peut être suspendue ou révisée ou

retirée à tout moment lorsqu'il est constaté que l'une des condi
tions exigées pour son service n'est pas remplie ou lorsque les
ressources de l'allocataire ont varié. Le règlement d'administration
publique fixe les conditions dans lesquelles la suspension, la révi
sion ou le retrait peuvent Cire effectués par les services ou orga
nismes visés à l'article 8 ou à défaut par le directeur régional de,
la sécurité sociale agissant au nom du fonds national de solidarité.
La décision du directeur régional s'impose à l'organisme ou ser
vice visé à l'article 8.
Dans tous les cas, les arrérages versés sont acquis aux béné

ficiaires sauf lorsqu'il y a fraude, absence de. déclaration des res
sources, omission de ressources dans les déclarations.
Les demandes de remboursement de trop-perçu sont prescrites

par un délai de trois années à compter du jour du versement.
Le montant du remboursement ne pourra être supérieur aux deux
dernières annuités.

Art. 9 bis (nouveau). — Toute décision d'attribution, de rejet, de
suspension ou de révision de l'allocation supplémentaire sera noti
fiée au préfet de la résidence cte l'allocataire
Art. 10 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Afin de donner aux organismes et services visés à l'article 8 les

moyens de faire face aux charges qui leur sont imposées du fuit
de l'application de l'article l"r de la loi n® 50-301 du 27 mars 1950
en faveur des prestataires qui ne peuvent bénéficier de l'allocation
supplémentaire, ainsi que des dispositions de la présente loi, le
fonds national assure, sous forme de l'octroi de subventions, la
répartition des ressources qui lui sont affectées, en application de
l'article 1er , entre ces organismes et services, et, en ce qui con
cerne le régime général des assurances sociales, la caisse nationale
de sécurité sociale, à l'exception des régimes de retraites de l'État
et des collectivités locales.

Le règlement d'administration publique fixe les modalités per
mettant de déterminer le montant de ces subventions en fonction
du nombre de bénéficiaires de prestations de vieillesse Agés d'au
moins soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude
au travail.
Le fonds national peut consentir des avances aux services et

organismes visés à l'article 8 dans la limite des prévisions de paie
ment à effectuer au cours du trimestre suivant.
Le fonds national peut mettre les allocations payées à tort » la

charge de l'organisme ou du service qui a procédé à la liquida
tion de l'allocation.

Le règlement d'administration publique fixe les conditions et tes
limites dans lesquelles la fraction de subvention qui excMe'aij
la charge nouvelle supportée par les différents services et
organismes visés à l'article 8 pourra rester à la disposition de
ceux-ci. , , , ,,
Les ressources provenant de l'application de l'article lf ne »

présente loi resteront intégralement affectées au fonds national de
solidarité. , .
Les ministres chargés de la tutelle des organismes et services

visés à l'article S prescrivent les mesures de contrôle et de reares-
semenl qui s'avèrent nécessaires.
Art. 11 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
I. — Pour l'appréciation des ressources des intéressés, il est tenu

compte de l'aide que sont susceptibles de leur apporter les perso»;
nés tenues à l'obligation alimentaire, instituée par les articles J»
et suivants du code civil.

II. — Les organismes et services visés à l'article 8 ou à défaut
le fonds national intervenant au lieu et place des bençlicwir
de l'allocation supplémentaire peuvent demander à l'autorité j"1"
ciaire la fixation ou la revision de la dette alimentaire t e
L'action devant l'autorité judiciaire est exercée pour le co

du fonds national, soir par le préfet, soit par le directeur rM
de la sécurité sociale, en application des articles 2uo et ; A., te
du code civil et selon les règles de compétence et de pro
afférentes auxdits articles.
L'action prévue aux alinéas précédents ne pourra être e.

contre les personnes qui disposent, dans le cas a une P • , jw
vivant seule, d'un revenu inférieur à une fois et demie ie -
minimum national interprofessionnel garanti ainsi (p
indemnités, primes ou majorations s'ajoutant audit isalaire:m»
en vertu d'une disposition législative ou réglementaire, et a. _
autres cas, d'un revenu inférieur à des montants: fixés par r
ment d'administration publique compte tenu des diverses
tions de famille. . . „„nrtitions
Le règlement d'administration publique détermine les

d'application du présent article.
Art. 12 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationa '■
I. — Dans les cas prévus à l'article lt, l'allocation sl, Prlé

est liquidée et servie aux intéressés lorsque le mont ai i cep.
ressources, non compris l'aide que leur apportent ou a .inncu-
libles de leur apporter les personnes tenues à . |j„jP *fi
taire, est inférieur aux chiffres limites prévus a 1 aruue
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Lorsque le montant de laide, apportée ou de la delle alimentaire
est déterminé, il est procédé à un nouvel examen des droits des
intéressés. .
Si les ressources, y compris Laide apportée et les créances d'ali

ments, sont supérieures aux chiffres limites prévus à l'article G
l'allocation supplémentaire continue néanmoins à être servie '
Pans ce cas, l'organisme ou le service visé à l'article 8 et à

défaut le fonds national de solidarité, est subrogé dans les droits des
intéressés en ce qui concerne les créances d'aliments de ceux-ci
sous réserve que cette subrogation ait été sisrnifiée au* débiteurs
et jusqu'il concurrence, soit du montant de l'allocation supplémen
taire, soit de la fraction de l'allocation supplémentaire correspon
dant II la différence entre, d une pari, le lolal des ressources y
compris la valeur de l'aide apportée ou des créances d'aliments' et
d'autre part, les chiffres limites prévus à l'article 6.
Le règlement d'administration publique fixe les conditions dans

lesquelles l'organisme ou le service visé à l'article 8, et le cas
échéant le fonds, peuvent renoncer à récupérer les sommes déter
minées en vertu de l alinéa précèdent sur les personnes tenues à
IV, location alimentaire qui hébergent ou nourrissent le bénéficiaire
de l'allocation supplémentaire.
ll. - En cas de carence des personnes tenues à l'obligation ali

mentaire à l'égard d'un bénéficiaire de l'allocation supplémentaire,
l'orminisme ou le service visé à l'article 8 et le cas échéant le fonds
national de solidarité peuvent, dans les conditions fixées par le règle-
mont d'administration publique, recouvrer les créances d'aliments
des intéressés, à charge tle reverser au bénéficiaire les sommes
recouvrées sous déduction, le cas échéant, des sommes acquises
à l'organisme, au service ou au fonds.
Art. 13 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
I. — Le chiffre d'un million mentionné à l'article 5, paragraphe 2

alinéa l»r de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 modifiée est
porté à deux millions.
II. — Les dispositions de l'article 5 (paragraphe 2, alinéa 1er ) de

l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 11)15 modifiée ainsi que les dis
positions de l'article 148 du code de la famille et de l'aide sociale
sont étendues i) l'allocation supplémentaire selon les modalités
fixées par le règlement d'administration publique.
Art. 14 (suppression du texte voté par l'Assemblée nationale).

Art. 15 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
l'ar dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret

professionnel, les agents des administrations publiques, et notam
ment des administrations fiscales, ainsi que les agents des orga
nismes de sécurité sociale sont tenus de fournir les renseignements
qu'ils détiennent et qui sont nécessaires ft la liquidation des droits
et au contrôle du service de l'allocation supplémentaire.
Art. 16 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
Le règlement d'administration publique fixe les conditions dans

lesquelles toute personne, inslilution ou entreprise est tenue de
déclarer aux organismes ou services visés à l'article 8, les avan-
tiïcs viagers qu'elle a l'obligation de servir à des personnes sus-
ceptilites de bénéficier de la présente loi.
Toute personne tenue à déclaration en vertu de l'alinéa précé

dent, et dans le cas où la déclaration incombe à une personne
morale, la ou les personnes chargées de son administration ou de
sa direction sont passibles d'une amende de G. OOO à 24.000 F par
titulaire d'un avantage de vieillesse pour lequel la déclaration n'a
pas été fournie.

Art. 17 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
S'il applicables aux organismes et services ou aux personnes

visées par la présente loi les dispositions de l'article 5, paragraphe 3
et des articles 8 et 9 de l'ordonnance n» 45-170 du 2 février 1945
modifiée.

Art. 18 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Les dispositions de la loi n« 4(5-2339 du 24 octobre 195G modifiée,

1 'exclusion des articles 2 à G, sont étendues aux contestations rela
tives à l'attribution, au refus d'attribution, à la suspension ou à
Ià révision de l'allocation supplémentaire.
Les personnes qui ont été reconnues inaptes au travail pour

l'attribution d'un avantage de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires sont considérées comme inaptes au
travail pour l'application de la présente loi
Les personnes âgées de moins de soixante-cinq ans titulaires d'un

avantage de vieillesse pour la liquidation duquel il n'a pas été néces
saire de faire reconnaître leur inaptitude au travail disposent des
mêmes voies de recours que celles ouvertes aux vieux travailleurs
salariés par l'article 2, paragraphe 2 de l'ordonnance n» 45-170 u
2 février i;i45 modifiée.
Le ministre des affaires sociales et les directeurs régionaux de

la sécurité sociale agissant pour le compte du fonds national de
solidarité sont recevables à intervenir devant toutes les juridictions
et en tout état de la procédure dans toutes ies affaires relatives à
I application du titre II de la présente loi.
Art. 19 (suppression du texte voté par l'Assemblée nationale).
Art. 2ti (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Lu décret pris en conseil des ministres, après avis du conseil

jttiat, déterminera les conditions particulières dans lesquelles le
'"Ms national de solidarité participera, en Algérie, à l'aide aux
Personnes âgées.

•W. 21 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
iii^C ll1 '?' 8 ' 16 d es affaires .sociales est chargé de l'application du
IIIe . !, , ' a présente loi dans les conditions fixées par le règle
ment d administration publique.
H règlement déterminera celles des attributions conférées au

très r affaires sociales qui seront exercées pur les minis-
OH,. ercss& en ce qui concerne les bénéficiaires relevant des
sanismes de mutualité sociale agricole ou des régimes spéciaux

visés aux articles 61 et G5 du règlement d'administration publique
du 8 juin 194 i.
Les attributions conférées par la présente loi aux directeurs

régionaux de la sécurité sociale sont exercées, en ce qui concerne
les bénéficiaires relevant des organismes de mutualité sociale agri
cole, par les inspecteurs divisionnaires des lois sociales en
agriculture.

Art. 22 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Le règlement d'administration publique détermine les conditions

(tans lesquelles Je fonds national de solidarité participe aux dépenses
de gestion et de contentieux résultant de l'application du titre II
de la présente loi.
Art. 23 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
L article 3 de la loi n° oG-331 du 27 mars 195G cesse d'être appli

cable a compter de la mise en vigueur de la présente loi.

Art.25 (adoption du texte vo'é par l'Assemblée nationale).
L'allocation supplémentaire n'est due aux étrangers que sous

reserve de la signature de conventions internationales de réciprocité.
Art. 26 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
II n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire pour

I application du plafond de ressources visés aux articles 41 et 52
de la loi n° 52- ;'C? du 10 juillet l''52 modifiée et à l'article 5 de
l'ordonnance n" 45-170 du 2 février 1955 modifiée ainsi que pour
l'application des plafonds de ressources insinués par le« différents
régimes créés en exécution de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948
modifiée.

Il n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire' dans le
calcul des avantages garantis par les régimes complémentaires
vises à l'article 18 de l'ordonnance n» 45-2250 du 4 octobre 1945
modifiée.

Art. 26 bis (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Le dernier alinéa du premier paragraphe de l'article 2 de l'or

donnance n° 45-170 du 2 février 1945 modifiée relative à l'alloca
tion aux vieux travailleurs salariés est remplacé par le texte
suivant:

« Les personnes qui remplissent les conditions pour avoir droit
f l'allocation aux vieux travailleurs salariés, sauf celle relative à
la dernière activité professionnelle, et qui, en raison de cette
dernière activité, peuvent prétendre, dans un régime de travailleurs
non salariés, à une allocation aux vieux travailleurs salariés égale
à la différence entre le taux prévu à l'article 3 de la présente
ordonnance et le montant des avantages servis par le régime de
non salariés. »

Art. 27 (adoption du texte, voté par l'Assemblés nationale).
Le règlement d'administration publique fixera les modalités

d'application de la présente loi notamment en ce qui concerne les
bénéficiaires des régimes spéciaux visés aux articles 61 et <i5 du
règlement d'administration publique du 8 juin 1916 et les bénéfi
ciaires de plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions
législatives on réglementaires.
Art. 28 (suppression du texte voté par l'Assemblée nationale).

ANNEXE N ° 5 2 8

(Session ordinaire de 1Ki5-.195G. — Séance du 14 juin 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi 'de M. Abel-Durand, tendant
à la réglementation de l'ouverture et de la fermeture des bou
langeries pendant la période des congés annuels payés, par
M. Abel-Durand, sénateur. (1).
Mesdames, messieurs, la proposition de loi, objet du rapport

n° 505 de Mme Devaud a essentiellement pour objet d'assurer, dans
l'intérêt général de la population, la .régularité de l'approvision
nement en pain pendant la période des congés annuels payés:
c'est pourquoi le soin d'appliquer les dispositions qu'édieterait la loi
proposée est attribué au maire et, éventuellement, au préfet, dans
le cadre de l'exercice de leurs pouvoirs de police.
Mais il résulte des documents de jurisprudence cités dans l'exposé

des motifs de la proposition que sont en cause:
1° L'application équitable, dans une ville ou une circonscription

donnée, des dispositions légales sur les congés payés;
2° Le respect des accords collectifs entre organisations patronales

et ouvrières.

Les hésitations de la jurisprudence ont révélé, à ces points de
vue, une lacune de la législation qui aurait pu être comblée dans
le code du travail par un complément aux textes régissant les
congés annuels payés, à l'exemple de ce qui a été fait à propos
d'un cas analogue, celui du repos hebdomadaire. La proposition
tend en définitive, dans cet esprit même, à faire prévaloir la régle
mentation, par la profession elle-même, du roulement des ferme
tures des boulangeries pendant la période des congés payés, puis
qu'elle exige une consultation des organisations patronales et des
organisations ouvrières.
Celles-ci ne manqueront pas d'apporter h l'application du prin

cipe posé par le texte les amodiations correspondant à la fois à
l'intérêt général de la population et à l'intérêt commun des pro
fessionnels, employeurs et salariés de la boulangerie.
En conséquence, mesdames et messieurs, la commission du tra

vail et de la sécurité sociale exprime lin avis favorable à l'adop
tion de cette proposition de loi.

(1) voir: Conseil de la République, n°' 418 et 505 (session de
1955-1950).


